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			À la mémoire de Jacques Prévert,

			qui sut guider mes premiers pas en écriture avec une indulgence bougonne

			que je n’oublierai jamais.

			 

			À la mémoire de Philippe Soupault, fondateur du mouvement surréaliste, qui sut poursuivre l’apprentissage et m’a joyeusement encouragé à creuser sans relâche le sillon.

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Conventions

			 

			 

			adj. : adjectif

			adv. : adverbe

			cf. : confer

			f. : féminin

			interj. : interjection

			int. : intransitif

			inv. : invariable

			loc. : locution

			m. : masculin

			n. : nom

			pl. : pluriel

			pron. : pronominal

			s. : siècle

			tr. : transitif

			v. : verbe

			 

			ü Exemple d’utilisation possible du mot.

			 

			Précision. La formule (cf. ci-dessous ou cf. ci-dessus) renvoie à une explication située dans une notule placée immédiatement au-dessous ou au-dessus. La formule (cf. plus haut ou cf. plus bas) renvoie à une explication placée plus haut ou plus bas dans le chapitre.

			 

			Datation des expressions. Elle est volontairement exclue, car elle suscite trop de controverses qui n’ont pas place dans le présent ouvrage.

			Datation des mots. Pour tout vocable qui possède un sens usuel, la datation proposée est celle d’origine. L’évolution de ces mots vers les parlers populaires repose sur la tradition orale. Cette dérive a parfois pris plusieurs siècles. Exemple : blé, céréale début XIIIe ; immense fortune dans l’argot du XIXe.

			 

			*

			**

			 

			Selon l’usage, tout signifiant (entité linguistique matérielle) figure en italique et tout signifié (contenu réel et concret) en caractère romain. Exemple : le mot cheval désigne un ongulé quadrupède que l’on appelle un cheval.

			La même règle s’applique pour les expressions figées. Exemple : la formule proverbiale il porterait de l’eau à la rivière désigne un idiot qui serait capable d’aller porter de l’eau à la rivière.

			Il existe des cas ambigus qui sont réglés au mieux dans l’esprit du code typographique classique. Ainsi avons-nous choisi de laisser en romain les signifiants cités après les deux points (« : »).

		

	
		
			 

			 

			 

			Piments enjoués

			 

			 

			Fort heureusement, le français reste une langue vivante. Par conséquent, elle évolue et se transforme. Elle doit donc sans cesse se nourrir de néologismes, voire de barbarismes, de dialectes, de patois et de moult mots puisés aux meilleures sources d’autres cultures. Sachant que ce renforcement sémantique s’accomplit au fil du temps par le truchement de l’oralité.

			Évidemment, il faut également que notre langue puise sans hésiter dans son propre patrimoine pour redonner verve et vigueur aux termes négligés, disparus, voire dénigrés. Ceux qui ne figurent plus dans les dictionnaires usuels de ce début de XXIe siècle. Ceux dont chacun s’est doucettement déshabitué. Ceux que l’on a bêtement laissé choir en favorisant un fringuant synonyme badigeonné d’une modernité éphémère. Sans oublier que toute langue a aussi ses modes, qui, comme chacun sait, se démodent.

			Pour éviter au français de subir l’offense d’une irrévocable décadence, il faut hardiment redonner à chacun d’entre nous le goût de la saveur des mots. Pour que la phrase sonne et résonne. Pour qu’elle sache conduire et supporter une intuition qui raisonne. Pour que le lecteur se délecte du verbe et détecte avec satisfaction d’insoupçonnés chuintements : une touche douce et finement sucrée ; une pointe acide, salée, glacée ou torride ; une nuance rugueuse, sonore ou chatoyante ; des intonations affûtées, perçantes ou subtilement impalpables. Et, bien sûr, n’oublions pas cet exceptionnel réservoir des locutions, proverbes, expressions et syntagmes qui savent orner les parlers populaires de notre quotidien d’un piment enjoué.

			 

			Étiquetage factice

			 

			En fait, il faut bannir tout système linguistique banalisé, nivelé, lisse, aplani de toute aspérité. Sans nuances ni tonalités. Sans timbre ni sensualité. Sans émotion ni mystères. Ne devenons pas des paralytiques du verbe ni des impotents du rythme.

			Pour apprécier et utiliser un langage vivace et haut en couleur, il convient de ne pas trop se soucier de connaître la différence sémantique précise (mais ténue) entre un terme familier et un vocable populaire. Selon des définitions proposées par d’illustres exégètes, qui sont rarement d’accord entre eux, le langage familier serait « celui de la vie courante sans distinction de classe sociale ». Ou encore, la langue populaire ne s’emploierait jamais « chez les bourgeois ». Et que dire des mots vulgaires qui seraient « frappés d’un interdit de nature morale » ?

			Existent encore de charmantes querelles de salon pour définir les infimes frontières qui permettent de fixer dans le marbre un terme trivial tandis qu’un autre serait argotique.

			Sans parler de l’extrême complexité lorsque surviennent des notions telles que l’argot familier, voire très familier. Certes, il s’agit ici d’une hiérarchie universitaire fort respectable, qui a été baptisée « niveaux de langage ». Mais, à mon humble avis, cette démarche donne à ces agencements sémantiques une forme de valeur sociale qui s’apparente à une sorte de lutte des classes inadaptée.

			Soulignons que ces multiples ordonnancements ne disposent d’aucun statut officiel et qu’ils n’affichent aucune stabilité « scientifique » en passant d’un glossaire (lexique ou dictionnaire) à l’autre. Par exemple, il existe des vocables qui possèdent l’insigne honneur d’appartenir à la caste aristocratique du langage « soutenu », tandis que d’autres sont estampillés « littéraires ». Ainsi se range dans cette catégorie la péripatéticienne, grâce à sa référence aux péripatéticiens, les adeptes d’Aristote (384-322 av. J.-C.) qui déambulaient (en grec peripatein) autour du Lycée d’Athènes (bâtiment situé près du temple d’Apollon lycien, d’où le nom lycée). Par pur instinct ludique, notons que soutif (soutien-gorge) serait familier, tandis que calecif (caleçon) appartiendrait au camp populaire. Quant au mot con (vulve), il possède une « vocation érotique », alors que la pine ou la bite (pénis) s’égare dans la vulgarité. En revanche, le vit (phallus, donc verge en érection) a gagné le statut enviable de « terme littéraire ». Comprenne qui pourra.

			Tout ce qui précède montre que nous sommes ici en présence d’un étiquetage factice, sournois, trompeur et virtuel. À quoi bon s’en prendre à d’inoffensifs vocables qui se contentent de décrire des objets, des comportements ou des actions ? Créer des clans entre les termes purs et ceux qui transpireraient l’insanité ne rime à rien. Car en appliquant cette outrancière théorie doctrinaire, une chatte et un braquemart seraient dégoûtants, tandis qu’un sanglant meurtrier ou un escroc de haut vol seraient innocents de toute souillure.

			Pourtant, au regard de la sémantique, personne n’a le droit de distinguer les mots purs de ceux qui seraient prétendument crasseux. Les uns comme les autres définissent des réalités et des agissements qui supportent un sens social et moral avéré. Mais l’outil utilisé pour exprimer ces choses doit rester neutre. Son emploi ne dépend plus ensuite que de l’auteur et du contexte.

			 

			*

			**

			 

			N’oublions jamais qu’une langue émasculée devient muette et qu’elle rend le peuple impuissant. Dans ce livre interlope qui s’adresse aux gourmands, et néanmoins fins gourmets, du langage, aucune obscénité. Mais quelques mots savoureux, virils et couillus, des expressions gaillardes et polissonnes, sans oublier quelques saillies bien bâties. Des mots de rien que d’aucuns imaginaient défraîchis, voire faisandés, et sur le point de se putréfier au fond d’un caniveau crotté. La saveur des mots du parler populaire n’a pas vu le jour pour apaiser de malsaines curiosités. Ces termes ne sont que d’innocents tisons incandescents destinés à enflammer un récit digne de ce nom.

			Même si les chausse-trapes fourmillent dans la langue française, elles enchantent les amoureux du verbe. Tous ces foldingues qui se passionnent pour cet indicible plaisir : jongler avec les saveurs du parler populaire. Une jubilation qui vise à éduquer les sens pour que l’essence de l’écrit fasse sens. Dès lors, tout propos qui aurait pu être banal prend sensibilité, extravagance, charme, cocasserie, vivacité, élégance et finesse. Car dans le délicat artisanat qui s’appelle l’écriture, il faut conquérir l’envoûtement de mots que l’on croyait perdus pour embraser un texte qui va alors générer folie, humour ou poésie. Bref, qui va parler de la vie.

			Isolé par la lisière de son champ – et confiné dans la seule énergie que dégage son chant – tout texte exprime le reflet d’un combat. Gageons que les vocables enflammés qui suivent sauront métamorphoser nos textes futurs pour les peupler d’ardentes images.

			 

			Daniel Lacotte

			Septembre 2021

		

	
		
			 

			 

			 

			Les langages populaires

			 

			 

			Les parlers familiers ou populaires, et bien sûr en premier lieu l’argot, reposent tous, à leur origine, sur la seule pratique orale du langage. Fort heureusement, toutes ces « langues » ont été lexicalisées au fil du temps pour le plus grand bonheur des amoureux des mots.

			Il existe donc une multitude de parlers populaires liés à une région ou, surtout, à une corporation. En voici quelques exemples.

			 

			L’argot. Jargon crypté propre aux malfaiteurs. On dit aussi langue verte. Objectif : échanger entre personnes du même environnement sans être compris du monde extérieur (par essence, ceux qui ne savent pas). En argot, blase signifie nom (patronyme) aussi bien que nez. Dans son acception courante : langage spécifique à une profession, à une corporation. Le mot fut lexicalisé au début du XVIIe siècle.

			 

			Le canut. Langage familier haut en couleur (début XIXe), teinté d’un accent local très prononcé, utilisé par les ouvriers lyonnais qui officiaient dans les ateliers de soierie du cru. Travailleurs qui s’appelaient eux-mêmes des canuts.

			 

			Le faria. Argot régional des ramoneurs itinérants de Savoie. À la frontière des XIXe et XXe siècles.

			 

			Le jargon. À l’origine (XVe siècle) : mode de communication quelque peu artificiel, voire secret, inventé par les malfrats (bandits, brigands, scélérats). Et surtout par les Coquillards, une bande très organisée de redoutables voleurs, escrocs et criminels qui portaient à leur cou une coquille (à l’instar d’ailleurs des pèlerins de Saint-Jacques-de-Compostelle, comme pour mieux entretenir l’ambiguïté de leur « mission »). D’aucuns prétendent (invérifiable) que François Villon (1431-1463) entretenait des liens étroits avec ces hommes pour le moins rugueux. Ce qui est avéré : Villon connaissait parfaitement bien le jargon de la Coquille, puisqu’il a publié une dizaine de textes intitulés Ballades en jargon, dont la compréhension reste délicate. Un célèbre « procès des Coquillards » eut lieu à Dijon en 1455.

			Dans une deuxième acception : façon de s’exprimer afin d’exclure de la conversation ceux qui ne comprennent pas un jargon caractéristique, par exemple le javanais ou le loucherbem (cf. plus bas leurs particularités).

			Troisième définition teintée d’une connotation péjorative : vocabulaire et rhétorique propres à une communauté intellectuelle ou culturelle qui veut se placer en marge du vulgum pecus considéré comme inculte (le jargon médical, informatique, littéraire, juridique, etc.).

			 

			Le javanais. Type de construction sémantique qui consiste à ajouter la syllabe « av », « va » ou « ag » après chaque consonne (ou groupe de consonnes) présente dans un mot. Exemples : gravande (grande, gr[av]ande), gravosse (grosse, gr[av]osse), chagatte (chatte, ch[ag]atte), gavare (gare, g[av]are). La chose devient très rapidement fort complexe à démêler ! Certains auteurs comme Raymond Queneau se sont amusés à ce petit jeu, le plus souvent pour en monter le ridicule. Cependant, vers la fin du XIXe siècle, on vit apparaître des opuscules confidentiels entièrement rédigés en javanais.

			 

			Le largonji. Sorte de jargon (fin XIXe) qui consiste à remplacer la consonne (ou groupe de consonnes) initiale par la lettre « l ». Puis à rejeter ladite consonne en fin de mot (mais souvent sous forme orale). Exemple célèbre : laféquès (café, le « c » devient « quès »). Mais aussi : lorgnebé (borgne, le « b » initial devient « bé »), loucedé (douce, le « d » devient « dé »), loucé (sou, le « s » devient « cé »). Et bien sûr, jargon donne largonj, puis largonji (en prononçant la lettre « j » en « ji »). Là encore, nous sommes dans un exercice de style fantaisiste qui reste très difficile à maîtriser, surtout dans la langue orale.

			 

			Le louchébem (ou loucherbem ou louchébème). Langage pratiqué par les bouchers de Paris et de Lyon au XIXe siècle. Ce qui leur permettait de bavarder entre eux, à l’abri des chastes ou indiscrètes oreilles de leurs clientes. Là encore, la notion d’appartenance à un clan fermé reste fondamentale.

			On dit aussi « le parler en lem ». En voici le principe : ajouter « lem » à la fin d’un mot, puis inverser la première lettre du vocable d’origine avec le « l » de lem. Exemple : boucher donne donc boucherlem, puis, après inversion du « l » et du « b » loucherbem. Un louchébème est un boucher. Bon donne bonlem, puis au final : lonbem. Sous donne souslem, puis : loussem.

			Le « parler en lem » a enfanté des mots qui se sont imposés dans le langage courant. Une formule très à la mode comme en loucedé (en catimini, en cachette) dérive de en douce, ce qui devient en doucelem, puis en loucedem et enfin en loucedé, par abréviation.

			Pour concurrencer le « parler en lem », certains inventèrent le « parler en loque ». Le mécanisme reste identique. Ainsi, fou devient fouloque, puis loufoque (milieu XIXe). Et en supprimant la dernière syllabe, on obtient louf. Puis, grâce à une nouvelle suffixation, loufdingue ou louftingue.

			 

			Le slang. L’argot de l’Australie, des États-Unis et de la Grande-Bretagne. De multiples termes argotiques français dérivent du slang.

			 

			Le verlan. Connue de tous, cette pratique qui ne manque pas d’inventivité se fonde sur l’inversion des syllabes. Le mot s’écrivait à l’origine avec un « e » et non pas un « a ». Et Gaston Esnault (notre maître à tous) préférait une graphie plus poétique : vers-l’en. Dans tous les cas, il s’agit d’une référence évidente à l’expression « à l’envers ».

			Le verlan s’appuie donc essentiellement sur des inversions de syllabes, mais aussi de simples phonèmes, voire de segments plus longs. Notons également que l’orthographe est couramment estropiée, voire très approximative, afin de s’adapter à l’oralité (« k » pour « qu », « s » pour « z », etc.).

			Voici quelques exemples plutôt plaisants : teuf (fête), barjot (jobard), zomblou (blouson), zarbi (bizarre), laisse béton (laisse tomber), féca (café), tromé (métro), ripou (pourri). Existent des créations qui relèvent de l’altération pure et simple des sonorités : meuf (femme), keuf (flic), rebeu (arabe), beur (rebeu), yocs (couilles), chelaoim (lâche-moi).

		

	
		
			 

			 

			 

			Mise à jour

			 

			 

			Afin de ne pas encombrer les notules qui suivent d’incises répétitives, voici quelques termes linguistiques dont nous rappelons le sens.

			 

			Acception. Pour un mot, sens (signification) reconnu par l’usage. Un terme polysémique possède plusieurs acceptions différentes.

			 

			Adage. Formule populaire qui a la valeur de directive pratique liée au droit coutumier. L’adage délivre une sorte de conseil. Exemples : qui veut voyager loin ménage sa monture ; un homme averti en vaut deux.

			Mot dérivé du latin ad agendum (« qui doit être fait »).

			 

			Ancien français. Formule trop souvent galvaudée. L’ancien français concerne très précisément la période intermédiaire qui se situe entre le roman et le moyen français. C’est une phase de la langue qui va du xe siècle (avènement de Hugues Capet, premier roi à ne pas parler le germanique) jusqu’au milieu du XIVe siècle.

			 

			Annales. Ouvrage qui raconte la chronologie des événements qui se déroulent dans le courant d’une année. Titre d’un recueil édité chaque année : les annales du baccalauréat sont parues (n. f. pl., milieu XVe).

			 

			Antiphrase. Façon d’utiliser un mot (voire une locution ou une expression) dans un sens opposé à sa proposition d’origine. Par amusement, ironie ou euphémisme : c’est du propre (c’est inadmissible, inélégant, déloyal) ; bravo l’artiste ou quel talent (pour se moquer de quelqu’un qui commet une bévue).

			 

			Antonomase. Mot usuel issu du nom d’un personnage fictif (imaginaire). Le plus souvent, héros tout droit sorti d’une œuvre littéraire (gavroche, harpagon, pipelette). Ne pas confondre avec le mot éponyme : nom propre d’un personnage ayant réellement existé devenu un nom commun (poubelle, guillotine, saxophone).

			 

			Aphérèse. Troncation par le début d’une ou plusieurs syllabes d’un mot. Exemples : bus (pour autobus), pitaine (pour capitaine), Ricain (pour Américain), troquet (pour mastroquet), etc.

			 

			Aphorisme. Théorie ou principe qui tente de proposer une conclusion provisoire : le plus lent à promettre est toujours le plus fidèle à tenir ; pour vivre heureux, vivons cachés ; les chiens ne font pas des chats. L’aphorisme stimule la réflexion et incite à évaluer d’autres possibilités.

			 

			Apocope. Troncation par la fin d’une ou plusieurs syllabes d’un mot. Exemples : bourge (pour bourgeois), cinéma (pour cinématographe), ciné (pour cinéma), télé (pour télévision), etc.

			 

			Chrestomathie. Recueil des textes les plus représentatifs d’un auteur classique. Sorte de florilège, d’anthologie. Du grec khrêstomatheia, qui vient lui-même de khrêstos (utile) et de manthanein (apprendre). (n. m., début XVIIe).

			 

			Dénominal. Verbe formé à partir d’un substantif. Beurrer (depuis beurre), gaffer (depuis gaffe), etc. C’est l’inverse d’un déverbal.

			 

			Déverbal. Substantif qui dérive d’un verbe. Arnaque (depuis arnaquer), bouffe (depuis bouffer), déprime (depuis déprimer), etc. C’est l’inverse d’un dénominal.

			 

			Devise. Règle de conduite propre à un glorieux passé (réel ou fictif). La devise décrit sous forme symbolique les motivations ou les intentions d’un personnage. Ou celles d’un groupe, d’une organisation ou d’une institution : qui s’y frotte s’y pique ; à cœur vaillant rien d’impossible.

			 

			Éponyme (mot). (Cf. Antonomase)

			 

			Étymologie. Discipline linguistique qui vise à établir la filiation des mots, à reconstituer scientifiquement leur origine. L’étymologie se propose de reconstituer le plus ancien état connu d’un mot. À en trouver les racines et à en expliquer l’évolution, voire les éventuelles dérives.

			 

			Euphémisme. Façon d’atténuer (d’adoucir) une notion dont la forme directe pourrait choquer, paraître agressive ou déplaisante : « non-voyant » pour « aveugle », « mal entendant » pour « sourd », « pas très intelligent » pour « parfait imbécile ». (Cf. Litote)

			Homonymes (mots). Des mots homonymes se prononcent de la même façon. Mais ils possèdent des acceptions totalement différentes. Dans certains cas, ces termes s’écrivent de la même façon : cor (durillon) / cor (instrument de musique). Dans d’autres cas, ils s’écrivent différemment : pain (aliment) / pin (arbre résineux). Nous sommes là en présence de mots homophones (prononciation identique).

			Existent aussi les termes homographes qui s’écrivent de la même façon. Deux cas se présentent. Soit les homographes sont homophones (cor/cor). Soit ils ne le sont pas : couvent (bâtiment dans lequel vivent des religieux) / couvent (les poules couvent leurs œufs). Ici, entre couvent et couvent, la prononciation diffère.

			En résumé : cor et cor sont homonymes, homophones et homographes. Pain et pin sont homonymes et homophones. Mais couvent et couvent ne sont que des homographes.

			 

			Hyperbole. Figure de style qui permet d’insister sur la valeur d’une idée en exagérant la façon de s’exprimer, en élevant la force expressive. L’hyperbole s’approche parfois de l’emphase. Elle amplifie l’action décrite, sans vraiment l’exagérer. Exemple : se mettre en quatre montre la vaillance d’un individu qui multiplie son énergie pour agir.

			 

			Hypocoristique. Un terme hypocoristique (ou un hypocoristique) exprime une intention douce, affectueuse, caressante. Il s’agit d’une sorte d’imitation du langage enfantin. L’hypocoristique se crée le plus souvent par redoublement de syllabe ou par déformation phonétique : chouchou, doudounes (de doux, seins), lolo (pour lait), lolos (pour seins, référence au lait), zizi (sexe du garçonnet, altération de oiseau). Mais l’hypocoristique peut aussi découler d’une atténuation : mimi (pour chat, car minou ou minet désignait le félin domestique).

			 

			Litote. Figure de rhétorique qui atténue l’expression de la pensée. Objectif : exprimer « le plus » en disant « le moins ». La litote suggère une idée par la négation de son contraire : « ce n’est pas fameux » pour dire « c’est mauvais ». (Cf. Euphémisme)

			 

			Locution proverbiale. Simple constatation : trouver une aiguille dans une botte de foin ; il y a anguille sous roche. La locution proverbiale est très proche du domaine des expressions populaires courantes.

			 

			Macaronée. Texte plutôt burlesque, en prose ou en poème, qui connut un certain succès aux XVIe et XVIIe siècles. La macaronée se construit avec des mots du langage courant en les affublant ici ou là d’une terminaison latine. Dans la scène bouffonne qui conclut Le malade imaginaire, Molière (1622-1673) utilise une superbe macaronée.

			 

			Métaphore. Procédé de langage (figure de rhétorique) qui consiste à employer un terme concret dans un contexte abstrait par le truchement d’une sorte d’association d’idées. On crée ainsi, par substitution, une forme de ressemblance imagée. Mais sans jamais nommer ce qui sert à établir la comparaison. Un « monument de bêtise » est une métaphore qui permet de désigner un remarquable crétin. « Vous êtes mon lion superbe et généreux » est une métaphore valorisante (voire obséquieuse) adressée, par exemple, à un amoureux. En revanche, parler d’un « coq hargneux dressé sur ses ergots » pour désigner un jeune zozo prétentieux est une métaphore dépréciative (négative, péjorative). Les mots auxiliaires comme, tel que, ainsi que, de même que, etc. ne doivent jamais apparaître dans une métaphore digne de cette définition.

			 

			Métaplasme. L’apocope ou l’aphérèse se rangent dans la catégorie des métaplasmes. Autrement dit, des altérations volontaires acceptées par l’usage. Le plus souvent, le métaplasme correspond à l’élision d’une ou plusieurs syllabes au début ou à la fin d’un vocable. Pitaine, pour capitaine (aphérèse) ; télé, pour télévision (apocope).

			 

			Métonymie. Figure de rhétorique qui permet d’exprimer une idée par un mot qui désigne un autre concept, sachant qu’une relation unit les deux choses (cause pour effet, contenant pour contenu, etc.) : boire un verre, ameuter l’immeuble, écouter Chopin.

			 

			Pléonasme. Faute de syntaxe sous forme de répétition inutile. Le pléonasme ou la redondance présente la même idée sous des formes différentes. Exemples classique : comme par exemple, monter en haut, descendre en bas, importer de l’étranger, prévoir à l’avance, etc.

			 

			Polysémique. Un mot polysémique possède plusieurs sens différents. Dinde (femelle du dindon, femme stupide, voire aguicheuse), blaireau (mammifère carnivore, lascar insignifiant). Évidemment, nombre de mots usuels deviennent polysémiques lorsqu’on leur adjoint leur acception argotique.

			 

			Resuffixation. Nouvelle façon d’apposer un suffixe à un mot quelconque. Procédé très courant dans la langue verte.

			 

			Sentence. Formule lapidaire qui émet une opinion, voire un jugement moral souvent dogmatique : les arbres ne montent pas jusqu’au ciel ; qui aime bien châtie bien ; qui trop embrasse mal étreint.

			 

			Synecdoque. Figure de rhétorique proche de la métonymie, dont la synecdoque serait une sorte de sous-ensemble linguistique parfois délicat à isoler. Ici, nous prenons la partie pour le tout, la matière pour l’objet : une voile (un bateau), un fer (une épée, un poignard), les mortels (les hommes).

			 

			Syntagme. Pour simplifier : groupe réduit de mots qui se suivent et donnent un sens à leur union (crayons bleus, sans discuter). Plus largement, cette formation figée (verbale, nominale, adjectivale, adverbiale, etc.) génère une unité indissociable dans la hiérarchisation de la phrase. Tout syntagme figé lexicalisé crée, par exemple, une locution, voire une expression.

			 

			Tautologie. Truisme (évidence, banalité), pléonasme, redondance ou lapalissade. La tautologie répète une même idée sous deux formes différentes. Mais cette expression (écrite ou orale) est le plus souvent volontaire. Dans ce cas, il s’agit d’une figure de style qui marque l’insistance (sinon, c’est une pure incorrection). Exemple : applaudir des deux mains.

			 

			Troncation. Façon d’abréger un mot, souvent par aphérèse ou apocope (cf. plus haut).

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			 

			 

			Dictionnaire

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Argent

			 

			 

			Argent / Monnaie / Billet

			 

			Artiche (n. m., toute fin XIXe)

			Au sens large, tout ce qui touche à l’argent. Par analogie visuelle : imposant portefeuille largement garni de nombreux billets. Objet qui ressemble ainsi à un artichaut dont artiche deviendra une abréviation. Les biffetons que son propriétaire laisse fièrement dépasser en ouvrant le larfeuille peuvent rappeler les feuilles de la plante potagère.

			Plus globalement, celui qui a de l’artiche possède un bon bas de laine, voire une petite fortune. Mais toujours monétaire, l’artiche n’est pas lié aux possessions immobilières.

			À l’évidence, il faut posséder un minimum d’artiche pour subsister. Et les populations les plus pauvres ont multiplié les mots d’argot pour désigner ce trésor banal souvent inaccessible : le fric. Comme s’il fallait éviter d’utiliser un mot qui décrit une situation utopique : la richesse, l’aisance, l’opulence, la fortune. Comme si prononcer le mot argent pouvait l’éloigner du foyer.

			ü   Julie ne s’est jamais fait beaucoup d’artiche avec ses jobs d’été.

			 

			Bakchich (n. m., début XIXe)

			Terme d’origine turque qui a pris en français une connotation très souvent péjorative. Pourboire indu (non mérité, mais attribué sous la pression), gratification superfétatoire, faveur, voire pot-de-vin ou cadeau que la morale, l’éthique et la loi réprouvent et condamnent franchement.

			ü   Le soir, Norbert va plumer le perroquet1 dans son troquet favori.

			 

			Biffeton (bifton) (n. m., XIXe)

			Billet de banque. Plus largement, tout document officiel (carte, ticket, laissez-passer, etc.). Allusion au mot biffe qui désigna d’abord la corporation des chiffonniers, puis, par dérive, un chiffon de papier. À une époque où le peuple n’utilisait que de la monnaie sonnante et trébuchante, les biffetons apparaissaient comme un signe distinctif (et symbolique) de richesse.

			ü   Robert prend un malin plaisir à exhiber son artiche en cuir rempli de biffetons.

			 

			Blé (n. m., début XIIIe)

			Référence à la céréale (plante herbacée de la famille des graminées) symbolisant l’opulence du hobereau qui, au Moyen Âge, possédait d’immenses champs de blé. Dans le langage argotique du XIXe, le terme désigne une imposante fortune qui va bien au-delà d’une somme d’argent rondelette. Celui qui a du blé possède aussi œuvres d’art, terrains, somptueuses demeures, capitaux financiers, etc. Le mot avait déjà plus ou moins ce sens argotique au milieu du XVIe siècle.

			ü   Dans son ancien job à la banque Rothschild, Julie a palpé un max de blé.

			 

			Blinde (n. f., XXe)

			Au jeu de poker : la mise initiale. Dans le milieu des gangsters : une part du butin, ce qui s’appelle aussi le panard ou le fade (cf. plus bas : Glisse. Faire un coup de glisse). D’où l’expression générale : défendre son blinde (défendre ses intérêts). Par dérive, on dit aussi être blindé de pognon, donc posséder une belle fortune. La blinde évoque également une dépense très onéreuse et pas forcément nécessaire.

			ü   La réparation de sa voiture a coûté une blinde à Robert.

			 

			Braise (n. f., milieu XIIe)

			Argent (XVIIIe). Le mot semblerait dériver de braise, un terme du sud-ouest de la France qui signifie « petit fragment, résidu ». Nous serions là dans l’idée de monnaie. Pourtant, braise désigne une somme d’argent globale plutôt qu’un détail de pièces.

			D’autres préfèrent une explication plus imagée. La braise serait une référence aux charbons incandescents de la cheminée d’antan sur lesquels on plaçait un récipient pour cuire ou réchauffer la nourriture. Le fait-tout étant alors le symbole d’une maisonnée qui a donc de l’argent pour manger à sa faim. D’ailleurs, l’expression faire bouillir la marmite exprime l’activité qui assure la subsistance d’une famille. Avec ici la notion de travail et d’argent.

			ü   La braise ne fait le bonheur, mais elle y contribue.

			 

			Broque (n. f., début XVIIe)

			Pièces de menue monnaie, ferraille, mitraille. À l’origine, le mot désignait une très petite somme d’argent, voire un liard (ancienne monnaie française). Le liard équivaut à trois deniers, soit le quart d’un sou. Donc pas grand-chose. Issu de broche pièce de métal.

			ü   En sortant du casino, Robert n’avait plus la moindre broque dans son larfeuille.

			 

			Carbure. Affurer du carbure

			Gagner pas mal de blé en ayant recours, si les circonstances l’exigent, à des actes prohibés pour parvenir à ses fins. Faire entrer des picaillons dans le budget du ménage par tous les moyens possibles.

			Le verbe affurer viendrait du vieux substantif afur (proportion, pourcentage, taux). Et carbure est une évidente analogie au carburant (combustible) qui produit de l’énergie et fait tourner un moteur.

			ü   Naguère, Robert a fait trente-six petits boulots pour affurer du carbure dans le galetas familial.

			 

			Chausses. N’avoir pas de chausses

			Manquer cruellement d’argent. Être très pauvre. Les chausses (n. f. pl., XIIe), sorte de culotte, couvraient la jambe jusqu’au genou : haut-de-chausses. De leur côté, les bas-de-chausses ressemblaient plutôt à une espèce de collant qui abritait la jambe de la ceinture aux pieds. Dans les deux cas, celui qui n’a pas de chausses vit dans le plus total dénuement.

			 

			Douille (n. f., début XIIIe)

			Argent au sens large. Mais aussi paiement, voire salaire. D’où la formule : attendre fébrilement le moment de la douille. Origine obscure, sauf que le mot guindouilles a longtemps désigné les sous (plus précisément, les pièces de monnaie). Douille en serait donc l’aphérèse.

			Par dérive, le verbe douiller signifie : payer, casquer, raquer. Mais il y a là une connotation excessive : « C’est encore moi qui vais devoir douiller. » Par ailleurs, ça douille veut dire : c’est très cher.

			ü   Comme il a pas mal de douille en ce moment, Norbert peut douiller sans mal pour offrir de belles robes à Julie. Même si ça douille !

			 

			Faf (n. m., début XIXe)

			À l’origine, le faf est un papier d’identité. Par dérive, et probablement sous l’influence d’une sorte de référence administrative, apparaît ensuite le grand faf : billet de mille francs. Puis le fafiot : billet de cinq cents francs. Sans oublier le fafiot en bas âge : billet de cent francs.

			Rien à voir avec le faf (milieu XXe), apocope et altération du mot fasciste.

			 

			Ferraille (n. f., milieu XIVe)

			Menue monnaie de métal. Référence aux déchets de fer ou d’acier tirés d’objets hors d’usage. On dit également mitraille (toujours milieu XIVe) : à l’origine balles de fonte employées comme projectiles dans les canons.

			ü   Pour bibarder avec ses potes en parcourant estaminets et mastroquets, Robert a toujours un peu de ferraille au fond des poches.

			Flèche (n. m. ou f., fin XIXe)

			À la base : pièce de monnaie. Globalement : l’argent. Ce mot dérive d’un terme de slang, l’argot des pays anglo-saxons (Australie, États-Unis, Grande-Bretagne). Beaucoup de termes de l’argot français viennent du slang américain. Donc : dans la langue verte d’outre-Atlantique, flatch signifie demi penny. Et en verlan du pays, half (demi) donne flatch (avec les mêmes approximations phonétiques et graphiques que pour le verlan français).

			ü   Généralement, à la fin du mois, Julie n’a plus un flèche.

			 

			Flouze (n. m., début XXe)

			Mot venu de flus, terme maghrébin qui signifie tout simplement argent.

			ü   Marie-Chantal a mis du flouze de côté pour s’acheter une bagnole.

			 

			Fraîche (n. f., milieu XXe)

			Somme d’argent frais. Donc, bien réel, matériel, concret, visible, monnaie sonnante et trébuchante. Mais la fraîche commandée au zinc d’un estaminet est une carafe d’eau… bien fraîche.

			ü   Robert a horreur des chèques. Il règle tous ses achats avec de la fraîche.

			 

			Fric (n. m., fin XIXe)

			Apocope du verbe intransitif fricoter : entretenir un business plus ou moins douteux, hasardeux, suspect. Dans une forme transitive : accommoder un très médiocre ragoût. Le fricot étant une sorte de galimafrée, ragougnasse, rata, etc. Bref, une repoussante fricassée.

			En résumé, le fric est associé à une faible somme d’argent qui permet de servir à table de bien modestes fricots.

			Le verbe fricoter s’utilise aussi dans un tout autre contexte : avoir des relations sexuelles, sens qu’il faut bien rapprocher des activités douteuses évoquées plus haut.

			ü   Norbert n’a jamais réussi à mettre du fric de côté.

			 

			Galette (n. f., XIIIe)

			Gâteau rond et plat, à base de farine ou de féculents, cuit au four ou à la poêle. Par analogie de forme avec les pièces de monnaie : argent. A donné galetteux : personnage fortuné, riche, prospère.

			ü   Marie-Chantal gagne suffisamment de galette pour mettre en petite.

			 

			Glisse. Faire un coup de glisse

			Détourner de l’argent, se servir dans la caisse. Lorsqu’une bande de brigands organise un larcin, si l’un des truands fait un coup de glisse, cela signifie qu’il subtilise sans être vu une part du butin au moment du partage.

			Cette somme d’argent qui revient à chacun des participants du maraudage a toujours été soigneusement déterminée à l’avance. En fonction de la hiérarchie et de la responsabilité tenue par chacun dans le méfait.

			Sachons que chaque part du butin s’appelle un panard ou un fade. D’où la formule palper son panard : toucher le dû prévu.

			ü   Robert s’est retrouvé au gnouf après avoir commis un coup de glisse.

			Gratte (n. f., milieu XXe)

			Détournement d’une somme banale dans le cadre d’une transaction commerciale. Mais plus simplement, petits arrangements entre amis réalisés sur le dos d’un pauvre bougre pour le moins crédule. La gratte reste le terrain de jeu d’insignifiantes canailles. Par extrapolation, il s’agit aussi d’un pourboire. Voire d’une sorte de rémunération complémentaire au salaire de base. Quelque chose qui ressemble à une prime non déclarée à l’administration fiscale.

			ü   Robert se faisait de belles grattes quand il était barman.

			 

			Grenouille. Manger la grenouille

			Pour représenter une tirelire, les illustrateurs utilisent volontiers l’image emblématique et symbolique du cochon. Mais, il y a deux à trois siècles, ils optaient plutôt pour la grenouille, batracien banal mais sans méchanceté et très présent dans la vie quotidienne des campagnes. Ainsi, par métonymie (contenu identifié au contenant), la grenouille et le cochon sont devenus les étendards de l’épargne.

			Par dérive, la grenouille évoquera la fortune ou le patrimoine d’un ménage, voire la caisse d’un commerçant (chiffre d’affaires). Ainsi, tous ceux qui gaspillent sans scrupule leurs ressources financières mangent-ils honteusement la grenouille, aux yeux de la sage société bien-pensante.

			ü   En jouant aux courses tous les jours, Robert a fini par manger la grenouille.

			 

			Grisbi (n. m., XIXe)

			Argent au sens large. Mais aussi grosses coupures de biffetons manipulés par des pognes peu orthodoxes. Origine obscure. Mais là encore, le mot pourrait venir du slang américain crispy, même sens.

			Le terme a connu un énorme succès grâce au film culte de Jacques Becker intitulé Touchez pas au grisbi (1953), avec Jean Gabin, Jeanne Moreau, Lino Ventura, Dora Doll, etc. Adaptation d’un roman d’Albert­ Simonin, l’un des papes de la langue verte.

			ü   Les malfrats ont toujours été attirés par le grisbi qui traîne dans les casinos.

			 

			Image. Payer en images

			Utiliser des biffetons pour effectuer un achat quelconque. Ce qui laisse supposer que l’acquisition en question atteint une somme importante et qu’il ne serait pas très facile de payer avec de simples pièces de monnaie. En ce début de XXIe siècle, l’expression reste utilisable pour évoquer un consommateur qui préfère payer en images plutôt que par chèque ou carte bancaire.

			Chacun comprend ici la référence au billet de banque illustré de dessins souvent très colorés. À la manière d’une image. La formule grande image a désigné un billet de mille anciens francs, puis un billet de cent francs. Dans le jargon des faubourgs, une image correspondait aussi à un passeport.

			 

			Jaune. Patauger dans la boue jaune

			Posséder une immense fortune. La boue jaune ne représente pas seulement la monnaie, mais surtout une quantité démesurée de pièces d’or (de couleur jaune) qui pourraient tapisser le sol d’une demeure somptueuse. Et celui qui patauge (s’embourbe, s’empêtre) dans une telle récolte ne manque pas de richesses diverses et variées. Ce rupin jouit d’un patrimoine considérable symbolisé par la boue jaune tandis que le manant, lui, piétine dans une vase bien réelle, noire et crasseuse.

			ü   Depuis qu’elle a gagné au Loto, Marie-Chantal patauge dans la boue jaune.

			 

			Laissez-passer. Sortir le laissez-passer

			Proposer de l’argent liquide à quelqu’un en échange d’un service. L’idée du laissez-passer (document, papier, certificat) qui permet de circuler librement symbolise des billets de banque. L’expression s’utilise généralement pour évoquer des conditions douteuses dans une négociation commerciale qui navigue aux frontières de l’illégalité. Globalement, le pékin qui sort le laissez-passer veut obtenir une faveur.

			 

			Larfeuille (n. m., milieu XXe)

			Portefeuille. Origine inconnue. Possible rapprochement purement visuel entre les feuilles et les billets. Sans négliger, évidemment, une probable association phonétique avec portefeuille.

			ü   Norbert sort toujours avec un larfeuille bourré d’oseille.

			 

			Maille (n. f., XIIe)

			La plus modeste valeur monétaire du siècle des Capétiens (Xe-XIVe). La maille valait un demi-denier, donc pas grand-chose. D’où l’expression du temps : n’avoir ni sou ni maille (être miséreux, pauvre, sans le sou). Sans oublier : avoir maille à partir avec quelqu’un (se battre bêtement pour quelque chose qui n’a en réalité aucune valeur).

			 

			Oseille (n. f., XIIIe)

			Terme d’origine totalement inconnue qui désigne l’argent au sens large. Le riche bourgeois qui a de l’oseille possède des liquidités, mais aussi des biens mobiliers et immobiliers. Bref, comme le dit une expression courante, il roule sur l’or.

			Dans son premier sens, oseille désigne une plante au goût acide (issu du bas latin acidula). Caractéristique gustative qui n’est pas à proprement parler très agréable, tandis qu’une bonne somme d’argent a plutôt tendance à rendre plus douce l’existence. On comprend donc cette relation entre l’oseille et le blé.

			 

			Pèze (n. m., début XIXe)

			Terme probablement issu de l’occitan pese qui signifie pois. Il y aurait donc ici une analogie entre une poignée de petits pois et la menue monnaie constituée d’une multitude de petites pièces (ferraille, mitraille). Dans l’acception courante : jolie somme d’argent liquide (espèces).

			On peut accepter la graphie pèse.

			ü   Robert trimbale pas mal de pèze au fond de ses poches.

			 

			Picaillon (n. m., milieu XVIIIe)

			Espèces sonnantes et trébuchantes, monnaie. Globalement, l’argent sous ses formes les plus diverses (artiche, blé, fric, oseille, pèze, etc.). Le mot dérive du latin pikkare qui a donné piquar (sonner, carillonner, tinter) dans l’ancien français (du Xe au milieu XIVe). Le picaillon étant à l’origine une petite pièce de cuivre.

			Le terme s’emploie plutôt au pluriel. Les picaillons sont assez proches de l’oseille ou du blé, mais valent davantage que la simple ferraille ou que la mitraille. Cependant, le pékin moyen qui a des picaillons ne possède pas encore une immense fortune aux multiples facettes (placements, biens mobiliers, etc.).

			ü   Heureusement que le père de Marie-Chantal avait des picaillons pour l’aider à acheter son appartement.

			 

			Plein. Plein aux as

			Le pékin plein aux as possède une immense fortune. Cette expression populaire dérive du poker, jeu dans lequel un full se compose d’un brelan (trois cartes de même valeur) et d’une paire (deux autres cartes semblables).

			En anglais, full signifie plein. Ainsi dit-on couramment que le full est une main pleine. Bref, si vous avez un full aux as (donc avec un brelan d’as, la carte la plus forte), vous êtes à l’évidence plein aux as. Et tout prêt d’empocher un gain confortable. L’inverse (être pauvre) se dit : n’avoir pas de chausses (cf. plus haut).

			ü   Le père de Julie est plein aux as : vaste manoir à Deauville, voilier de quinze mètres et collection de voitures anciennes.

			 

			Pognon (n. m., milieu XIXe)

			Au sens large : argent, blé, fric, magot. Le mot vient du vieux verbe poigner qui signifiait empoigner (XIIe) : prendre dans sa main en serrant. Geste instinctif qui permet de protéger de la monnaie au creux de sa paume.

			ü   L’amant de Marie-Chantal ne manque pas de pognon.

			 

			Radis (n. m., XIXe)

			Emploi péjoratif pour désigner de la menue monnaie. Analogie métaphorique avec le légume bon marché sans grande valeur nutritive.

			ü   Cette bagnole d’occasion ne vaut pas un radis.

			 

			Rembour. Aller au rembour

			Restituer un objet emprunté, rembourser une dette d’argent. En fait, rembour (n. m., XIXe) signifie : rendez-vous, renseignement ou encore remboursement. Une polysémie qui ne facilite bien évidemment pas la mise au jour d’une étymologie précise. Disons même que l’origine de ce mot est totalement insondable.

			Soulignons qu’aller au rembour se fait généralement sous la contrainte, en vue de respecter un engagement ou de payer son dû.

			Il ne faut pas confondre avec : aller à un rembour (aller à un rendez-vous). Ou encore avec : filer un rembour (donner un rendez-vous).

			 

			Rond(s) (n. m. pl., XIXe)

			Menue monnaie, par analogie visuelle avec la forme circulaire des pièces. Petite somme d’argent en espèces dédiée aux besoins courants quotidiens. D’où ces deux expressions amusantes : ne pas avoir un rond (être fauché, être sans le sou), pour pas un rond (sans ne rien débourser).

			ü   Je n’ai même pas un rond pour te payer un coup.

			 

			Soudure. Envoyer la soudure

			Acquitter hâtivement et sans renâcler une somme due. Le fait que le fric soit comparable à la monnaie métallique a largement contribué à façonner cette tournure qui connut un grand succès populaire dans les années 1930.

			Par ailleurs, soulignons que le substantif soudure illustre le concept d’une contribution financière inespérée. Apport bienvenu qui permet de renflouer une comptabilité déficitaire. D’où la formule faire la soudure (combler un trou dans la trésorerie). On connaissait à la même époque une autre expression très populaire : avoir du mal à joindre les deux bouts. À savoir : la fin du mois en cours et le début du suivant (les deux bouts des deux mois). Et on sait qu’une soudure permet de colmater un espace vide.

			ü   Quand elle va au restaurant, Julie envoie la soudure avant même que ses amies n’aient eu le temps de dégainer leur larfeuille.

			 

			Talbin (n. m., milieu XIXe)

			Billet de banque. Étymologie parfaitement insondable. Le talbin possède une valeur plus importante que le biffeton. Par métonymie, le fric en général : avoir pas mal de talbin.

			Dans une autre acception : portefeuille en cuir de facture luxueuse.

			ü   Norbert possède un vieux larfeuille garni de talbins. Robert se contente de modestes biffetons glissés au fond de sa poche.

			 

			Talbin. Talbin d’encarrade

			Billet d’entrée pour un spectacle. Le substantif encarrade (une entrée) dérive du très vieux verbe encarrer (entrer).

			ü   Julie est aux anges : elle a obtenu un talbin d’encarrade pour aller à l’opéra.

			 

			Thune (ou tune, n. f., tout début XIXe)

			À l’origine, pièce de cinq franc. Puis, au fil du temps, thune prit le sens global de pièce de monnaie. Enfin, par extension : somme d’argent. On peut dire indifféremment : avoir de la thune ou avoir des thunes. Origine étymologique totalement insondable.

			ü   Julie donne un peu de thune à son gamin pour acheter des clopes.

			 

			Thunes. Taper des thunes

			Emprunter de l’argent à un proche (parent ou ami). On dit aussi taper de la thune. Cette expression relève du pur pléonasme puisque le seul verbe taper signifie emprunter de l’argent. En revanche, un autre verbe familier assez proche comme taxer contient l’idée d’extorquer, voler, piquer. Taper la thune signifie faire la manche.

			ü   Robert a souvent tapé des thunes à sa marraine.

			 

			Ticson (n. m., milieu XXe)

			Mot issu en droite ligne de ticket (XVIIIe). Lui-même dérivé de estiquet (billet de logement, XVe), même famille étymologique qu’étiquette. Par analogie visuelle avec le petit rectangle de carton léger ou de papier (ticket de métro ou de cinéma), ticson désignera un billet de banque. D’aucuns acceptent la graphie tickson, qui donne au mot une allure américaine.

			 

			Velours. Faire un velours

			Le tapis de velours est indissociable d’une salle de jeu digne de ce nom. Faire un velours (ou ramasser son velours) renvoie à un gain amassé dans un casino, un tripot, voire dans tout lieu clandestin où les talbins restent le nerf de la guerre. Par la suite, la formule a permis de décrire un très confortable bénéfice obtenu de façon illicite.

			Globalement, l’énergumène qui fait un velours sait empocher une belle somme de picaillons sans trop se fatiguer et en maniant ruse, malice et astuce avec habilité.

			 

			*

			**

			 

			Avarice

			 

			Drapeau. Planter un drapeau

			Ne pas régler ses dettes. Mais surtout avoir le projet de ne jamais le faire. Si un hurluberlu peu scrupuleux quitte un restaurant sans payer son addition, il plante un drapeau. L’explication est simple : dans la langue verte, le seul mot drapeau veut dire dette.

			Par ailleurs, il faut interpréter le verbe planter dans son sens populaire : abandonner, lâcher, laisser de côté, quitter.

			ü   Même s’il ne roule pas sur l’or, jamais Robert n’a planté un drapeau.

			 

			Gousset. Être chétif du gousset

			Merveilleuse formule imagée proche de la métaphore qui désigne un avare (radin, harpagon). Bref, un sinistre lascar qui prétend ne pas avoir d’argent dans son gousset pour participer à une modeste dépense. Et qui n’offre jamais un coup à boire à ses amis, même dans le plus humble estaminet.

			Rappelons qu’un gousset (n. m., XIIIe) était jadis une bourse dissimulée sous l’aisselle, afin de la protéger des détrousseurs et autres pickpockets. Plus tard, le gousset gagnera fièrement la ceinture du pantalon. Mais le mot désigne aussi une petite poche de gilet qui servait à ranger sa montre, dite de gousset. Voire à y placer quelque menue monnaie. Par ailleurs, l’adjectif chétif (milieu XIIe) signifie : maigre, maigrelet, maigrichon, voire rachitique. Mais encore mesquin, dans une acception littéraire figurée. On comprend donc l’allusion au gousset chétif (plat, mince, sans la moindre pièce à l’intérieur) qui appartient à un redoutable avare qui ne veut jamais payer.

			ü   Malgré sa fortune colossale, le père de Robert était chétif du gousset.

			 

			Grigou (n. m., XVIIe)

			Avare, harpagon, pingre, radin, rapiat. Le grigou s’applique, en toute circonstance de la vie quotidienne, à dépenser le moins d’argent possible. Tandis que le grippe-sou (cf. ci-dessous) cherche à toujours en gagner davantage. La nuance est exquise. Car même si le résultat final est identique, la conduite de tels individus relève d’une psychologie très différente : le grigou fait des économies ; le grippe-sou se démène sans compter (ou, plutôt, en comptant beaucoup) pour amasser toujours davantage d’artiche. Notons aussi que le grigou cultive volontiers astuce, malice, ruse, roublardise et rouerie pour atteindre son objectif : ne jamais sortir un larfeuille !

			ü   En grigou expérimenté, le père de Julie conservait toutes les enveloppes postales usagées pour faire la liste des commissions.

			 

			Grippe-sou (n. m. ou f. ou adj. inv., XVIIe)

			Avare comparable au pince-maille. Mot construit avec le verbe gripper (milieu du XVe, attraper, saisir) et sou (milieu XIIe, argent).

			Le grippe-sou s’accroche (s’agrippe) à la plus modeste pièce de monnaie (le sou) afin de construire pas à pas son futur magot. Il ne pense qu’à amonceler du blé (fric, picaillons).

			 

			Petite. Mettre en petite

			À l’origine, expression employée par les brigands qui venaient de réaliser un cambriolage réussit. Car la tournure en petite veut dire : en douce, en loucedé, en cachette, en catimini, etc. Donc sous-entendu, mettre en petite du pognon. Par analogie et par extrapolation : mettre du blé de côté, faire des économies.

			Notons également que la petite est une seconde poche minuscule, quasiment invisible, placée au bas des gilets d’antan qui étaient portés sur la chemise et sous le veston. Cette petite accueillait parfois une montre gousset. Mais elle permettait aux plus habiles garçons de café d’y glisser subrepticement quelque menue monnaie.

			 

			Pince-maille (n. m. inv., XVIIe)

			Avare, pingre, radin, rapiat. Individu cupide. Mot bâti à partir du verbe pincer : prendre (retenir) avec ses doigts. L’imagination collective lui a apposé le substantif maille (n. f., XIIe).

			Sous le règne des capétiens (Xe-XVIe), la maille valait un demi-denier. À l’époque, elle représente la plus petite monnaie officielle en circulation. La maille possédait donc une très faible valeur marchande. Et pourtant, le pince-maille n’hésitait pas à la conserver par devers lui.

			 

			Rapiat (te) (n. et adj., XIXe)

			Radin avide, pingre cupide. Ce mot découle du latin rapere (saisir). À l’instar du grigou, le rapiat déploie des efforts démesurés pour effectuer de toutes petites économies. Son objectif : débourser le moins possible. Ainsi le rapiat se distingue-t-il du grippe-sou qui amasse de l’artiche par tous les moyens possibles et imaginables.

			ü   Le grand-père de Marie-Chantal était un affreux rapiat qui, cependant, ne laissa pas un sou d’héritage.

			 

			 

			
				
					1. Plumer le perroquet (Cf. Festoyer / S’enivrer).

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Chance

			(Cf. aussi Jeu / Tricher)

			 

			 

			Bague. Avoir de la bague

			Dans une acception qui n’a rien à voir avec le thème qui nous intéresse ici, le mot bague désigna tout d’abord l’anus (évidente analogie de forme). Par une étrange dérive insondable, bague devint synonyme de chance. Tout comme le mot cul (cf. plus bas).

			Ainsi, avoir de la bague ou avoir du cul signifie être chanceux. À l’instar d’avoir du bol, expression ou la forme ronde du bol évoque sans conteste le fessier. Dans une tout autre acception, on trouve également en avoir ras le bol (ou ras le cul) : être agacé, fatigué, exaspéré. Quant à la formule l’avoir dans le cul, elle évoque la notion inverse : être malchanceux.

			ü   Quand elle va au casino, Marie-Chantal n’a jamais de la bague.

			 

			Baraka (n. f., tout début XXe)

			Terme issu du mot arabe baraka : bénédiction, faveur divine. Dans la tradition populaire, être bénit de Dieu (ou des dieux) ne peut qu’engendrer la chance.

			Avoir la baraka : être chanceux, être né sous une bonne étoile.

			 

			Bidard (n. m., fin XIXe)

			Il s’agit ici d’un mot éponyme, à savoir un patronyme devenu un nom usuel. En effet, un certain M. Bidard fut l’heureux lauréat d’une loterie proposée lors de l’Exposition universelle de Paris en 1878. Et pour empocher une belle cagnotte par le truchement d’un simple jeu, il faut être chanceux.

			ü   Plus que d’autres, les bidards gagnent au Loto.

			 

			Bosse. Avoir la bosse

			Nous sommes au cœur d’une croyance populaire (voire d’une superstition) qui prétend que toucher la bosse d’un bossu porte bonheur. Donc, celui qui a la bosse est un chanceux. (Cf. au chapitre Rire. Bosse, se faire [donner] une bosse.)

			ü   Norbert n’a jamais la bosse quand il joue au poker.

			 

			Chançard(e) (n. et adj., milieu XIXe)

			Le mot dérive en droite ligne du substantif féminin chance (XIIe) qui a pris racine dans le latin populaire (vernaculaire) parlé au moment de l’extension de l’Empire romain : candere ou cadentia (tomber). Référence à la façon dont tombent les dés au jeu.

			Dans son acception globale, la chance (aléa, hasard) décrit une manière favorable ou défavorable qui caractérise l’arrivée d’un événement. Mais le chançard, lui, ne retient que le bon côté des choses : un sort heureux, une bonne fortune, la veine…

			 

			Cul. Avoir du cul

			Tout droit venu du latin culus, le petit mot cul (n. m., XIIIe) reste probablement l’un des plus employés dans le langage familier et notamment dans moult expressions populaires truculentes et imagées2.

			Par pédanterie ou par amusement, de nombreux écrivains des XVIIIe et XIXe siècles ont utilisé la formule figée Messire Luc. Le prénom Luc étant bien sûr l’anagramme de cul (ou cul en verlan). Comme d’autres (ou les mêmes, d’ailleurs) ont aussi préféré noc (pour con) et tiv (pour vit).

			Partie arrière de l’humain, croupe, derrière, fesses, fondement, postérieur, le cul s’invite dans le langage populaire pour désigner la chance vers le milieu du XXe. Donc, avoir du cul, c’est être chanceux. Sachant par ailleurs qu’un cul est aussi un crétin (idiot, imbécile, sot). Notons également, dès le XIXe siècle, que les mots pot et bol désignaient à la fois l’anus et les fesses. Ainsi, par une sorte d’analogie, les expressions avoir du pot et avoir du bol signifiaient être chanceux. Pot, bol et cul devinrent d’emblématiques synonymes de chance. D’ailleurs, à l’inverse, le manque de pot (ou de bol) évoque la malchance. Quant aux formules en avoir ras le bol et en avoir plein le cul, elles expriment clairement une fatigue harassante provoquée par une douleur physique ou psychologique tenace.

			Dans le registre de l’exagération, cher à de nombreuses dérives sémantiques, d’aucuns ont voulu y ajouter leur patte pour embellir notre expression de quelques pâtes : avoir le cul bordé de nouilles. Origine totalement insondable. Sauf que la tournure s’enrichit alors d’une image loufoque. Il existe quelques commentaires sans aucun fondement (c’est le cas de le dire) qui tentent de la justifier. Ces explications évoquent parfois un « rapprochement » entre le cul et les nouilles. Sachant que le terme nouille désigne le pénis dans le langage familier des faubourgs du temps. Reste à savoir pourquoi il serait chanceux d’avoir lesdites nouilles à proximité du fessier.

			ü   Norbert a vraiment du cul. Il a obtenu son permis de conduire au premier essai.

			 

			Doré. L’avoir doré

			Le mot doré (adj. et n., fin xie) se réfère clairement à l’or, symbole de richesse, d’opulence et de fortune (acheter, vendre, payer à prix d’or ; valoir son pesant d’or ; affaire en or ; c’est de l’or en barre, rouler sur l’or.

			En conséquence, sous forme de métaphore, un doré (ou un homme doré) est un chanceux. Simple et logique ! Quant à l’expression l’avoir doré, elle caractérise un quidam tout naturellement gâté par la réussite. Le « l’ » (avec une apostrophe pour l’élision) est ici un pronom qui remplace le postérieur, voire l’anus. L’avoir doré équivaut donc à la tournure avoir le cul doré.

			ü   Julie l’a vraiment doré de s’être sortie indemne de son accident de moto.

			 

			Godet. Avoir le godet

			Le substantif godet (n. m., XIVe) possède deux acceptions qui n’ont aucun lien entre elles : verre à boire ou cul (voire anus). Dans le second sens, on retrouve la notion évoquée plus haut dans l’expression avoir du cul. Donc, avoir le godet, c’est avoir de la chance.

			ü   Robert a le godet, son pote Marcel, le roi des rapiats du quartier, lui a offert un godet pour son anniversaire.

			 

			Pieds. Avoir les pieds nickelés

			Bande dessinée légendaire, Les Pieds Nickelés paraissent pour la première fois en juin 1908 dans la revue L’Épatant. D’abord sous la plume de leur créateur, Louis Forton (1879-1934), puis grâce à Pellos (1900-1998) qui prend le relais en 1948. Énorme succès. Louis Forton a aussi créé Bibi Fricotin.

			Les Pieds Nickelés mettent en scène les aventures de trois filous sans grande envergure, mais drôles et sympathiques : Ribouldingue (gros barbu enjoué à la casquette verte), Filochard (petit borgne au béret) et Croquignol (dégingandé avec nez long, monocle et petit chapeau).

			Ces personnages amusants et leurs histoires extravagantes n’ont aucune relation avec la chance. Si ce n’est qu’ils se tirent toujours des situations les plus rocambolesques et qu’ils parviennent à gruger sans peine les naïfs. Contrairement à ce que d’aucuns ont pu affirmer, il n’existe donc aucun lien entre notre expression et les célèbres Pieds nickelés. D’autant que la tournure apparaît une bonne dizaine d’années avant la création de la fameuse bande dessinée. Ce qui me semble un argument de poids !

			De son côté, le verbe nickeler signifie : couvrir quelque chose (le plus souvent une pièce métallique) d’une mince couche de nickel. Dans la mesure où cette opération alourdit l’objet en question, avoir les pieds nickelés revient à décrire un individu paresseux (indolent) qui refuse d’avancer, d’agir. Excuse : il a les pieds trop lourds.

			Cette seconde approche ne nous renseigne pas davantage sur le sens que prit ladite formule vers la fin du XIXe : avoir de la chance. Là encore, nous sommes au cœur d’une étymologie totalement insondable.

			 

			Vergeot(otte) (n., fin XIXe)

			Dérive du mot verni (cf. ci-dessous), proposé avec une suffixation originale. Le vergeot est un grand chanceux. On trouve aussi l’orthographe vergeaud ou verjot.

			 

			Verni. Être verni

			Solution chimique que l’on applique (à la main ou de manière industrielle) sur un objet, le vernis (n. m., début XIIe) vient enduire le bois, le métal, le cuir (ou autre) d’une pellicule protectrice, décorative, brillante et unie. Le vernis ressemble ainsi à une sorte de laque lisse, lumineuse et glissante.

			En conséquence, et par métaphore, les ennuis ne parviennent pas à s’accrocher sur un quidam verni (adj., fin XIIe), car il est doté d’une sorte de carapace invisible sur laquelle glissent tous les déboires et autres pépins de la vie quotidienne. Tout comme celui qui est verni, le verni ou la vernie, sans « s » final (n. m., tout début XXe) a donc beaucoup de chance.

			ü   Norbert est verni, il a encore tous ses points sur son permis de conduire.

			 

			 

			
				
					2. Voir Le Bouquin des mots savoureux cocasses et polissons, pages 296 à 300, Robert Laffont, coll. « Bouquins », 2017.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Corps humain

			 

			 

			Cheveux

			 

			Crin (n. m., XIIe)

			Issu du latin crinis : cheveu. Mais crin désigne le long poil rude qui pousse sur le cou et à la queue de certains animaux, notamment les chevaux. Ce qui a donné crinière (milieu XVIe), mot également utilisé pour les humains dans avoir une belle crinière (une chevelure abondante). Par apocope de crinière, on en revient finalement au latin d’origine pour désigner les cheveux. Mais le terme crins s’est alors teinté d’une notion plutôt péjorative pour parler d’une chevelure ébouriffée.

			ü   Robert a toujours eu des crins ébouriffés.

			 

			Douilles (n. f. pl., milieu XVIIIe)

			Les cheveux. Par extension, la barbe. Probable apocope du substantif douillets (même sens). Au milieu du XIXe, le douillard est un homme très chevelu.

			ü   Bobo soixante-huitard assumé, le père de Norbert est un douillard de première.

			 

			Douilles. Douilles savonnées

			Cheveux blancs. Le savon (ou shampoing) qui mousse généreusement sur une coiffure, qu’elle soit docile ou rebelle, laisse une image blanchâtre comparable à celle d’un fringant quadra dont la toison vire lentement vers des nuances poivre et sel.

			ü   Le père de Marie-Chantal a de belles douilles savonnées.

			 

			Merlan (n. m., XIIIe)

			Poisson osseux que les cuisiniers ont coutume de rouler dans la farine avant de le frire en poêle. Aussi, vers le milieu du XVIIIe, a-t-on appelé merlan le perruquier usuellement couvert de poudre. Puis, par dérive : coiffeur.

			ü   Marie-Chantal se rend toutes les semaines chez son merlan préféré.

			 

			Tif (n. m., fin XIXe)

			Cheveu. Mais le terme s’emploie essentiellement au pluriel dans la tournure usuelle se faire couper les tifs. Issu en droite ligne du vieux verbe tifer (XIe) : enjoliver, agrémenter, parer, orner, puis coiffer. D’où s’attifer (milieu XIIIe), s’habiller avec un soin exagéré qui confine parfois au ridicule (s’accoutrer, s’affubler). On trouve aussi la graphie tiffe.

			Par pure et simple analogie, qui n’appelle aucun commentaire particulier tant le mot exprime une évidente ressemblance visuelle, d’autres termes évoquent également les cheveux : cresson, gazon, plumes, vermicelles.

			 

			Tignasse (n. f., fin XIVe)

			Chevelure abondante, touffue, indomptable et déséquilibrée. Mais aussi mal entretenue, si ce n’est du point de vue de l’hygiène mais du moins pour ce qui relève de l’esthétique produite par un hypothétique coup de peigne.

			ü   Désormais quasiment chauve, Robert avait pourtant une belle tignasse dans sa jeunesse.

			 

			*

			**

			 

			Fessier

			 

			Abbaye. L’abbaye de clunis

			Jeu de mots qui met en scène la célèbre abbaye de Cluny, qui joua un rôle majeur dans le renouveau monastique européen des Xe et XIe siècles. Mais la boutade reste strictement phonétique. En fait, clunis est un terme latin qui signifie croupe, croupion pour les animaux et fesse pour les humains.

			 

			Cul (n. m., XIIe)

			Terme devenu excessivement populaire et toujours très courant dans le langage quotidien de toutes les classes sociales. Au point qu’il en devient légitime de se demander si cul entre encore dans le champ argotique.

			Le mot dérive du latin culus, qui se traduit par postérieur ou par anus. Ce muscle rond ferme et charnu triomphe dans de multiples expressions à la fois imagées et jubilatoires : avoir le cul tendre ou avoir le cul mol (gourgandine qui ne manque pas d’amants) ; avoir le feu au cul (obsédé[e] sexuel[e], érotomane, nymphomane) ; avoir quelqu’un au cul (être poursuivi) ; l’avoir dans le cul (manquer de chance) ; cul-bénit (dévot, bigote, grenouille de bénitier) ; cul-terreux (paysan) ; être comme cul et chemise (être profondément attaché à quelqu’un) ; faire la bouche en cul de poule (jouer les mijaurées) ; faux-cul (hypocrite, faux jeton) ; garde-cul (jupon) ; jouer à cul contre pointe (copuler, forniquer) ; lèche-cul (courtisan, flagorneur, frotte-manche, lèche-botte) ; parle à mon cul, ma tête est malade (pare toujours, je n’écoute pas) ; peigne-cul (goujat, malappris, malotru, mufle) ; péter plus haut que le cul (jouer les prétentieux) ; rester sur le cul (être surpris, stupéfait, abasourdi) ; tirer au cul (flemmarder, se détourner du travail). Cette liste ne se veut en aucun exhaustive !

			ü   Julie déteste ses collègues qui cherchent le moindre prétexte pour tirer au cul.

			ü   Le patron de Robert est un faux-cul qui promet des augmentations de salaire sans jamais les donner.

			ü   Marie-Chantal est comme cul et chemise avec son prof de yoga.

			 

			Département. Le département du bas-rein

			Après l’abbaye de clunis (cf. plus haut), nouveau jeu de mots qui met cette fois-ci en scène le département du Bas-Rhin. Là encore, l’allusion est strictement phonétique. Il suffit de savoir situer la place des reins dans le corps humain pour imaginer ce qui se trouve un peu plus bas.

			Pour rester dans les images géographiques d’une exceptionnelle puissance poétique, au XVIIIe siècle, on parlait volontiers des beautés occidentales d’une jolie femme pour définir son postérieur. Et de ses beautés orientales pour évoquer sa poitrine. Ce qui signifie que la gente dame marche de la gauche vers la droite devant son admirateur médusé.

			 

			Derche (n. m., tout début XXe)

			Postérieur humain souvent charnu ou musclé et, parfois, honteusement flasque. Croupe, cul, derrière, fessier, fion, pétard, popotin, etc. Sans oublier potron, que l’on trouve dans la jolie petite expression figée dès potron minet. C’est-à-dire : dès que le jour se lève. Donc : lorsque le chat (minet) montre ses fesses, queue dressée à la verticale, en rentrant à la maison après une nuit de chasse à la souris.

			On rencontre aussi le faux derche (déloyal, fourbe, hypocrite et perfide) : faux cul, faux jeton.

			ü   Faut faire un régime quand le derche n’entre plus dans ses pantalons.

			 

			Entrée. Entrée des artistes

			Anus, fondement. Allusion évidente à la petite porte de derrière (du derrière) qui s’oppose à l’entrée principale, souvent ornée d’arbustes, qui s’offre sur la façade principale du bâtiment.

			Chacun aura compris que cette image s’appuie sur le sens premier du mot entrée : lieu d’accès. L’entrée des artistes est donc l’endroit de prédilection de ceux qui s’adonnent à la sodomie consentie.

			 

			Fion (n. m., XIXe)

			Probable altération de troufignon, qui a d’abord désigné l’anus (trou-du-cul), puis s’est étendu au séant, arrière-train, croupe, fessier, postérieur, etc. Troufignon s’est forgé avec trou et avec fignon, qui serait lui-même une dégradation du verbe fignoler (finaliser, parfaire, peaufiner).

			 

			Miche (n. f., fin XIIe)

			Gros pain de campagne ferme, rond et compact. Par analogie visuelle évidente, les miches (au pluriel) désignent le postérieur humain : arrière-train, croupe, cul, département du bas-rein, abbaye de clunis, derrière, fessier, etc.

			ü   Robert aime les belles miches, dans la double acception du terme.

			 

			Miches. Gare à tes miches !

			Formule exclamative figée amusante : fais attention à toi, prends garde, range tes fesses !

			ü   Norbert est littéralement subjugué par la belle paire de miches de sa bru.

			 

			Pétard (n. m., XVIe)

			Cigarette de hachich. Humble charge explosive particulièrement employée le soir du 14 juillet. Dans le contexte qui nous retient ici : arrière-train, cul, derrière, fessier, postérieur, derche, etc. Il est vrai que le pétard d’une accorte libellule qui ondule du popotin sous le regard de puceaux tout ébaubis enflamme leur imagination. Et souvent la donzelle en question sera qualifiée de bombe (sexuelle).

			 

			Popotin (n. m., XXe)

			Redoublement et suffixation du mot pot (milieu XIXe) : anus. Puis, par une sorte de métonymie : arrière-train, postérieur. On peut dire que popotin s’inscrit au rayon des mots hypocoristiques.

			 

			Popotin. Se manier le popotin

			Aller le plus vite possible pour effectuer une tâche, se dépêcher, se presser. Bref : se manier le cul.

			ü   Robert s’est manié le popotin pour terminer son rapport avant les vacances.

			 

			Popotin. Remuer du popotin

			Savante ondulation de droite à gauche d’une paire de hanches féminines, à la fois lascive et totalement dépourvue d’innocence. Agitation volontairement chaloupée dont le rythme très étudié vise à détourner le regard des godelureaux en goguette.

			ü   Julie chavire le cœur des jouvenceaux en remuant du popotin.

			 

			Saint-Jean-le-Rond (XVIIIe)

			Quelle belle image métaphorique et même poétique. Pure allusion de forme, la rondeur, associée aux mérites imaginaires d’un saint, quel qu’il soit, pour chacun de ceux qui emploient la tournure. Et si les catholiques ne manquent pas de vénérer ces sacrés bienheureux, les séducteurs apprécient aussi à sa juste valeur Saint-Jean-le-Rond. Même si les prudes vous diront que cette attitude n’est pas très… catholique.

			 

			*

			**

			 

			Jambes

			 

			Flûte (n. f., XIIe)

			Par analogie visuelle, d’une part avec l’instrument à vent en forme de tube rectiligne, et d’autre part avec la baguette de pain plutôt mince et allongée, la flûte ressemble à une jambe. Mais le vocable s’utilise surtout au pluriel. Comme dans l’expression astiquer ses flûtes : danser furieusement sur un rythme infernal. Phase endiablée où les guiboles se frictionnent l’une contre l’autre (la notion du frottement rappelant l’idée du nettoyage : astiquer).

			On dit aussi : jouer des flûtes (courir) ou encore se tirer des flûtes (se sauver très rapidement, se défiler le plus vite possible, sans songer à la moindre discrétion).

			Dans le même esprit mettant en œuvre l’activité du corps humain, on peut utiliser : faire haut le gigot, car le filou qui se dérobe à toutes jambes va lever très haut la cuisse (gigot). Certains vont préférer jouer de l’escarpin, référence à la chaussure légère que porte un forban (vaurien, malfrat) qui s’enfuit prestement après avoir commis quelque méfait.

			 

			Fumeron (n. m., début XVIIe)

			Résidu de charbon de bois qui n’est pas complètement consumé et qui produit encore de la fumée. Impossible de déterminer par quel glissement les fumerons devinrent des jambes plutôt maigres. Nous sommes au cœur des insolites énigmes étymologiques que nous réserve souvent la langue verte. Et que dire de la tournure avoir les fumerons : avoir peur ? On peut comprendre que celui qui n’en mène pas large se sauve en courant à toutes jambes. Peut-être par crainte du feu qui couve toujours sous les fumerons.

			Le fumeron a aussi désigné un fumeur invétéré ou un mulâtre (allusion douteuse à la noirceur de la fumée et de la peau).

			ü   Beaucoup de gens ont les fumerons en avion.

			 

			Gambette (n. m., XIIIe)

			Mot normando-picard éventuellement issu de l’italien gamba (jambe). Suffixation classique en « ette » pour exprimer une notion réductrice (mais nullement dépréciative) : petite jambe. Car on dit volontiers : elle a une jolie paire de gambettes (formule valorisante). D’où l’expression populaire très courue (c’est le cas de le dire) : jouer des gambettes (s’enfuir, déguerpir). Sans oublier tricoter des gambettes : danser frénétiquement.

			ü   Robert jouait des gambettes dès qu’il avait commis un larcin. Ce qui ne l’empêchait pas de tricoter des gambettes le samedi soir.

			 

			Gigot (n. m., XIVe)

			Cuisse comestible d’un animal (mouton, agneau). Par extension, jambe et cuisse humaine. D’où la forme avoir de beaux gigots : être musclé des membres inférieurs.

			ü   Comme toute sportive assidue qui se respecte, Julie a des superbes gigots.

			 

			Gigot. Avoir le gigot aimable (gai, léger)

			La tournure s’utilise pour illustrer le comportement d’une accorte et jeune nymphomane, le genre chaudasse qui a un nid de frelons dans la petite culotte. Cette louve insatiable possède un brûlant appétit sexuel qu’elle aime rassasier en tout lieu et à toute heure.

			On dit aussi avoir la cuisse hospitalière.

			ü   Julie ne nie pas avoir eu le gigot aimable.

			 

			Guibolle (n. f., milieu XIXe)

			Étymologie insondable, sauf à accepter une éventuelle filiation avec le normand guibon (ou gibon). Terme à rapprocher (sans garantie) de l’ancien français giber (secouer). Le mot s’utilise surtout au pluriel. On écrit aussi guibole.

			ü   Norbert possède de grandes guibolles qui lui permettent de courir très vite.

			 

			Quille (n. f., XIIIe)

			Pièce de bois cylindrique d’une trentaine de centimètres que l’on pose à la verticale sur le sol. Le jeu de quilles consiste à aligner plusieurs desdites quilles afin de les abattre à l’aide d’une boule en se plaçant à quelques mètres de l’objectif.

			Par ressemblance visuelle évidente : jambe humaine.

			 

			Quilles. Jouer des quilles

			Se sauver rapidement en courant le plus vite possible. Là, on fait jouer ses quilles. On dit aussi : jouer des gambettes (cf. plus haut).

			 

			Quilles. En avoir entre les quilles

			Quand on conçoit aisément que cette expression s’adresse à un homme, chacun en comprend rapidement la signification : être très courageux. Autrement dit, avoir des couilles, emblème de la virilité masculine.

			ü   Malgré sa frêle silhouette, Norbert en a entre les quilles quand il joue au rugby.

			 

			*

			**

			 

			Mains / Pieds

			 

			Adam. La fourchette du père Adam

			Les doigts de la main. Amusante expression métaphorique qui se réfère aux textes de la Bible et du Coran dans lesquels Adam est le premier homme (Ève étant la première femme). La fourchette du père Adam évoque la façon dont Adam aurait pu manger, sans fourchette, donc en se servant uniquement des doigts de ses mains.

			 

			Arpion (n. m., début XIXe)

			Pied humain ou orteil. Mais, pour ce dernier, on dit plutôt gros arpion.

			 

			Arpion. Ne pas se laisser monter sur les arpions

			Ne pas baisser les bras, ne pas se laisser mener par le bout du nez, défendre son bout de gras, se battre pour une cause que l’on croit juste.

			ü   Dans sa boîte, jamais Julie ne s’est laissé monter sur les arpions.

			 

			Battoir (n. m., tout début XIVe)

			Large palette de bois servant à battre le linge. Utilisé jadis (et même naguère) dans les fermes et lavoirs publics, bien avant l’arrivée de la machine à laver. Par analogie visuelle : main forte, puissante et musclée. Celle qui travaille et protège (cf. plus bas : paluche).

			 

			Francforts (n. f. pl., milieu XXe)

			Par similitude visuelle avec les célèbres saucisses de Francfort : les doigts de la main. Il semble que l’auteur français de romans policiers à succès Frédéric Dard (1921-2000), plus connu sous le pseudonyme de San-Antonio, ait été le premier à utiliser ce terme.

			Avec la même allusion imagée de forme, on trouve aussi : merguez, salsifis, sardines.

			ü   Marie-Chantal possède de superbes francforts qui lui ont permis de devenir une brillante pianiste, adulée du peuple allemand.

			 

			Paluche (n. f., milieu XXe)

			Main. Le terme dérive vraisemblablement de pale, la rame d’un bateau. Et, plus spécifiquement, l’extrémité aplatie de ladite rame. De plus, il existe une évidente analogie visuelle entre une pale et une main.

			 

			Panard (n. m., tout début XXe)

			Pied humain. Origine obscure. D’aucuns optent pour une ressemblance avec la panne, partie d’une masse (ou marteau) opposée à la tête. La panne étant donc le côté affiné de l’outil qui peut faire penser au dessus d’un soulier, du cou-de-pied à la pointe (c’est-à-dire l’empeigne).

			Le mot signifie aussi joie extrême. D’où la formule triviale prendre son panard : prendre son pied, éprouver un plaisir sexuel extrême, jouir.

			 

			Pogne (n. f., tout début XIXe)

			Main. Le terme dérive de poigne (la force du poing). Pogne a probablement influencé l’arrivée du verbe pogner (toute fin XIXe) : empoigner, ternir fermement en main, saisir, arracher, etc. Encore que celui-ci peut tout aussi bien dériver de l’ancien verbe poigner (même sens).

			 

			*

			**

			 

			Nez

			 

			Blair (n, m., XIXe)

			Le blaireau se réfugie dans un terrier. Ce mammifère carnivore aux pattes très courtes possède par ailleurs un long museau très caractéristique. Blair est une apocope de blaireau, allusion à ce fameux museau fin et pointu qui vient remplacer ici nez.

			Dans le langage militaire (XIXe), blaireau désignait un conscrit, un bleu. Par extrapolation, le blaireau a endossé les atours d’un idiot ou d’un personnage extravagant, une espèce de bouffon.

			ü   Le père de Robert aimait la dive bouteille et avait le blair empourpré.

			 

			Blase (blaze) (n. m., fin XIXe)

			Nez ou physionomie dans le langage judiciaire et policier. À l’origine, nom de famille d’une personne. Voire prénom ou même surnom. Dans ce cas, blase serait une apocope de blason (XIIe) : signes caractéristiques et emblèmes distinctifs d’une famille aristocratique, d’une collectivité.

			 

			Naseau (n. m., milieu XVIe)

			D’un point de vue spécifiquement anatomique, chaque narine d’un gros mammifère. Ensuite, par analogie, on a très strictement respecté la première définition puisqu’on dit bel et bien les naseaux (pluriel) pour évoquer le tarin de l’humain.

			ü   Quand Julie lui met un camembert sous les naseaux, Norbert ne se contente pas d’un picrate.

			 

			Pif (n. m., début XIXe)

			Appendice nasal aux contours et longueurs variables, le pif se porte communément en plein milieu du visage. Le plus souvent, juste au-dessus de la bouche. Et l’organe de l’odorat s’y réfugie.

			Le terme s’emploie dans de nombreuses formules. Par exemple : avoir dans le pif (détester) ; avoir du pif (avoir de l’intuition, du flair, par allusion au fait de bien sentir les choses) ; au pif (au hasard, à vue de nez). Sans oublier le bourre-pif, coup de poing précisément ajusté en plein milieu du visage.

			Avec l’ajout du suffixe mètre (instrument de mesure), on a créé le très amusant et populaire pifomètre (n. m., début XXe). Sorte de dispositif imaginaire qui permettrait, sans se fatiguer, d’évaluer taille, étendue, durée, volume ou poids de multiples choses. Le mot s’utilise dans la tournure au pifomètre : au jugé, à l’intuition, sans calcul.

			(Cf. aussi chapitre Festoyer/S’enivrer. Vin)

			 

			Tarin (n. m., tout début XXe)

			Ce terme évoque Cyrano de Bergerac et sa légendaire tirade du nez, qui ravive la jubilation de tout acteur digne de ce nom et qui propose aux spectateurs ébahis un rarissime moment de théâtre tout droit issu de l’exceptionnel talent de conteur d’Edmond Rostand (1868-1918). Cette comédie héroïque en vers et en cinq actes lui apportera la gloire. Le soir de la première (décembre 1897), le rideau du Théâtre de la Porte-Saint-Martin se relève une quarantaine de fois pour répondre à l’exaltation naturelle d’un public conquis.

			Dans la mesure où le tarin (XIVe) est un petit chardonneret, on peut à juste titre imaginer que le mot devint synonyme de nez, par allusion avec le bec dudit oiseau dont l’étymologie reste inconnue.

			Par pur amour du jeu avec la sonorité des mots, évoquons aussi le tartarin : vantard, vaniteux, fanfaron, hâbleur, matamore, rodomont. Nous sommes ici en présence d’une antonomase dans la mesure où Tartarin est le héros du fameux Tartarin de Tarascon (1872), premier volume d’une trilogie de romans burlesques proposés par Alphonse Daudet (1840-1897).

			ü   Robert ne recule pas devant un calembour. Aussi dit-il au pékin qui possède un pif à la Cyrano : « Toi, mon gars, t’as l’tarin d’Tarascon ! »

			 

			*

			**

			 

			Seins

			 

			Amortisseur (n. m., fin XIXe)

			Utilisés au pluriel dans le langage argotique, les amortisseurs désignent l’opulente poitrine d’une femme mature. Allusion au mécanisme qui permet d’atténuer les chocs dans un système technologique quelconque (amortisseurs de suspension dans une voiture).

			Quand il s’agit de jouer à zizi-panpan3, les seins peuvent effectivement tempérer les chocs répétés d’un vaillant corps à corps, fut-il volontaire, voire lascif.

			ü   Les amortisseurs de Marie-Chantal attirent le regard des roquentins.

			 

			Ananas (n. m., XVIe)

			Fruit de forme oblongue à la pulpe sucrée, l’ananas porte une touffe de feuilles à son sommet. Par ressemblance de forme, sein de femme qui, lui, vit non loin d’une touffe de poils. En référence à son aspect et à sa surface rainurée, grenade défensive. Et il est vrai que certaines donzelles possèdent des poitrines explosives.

			 

			Doudounes (n. f. pl., XIXe)

			Au singulier (milieu XXe) : espèce d’anorak matelassé, chaud mais léger.

			Dans un sens familier : opulente poitrine féminine constituée de deux seins. D’ailleurs le mot ne s’utilise qu’au pluriel.

			Les seins de la femme ont enflammé l’imagination et les mots qui les désignent ne manquent pas dans le vocabulaire fripon. Par exemple : néné (n. m., fin XIXe), avec ses graphies successives (nénai, nénet, puis néné). Le mot dérive de nanan (n. m., XVIe) : friandise, gâteau. Tout un programme !

			Doudounes est un terme hypocoristique.

			ü   Marie-Chantal trimbale des doudounes à faire disjoncter le marlou.

			 

			Enjoliveur (n. m., début XXe)

			Sorte de garniture métallique qui couvre les roues des automobiles, les enjoliveurs brillent sous le soleil et attirent le regard. Ils peuvent même mettre en valeur la silhouette d’une voiture à l’instar d’une paire de seins qui éclaire le châssis d’une accorte demoiselle.

			ü   Julie possède des enjoliveurs qui n’ont rien à envier aux stars de cinéma.

			 

			Laiterie (n. f., début XIVe)

			Au Moyen Âge, toute grande ferme possédait une laiterie, un endroit pour conserver le lait avant de le vendre. Le mot a ensuite désigné des lieux artisanaux puis industriels permettant le stockage, la transformation et le conditionnement dudit produit.

			Par pure analogie : poitrine féminine opulente. Car une laiterie est censée fournir une grande quantité de matière première. Au milieu du XIXe, on a même vu apparaître le syntagme figé laiterie coopérative qui renforce la notion d’une offre potentielle imposante. Bref, la donzelle qui expose une laiterie coopérative a des oranges sur la cheminée (cf. plus bas à Orange).

			 

			Lolo (n. m., début XVIe)

			Terme issu du langage des bambins pour désigner le lait. Nous sommes donc en présence d’un terme hypocoristique. Comme pour lolo, les hypo­coristiques s’appuient le plus souvent sur la répétition d’une syllabe. Le redoublement de lo (déformation du mot lait) devient alors une sorte d’onomatopée.

			 

			Montgolfière (n. f., XVIIIe)

			Aérostat qui peut s’élever dans l’atmosphère sans organe de propulsion, la montgolfière s’appelle communément un ballon. Objet qui ressemble visuellement au sein d’une gonzesse et qui sait, lui aussi, faire monter les godelureaux au septième ciel !

			 

			Néné (n. m., fin XIXe)

			Le sein de la femme. Graphies consécutives : nénai, nénet, puis néné.

			Mot certainement issu de nanan (n. m., XVIe), qui évoque une friandise, un gâteau. Ce qui se conçoit aisément comme tel. Aussi bien pour un nourrisson en mal de nourriture que pour un mâle assoiffé de tendresse.

			 

			Nibard (n. m., fin XIXe)

			Sein féminin. Le nibard affirme une existence solitaire, à l’inverse de ses coreligionnaires, les roberts, lolos, nénés et autres rotoplos. Cette heureuse singularité s’observe aussi avec nichon.

			Nibard dériverait de l’adverbe nib (XIXe) : rien. Par conséquent, une femme sans poitrine « en a nib ». Par métonymie et avec l’ajout d’un suffixe dépréciatif en « ard », le nibard devint sein. Ce qui signifie qu’une paire de nibards (pluriel) s’associe à une adorable petite poitrine ferme et enjouée plutôt qu’à des rotoplos dodus, flasques ou avachis.

			ü   Norbert préfère les actrices dotées de nibards juvéniles, fermes et affriolants, plutôt que celles dotées de lourds nichons.

			 

			Nichon (n. m., fin XIXe)

			Sein de femme. Déverbal de se nicher : s’installer, se cacher, trouver refuge, se blottir. Soit parce que le bébé se niche sur la poitrine de sa maman. Soit parce que les seins se nichent sous un corsage plus ou moins échancré. La formule figée avoir du nichon désigne une alliciante pétasse (greluche, grognasse, poufiasse) qui affiche sans vergogne son opulente poitrine.

			ü   Norbert prend plaisir à reluquer les greluches qui ont du nichon.

			 

			Œuf. Œufs sur le plat

			Par analogie visuelle, la lolita qui possède des œufs sur le plat affiche une poitrine menue, discrète, mais qui ne manque cependant pas d’attirer le regard des amateurs d’une certaine délicatesse qui peut souvent rester très sexy. La jouvencelle qui dévoile des œufs sur le plat s’oppose physiquement à la cougar qui exhibe des oranges sur la cheminée (cf. ci-dessous). Les œufs sur le plat jouent dans la même catégorie que les nibards.

			 

			Orange. Avoir des oranges sur la cheminée

			Disposer d’une opulente poitrine. L’idée d’une pulpeuse orange, fruit ferme et rond, peut se comprendre très aisément pour invoquer le sein d’une femme. En revanche, dans cette expression quelque peu sibylline, le recours à la cheminée reste obscur. Sauf à y imaginer la flamme énamourée qui brûle dans la poitrine d’une jouvencelle.

			Ces oranges sur la cheminée décrivent donc une paire d’opulents roberts, nibards, rotoplots ou nichons. L’opposé des œufs sur le plat (cf. ci-dessus).

			ü   Norbert se souvient d’une prof de français qui avait de superbes oranges sur la cheminée. Elle en faisait bon usage auprès de ses collègues du lycée.

			 

			Robert (n. m., début XIXe)

			Sein féminin qu’une intrépide, vaillante, frêle ou opulente poitrine exhibe usuellement par paire. D’ailleurs, le terme s’emploie communément au pluriel.

			Sans contestation possible, robert entre au rang des mots éponymes. Robert a pris corps dans la marque Robert qui commercialisa à partir de 1888 le premier biberon à tétine en caoutchouc.

			 

			Rotoplots (n. m. pl., XXe)

			La poitrine d’une accorte jeune femme se compose de deux rotoplos qui pointent vers l’avenir leur frétillante silhouette. On trouve aussi rototos. Dans le même registre, existent encore les ronplonplons.

			Tous ces termes découlent du mot robert (cf. ci-dessus), en y ajoutant l’image d’une forme arrondie (rotonde). Avec aussi une sonorité proche de peloter (caresser ou palmer avec sensualité).

			Toujours dans le même répertoire, on trouve également besace (sac à deux poches porté sur l’épaule). Plus précisément, ce terme deviendra le synonyme de poitrine flasque (affaissée, pesante et tombante). Autrement dit : rotoplos flagada, à l’image de la toile d’une besace usagée. La chanson intitulée Sarah, écrite et interprétée par Georges Moustaki (1934-2013), mais aussi par son ami Serge Reggiani (1922-2004), résume la situation avec un talent poétique exceptionnel :

			La femme qui est dans mon lit

			N’a plus vingt ans depuis longtemps

			Les seins si lourds

			De trop d’amour

			Ne portent pas

			Le nom d’appas

			 

			Tabac. Blague à tabac

			Poitrine qui manque pour le moins de fermeté. Seins flasques, voire avachis. Analogie évidente avec la petite poche très souple (en cuir ou en caoutchouc) dans laquelle les fumeurs de pipe rangent leur tabac (cf. ci-dessus Rotoplots).

			 

			*

			**

			 

			Sexe masculin

			 

			Anguille. Une anguille de caleçon

			Poisson de forme allongée (à peau visqueuse et glissante), l’anguille ressemble à un serpent. Elle reste une image rêvée pour évoquer le sexe masculin. Sauf que certaines espèces d’anguilles peuvent mesurer trois mètres !

			Citons quelques termes très imagés du XVIIe siècle qui ne demandent pas d’explications spécifiques. Tous désignent les attributs sexuels de l’homme, soit dans leur ensemble (verge accompagnée de ses testicules), soit séparément : le onzième doigt, le doigt sans ongle, le bagage, la pièce du milieu, le lingot d’amour, les olives de Poissy, les trois pièces, la courte ou le courtaud, l’engin, l’instrument, le vivandier de nature, le laboureur de nature, l’outil, le chasse mouche, etc. On trouvait aussi les parties honteuses (dès le XVe) et les bijoux de famille (XVIIIe).

			 

			Balloches (n. f. pl., début XIXe)

			Testicules. Le mot semble dériver du verbe ballocher (osciller, se balancer en pendant). Chacun comprend sans difficulté la puissance de cette amusante image.

			 

			Biroute (n. f., début XXe)

			Dans son sens premier : manche à air. C’est-à-dire une sorte de manche de veste (ou de longue chaussette) de forme conique que l’on aperçoit sur les terrains d’aviation ou de golf. La biroute indique la direction du vent et propose aux observateurs avisés une idée de sa vitesse.

			La biroute se gonfle sous l’effet des rafales à la perpendiculaire du mât qui la supporte. Et, en absence de souffle, ledit manche à air pendouille pitoyablement le long de sa perche.

			Par analogie visuelle, de forme, d’inaction ramollie ou de vaillante activité : membre viril masculin, verge, pénis, phallus.

			 

			Bite (n. f., XVIe)

			Pénis, verge, sexe masculin, aussi appelé membre viril. Étymologie obscure. D’aucuns pensent que bite découle du verbe normand abiter (s’approcher, toucher à), qui aurait lui-même pu dériver de habiter : avoir des relations charnelles.

			Par ailleurs et dans un tout autre registre, le verbe biter (XVIIe) signifie comprendre. Il se rencontre dans une tournure figée négative très populaire : ne rien biter du tout.

			Il ne faut pas confondre la bite avec la bitte d’amarrage (deux « t »). Ce billot de bois ou de métal à tête renflée trône sur le pont des navires ou sur un quai afin d’y enrouler des câbles. La bitte se rencontre aussi sur les trottoirs urbains afin d’éviter le stationnement intempestif des automobiles.

			ü   Marie-Chantal ne bite rien à l’informatique.

			 

			Braquemart (n. m., XIVe)

			Courte épée équipée d’une large lame à double tranchant, le braquemart ne s’utilise aujourd’hui que pour mener des corps à corps autrement plus sensuels et jouissifs que les cruels combats d’antan. En effet, par métaphore visuelle, braquemart désigne le sexe de l’homme. Que ce membre viril soit au repos ou en érection.

			Au XIXe siècle, le langage gaillard, égrillard et licencieux s’empare du mot pour forger deux expressions truculentes et non moins explicites. D’une part, dérouiller son braquemart : copuler avec une vigoureuse ardeur après une période d’abstinence forcée (un peu comme le moyenâgeux guerrier nettoyait prestement son épée rouillée après un temps d’inactivité). D’autre part, dérouilleuse de braquemart : péripatéticienne. Plus précisément prostituée de bas étage réputée pour ses actives et efficaces fellations. Elle s’applique au polissage d’un phallus comme le chevalier d’antan astiquait son arme blanche.

			 

			Burette (n. f., XIIIe)

			Petit flacon pourvu d’un goulot étroit, la burette permet de verser avec précision un liquide (burette d’huile).

			Dans la liturgie catholique, les burettes (petites fioles de verre) vont par deux (eau et vin). Elles sont indispensables à la bonne célébration de la messe. Les burettes peuvent aussi contenir la sainte huile.

			Dans la célébration érotique, les burettes vont aussi par paire. Mais là, elles sont indispensables au rituel amoureux et non plus au rite cultuel.

			 

			Burettes. Casser les burettes

			Dans une acception figurée : agacer autrui. Avoir une attitude qui importune lourdement l’entourage immédiat d’un pauvre pékin moyen qui n’a rien demandé à personne. Pour un homme, il est vrai que se faire casser les roubignoles (cette fois-ci au sens propre et concret) reste profondément douloureux.

			ü   Norbert se souvient d’un prof de fac qui cassait les burettes à tout l’amphi.

			 

			Burnes (n. f. pl., XIXe)

			Testicules de l’humain mâle qui possède usuellement une paire de burnes. Ce mot a donné de savoureuses formules imagées. Par exemple, moule-burnes : short qui ne laissait rien ignorer de l’outillage anatomique des sportifs dans les années 1970. Il épousait au plus près les parties génitales masculines. Le moule-burnes mit en émoi une génération de pucelles boutonneuses et palpitantes.

			Il y a aussi le casse-burnes : emmerdeur de compétition (qu’il porte ou non un moule-burnes).

			 

			Chibre (n. m., date obscure)

			Jeu de cartes pratiqué en Suisse, assez proche de la belote française.

			Dans un autre secteur : pénis, sexe masculin, membre viril du mâle. Personne n’a compris la dérive linguistique qui a pu mener du jeu à la verge.

			 

			Coucougnettes (n. f. pl., début XXe)

			Terme gentillet et divertissant qui découle probablement de l’occitan4 coucoun (œuf). Par métaphore : glandes sexuelles masculines (de forme ovale) qui produisent les spermatozoïdes, testicules.

			Contrairement à ce que l’on peut lire ici ou là (même sous la plume d’éminents confrères linguistes et lexicographes), coucougnettes n’est donc absolument pas une création hypocoristique.

			 

			Couille (n. f., XIIe)

			Testicule. Glande sexuelle du mâle de forme ovale qui produit les spermatozoïdes. Mais aussi erreur (méfait, forfait), notamment pour un auteur qui veut écrire coquille et dont le « q » s’est envolé. Dans le langage des imprimeurs, la coquille relève de la banale erreur typographique survenue par substitution d’une lettre (le bourdon correspond pour sa part à l’oubli d’un mot). Oublier le « q » de coquille enfante donc une couille. À savoir, une faute.

			Ce mot a conquis une incroyable vitalité dans les conversations quotidiennes de toutes les classes sociales. Il figure dans de multiples expressions imagées : avoir des couilles (ne pas manquer de courage, ne jamais reculer devant le danger) ; avoir les couilles à zéro (s’angoisser sans raison) ; un casse-couilles (un intrus, un importun, un gêneur) ; casser les couilles (importuner, déranger, embêter) ; couille molle (pauvre bougre apathique) ; il y a une couille dans le potage (une erreur s’est glissée dans la démonstration) ; s’en foutre comme des couilles du pape, ou s’en battre les couilles (s’en moquer éperdument) ; partir en couille (essuyer un échec cuisant) ; se faire des couilles en or (gagner beaucoup d’argent sans se fatiguer), etc.

			 

			Couillon (n. m., fin XIIe)

			Testicule. À l’instar de la couille, le couillon se porte communément par paire. Dans la pratique vigoureuse de l’acte vénérien (copulation), François Rabelais (1483-1553) n’hésitait pas à évoquer « les cliquetis de couillons ».

			Dans un sens figuré : homme inerte, mou, impassible, sans volonté. Dans une acception plus récente : benêt, bêta, idiot, imbécile, sot. D’où la tournure plaisante faire le couillon : s’adonner à de stupides facéties.

			ü   Dans les réunions familiales, malgré son grand âge, Robert ne peut s’empêcher de faire le couillon.

			 

			Couillon. Avoir le couillon ferme et agile

			Agir avec audace, sans peur du danger. Posséder vaillance, confiance et combativité pour atteindre un objectif solidement affiché.

			Le mot rognon désigne pour sa part un rein. Avoir le rognon ferme et agile apparaît donc comme une tournure plus convenable dans la bouche des plus chastes. Cependant, rappelons que les rognons blancs sont les testicules. Pour sa part, dans son Livret des Folastries (1553), Pierre de Ronsard (1524-1585) évoque « les rognons paillards ».

			 

			Dard (n. m., fin XIe)

			Il existe quatre définitions « de base » pour ce mot : petit harpon (lance, pique) ; ornement en forme de fer de lance ; rameau très court du pommier ou du poirier ; aiguillon creux que possèdent certains animaux pour inoculer leur venin (abeille, scorpion).

			Chacun comprend aisément le glissement sémantique imagé qui nous mènera à l’acception argotique du mot dard : pénis, phallus, verge. Cependant, pour les spécialistes du langage grivois, dard s’approche plutôt de phallus (n. m., XVIIe), le membre viril en érection. Dard et phallus sont finalement synonymes de priape (n. m., début XIVe) : pénis qui pointe hardiment à la verticale avant de s’accoupler joyeusement avec le sexe féminin.

			ü   Si l’occasion se présente, Robert n’hésite jamais à planter son dard.

			 

			Génitoires (n. f. pl., XIIIe)

			Testicules. Parties génitales externes du mâle chez l’humain ou l’animal. Issu du latin genitalia (parties génitales). Les géniteurs (procréateurs) ont de belles paires de génitoires.

			Dans une chanson intitulée L’Andropause, qu’il n’a pas eu le temps d’enregistrer5, Georges Brassens (1921-1981) évoque les génitoires :

			Ils sont prématurés, tous ces cris de victoire,

			Ô vous qui me plantez la corne dans le dos,

			Sachez que vous avez vendu les génitoires,

			Révérence parler, de l’ours un peu trop tôt.

			Et ne boudons pas notre plaisir d’encore citer notre génial poète dans son célèbre succès intitulé Les trompettes de la renommée (1962) :

			Dois-je, pour défrayer la chroniqu’ des scandales,

			Battre l’ tambour avec mes parties génitales,

			Dois-je les arborer plus ostensiblement,

			Comme un enfant de chœur porte un saint sacrement ?

			 

			Gourdin (n. m., début XVIe)

			Gros et lourd bâton servant à frapper. Sorte de massue, matraque ou trique. Par ressemblance visuelle : pénis, phallus (verge en érection). D’où les formules triviales : avoir le gourdin (bander comme un âne), avoir la trique (même punition), avoir du gourdin (apprécier sans retenue les plaisirs sexuels).

			 

			Grelot (n. m., XIVe)

			Modeste sphère creuse (bille) en acier. Percé de trous, le grelot contient une minuscule boule de métal qui lui permet de résonner dès que l’objet s’agite et frétille. Par extrapolation : sonnette.

			Au pluriel, les testicules de l’homme (génitoires, burettes, roubignoles) qui se réveillent, sans raisonner, dès qu’on les sonne.

			 

			Grelot. Avoir les grelots bien pendus

			Ne jamais manquer de courage, y compris devant des situations dangereuses. Le gaillard qui a les grelots bien pendus (bien accrochés) ne fléchit pas devant l’épreuve ni face à l’adversité. Intraitable, robuste et audacieux, ce combatif dans l’âme ne baisse jamais les bras. Briscard accrocheur, pugnace et tenace.

			ü   Quand il a fièrement tenu tête à son patron qui lui reprochait son manque de travail, tous ont reconnu que Norbert avait les grelots bien pendus.

			 

			Merguez (n. f., milieu XXe)

			Par pure, simple et très banale analogie visuelle de forme avec la saucisse pimentée à base de bœuf et/ou de mouton : pénis ou verge à l’état de repos. Merguez est un mot d’origine arabe.

			 

			Nœud (n. m., XIIe)

			Lien obtenu par entrelacement de deux brins plus ou moins longs de matières flexibles (fil, cordage, corde, ficelle, etc.). Le nœud est aussi une protubérance que l’on voit sur la partie externe d’un tronc d’arbre, mais encore une partie dense et très dure visible dans les planches de menuiserie.

			Par emploi métaphorique lié à une vague ressemblance visuelle : membre viril de l’homme, pénis, verge.

			 

			Paf (n. m., XIXe)

			Mot issu du latin palus : pieu, poteau. Par analogie de forme : sexe masculin.

			 

			Petit pain (n. m., milieu XXe)

			Par ressemblance visuelle avec la baguette traditionnelle : pénis, verge, phallus. Pour d’autres, le petit pain (même époque) désignerait plutôt le verso de la photo, à savoir : les fesses (qui s’appellent aussi le pain au lait). D’où la tournure faire des petits pains : forniquer hardiment. Reste avoir le petit pain : connaître une belle érection.

			 

			Popol (Popaul) (n. m., XXe)

			Diminutif ou déformation hypocoristique du mot pénis.

			 

			Pruneaux (n. m. pl., début XVIe)

			Par analogie de forme et d’aspect avec les prunes séchées : testicules.

			Le pruneau est aussi : un coup reçu par un projectile quelconque. Spécifiquement : coup de poing, balle issue d’une arme à feu, excrément humain.

			ü   Les gardiens de but prennent pas mal de pruneaux dans les pruneaux.

			 

			Quéquette (n. f., XXe)

			Verge d’un garçonnet (zizi) ou d’un puceau. Il s’agit bien sûr d’un terme hypocoristique forgé à partir du mot queue. Par euphémisme, les prudes utilisent aussi quéquette pour parler du membre viril d’un homme adulte.

			 

			Queue (n. f., XVe)

			Appendice caudal que possèdent la plupart des mammifères. Poilue, charnue et plus ou moins longue, la queue prolonge la colonne vertébrale sur l’arrière-train d’un animal. Chez l’homme, la queue se trouve sur la face recto du bipède : biroute, bite, braquemart, pénis, verge.

			 

			Roubignoles (n. f. pl., XIXe)

			Paire de testicules chez le mâle (humain ou animal). Les roubignoles ont probablement pris corps dans robignole (sans le « u »), mot qui désignait une petite boule de liège utilisée dans certains jeux de quilles. D’autres pensent que roubignoles vient plutôt de l’occitan roubignoli (testicules).

			 

			Roupettes (n. f. pl., XVIIIe)

			Paire de couilles. Le terme découle du substantif roupille, lui-même copié de l’espagnol ropilla qui signifie : loque, guenille, vêtement avachi. Par ressemblance d’aspect et avec adjonction d’un suffixe désuet et dépréciatif en « ette », nous arrivons à notre paire de roupettes.

			 

			Roustons (n. m. pl., début XIXe)

			La paire de testicules chez l’humain mâle. Origine obscure (peut-être un mot du patois languedocien).

			 

			Valseuses (n. f. pl., tout début XXe)

			Testicules du mâle. Pour l’homme, mais aussi pour l’animal, notamment lorsque lesdits roustons se balancent au rythme de la démarche chaloupée de certains mammifères comme le taureau ou le cheval. Le terme découle du verbe valser. Il a connu un regain de jeunesse en 1972 grâce au succès populaire du roman (puis du film) de Bertrand Blier.

			 

			Zizi (n. m., début XXe)

			Sexe du garçonnet. Plus globalement, chez l’adulte mâle : pénis, verge à l’état de repos. Probable déformation du mot oiseau dans le langage enfantin. Le bambin sort son petit oiseau (devenu zizi) pour uriner. Le zizi se transforme parfois en zézette. Nous sommes, là encore, au cœur d’un exemplaire vocable hypocoristique.

			 

			Zob (n. m., milieu XIXe)

			Sexe de l’homme. Membre viril, pénis, verge.

			Sous forme d’interjection exclamative, le terme indique la notion d’un ferme refus. Dans ce cas, zob ! devient synonyme de : pas question, des clous, rien à faire. On trouve aussi zobbi !, peau de zob, peau de zébi ! Toutes ces formes équivalent à peau de balle.

			ü   Moi, aller au boulot avec une angine ? Zobbi !

			 

			*

			**

			 

			Sexe féminin

			 

			Abricot (n. m., milieu XVIe)

			Par analogie visuelle avec le fruit suave à chair et peau d’un jaune orangé, très doux et délicatement juteux : vulve, sexe féminin. Par souci de précision, on utilise plutôt le syntagme figé abricot fendu.

			 

			Bonbon (n. m., XVIIe)

			Petite friandise composée d’un sucre aromatisé souvent colorée, le bonbon possède une consistance relativement ferme, mais il fond cependant dans la bouche ou sous la délectable, mais néanmoins vivace, succion des lèvres.

			Au singulier : le clitoris. Par paire : les couilles, grelots, roubignoles, roupettes ou roustons. D’où l’expression : avoir le papier qui colle aux bonbons. Le papier étant ici le slip ou le caleçon. Situation qui se produit fréquemment lorsque chaleur et transpiration se conjuguent afin de transformer la niche à testicules en une glauque fournaise.

			 

			Chatte (n. f., tout début XIIIe)

			Femelle du chat, félin familial à poil soyeux. À partir du XVIIe siècle : sexe de la femme, vulve. D’aucuns y voient une ressemblance avec le chas, trou étroit de forme oblongue qui se trouve à l’extrémité d’une aiguille. D’autres penchent plutôt pour la comparaison entre la toison pubienne de la femme et le poil doux et soyeux du félin domestique qui, à l’instar du chas, possède lui aussi des yeux oblongs.

			Il existe une multitude de termes pour désigner ce lieu de pèlerinage ô combien vénéré : bonnet à poils, bonnet de grenadier, coiffe, éternelle cicatrice, fruit d’amour, hérisson, jardin d’amour, etc. Tout commentaire me semblerait superfétatoire.

			 

			Con (n. m. ou adj., fin XIIe)

			Benêt, crétin, idiot, sot, etc. Personne impuissante et passive. Par analogie dépréciative péjorative et machiste, il apparaît que de telles « qualités » aient contribué à assimiler le con au sexe féminin.

			Au XVIIe siècle, quelques prudes ou fantasques auteurs soucieux de se maintenir dans le chemin du littérairement correct s’amusèrent à écrire « noc » (anagramme de con).

			 

			Con. Avoir le con (bien) boisé

			Un pubis féminin copieusement saturé de poils (longs et soyeux ou denses et frisés) peut correspondre à un sol productif sur lequel poussent de bienfaisantes et charitables broussailles protectrices d’un lieu de pèlerinage convoité à outrance par moult vits à l’affût. Ainsi, la demoiselle qui possède une abondante toison pubienne a-t-elle un con bien boisé. D’autres préfèrent la tournure : avoir de la barbe au con.

			 

			Con. Les choses du con

			L’acte charnel, sexuel (vénérien, disait-on au XVIIIe siècle). Dans la réalité tenace, toutes les choses changeantes et variées que l’on peut concevoir à deux (voire à plusieurs) en mettant son con à contribution.

			 

			Figue (n. f., XIIe)

			Fruit comestible charnu issu du figuier. Dans son sens argotique : sexe féminin, vulve. Pourtant, cette image n’a a priori rien d’évident. Reste probablement l’éternelle référence au fruit défendu.

			Au pluriel, les testicules. Ici, la ressemblance est incontestable.

			 

			Figues. Rester les figues molles

			Pour un homme, n’éprouver aucune excitation érotique ou sexuelle en présence d’une femme pourtant fort avenante, voire excitante. Les figues font références aux testicules qui, elles-mêmes, en appellent à la verge. Car, en la matière, c’est bien elle qui reste molle.

			 

			Foufoune, foufounette, founette (n. f., milieu XXe)

			L’origine du mot foufoune reste totalement obscure. On peut y voir une proximité sonore avec le terme fourrure qui évoquerait alors les poils pubiens. Foufoune entrerait ainsi dans le champ des vocables hypocoristiques.

			Foufounette, produite avec le suffixe diminutif « ette », étant à l’évidence une dérivée plus convenable pour les bouches pudiques. Et founette étant tout simplement une aphérèse de foufounette.

			Au Canada, foufoune désigne les fesses.

			ü   Dès que surgissent les premiers jours de l’été, Julie et Marie-Chantal portent des jupes à ras la foufoune.

			 

			Gazon (n. m., début XIIIe)

			Toison pubienne (début XIXe). Analogie visuelle évidente et amusante avec une motte de terre recouverte (garnie) d’herbe dense. Emploi métaphorique du mot usuel.

			 

			Minou (n. m., XIXe)

			Dans le langage des jeunes enfants, petit chat. Donc : chaton, minet, mimi, minon. Avec minou, nous sommes une nouvelle fois au cœur d’un terme hypocoristique construit par l’usage oral pour dégager une valeur douce et affectueuse. Minou dérive de minet qui vient lui-même du gallo-roman6 mine (onomatopée qui signifiait chat).

			Dans le langage des adultes, chatte. Donc : vulve, sexe féminin.

			 

			Moule (n. f., XIIIe)

			Sexe féminin, vulve. Analogie visuelle avec le mollusque aux valves oblongues et renflées.

			 

			Moule. Moule de zinc

			Garçon de café amorphe, apathique et indolent. Ce type de serveur n’excelle guère dans la vigueur de ses performances professionnelles et il n’incite pas les clients à se précipiter dans son estaminet.

			ü   À force de jouer la moule de zinc, Robert s’est fait virer de son job.

			 

			*

			**

			 

			Tête

			 

			Bille (n. f., milieu XIIe)

			Figure, visage, par analogie incontestable avec la forme ronde d’une boule. Le terme supporte plutôt une nuance affectueuse. Et on trouve la curieuse expression bille en tête qui rassemble les deux mots pour évoquer l’audace, la détermination. Comme s’il fallait deux crânes pour passer sans crainte à l’action.

			ü   Le jeune fils de Norbert a une jolie bille de clown.

			 

			Bobine (n. f., début XVe)

			Cylindre qui sert à enrouler un fil (textile ou cuivre). Probable analogie visuelle liée au cercle que représente la coupe dudit cylindre : figure, faciès, tête.

			 

			Cabèche (n. f., fin XIXe)

			Tête. Mot venu de l’espagnol cabeza (même sens). D’où le syntagme figé couper cabèche adressé en forme d’invective à l’endroit d’un individu peu apprécié de la communauté villageoise. Sans joindre le geste à la parole, cela signifie que ledit énergumène est rejeté de son groupe social. On trouve aussi, couper la cabèche : décapiter, assassiner.

			 

			Cafetière (n. f., fin XVIIe)

			La tête, par similitude visuelle avec le récipient qui sert à préparer ou à servir du café. Toujours avec cette même image liée à la rondeur, de nombreux autres termes désignent la tête : carafe, carafon, citron, citrouille, théière, etc.

			 

			Cafetière. Yoyoter de la cafetière

			Chacun connaît le yoyo, ce curieux jouet rudimentaire composé de deux petits disques solidaires que l’utilisateur doit faire monter et descendre, grâce à un habile mouvement du poignet, en embobinant un fil passé à l’extrémité de l’index. Le yoyo connut un gros succès dans les cours de récréation de l’après Seconde Guerre mondiale.

			L’objectif de ce jeu très simple se résume en un va-et-vient vertical de l’objet à mesure que fil s’enroule puis se déroule sur l’axe central. Et il convient de reconnaître que cet exercice a le don d’agacer ceux qui s’y essaient sans succès, mais aussi les éventuels spectateurs que ce mouvement stupide et répétitif ne manque pas d’énerver.

			Ces notions basiques ont marqué de leur empreinte le verbe yoyoter : divaguer, radoter, délirer. Car il faut bien avouer que le seul fait d’essayer de suivre des yeux un yoyo pendant plus de trois minutes ne conduit pas à une extase sereine. Et si la cafetière (tête) se transforme en yoyo, la folie guette. D’où le sens évident de yoyoter de la cafetière : perdre la tête.

			ü   Le père de Julie commence à yoyoter de la cafetière.

			 

			Trombine (n. f., début XIXe)

			Bobine, faciès, tête, tronche, visage… Trombine a enfanté le trombinoscope (fin XIXe), un recueil qui réunit les photos d’identité (accompagnées d’un court texte biographique) des membres d’une association (groupe, assemblée, etc.).

			ü   Robert a une telle trombine qu’il ne passe pas inaperçu dès qu’il entre dans un wagon de métro.

			 

			Tronche (n. f., tout début XIVe)

			Figure, tête, faciès. Mais le mot induit la connotation de caractéristiques (traits, regard) très marquées. D’où la formule avoir une sacrée tronche pour qualifier un individu qui possède une gueule qui ne manque pas de personnalité.

			La tournure humoristique avoir une tronche de cake a circulé dans la seconde moitié du XXe. Jeu de mots entre tranche et tronche. Avec, en prime, l’insertion du mot cake : un gâteau banal et, en langage argotique, un idiot.

			 

			*

			**

			 

			Yeux

			 

			Agate (n. f., XIIIe)

			Minéral aux teintes nuancées employé à la place d’une pierre précieuse dans la confection de bijoux ou d’objets d’art. Par ressemblance, yeux. Mot surtout usité au pluriel dans le langage argotique.

			ü   Le jour où il a rencontré Marie-Chantal, Norbert fut séduit par sa belle paire d’agates.

			 

			Calot (n. m., fin XIXe)

			Grosse boule de verre utilisée dans certains jeux d’enfants, notamment le célèbre jeu de billes jadis hautement pratiqué dans les cours de récréation. Certains calots joliment colorés font l’objet de collections prisées. Le calot est aussi une coquille de noix. Par analogie de forme, œil. Au pluriel : yeux.

			 

			Calot. Rouler des calots

			Regarder une scène avec un profond étonnement.

			 

			Carreau

			L’image du carreau (vitre) fait immédiatement penser à la notion de transparence, de clarté, de lumière.

			Donc, par ressemblance, œil. Au pluriel, paire de lunettes.

			ü   Julie porte toujours d’invraisemblables carreaux aux couleurs bigarrées.

			 

			Carreau. Avoir un carreau à la manque

			Autrement dit, manquer d’un carreau. Par conséquent, être borgne.

			 

			Châsse (n. m., début XIXe)

			Issu du latin capsa (boîte), la châsse deviendra un châssis, cadre qui sert à maintenir en place divers éléments. Mais le châssis est aussi un encadrement de fenêtre et ce mot fut même d’abord le synonyme de la fenêtre elle-même.

			Par analogie probable avec la lumière, la transparence et la notion d’ouverture sur le monde extérieur, châsse (apocope de châssis) devint l’équivalent d’un œil.

			 

			Hublot (n. m., XVIIIe)

			Cette petite fenêtre ronde que l’on trouve, par exemple, sur un bateau ou un avion ressemble évidemment à un œil. Avec, comme pour le carreau (cf. plus haut), la référence à la clarté et à l’ouverture sur l’extérieur. Sans œil ou sans hublot, on ne voit pas le monde.

			ü   Marie-Chantal a les hublots embués dès qu’elle regarde un film sentimental.

			 

			Lampion (n. m., début XVIe)

			À l’origine, petit récipient (sorte de gobelet en pierre) muni d’une courte mèche ou rempli d’un combustible qui sert à pratiquer une illumination. Par la suite, sorte de petite bougie, lanterne, cylindre de papier plissé, etc. Mais, dans tous les cas, la lumière et l’éclairage restent au cœur d’un lampion. Par métonymie : œil. Au pluriel : yeux.

			 

			Lanterne (n. f., fin XIe)

			Là encore, la notion de clarté et de lumière prédomine pour désigner un œil. Sans lanterne ni lampion, on reste dans le noir.

			ü   Le père de Norbert a perdu une lanterne dans un accident de vélo.

			 

			Lucarne (n. f., tout début XVe)

			Petite ouverture (sorte de fenêtre) pratiquée dans un toit pour laisser entrer la lumière. L’analogie avec l’ouverture sur le monde extérieur est de nouveau présente ici. Comme pour carreau ou hublot.

			 

			Mirette (n. f., début XIXe)

			Œil. Le mot s’utilise surtout au pluriel dans la forme figée avoir une belle paire de mirettes. Ce terme dérive du verbe mirer (XIIe), venu du latin tardif (IIIe-Ve) mirare : regarder avec attention. Définition qui fut d’ailleurs le sens premier de mirer avant que sa forme pronominale ne signifie : se contempler (notamment dans un miroir).

			ü   Une belle paire de mirettes suffit à séduire autrui.

			 

			Pruneaux (n. m. pl., début XVIe)

			Par similitude de forme, ou parfois de couleur, avec des prunes séchées : les yeux.

			Le pruneau est aussi : un coup (de poing), un projectile d’arme à feu, un excrément humain.

			ü   Marie-Chantal arbore les superbes pruneaux d’une magnifique Andalouse.

			 

			Quinquet (n. m., XIXe)

			En 1782, le physicien suisse Aimé Argand invente la lampe à huile à double circulation d’air et à réservoir supérieur. Trois ans plus tard, le pharmacien français Antoine Quinquet perfectionne le système qui sera alors vendu sous le nom de lampe à la Quinquet. Ce qui va déboucher sur le terme quinquet pour désigner une lampe de ce type. Dans Les Misérables (1862), Victor Hugo décrit cet éclairage rudimentaire pour évoquer « des quinquets d’estaminet donnant plus de fumée que de clarté ».

			Servant à éclairer, un quinquet permet de mieux voir. Par analogie, le langage populaire en fit aussitôt le synonyme d’œil. En conséquence, ceux qui ont une belle paire de quinquets disposent d’un regard vif et… lumineux. Voire enjôleur. Le terme quinquet est une pure antonomase.

			 

			*

			**

			 

			Divers

			 

			Buffet (n. m., XIIIe)

			Par ressemblance avec le meuble qui sert à ranger la vaisselle : ventre, estomac, tronc (début XIXe). D’où la formule n’avoir rien dans le buffet : ne pas avoir mangé.

			ü   Robert ne peut pas travailler s’il n’a rien dans le buffet.

			 

			Portugaise (n. f., milieu XXe)

			Oreille. Comparaison plaisante avec un mollusque lamellibranche à coquille oblongue qui vit sur la côte Atlantique (entre le Portugal et la Loire). Le mot s’utilise ordinairement au pluriel. L’huître portugaise peut parfois être envasée. Et ceux qui ont les portugaises ensablées n’entendent plus convenablement, voire plus du tout. Comme s’ils avaient les oreilles remplies de sable fin.

			D’innombrables termes populaires désignent les oreilles : feuilles ; entonnoirs (ressemblances de forme) ; écoutilles (similitude avec le trou pratiqué dans le pont d’un bateau et, phonétiquement, avec écouter) ; esgourdes (détournement probable de l’impératif du verbe écouter) ; pavillons (soit une analogie avec le pavillon, extrémité évasée de certains instruments à vent, soit une relation amusante avec le pavillon de l’oreille). Mais il y a encore le superbe syntagme figé : une étagère à mégots. Car, naguère, le fumeur coinçait méticuleusement une cigarette sur l’oreille avant de décider de l’allumer.

			 

			Saladier (n. m., milieu XVIIe)

			La bouche de l’humain (milieu XXe). Terme (en forme de métonymie) directement issu de salade. Reste à savoir pourquoi la salade a conquis la tradition argotique et pas un autre aliment qui passe aussi par la bouche.

			Mais saladier désigne également un menteur, un baratineur. Ici, le lien se comprend puisque le bonimenteur raconte des salades, sornettes, fadaises et propos confus.

			 

			 

			
				
					3. Cf. chapitre Sexualité.

					 

				

				
					4. Langue romane à laquelle est rattaché le catalan et qui comprend l’ensemble des parlers gallo-romans du sud de la France. Elle s’étend sur une trentaine de départements français. Le provençal et le languedocien sont des dialectes appartenant à la langue occitane.

					 

				

				
					5. Ce titre figure cependant dans l’album Dernières Chansons (1982) interprété par son ami pianiste et arrangeur Jean Bertola (1922-1989).

					 

				

				
					6. Langue issue du latin populaire. Elle fut parlée en Gaule romaine du Ve siècle (chute de l’Empire romain) au VIIIe siècle (réforme carolingienne). Le roman suit la période du gallo-roman.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Dormir

			 

			 

			Écraser (en écraser) (v. tr., milieu XVIe)

			Dormir très profondément (tout début XXe). L’analogie avec le premier sens usuel du verbe écraser (aplatir, appuyer lourdement, comprimer, presser, etc.) ne semble pas évidente. À moins que l’allusion vienne plutôt de la forme pronominale s’écraser : ne rien dire. Il est vrai qu’un individu plongé dans un lourd sommeil ne moufte pas.

			ü   Après un footing d’une heure, Norbert en écrase toute la nuit.

			 

			Paddock (n. m., début XIXe)

			Lit. Mot dérivé du terme anglais qui signifie enclos. Le paddock appelle globalement au retrait, au repos, au farniente. Ce petit parc aménagé dans une prairie à l’attention des juments poulinières et de leurs poulains retient effectivement l’attention des propriétaires. Car un cheval de trait au Moyen Âge (et de course de nos jours) possède une incontestable valeur économique ou financière.

			On rencontre ici ou là les graphies padoc ou padoque.

			 

			Pageoter (v. int., fin XIXe)

			Dormir tranquillement, sereinement, paisiblement. Après s’être couché sans soucis particulier, ceux ou celles qui pageotent se jettent sans retenue dans les bras de Morphée.

			Ce verbe dérive du substantif pageot (lit) qui vient lui-même d’une déformation de paillot (petite paillasse). On trouve aussi la graphie pajot ou la forme page.

			Forme pronominale : se pageoter. C’est-à-dire, aller se coucher.

			ü   Marie-Chantal prend toujours un bon bain avant de se pageoter.

			 

			Piausser (v. int., début XVIIe)

			Verbe issu de piau, forme ancienne de peau. Construction à partir d’une possible analogie entre dormir (se coucher) et le fait que les lits d’antan se faisaient à même le sol en utilisant des peaux de bêtes. Ce qui a ensuite donné pioncer. Piausser équivaut donc à dormir.

			ü   L’âge venant, Julie a beaucoup de mal à piausser sereinement.

			 

			Pieu (n. m., fin XIIIe)

			Dans le registre qui nous intéresse ici : un lit. Par ailleurs, longue et robuste tige de bois (piquet, poteau) fichée en terre. Origine étymologique insondable. Sauf à considérer que les lits de jadis se présentaient sous forme de meubles imposants qui soutenaient de lourds sommiers et matelas. L’armature en bois du lit possédait alors en ses quatre angles de robustes pieux. D’ailleurs, on rencontre souvent la graphie aller aux pieux.

			D’où, se pieuter : aller au lit, se pageoter (cf. ci-dessus).

			 

			Pioncer (v. int., début XIXe)

			Dérivée du verbe piausser (cf. plus haut).

			 

			Ronfler (v. int., fin XIIe)

			Bruit nasillard que produit tout pékin plongé dans un profond sommeil. Par métonymie : dormir à poings fermés, du sommeil du juste, d’un sommeil de plomb. Mais sans aucune connotation péjorative liée au bruit qu’émet un ronfleur patenté. On dit aussi, dormir comme : un sonneur, un bienheureux, un bébé, un loir, une marmotte, une souche…

			 

			Roupiller (v. int., fin XVIe)

			Dérive « probable » de la « possible » onomatopée roup qui « aurait » jadis évoqué le ronflement. Les puristes comprendront que l’étymologie de ce verbe reste pour le moins ténébreuse. Obscurité qui sied à un sommeil profond.

			Par suffixation dépréciative, ce verbe a donné roupillon (n. m., fin XIXe), petit somme, sorte de sieste.

			 

			Torchon. Mettre la viande dans le torchon

			Tout quidam quelque peu fatigué met la viande dans le torchon. Il va tout bonnement au pieu, donc va se coucher. On trouve aussi enrouler sa viande dans le torchon. La viande étant bien sûr le corps humain et le torchon l’image des draps.

			Une formule plus poétique disait aussi : aller à la halle aux draps.

			Outre son sens courant (rectangle de toile qui sert aux travaux ménagers), torchon (n. m., fin XIIe) désigne encore : un article ou un journal sans intérêt, voire méprisable ; une femme de mauvaise vie.

			ü   Norbert met la viande dans le torchon vers 23 heures.

			 

			Voir. Voir en dedans

			Cette superbe expression apparaît vers la fin du XIXe siècle. Sa durée de vie n’a pas excédé quelques décennies. La formule exprime l’idée du repli sur lui-même d’un homme qui ne perçoit plus le monde extérieur. En gros, parce qu’il est dans les bras de Morphée.

			À l’origine, voir en dedans signifiait être ivre. Une autre façon d’échapper à la réalité.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Enfant

			 

			 

			Asticot (n. m., XIXe)

			Concept forgé sur l’idée de miniaturisation évoquée par une larve de mouche à viande que l’on utilise comme appât pour la pêche. Vivacité et petitesse de l’asticot font penser à un gamin espiègle, agile, remuant, voire effronté.

			Par extrapolation : pékin moyen sans importance, mais qui cherche cependant à se faire remarquer par maintes gesticulations.

			ü   Les cours de récré sont remplies d’intrépides asticots.

			 

			Branleur (n. m., fin XVIIe)

			À l’origine, dans une acception très concrète : personne qui masturbe quelqu’un ou qui se masturbe. Par dérive, on en a conclu que ce genre d’énergumène n’avait rien de mieux à faire de ses journées que de s’adonner à de réjouissantes occupations. D’où l’idée que le branleur utilise son temps à des besognes futiles.

			Le branleur sera alors considéré comme une sorte de jean-foutre (n. m., milieu XVIIe). Mot issu du prénom Jean et de foutre (v. tr., fin XIIe) : baiser, copuler, forniquer. On ne sort donc décidément pas de l’environnement dudit branleur, dont l’acception est très proche de celle du terme glandeur où l’on retrouve aussi mis en évidence le gland d’un pénis (vit, phallus) orgueilleux.

			Puis, nouvelle dérive vers la douce enfance éloignée des contingences de la vie quotidienne. Finalement, le branleur est devenu un adolescent ou un jeune adulte inconséquent, frivole, puéril, voire peu recommandable.

			ü   Robert a passé une grande partie de son adolescence à glander tous les week-ends avec des branleurs.

			 

			Chenapan (n. m., XVIIIe)

			Dans son sens moderne, enfant plutôt fougueux et malicieux. À l’origine, vaurien sans envergure dénué de toute morale et dépourvu d’éducation. Le chenapan se rangeait alors dans la catégorie des petits voyous. Qui se contentent de fomenter des délits mineurs.

			Issu de snaphaine (milieu XVIe) : voleur de grand chemin. Mot lui-même dérivé de l’allemand schnapphahn (même sens).

			ü   Dans son adolescence, Norbert avait rejoint une bande de chenapans qui chapardaient sur les marchés.

			 

			Chiard (n. m., fin XIXe)

			Terme assez peu élégant et très péjoratif qui désigne un nourrisson ou un jeune enfant ne maîtrisant pas encore la retenue et l’évacuation de ses excréments. Mot forgé sur la base du verbe chier (déféquer) et de « ard », suffixe favori de la langue verte.

			ü   Marie-Chantal déteste les chiards qui hurlent sans raison dans le bus.

			 

			Galopin (n. m., XIVe)

			À l’origine, jeune homme qui galopait aux quatre coins de la ville pour porter des lettres, documents et colis. Le galopin fait figure de l’ancêtre du coursier moderne. Dans le même registre, on connaissait également le saute-ruisseau (n. m. inv., XVIIIe) : jeune clerc de notaire dédié à l’acheminement des plis. Comme le galopin, il sillonnait la ville en enjambant rigoles, caniveaux et ruisseaux.

			Par glissement sémantique logique, le galopin est devenu un gamin sans réelle méchanceté mais cependant très actif, nerveux et plutôt turbulent. Il ressemble au chenapan.

			 

			Gnard (n. m., début XXe)

			Voici une histoire de transitions. L’adjectif mignon (XVe) qualifie un jeune et gentil garçon d’un abord aimable et charmant. Bref, le genre de gamin délicat, doux et même attentionné. Ce mot a donné mignard (même sens). Puis, par aphérèse, gnard : garçonnet forcément doté, dans l’absolu, de toutes les qualités d’un individu mignon.

			Toutefois, au fil du temps, le vocable s’est teinté d’une nuance péjorative. Probablement en raison de la consonance un peu agressive de ce substantif dont la sonorité s’approche de chiard (cf. plus haut).

			 

			Gosselin (n. m., début XXe)

			Diminutif de gosse (fin XVIIIe) : enfant, gamin (s’emploie aussi au féminin : un beau gosse, une belle gosse). Dans son acception argotique : amant ou maîtresse.

			Outre gosselin, le mot a donné de nombreux dérivés au sens équivalent : gosselard, gosselot, gossemard, gossinet. Et, pour les filles : gossette, gossinette.

			 

			Graine. Graine d’andouille

			Enfant. L’évidente ressemblance entre une andouille et un pénis laisse envisager qu’un phallus en action produira de la sauce d’andouille (sperme). Semence qui peut engendrer un rejeton (graine d’andouille). Dans le même esprit, on trouve aussi graine de bois de lit.

			 

			Kid (n. m., XXe)

			Adolescent. Issu de l’anglo-américain kid (enfant). On peut supposer que The Kid (1921), la merveilleuse tragi-comédie en noir et blanc de Charlie Chaplin (1889-1977), a eu un poids non négligeable pour imposer sans difficulté ce vocable plutôt affectueux.

			 

			Loubé (n. m., toute fin XIXe)

			Mot typiquement issu du « parler en lem » (aussi appelé louchébème). Rappelons le curieux mécanisme de cet amusant jeu de langage inventé par les bouchers parisiens du XIXe siècle. Il faut ajouter « lem » à la fin d’un mot, puis inverser la première lettre d’origine avec le « l » de lem. Exemple : boucher donne boucherlem, puis loucherbem (qui sera ensuite lexicalisé sous la graphie louchébème). Finalement, un louchébème est donc un boucher.

			Avec le mot bout qui nous intéresse ici, on obtient : boutlem, puis loutbem qui s’orthographie plus facilement loubem. Ce qui, par apocope, va engendrer loubé. Le terme bout (morceau d’un tout) exprime évidemment la petitesse et, par allusion, désigne un gamin.

			D’aucuns préfèrent expliquer que loubé dérive d’une autre forme de gymnastique lexicale, le largonji. Avec ce principe, bout donne loutb, puis loubé en appliquant la fameuse approximation orthographique et en prononçant distinctement la dernière lettre.

			 

			Loupiot (piote) (n. m. ou f., XIXe)

			Très jeune gamin (ou gamine) malicieux, espiègle et très déluré. Le loupiot attire toujours la sympathie de ses concitoyens. Ne pas confondre la loupiote, qui produit une faible lumière blafarde, avec la copine du loupiot.

			ü   Quand elle était loupiote, Marie-Chantal circulait sur un vélo sans loupiote.

			 

			Marmaille (n. f., début XVIIe)

			Groupe de gamins turbulents qui appartiennent ou non à une même maisonnée. Aussi peut-on parler de la marmaille d’une famille nombreuse aussi bien que de celle d’une bruyante cour de récréation. Mot forgé sur marmot (cf. ci-dessous) avec l’ajout du suffixe « aille » qui évoque le désordre, la confusion, la pagaille.

			ü   Avant même son mariage, Julie avait envie d’être entourée plus tard d’une joyeuse marmaille.

			 

			Marmot (n. m., milieu XVe)

			À l’origine : objet volé, larcin. Or, le malfrat veille jalousement sur son butin et il le protège comme la prunelle de ses yeux. Mais aussi comme il le ferait amoureusement de son bébé chéri. D’où la probable relation (un peu obscure, il est vrai) entre marmot et enfant.

			Mais le marmot était aussi une petite figurine plus ou moins burlesque attachée au battant extérieur d’une porte bourgeoise. Dans les faits : un heurtoir, un marteau. On peut donc aussi y voir une analogie avec le faciès d’un chenapan.

			Nous devons également suggérer le passage éventuel par les deux acceptions de marmouset (n. m., toute fin XIIIe) : figurine ornementale grotesque, jeune garçon. Terme qui aurait tout naturellement pu engendrer marmot.

			Notons enfin que le marmouset est un tout petit singe d’Amérique du Sud (proche du ouistiti) célèbre pour ses « gesticulations » faciales (mimiques) propres à rappeler celles des bambins.

			Impossible d’évoquer ce terme sans parler de cette merveilleuse et très énigmatique formule : croquer le marmot. À savoir, attendre longuement à la porte d’une maison. Explication. Le marmot en question est bel et bien ici le fameux heurtoir, évoqué ci-dessus, de la porte d’une demeure cossue dont les opulents propriétaires ne manquent pas de domestiques. Cependant, il arrive que le gentleman qui croque benoîtement le marmot attende un long moment dehors avant qu’un serviteur daigne se présenter. Reste à donner le sens du verbe croquer (fin XVIe) : frapper. Il prendra ensuite le sens toujours usité : faire craquer d’un bruit sec des aliments solides que l’on broie sous les dents (telles des noix). Celui qui croque le marmot se contente de frapper à la porte avec un heurtoir.

			 

			Merdaille (n. m., début XIXe)

			Mot peu élégant qui dérive en droite ligne de merde (excrément humain ou animal) avec ajout du suffixe dépréciatif « aille ». Groupe de garnements turbulents, voire agressifs, qui passent leur temps à faire chier le monde ! On trouve aussi (degré ultime du mépris) : merdaillon.

			 

			Merdeux (n. m. ou adj., XIIe)

			À l’origine, zigomar capricieux, chahuteur, médiocre et méprisable. Terme issu de merde (excrément humain ou animal). Par extension, enfant hargneux qui manque de tout bon sens élémentaire.

			On trouve aussi le bâton merdeux, énergumène (ou situation) peu recommandable, voire franchement malhonnête, dont il convient de ne surtout pas accepter la proximité.

			 

			Mignard (n. m., XXe)

			Cf. plus haut Gnard.

			 

			Minot (n. m., début XVIIIe)

			Mot venu de minault (ancien français, IXe-XIIIe) : petit chat. Par analogie : jeune enfant affectueux, doux et d’un abord agréable.

			ü   Dans la cour de récré, les minots jouent rarement avec les petits merdeux.

			 

			Môme (n., début XIXe)

			Enfant, adolescent, jeune homme ou jeune fille (voire jeune femme) au physique agréable. Origine totalement obscure. Certains suggèrent cependant qu’il pourrait s’agir d’une racine onomatopéique puisée chez le poète Joachim du Bellay (1522-1560).

			 

			Morbac (n. m., milieu XIXe)

			Dans sa première acception : poux du pubis, aussi appelé morpion (cf. ci-dessous). Après apocope, le terme a donc subi une resuffixation en « ac ». Le morpion s’accroche aux poils des parties génitales externes de l’homme ou de la femme, tout comme un gamin reste collé aux jambes de ses parents.

			 

			Morpion (n. m., début XVIe)

			Jeune enfant malicieux, ardant, bruyant, voire criard et fort mal éduqué, le morpion agace son monde. Mais ce vocable désigne aussi un pou du pubis qui provoque une phtiriase. Irritation qui entraîne démangeaisons et brûlures. Dans les deux cas, le gamin ou le pou horripile et engendre un profond énervement.

			Il convient de rapprocher morpion de trois synonymes du XIXe siècle aux origines étymologiques inconnues : mioche, mouflet et moutard. On suppose que moufflet procède de mafflu, adjectif analogue à joufflu. Or, un bambin possède incontestablement un visage rond, des joues pleines, fermes et rebondies.

			 

			Mouflet (ette) (n., milieu XIXe)

			Petit garçon ou petite fille. Mot forgé sur la racine « muff » : joufflu, rebondi, dodu, comme le sont les bambins. Ce qui a aussi donné mouffler : enfler du visage sous l’effet d’une prise d’embonpoint ou en réaction à une allergie.

			ü   Norbert et Julie ont deux adorables petits moufflets.

			 

			Moutard (n. m., début XIXe)

			Jeune garçon. Origine totalement inconnue.

			 

			Sacripant (n. m., début XVIIIe)

			Arsouille, brigand, crapule, fanfaron, fripouille, gredin, vaurien. Le sacripant utilise l’audace, l’agressivité et la violence pour mettre en place ses friponneries diverses et variées. Mais il manque d’envergure­.

			Mot venu de l’italien sacripante, lui-même venu du patronyme d’un roi de la Circassie (ancienne région du Caucase) qui apparaît dans l’épopée romanesque du poète italien Matteo Maria Boiardo (1440-1494) intitulée Orlando innamorato, Roland amoureux. On peut donc considérer que sacripant est une sorte d’antonomase.

			 

			Têtard (n. m., milieu XVIIe)

			Larve de batracien, possédant une tête prolongée par un corps effilé. Par analogie métaphorique : nourrisson, très jeune enfant. Le terme a tout d’abord été teinté d’une nuance dépréciative (gamin chétif ou fragile). Par la suite, têtard a plutôt pris une couleur poétique.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Femme

			 

			 

			Bergère (n. f., XIIe)

			Femme mariée, par analogie ironique et champêtre avec la jeune fille qui garde les moutons. Femme solide, énergique et bien plantée, la bergère ne s’en laisse pas compter et elle s’occupe attentivement et activement de sa maisonnée. Le mot dégage une notion d’autorité. Dans la communauté villageoise du Moyen Âge, un gaillard flanqué de sa bergère inspire le respect.

			Ce terme a aussi servi à désigner la maîtresse préférée d’un maquereau (souteneur, proxénète). Vers la fin du XVIIIe, dans certaines régions comme la Beauce, la bergère était une marmite qui permettait d’apporter à manger aux pâtres. Par ailleurs, le mot marmite évoque une péripatéticienne (cf. chapitre Prostitution. Prostituée).

			ü   Naguère, après le déjeuner du dimanche, les bourgeois promenaient leur bergère sur les grands boulevards de la capitale.

			 

			Blondasse (adj., fin XVIIe)

			Mot issu de l’adjectif blond (fin XIe) affublé du célèbre suffixe dépréciatif en « asse », très apprécié dans le langage familier. Le terme qualifie alors une couleur d’un vilain blond, une teinte filasse sans éclat.

			Sous forme de substantif féminin, le mot acquit au XXe siècle ses lettres de noblesse argotique pour évoquer une femme aux cheveux décolorés. La couleur préférée des cougars (cf. plus bas).

			ü   Norbert a horreur des blondasses qui ondulent du popotin.

			 

			Boudin (n. m., XIIIe)

			Charcuterie composée de sang et de graisse de porc insérée dans un boyau.

			Par ressemblance d’aspect : femme petite et boulotte dont le physique ingrat et adipeux n’attire pas spontanément le regard des hommes.

			 

			Cageot (n. m., XVe)

			Laideron. Jeune femme peu aimable dotée d’une allure déplaisante. En fait, le cageot se distingue surtout par sa corpulence atypique. Par exemple, de volumineux nibards sur une frêle silhouette et/ou un postérieur disproportionné péniblement soutenu par des jambes trop courtes. Le cageot possède donc un corps lourd et disgracieux.

			L’analogie avec la banale caisse rectangulaire à claire-voie (bois, osier, voire plastique) n’est pas forcément évidente, mais elle a su s’imposer. Il est vrai que le cageot ne fait pas le poids face à un élégant châssis qui roule sa caisse. Le cageot est le contraire d’un canon (cf. ci-dessous).

			ü   Triste est la vie d’un cageot qui n’a jamais connu les prunes.

			 

			Canon (n. m., début XIVe)

			Très jolie jeune femme à la plastique avenante. L’inverse du boudin ou du cageot. Bien loin de ses multiples attributions militaires, le pacifique canon qui nous intéresse ici ne manque pas de généreux atouts qui peuvent séduire des généraux. Mais sans provocation. Bref, un canon engendre usuellement pas mal de bruit dans le landerneau des queutards (fouteurs, abatteurs de bois).

			Profitons de l’occasion pour faire une petite digression à propos ce de cette expression très ambiguë : faire du bruit dans le landerneau. D’abord, notons que landerneau (n. m., XVIIIe) désigne un groupe de personnes soudées par une activité commune : le landernau des médecins, plombiers, avocats, artisans, etc. C’est aussi une assemblée de passionnés : le landerneau des joueurs de pétanque, de bridge, de tennis, etc. En fait, ce terme a engendré une fâcheuse confusion avec le nom propre Landerneau (ville du nord Finistère, ancienne capitale du Léon). Ainsi doit-on dire : cette nouvelle recette de cuisine fera du bruit dans le landerneau des cuisiniers (sans majuscule à landerneau). Mais on peut préférer la formule suivante : cela fera du bruit dans Landerneau (sans l’article « le » et avec une majuscule à Landerneau).

			Cette dernière tournure remonte à une anecdote qui aurait vu le jour en 1796. Cette année-là, Alexandre Pineux-Duval (1767-1842) propose une pièce intitulée Les Héritiers. Elle raconte les malheurs d’un officier de marine laissé pour mort qui retrouve sa famille et découvre que ses proches ont rapidement partagé l’héritage. Lorsqu’il apprend la réapparition de son maître, le domestique s’écrie : « Oh ! Le bon tour ! Je ne dirai rien, mais cela fera du bruit dans Landerneau. » Et l’énorme succès populaire de Pineux-Duval aurait propulsé la formule dans les conversations du temps.

			D’autres sources évoquent le bagne de Brest, situé non loin de Landerneau. Nombre de prisonniers condamnés aux travaux forcés s’évadaient du lieu. Aussitôt leur fuite découverte, les gardiens sonnaient le canon, entendu à une quinzaine de kilomètres à la ronde. D’où la remarque scandée au rythme du boulet par les soldats : « Cela fera du bruit dans Landerneau. »

			ü   Julie et Marie-Chantal sont des canons de premier choix sur lesquels se porte le regard admiratif des séducteurs.

			 

			Chaudasse (n. f., XXe)

			Jeune et plutôt jolie femme qui a depuis longtemps adhéré au club des nymphomanes. Fringante, émoustillante, gaillarde, coquine, libertine, excitante, égrillarde, provocante et aguicheuse à souhait, la chaudasse ne passe jamais inaperçue. Dans sa réalité quotidienne, elle cherche un robuste mâle équipé d’un braquemart de compétition. But, avoué ou non, de cette lance à incendie : éteindre le feu que la chaudasse a perpétuellement aux fesses.

			Encore une fois, nous sommes en présence du célèbre suffixe argotique « asse » (péjoratif, dépréciatif et dénigrant) rencontré dans blondasse ou conasse, deux des inséparables complices de notre chaudasse (d’ailleurs, pour toutes trois, quand le con plisse, tout va bien). L’attitude de cette effervescente harpie révèle un appétit sexuel démesuré, parfois proche du déséquilibre psychique.

			ü   En fréquentant les chaudasses du quartier, Robert a perdu toutes ses économies.

			 

			Cheminée. Grande cheminée

			Emploi métaphorique du terme cheminée que l’on retrouve dans une locution plus développée : c’est une grande cheminée qui tire bien. Chacun aura compris le double sens du verbe tirer. La tournure tronquée grande cheminée désigne une jeune femme mince, longiligne et plutôt aguichante qui ne déteste pas les joies et les subtilités de l’amour physique. Et qui ne cache pas sa propension naturelle à jouer le plus souvent possible à la bête à deux dos (cf. chapitre Sexualité/Bête).

			ü   Norbert a connu une grande cheminée qui reste gravée en sa mémoire.

			 

			Cocotte (n. f., début XIXe)

			Terme hypocoristique (cf. Poule, plus bas).

			 

			Cougar (n. m. XVIIe, passé au f., début XXIe)

			Superbe félin (espèce de puma) qui mesure environ deux mètres de long et pèse une centaine de kilos. Le couguar (avec la lettre « u »), mais on peut aussi écrire cougouar (substantif masculin), vit sur le continent américain. Il porte un épais pelage ocre-roux et se complaît dans les zones marécageuses. Pour sa part, la cougar (sans la lettre « u », substantif féminin) endosse plus volontiers un épais manteau de fourrure. Elle préfère plutôt les discothèques à la mode fréquentées par de graciles éphèbes.

			Au figuré, avec une connotation péjorative, frivole et dépréciative, la cougar se présente sous les traits d’une femme d’âge mûr. Vive, vigoureuse et enthousiaste, la cougar revendique de toujours goûter aux joies de l’amour charnel avec de fringants hommes très jeunes. En fait, la cougar se jette volontiers dans le lit de gigolos expérimentés aussi bien que dans les bras de jouvenceaux en mal de frissons.

			Apparu en Amérique du Nord au tout début du XXIe siècle, le mot a rapidement envahi la publicité et les séries télévisées. Cet anglicisme se répandra en France à partir de 2009.

			Dans le même registre, il faut aussi citer la Milf (n. f., fin XXe). Il s’agit ici d’un acronyme grivois emprunté à la langue anglaise qui signifie : Mother I’d Like to Fuck (mère que j’aimerais baiser). Le terme « mère » laisse supposer que la dame en question n’a plus rien d’une perdrix de l’année. Car même si elle continue d’apprécier les tendres perdreaux, elle a mis au monde de charmants bambins et cajole volontiers ses petits-enfants.

			ü   Julie se dit choquée de voir sa mère virer cougar.

			 

			Donzelle (n. f., XIIe)

			Femme plutôt jeune à l’allure maniérée. Prétentieuse, péremptoire, arrogante et vaniteuse, voire agressive, la donzelle affiche une attitude affectée, guindée. Elle appartient au camp de celles qui savent tout sur n’importe quoi et qui prétendent détenir « la » vérité. Par surcroît, cette pimbêche tient à la cantonade d’outrecuidants propos qui la rendent clairement grotesque. La donzelle parle souvent avec la bouche en cul de poule7. C’est l’exacte équivalence féminine du muscadin, un gaillard suffisant, arrogant, présomptueux et toujours très content de lui.

			 

			Frangine (n. f., début XIXe)

			Déformation du mot frère dans sa version féminine.

			Par conséquent : sœur, avec une approche plutôt bon enfant. Dans une acception familière : femme, maîtresse, prostituée. La frangine est aussi une religieuse (bonne sœur). Dans le langage des francs-maçons, une frangine est l’équivalent féminin d’un frère.

			ü   Marie-Chantal eut une frangine devenue frangine au couvent Saint-Jean. Mais la frangine de Norbert, elle, devint frangine à Pigalle. 

			 

			Gigolette (n. f., milieu XIXe)

			Très jeune fille plutôt délurée, aguicheuse et pas vraiment frileuse. La gigolette apprécie les hommes mûrs, car en principe généreux. Le terme viendrait peut-être de la gigue, une danse rapide et exubérante des XVIIe et XVIIIe siècles.

			D’aucuns n’ont pas tort d’y voir plutôt un rapprochement avec le gigolo qui était à l’origine l’amant d’une gigolette. Le gigolo est aussi un jeune homme élégant qui se laisse entretenir pas une femme plus âgée. Au milieu du XXe, existait aussi le terme équivalent gigoince.

			 

			Gigue. Une grande gigue

			La gigue (milieu XVIIe) est l’équivalent de la jambe. Dans le vocabulaire des cuisiniers : cuisse (cuissot, gigot). Mais on parle aussi d’une grande gigue : femme maigre et dégingandée pourvue d’une taille hors du commun… car elle possède de longues jambes. On entend également : une grande bringue (étymologie obscure).

			 

			Gonzesse (n. f., XIXe)

			Affriolante et fraîche jeune femme. La gonzesse affiche une opulente plastique, généreuse et rebondie, qui excite le regard enflammé des jouvenceaux. Ni frileuse ni bégueule, elle n’hésite jamais à chalouper du postérieur pour mieux attirer l’attention sur les ondulations très étudiées de son corps en mouvement.

			ü   Norbert et ses potes reluquaient les gonzesses à la sortie du lycée.

			 

			Greluche (n. f., XXe)

			Jeune fille délurée ou femme aguicheuse qui manie toujours à merveille les jeux d’une séduction quelque peu appuyée. Voire envahissante. En d’autres termes, même si elle ne manque pas de chien, la greluche ne brille pas toujours par sa distinction. Mot dérivé de greluchon (cf. le chapitre Homme).

			ü   Robert ne supporte pas les greluches qui chaloupent du popotin dans les dancings glauques.

			 

			Grognasse (n. f., XIXe)

			Bourgeoise d’âge mûr dotée d’un physique ingrat. On peut même dire que la grognasse est franchement laide. De plus, prétentieuse, péremptoire et arrogante, elle affiche souvent une très méchante humeur. Elle ne sait que ronchonner pour un oui ou pour un non.

			Terme construit à partir du verbe grogner affublé du suffixe dévalorisant « asse ». La grognasse n’a rien à envier à la pétasse ou à la poufiasse (cf. ci-dessous).

			ü   Julie passe son temps à s’étriper avec une redoutable grognasse qui voudrait faire la loi dans l’immeuble.

			 

			Jeunette (n. f. et adj., XIIIe)

			Si la jeune femme joue déjà dans la catégorie des adultes fraîchement émancipés et mariés, la jeune fille appartient plutôt à la cohorte des libellules célibataires à peine sorties de l’adolescence. Quant à la jeunette, elle navigue aux confins de ces deux précédentes descriptions. Elle est effectivement jeune et fort peu expérimentée dans ce qu’elle entreprend, mais elle ne manque usuellement pas d’allure ni d’enthousiasme. Le substantif masculin jeunet a été peu usité. On lui a aussitôt préféré jeunot (tout début XXe).

			ü   Norbert a un copain qui ne peut pas s’empêcher de draguer les jeunettes.

			 

			Lolita (n. f., XXe)

			Très jeune fille artificiellement candide, mais en réalité ardemment aguicheuse et pas frileuse pour un sou. La lolita passe son temps à séduire et à dévergonder les hommes d’âge mûr par sa fraîcheur naturelle. Au tout début du XIIIe siècle, une telle donzelle affriolante s’appelait un tendron.

			Apparu dans le vocabulaire usuel dès le début des années 1980, le terme lolita a germé dans l’esprit de l’écrivain Vladimir Nabokov (1899-1977). En effet, au fil de son roman culte intitulé précisément Lolita8, il narre la passion d’un quadragénaire (Humbert Humbert) pour une fillette de douze ans (Dolorès) dont il devient tuteur. Avant de rencontrer un succès mondial retentissant, l’ouvrage fit scandale dans l’Amérique pudibonde. Il sera adapté pour le cinéma par Stanley Kubrick en 1962 (avec un scénario signé Nabokov).

			 

			Louloutte (n. f., début XIXe)

			Terme affectueux pour désigner une jeune femme sympathique, dynamique et naturelle, qu’un garçon de son âge considère plutôt comme une amie, voire une confidente. Sans aucune autre arrière-pensée. Pas de ressemblance avec la poufiasse, grognasse, greluche, blondasse ou pétasse suscitées.

			De surcroît souvent sportive, la louloute ne manque généralement pas d’énergie. Et, par son comportement altruiste, elle fait toujours l’unanimité dans son entourage.

			Vers le milieu des années 1950, le terme a généré le substantif masculin loulou pour désigner un personnage assez peu recommandable qui traîne en bande plus ou moins organisée dans les banlieues des grandes villes (loulou a alors donné loubard : mauvais garçon violent et asocial).

			ü   Norbert connut une petite louloute qui lui apprit à jouer au tennis en pension.

			 

			Minette (n. f., milieu XVIe)

			Sorte de nymphette, de nana ou de lolita, la minette affiche un physique attrayant et des attitudes empreintes d’une grâce ambigüe. Son air faussement candide se conjugue à des manières aguicheuses, mais sans jamais se perdre dans la vulgarité.

			Par ailleurs, le mot désigne un minerai de fer lorrain, une luzerne à fleurs jaunes et un petit chat (ou chatte). En référence à ce dernier terme (cf. chapitre Corps humain. Sexe féminin), l’expression faire minette signifie : pratiquer un cunnilingus.

			La version masculine, le minet, se présente sous les traits d’un éphèbe futile exclusivement préoccupé par la mode et par la tenue de son apparence vestimentaire.

			ü   En juillet-août, les minettes pullulent sur les planches de Deauville.

			 

			Nana (Nénette) (n. f., milieu XXe)

			Jeune fille aguichante, jeune femme plaisante ou maîtresse séduisante, la nana entre dans la catégorie des gonzesses dont la plastique retient indéniablement l’attention.

			À l’origine, le terme désignait une prostituée très élégante, voire une demi-mondaine. Rôle que tient d’ailleurs la fameuse héroïne Nana dans le cycle des Rougon-Macquart d’Émile Zola (1840-1902). On pourrait donc ranger nana au rayon des antonomases. Mais il semble que ce mot soit plutôt le diminutif affectueux et enfantin du prénom Anna. On serait alors plutôt dans le registre du mot hypocoristique.

			ü   Norbert a toujours fréquenté de superbes nanas.

			 

			Pépée (n. f., milieu XIXe)

			Mot élaboré sur le redoublement de la dernière syllabe de poupée. Il s’agit d’une création hypocoristique (comme doudoune ou lolo, cf. par ailleurs). La pépée possède de superbes atouts physiques, mais il lui manque souvent un peu de plomb dans la cervelle.

			Jeune, fraîche, naturelle, futile et jolie, elle ressemble à la figurine préférée des petites filles. Au risque de devenir le jouet d’hommes peu respectueux. La pépée n’a rien à envier à ses copines nana, donzelle et lolita (cf. par ailleurs).

			 

			Pétasse (n. f., XIXe)

			Jeune femme au comportement excentrique et aguicheur. Chez elle, rien ne s’inscrit dans le registre du raffinement. Globalement, la pétasse affiche une posture savamment étudiée dans laquelle se mêlent provocation et vulgarité. Que ce soit dans l’accoutrement, les gestes ou le discours : nibards agressifs qui partent à la dérive sous un pull étroit privé de soutif ; popotin combatif en perpétuelle ondoiement ganté sous une jupe trop courte ; maquillage excessif (autant par la quantité que dans le choix des couleurs) ; verbe criard, acéré et nasillard… Bref, la pétasse ne recule devant rien pour se faire remarquer.

			Certaines pétasses monnaient provisoirement leur ardent besoin de sexe (et surtout d’argent) dans des bouges malsains, dans de sordides discothèques ou sur le parking des zones commerciales.

			Le mot dérive du verbe péter dans son acception suivante : déborder de vitalité, exploser (d’où la formule péter le feu).

			Sans aucune relation avec ce qui précède, l’expression avoir la pétasse désigne une sorte de syndrome psychologique incontrôlable lié à une peur excessive.

			 

			Pisseuse (n. f., milieu XVIe)

			Fillette, jeune fille ou adolescente. Terme sexiste en forme d’injure venu en droite ligne du verbe familier pisser (XIIe). Le mot sous-entend qu’une gamine urinerait davantage que son équivalent masculin. Un peu comme si le sexe « faible » n’avait ni la force ni la volonté de retenir son besoin de miction.

			Début XXe, on utilisait aussi une expression qui ne brille guère par son élégance : pisseuse de côtelettes (femme féconde), les côtelettes étant les côtes du nouveau-né (cf. ci-dessous Pondeuse).

			ü   Certaines pisseuses deviennent de jolies nénettes. D’autres tournent blondasses, voire pétasses.

			 

			Pondeuse (n. f., début XIXe)

			Mère d’une famille très nombreuse en un temps où les moyens de contraception efficaces n’avaient pas encore cours. Allusion bien sûr à l’activité productive des poules pondeuses (cf. ci-dessus Pisseuse. Pisseuse de côtelettes).

			 

			Poufiasse (n. f., XIXe)

			Femme (jeune fille) aux allures ridicules et vulgaires. Dans un sens plus ancien : prostituée. La poufiasse est l’exacte sœur jumelle de la grognasse et de la pétasse, voire de la chaudasse (cf. par ailleurs). Le mot s’emploie beaucoup sous forme d’injure exclamative discriminatoire : « Va donc, grosse poufiasse ! »

			 

			Poule (n. f., milieu XIVe)

			Jeune fille affriolante. Femme « volage », adjectif du XIIe siècle issu du latin volaticus (qui vole). Comme peut le faire une… poule.

			Quant au mot poulette (milieu XVIIe), il désigne, avec des accents affectueux, une jeune fille. Suffixation classique en « ette ».

			Notons que la poule à plume caquète (au moment de pondre) et que la poule à poil a l’habitude de caqueter : bavarder de manière indiscrète, jaboter, jacasser, jaser.

			(Cf. chapitre Prostitution. Prostituée.)

			 

			Pouliche (n. f., milieu XVIe)

			Cheval femelle qui a quitté l’âge du poulain sans avoir atteint celui de l’adulte. La pouliche n’a donc pas encore enfanté. Par métaphore : jeune femme svelte et élégante. En gros, sans avoir beaucoup gambadé, la pouliche ne manque pas d’allure.

			Pouliche appartient à la famille étymologique de poule.

			ü   Marie-Chantal n’a jamais compris comment Robert pouvait se promener au bras d’aussi belles pouliches.

			 

			Sauterelle (n. f., début XIIe)

			Jeune femme grande, maigre et sèche dotée d’un physique curieux, mais pas forcément ingrat (milieu XIXe). Analogie avec l’insecte orthoptère sauteur (vert ou gris) à grandes pattes postérieures repliées. Pour accentuer l’image, on dit souvent : une grande sauterelle (syntagme à la limite du pléonasme).

			Sans aucun rapport avec ce qui précède, on notera l’expression avoir une sauterelle dans la vitrine. Ce qui équivaut à la formule avoir une araignée au plafond, la vitrine ou le plafond étant une allusion à la boîte crânienne (le cerveau). En conséquence : être un peu fou, yoyoter de la cafetière, grésiller de la carafe (cf. Dictionnaire insolite du français truculent, Larousse, 2015, pp. 286-287)

			ü   Julie aime souvent jouer les sauterelles effarouchées dès qu’un beau garçon lui adresse la parole.

			 

			Souris (n. f., fin XIVe)

			Très jolie jeune femme, fine, vive, fraîche et naturelle (début XXe). Emploi métaphorique du petit mammifère rongeur.

			On remarquera aussi la souris d’hôtel : habile cambrioleuse qui s’introduit dans les chambres des clients afin de les dévaliser. Ou encore la souris de rempart : péripatéticienne de bas étage qui n’a rien à envier à la citadelle démolie (cf. chapitre Prostitution. Prostituée).

			 

			Tas (n. m., XIIe)

			Laideron adipeux, par ressemblance avec l’acception première : amoncellement (amas) d’éléments hétéroclites et désordonnés. Le tas souffre d’une surcharge pondérale et affiche un accoutrement négligé, voire crasseux. Dans la hiérarchie des physiques ingrats, le tas se positionne bien au-delà du boudin, du cageot ou du thon (cf. ces trois mots dans le présent chapitre).

			 

			Tendron (n. m., XIIe)

			Dans une acception surannée teintée d’affection : très jeune fille aguicheuse et faussement candide. Le tendron séduit surtout les hommes d’âge mûr par sa fraîcheur naturelle. Dans la seconde moitié du XXe siècle, on dira plutôt une lolita (cf. plus haut).

			ü   Dès le mois de mai, d’affriolants tendrons en mini-jupe folâtrent volontiers dans les jardins publics.

			 

			Thon (n. m., XIVe)

			Opulent poisson marin à sang chaud et au corps allongé. Sans que l’on ne sache donner une explication cohérente à un glissement sémantique usuel, thon désigne une femme au tempérament très désagréable. Et, par surcroît, dotée d’un physique disgracieux. Autrement dit, greluche souvent bête, moche et méchante.

			 

			Trottin (n. m., XVIe)

			D’abord employé avec une nuance ironique ou péjorative pour parler d’un laquais (valet ou domestique), trottin remplacera coursier, commissionnaire ou saute-ruisseau. Mais le trottin a aussi été assimilé à une jeune ouvrière modiste chargée de livrer les chapeaux et les robes à domicile (trottin de mode). Sans que le terme ne s’adjoigne toutefois la connotation égrillarde et grivoise accolée à grisette. Par extension : jolie jeune femme ingénue, timide mais avenante.

			 

			 

			
				
					7. Pincer sottement les lèvres pour parler. S’exprimer d’une manière pédante, voire méprisante et dédaigneuse. Comme si les mots risquaient à tout instant d’écorcher la bouche.

					 

				

				
					8. Publié en France dès 1955, le livre ne paraît aux États-Unis qu’en 1958, après une série de démêlés avec la censure.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Festoyer / S’enivrer

			 

			 

			Boire (trop) / (Gros) Buveur

			 

			Bibarder (v. int., XIXe)

			Un poivrot qui court de troquet en gargote ou de bastringues en tripots afin de boire une ou plusieurs bonnes chopines, comme aspiré par l’accueil ou l’odeur du zinc, aime à l’évidence bibarder. Ce genre d’arsouille plutôt sympathique et inoffensif apprécie gobelotter, référence au gobelet (récipient qui sert à boire), pictancher (possible déformation de piquette, qui désigne un mauvais breuvage) ou picoler (de l’italien piccolo, petit, donc un bon petit vin). Ces trois verbes étant bien sûr synonymes de boire avec excès.

			ü   Après le turbin, le grand-père de Marie-Chantal aimait à bibarder gaiement avec ses copains dans son estaminet favori.

			 

			Biture (n. f., début XVIe)

			Câble, cordage ou chaîne munie à son extrémité d’une ancre, la biture est le plus souvent étendue en zigzag le long du pont d’un bateau pour mieux anticiper le mouillage.

			Le glissement de ce vocable entre son sens premier et l’ébriété reste obscure, mais il existe une incontestable similitude entre la sinuosité de la biture et la trajectoire ondoyante, changeante, instable et capricieuse du poivrot. D’où le verbe se biturer ou encore l’expression figée prendre une biture : se soûler, s’enivrer, se torcher.

			Quant à la formule à toute biture (aller très vite), elle peut illustrer l’extrême rapidité avec laquelle le cordage plonge dans l’eau en raison du poids colossal de l’ancre.

			ü   Le jour de son pot de départ à la retraite, Robert a pris une bonne biture au Café du port.

			 

			Cheulard (n. m., XIXe)

			Radieux noceur, toujours de bonne humeur et de tempérament jovial. Le cheulard s’adonne sans retenue à d’interminables beuveries, bombances, bringues et bambochades.

			Le cheulard ressemble au boit-sans-soif (n. m. ou f., fin XIXe), mot construit avec le verbe boire et le substantif soif. Un boit-sans-soif peut ingurgiter d’énormes volumes de boissons alcoolisées.

			ü   Quelle que soit l’heure de la journée, les cheulards du quartier ont toujours les paupières en capote de fiacre.

			 

			Cuite (n. f., XIIIe)

			Un aliment soumis un long moment à la chaleur du feu prend souvent une teinte ambrée ou purpurine qui atteste de son degré de cuisson. De la même manière, la trogne d’un cheulard qui s’éternise sur le zinc de son mastroquet préféré risque, elle aussi, de prendre une couleur violacée, indice caractéristique d’une ivresse naissante. Sa tronche est en train de cuire. Donc, ledit pochard prend une cuite.

			ü   Quand Robert prend une cuite, il a le tarin en feu.

			 

			Galope-chopine (n. m. inv., XIIIe)

			Boit-sans-soif, cheulard, ivrogne, pochard, poivrot, soûlard. Mot forgé avec le verbe galoper associé à la chopine (bouteille, litron de vin). Le galope-chopine apprécie plus que de raison la dive bouteille et court de bistrot en taverne pour étancher son inextinguible soif légendaire.

			ü   Marie-Chantal a dû batailler pendant des mois pour que Robert se sépare d’un galope-chopine qu’elle jugeait peu fréquentable.

			 

			Loufiat (n. m., XIXe)

			Acolyte de l’alcoolique. En d’autres termes : garçon de café. Plus largement : domestique. Et, à l’origine : énergumène sale et mal vêtu ou pékin médiocre.

			ü   Pour payer ses études, le neveu de Julie a trouvé un boulot de loufiat dans un estaminet de Pigalle.

			 

			Mufflée (n. f., fin XIXe)

			Extrémité dépourvue de poils qui appartient au museau de certains mammifères, le mufle (un seul « f ») peut s’associer au nez humain. Et chacun sait que cet appendice nasal est ô combien sollicité dans moult formules qui évoquent l’ivresse (cf. plus bas Ruche. Se piquer la ruche). Par analogie, la mufflée (deux « f », car, quand on a bu, on voit double !) correspond à une cuite ou à une biture. En telle circonstance, le mufle devient une sorte de phare proche de l’incandescence. L’entourage ne peut donc que remarquer le pif empourpré de celui qui s’enivre.

			 

			Murger (se) (v. pr., toute fin XXe)

			S’enivrer sans aucune retenue ni honte au cours d’un rassemblement festif qui se prolonge toute la nuit entre amis. Origine totalement obscure. D’aucuns proposent une dérive du substantif murge (ivresse).

			ü   À chacun de ses anniversaires, Robert se murge allègrement avec ses copains.

			 

			Paupières. Avoir les paupières en capote de fiacre

			Les plissements d’une jupe ou d’un rideau relèvent d’un savoir-faire très spécifique. Ainsi parle-t-on d’un plissé soleil (l’image des rayons) ou d’un plissé lampion (fronces proches des rides d’une lanterne vénitienne). Quant à la capote d’un fiacre (taxi hippomobile d’antan), elle dessinait volontiers de savants replis informels qui ne manquaient pas d’un certain caractère, surtout après une journée de courses folles sur le pavé parisien.

			Pour sa part, le fêtard (bambocheur, noceur, noctambule) qui porte des paupières en capote de fiacre affiche de petits yeux plissés surmontés de pesantes paupières cruellement avachies qui sont le signe rédhibitoire d’une nuit de débauche éhontée.

			D’aucuns promènent plutôt d’étonnantes sphères oculaires, des sortes de billes exorbitées, comme expulsées à l’extérieur du crâne. Dans ce cas précis, on dit plus volontiers : avoir les yeux en lanternes de cabriolet.

			ü   Le lendemain du mariage de Julie, Robert avait les paupières en capote de fiacres.

			 

			Pelle. Être rond comme une queue de pelle

			Dès le XVe siècle, on disait tout simplement être rond (cf. plus bas Ruche. Se piquer la ruche). La notion d’une queue de pelle est apparue récemment. Origine obscure, mis à part l’analogie basique à la rondeur d’un manche. Bref, l’ivrogne qui est rond comme une queue de pelle à bu plus que de raison, au point de rouler sous la table. Ce qui est logique puisque rond appartient à la même famille étymologique que roue (donc rouler).

			 

			Perroquet. Plumer le perroquet

			Boire un verre d’absinthe, cette liqueur verte (toxique et alcoolisée) qui connut un énorme succès vers la fin du XIXe siècle. Extraite de l’une des nombreuses espèces d’armoise, l’absinthe tira sa renommée de ses supposées vertus aphrodisiaques. D’ailleurs, les athlètes de l’Antiquité gréco-romaine attribuaient à ce breuvage une valeur fortifiante. Beaucoup la consommaient pour améliorer leurs performances. Cet alcool surnommé « la fée verte » fut interdit en France à partir de 1915. Quant au perroquet, son plumage à dominante verte a toujours bénéficié d’une bonne dose de sympathie dans l’imaginaire populaire.

			L’association d’un verre rempli d’absinthe tenu en main enfante aussitôt l’image poétique d’une queue de perroquet qui se dessinerait sur le mur du troquet. Dans un tel contexte, le joyeux zigoto qui déguste benoîtement son absinthe donne l’illusion de plumer un perroquet.

			D’autres disaient plutôt asphyxier le perroquet, allusion au pied du verre qui évoque le cou du volatile et que le cheulard serre très fort entre ses doigts.

			ü   Dès qu’il sortait de l’usine, le grand-père de Julie plumait le perroquet avec ses copains.

			 

			Pierrot. Asphyxier le pierrot

			Emblématique personnage de la commedia dell’arte (XVIe), amant de Colombine, tantôt fanfaron, tantôt poltron, Pierrot a été popularisé trois siècles plus tard dans la pantomime. Cette fois sous les traits d’un protagoniste lunaire et rêveur, tout de blanc vêtu et au visage enfariné.

			Mais notre pierrot qu’affectionnaient les joyeux ivrognes des faubourgs trônait pour sa part sur le zinc d’un comptoir d’estaminet. Par analogie avec le clown évoqué plus haut, le mot désignait un verre de vin blanc. L’image du poivrot, accoudé sur son bras gauche et tenant fermement de l’autre main son verre à pied qu’il semble étrangler, a enfanté cette merveilleuse expression. Ledit pied jouant alors le rôle du cou. Tout comme dans la tournure asphyxier le perroquet (cf. ci-dessus).

			 

			Pochard (n. m., début XVIIIe)

			Incurable buveur. Soiffard invétéré qui passe le plus clair de son temps avec ses amis cheulards. Tous ces joyeux drilles ne parviennent pas à contrôler leur inextinguible nécessité de picoler tout au long de la sainte journée.

			Le mot serait issu de poche, probable allusion au sac que l’on retrouve dans l’expression sac à vin (fin XVe) et qui désigne, elle aussi, un ivrogne.

			 

			Ribaud (aude) (n. m. ou f. ou adj., XIIe)

			Créé par Philippe Auguste (1165-1223), le corps d’élite des ribauds veillait nuit et jour sur la vie du souverain. Ribaud va ensuite s’attacher à décrire des aventuriers qui suivent une armée de loin en loin pour piller les villages.

			Puis le ribaud (XVIe) deviendra un officier de la maison du roi chargé de la police intérieure du palais. Mais il a aussi pour mission de surveiller tripots, maisons de jeu et de prostitution.

			Par extension : débauché, libertin, homme peu fréquentable qui mène une vie dissolue. Quant à la ribaude, elle mène une existence fort joyeuse et elle n’hésite pas à monnayer ses charmes.

			A donné le verbe ribauder (XIIe) : se livrer à la débauche, sans honte et parfois dans l’exubérance.

			 

			Ribler (v. tr., XVe)

			Dans l’acception d’origine, ribler dépeint la conduite d’un noceur enthousiaste qui participe à des bambochades nocturnes, bruyantes et exaltées.

			Ce verbe a également été employé dans une forme intransitive plus rare : vagabonder toute la nuit pour commettre de menus forfaits.

			 

			Ruche. Se piquer la ruche

			Par comparaison imagée avec l’abri qui accueille les abeilles, le mot ruche désigne la tête. Mais aussi, plus spécifiquement, le nez. Et le poivrot qui se pique la ruche s’enivre et s’alcoolise plus que de raison. En conséquence, son visage prend un ton violacé, proche de l’éclat de la vinasse. Par surcroît, chacun a remarqué que l’appendice nasal du joyeux galope-chopine qui abuse de la dive bouteille se teinte d’une note pourpre peu seyante pour fréquenter les cocktails germanopratins.

			Au XVIIIe siècle, on disait qu’un tel lascar possède un nez de betterave, référence à la couleur de la plante potagère. Ensuite, cette espèce de maquillage permanent se gâte au fil des ans. Car il arrive que ledit nez se peuple de bourgeonnements (proches des bubons ou abcès) du plus désastreux effet. Un peu comme si notre ivrogne invétéré avait été piqué par de vigoureuses abeilles… qui souhaitent regagner leurs pénates.

			En fait, se piquer la ruche est la traduction littérale de : se piquer le nez (même sens). D’ailleurs, notre nez reste présent dans la notion d’ivresse. Car on dit couramment : en avoir un coup dans le nez.

			Les expressions truculentes pullulent pour illustrer l’ébriété. Être rond (XVIe) : image du boit-sans-soif qui roule sous la table comme une boule (donc, il est rond). Être paf (début XIXe) : référence au paf, une infecte eau-de-vie parisienne frelatée. Être beurré (début XXe) : possible déformation (sous l’effet de l’alcool ?) d’être bourré. Être pompette (XXe) : influence de pomper (boire sans retenue).

			Mais il y a aussi ces moments qui peuvent mener à l’enivrement. Prendre une cuite (milieu XIXe) : référence à la couleur brune d’un objet cuit comparable à la teinte du faciès d’un poivrot. Se bourrer la gueule (début XXe) : probable évocation de se bourrer (se goinfrer, manger abondamment et trop vite). Autres formes dérivées : être bourré, se péter la gueule.

			ü   Le grand-père de Julie se piquait ouvertement la ruche.

			 

			Soiffard (de) (n. et adj., début XIXe)

			Amoureux plutôt jovial de la dive bouteille. Le soiffard apprécie les beuveries entre amis. Mot construit sur la racine soif avec une suffixation dépréciative très classique en « ard ». Dans la même catégorie, on trouve le cheulard ou le pochard.

			 

			Torcher (se) (v. pron., XXe)

			Boire plus que de raison au point de se soûler. Origine improbable. On peut éventuellement faire un rapprochement avec un autre sens du verbe se torcher : s’essuyer. Or, un poivrot accroché au zinc a l’habitude de passer le revers de sa pogne sur ses lèvres après avoir englouti une bonne lampée de pinard. On trouve également une expression plus complète (même acception) : se torcher la gueule.

			Quant au verbe transitif torcher, il exprime l’action qui consiste à vider un verre très rapidement (voire à effectuer un travail à toute vitesse, par exemple : le gamin a torché ses devoirs).

			 

			*

			**

			 

			Fête

			 

			Agape (n. f., XVIe)

			Repas que prenaient en commun les tout premiers chrétiens. Par extension : festin convivial, joyeuses réjouissances, banquet, gueuleton. Mot le plus souvent employé au pluriel.

			Agapes maçonniques : repas pris à l’issue d’une réunion officielle et régulière ou banquet d’ordre qui vient clore l’année maçonnique.

			ü   Pour son quarantième anniversaire, Robert a organisé de mémorables agapes avec ses amis.

			Bambochade (n. f., XVIIe)

			Œuvre picturale souvent satirique et toujours très expressive, la bambochade (dessin, peinture ou gravure) s’attache à représenter des scènes populaires de la vie quotidienne champêtre. Ces petits tableaux, très audacieux dans le contexte du moment, montrent des instantanés anecdotiques et pittoresques. Parfois burlesques ou grotesques, les bambochades peuvent par exemple représenter des rixes entre paysans, des beuveries ou des rassemblements dévergondés. Et elles font aujourd’hui figure de témoignage.

			Les maîtres incontestés de ce genre pictural peu connu qui ne manque pourtant ni d’intérêt sociologique ni de qualité artistique sont : Adriaen Brouwer (1605-1638), David Téniers dit le Jeune (1610-1690), Jan de Steen (1626-1679) et Adriaen Van Ostade (1610-1685). À découvrir pour tous les aficionados de la peinture réaliste.

			Par symétrie avec ces peintures aux thèmes conviviaux, bambochade deviendra synonyme de : fête, soûlerie, débauche, réjouissance, etc.

			 

			Bamboche (n. f., XIIe)

			Emprunté ici à l’italien bamboccio (pantin), bamboche a d’abord désigné une marionnette de grande taille avant de décrire une vaste et joyeuse cérémonie souvent bruyante et débridée. Au cours d’une bamboche, les invités (ordinairement plutôt des jeunes) festoient, mangent et boivent plus que de raison. Dans le langage courant on dit plus volontiers faire bamboche ou mener une vie de bamboche.

			Le verbe bambocher n’a été que très peu usité.

			ü   Tous les samedis soirs, Robert organise une bamboche avec les potes de son équipe de rugby.

			 

			Bamboula (n. m. ou f., fin XVIIIe)

			Tam-tam employé comme instrument de musique et destiné à communiquer des messages (un bamboula). Au féminin, il s’agit d’une heureuse et assourdissante fête africaine dans laquelle les danses se déploient à la cadence du bamboula. Par analogie dans l’argot militaire : bruyantes réjouissances discordantes et désordonnées. Puis bamboula deviendra synonyme de ripaille, ribouldingue, fiesta.

			On utilise tout particulièrement la forme faire la bamboula : faire la java. En référence bien sûr à la java (début XXe), danse rapide à trois temps qui connut une formidable réussite dans les bals musette.

			ü   Que de bamboulas Julie a-t-elle pu faire pendant ses années estudiantines !

			 

			Bombance (n. f., début XVIe)

			Très joyeux festin plutôt nocturne et souvent quelque peu débridé pendant lequel les convives mangent et boivent plus que de raison jusqu’à une heure avancée de la nuit. On dit couramment : faire bombance (festoyer).

			 

			Bringue (n. f., début XIXe et début XXe)

			Dans la Suisse romande, la brinde (XVIe) deviendra bringe (début XVIIe). Il s’agit d’un simple toast adressé à une personne précise au cours d’un repas. Attitude conviviale qui consiste à honorer l’individu ainsi désigné publiquement. Évidemment, personne ne se prive de boire au cours de cette célébration. Le terme bringe donnera tout naturellement bringue : faire la fête, la noce, la nouba.

			Au début du XIXe siècle, la formule péjorative grande bringue désignait une jeune fille efflanquée qui possédait une taille étonnamment élevée et qui, de surcroît, marchait d’une manière disgracieuse. On dit aussi une grande gigue9 (milieu XVIIe). La bringue a aussi été comparée à une femme de mauvaise vie.

			Bringue définissait également un cheval fluet et fragile, voire une automobile qui fonctionne très mal.

			Existe encore la tournure peu usitée, faire la bringue à quelqu’un : le harceler. Sous une forme adjectivale très peu employée, bringue devient l’équivalent de fou.

			 

			Crapule (n. f., début XIVe)

			Chenapan très turbulent. Cependant, tous s’accordent sur le fait que la jeune crapule n’a rien de violent ni de méchant. Mais à l’âge adulte, elle se transforme en un redoutable énergumène plutôt malhonnête et même capable des pires bassesses. Sans grande envergure, la crapule s’adonne même à de pitoyables escroqueries.

			Mais ce mot a aussi deux autres acceptions tombées en désuétude. D’une part, dans le langage quotidien, crapule remplaçait volontiers ivrognerie (ivresse, alcoolisme, soûlographie). D’autre part, la crapule désignait un groupe de fripouilles vautrées dans la débauche, l’équivalant de la racaille (plèbe, pègre).

			Crapule. Se livrer à la crapule

			Rejoindre un groupe de joyeux drilles afin de participer avec fougue et excès à une impétueuse cérémonie festive, débridée, endiablée, bruyante et très abondamment arrosée. Nous sommes ici au cœur d’une beuverie (fiesta, java, noce).

			ü   Robert n’a jamais regimbé lorsqu’il fallait se livrer à la crapule avec ses potes du quartier.

			 

			Crevaille (n. f., XVIe)

			Agapes, festins et bombances restent de conviviaux moments de l’existence où chacun s’amuse, mange et boit sans se priver. Tous ces mots évoquent l’ambiance de plantureux repas où les convives se gavent, chantent et dansent sans aucune retenue au rythme soutenu d’une musique bruyante qui peine à assourdir le bruit des bouchons de bouteille qui sautent sans honte. Ici, les invités se gobergent au point de s’en faire éclater (crever) le ventre. Cette image assez peu raffinée a donc donné le mot crevaille.

			 

			Foire (n. f., XIIe)

			Lieu où se déroule un marché public, le plus souvent à dates fixes et généralement dans une localité rurale. Mais il existe aussi de grandes foires urbaines périodiques qui connaissent un grand succès populaire. Le mot peut aussi désigner une fête foraine.

			Bref, toutes ces foires ont un point commun : la cohue, le bruit, voire un certain désordre bon enfant. Ainsi, par glissement naturel, l’expression faire la foire désigne une façon pour le moins exubérante de participer à des rassemblements festifs (ou de les organiser). Les noceurs de tout poil font donc gentiment la foire, histoire de s’amuser le plus librement possible. Mais la formule s’adresse aussi aux ribauds et autres cheulards qui s’égarent dans une vie de débauche.

			 

			Fourmillante (n. f., début XIXe)

			Grand rassemblement très joyeux, par allusion à une foule qui grouille. Donc qui fourmille, à l’instar d’une nuée de fourmis. Il s’agit à l’évidence du déverbal de fourmiller (v. int., milieu XVIe). Le mot a parfois été déformé pour devenir une frémillante.

			 

			Godaille (n. f., XIIIe)

			Plantureux festin quelque peu exalté. Gueuleton débridé. La godaille se prolonge fréquemment jusqu’au lendemain matin. Moment crucial où les invités, qui se sont gobergés toute la nuit, peuvent évaluer de visu, et in situ, l’impact que provoque sur leur état physique et mental l’absorption immodérée de boissons alcoolisées.

			Au XVIe siècle, on connaît gogaille (même sens). Ce mot provient de gogue (plaisanterie) qui enfantera goguette (n. f., XIIIe) : propos facétieux. Mais goguette a rapidement glissé vers beuverie. D’où la forme figée être en goguette : faire ripaille, faire la nouba.

			ü   L’été, à la campagne, les travaux des champs se terminent souvent par d’enjouées godailles ou de réjouissantes lichades.

			 

			Gouape (n. f., début XIXe)

			Dans sa première acception, la gouape est un voyou très violent. Une sorte de crapule (canaille, fripouille, vaurien, sacripant) qui ne fait jamais dans la dentelle lorsqu’il fomente ses mauvais coups. Le terme dérive de l’espagnol guapo (brigand) qui donnera en provençal gouapo (gueux).

			Par analogie, la gouape en vint à désigner un groupe d’insouciants débauchés, d’ivrognes invétérés, de noceurs, de fêtards qui mènent entre amis une vie dissolue. D’où le verbe gouaper (vivre sans domicile fixe, vagabonder), qui donnera le déverbal gouapeur­ (aventurier).

			 

			Lichade (n. f., XIXe)

			Somptueux banquet. Joyeux gueuleton, festin convivial. L’inlassable noceur (bambocheur, fêtard, noctambule) s’adonne aux beuveries, noubas, ribotes, ribouldingues, ripailles et… lichades.

			 

			Ribote (n. f., XVIIIe)

			Généreux festin (banquet, gueuleton). La ribote correspond à une grande réunion conviviale, endiablée, bruyante et totalement débridée au cours de laquelle de joyeux noceurs boivent et mangent avec excès. Sans craindre, voire en recherchant, l’enivrement.

			Par métonymie : ébriété, ivresse, soûlerie.

			La ribote a donné le verbe riboter (XVIIIe) : faire la fête, la noce, mener une vie de débauche. Ces deux mots sont évidemment des altérations et détournements de ribaud et ribaude (cf. chapitre Festoyer/S’enivrer. Boire).

			 

			Ribouldingue (n. f., finXIXe)

			Large rassemblement festif et bruyant qui se déroule dans une atmosphère à la fois radieuse, ludique et fougueuse. Lors d’une ribouldingue digne de ce nom, les invités mangent, boivent et s’amusent sans réserve. Voire avec exaltation et désinvolture. Faire la ribouldingue : faire la noce, faire la foire, faire ripaille.

			ü   Le samedi soir, Robert court les noubas et autres ribouldingues qui enflamment les troquets du quartier.

			 

			Rigolbocher (v. int., XIXe)

			Les poivrots, ivrognes ou simples fêtards qui participent à de grands banquets sonores et débridés (agapes, bombances ou noubas en tous genres) aiment rigolbocher.

			Le verbe émane du substantif rogolboche (XIXe) : alcoolique, boit-sans-soif, galope-chopine. Dans un sens adjectival, on parle d’une attitude rigolboche (comportement drôle, amusant).

			 

			Ripaille (n. f., XVIIe)

			Copieux repas endiablé et largement arrosé. La ripaille s’agrémente de plats roboratifs et de boissons alcoolisées consommées sans modération. Les joyeux noceurs d’un tel rassemblement enjoué ne donnent jamais dans la discrétion ni dans la subtilité. Ceux qui participent à ce type de fête exaltée apprécient davantage la quantité des victuailles et des spiritueux plutôt que leur qualité.

			Ripaille a donné le verbe ripailler (faire un bon gueuleton) et le substantif ripailleur (épicurien, jouisseur, noceur).

			 

			*

			**

			 

			Lieu (de fête)

			 

			Estaminet (n. m., XVIIe)

			Modeste débit de boisson fréquenté par les boit-sans-soif, cheulards, galope-chopines et autres pochards. Par extrapolation : auberge, cabaret, gargote, guinguette, taverne. À l’origine, il s’agissait d’une petite salle attenante à un café dans laquelle les consommateurs se réunissaient pour fumer.

			ü   Robert préfère les estaminets du XXe arrondissement de Paris plutôt que les palaces sans âme du XVIe.

			 

			Mastroquet (n. m., milieu XIXe)

			Détaillant (ou établissement) qui se livre au commerce du vin. Fort logiquement, le mastroquet deviendra donc un bistrot. Puis le mot va évoluer pour désigner un cabaretier, un cafetier, un gargotier ou un tavernier.

			Par aphérèse, mastroquet donne troquet (XIXe). Le troquet évoque également le tripot (n. m., XVe), autre lieu public de débauche souvent malfamé fréquenté par des zigomars qui ne brillent guère pour leur honnêteté (bar crasseux, buvette, café, simple salle de réunion).

			À l’origine, le tripot était une grande salle destinée à la pratique du jeu de paume. Puis le mot a ensuite désigné une maison de jeu clandestine.

			 

			Nouba (n. f., fin XIXe)

			Dans le Maghreb, la nuba correspond à une sorte de joyeux cortège musical qui allait se donner en représentation devant chaque maison des notables de la contrée. D’ailleurs, le mot arabe nuba signifie « à tour de rôle ». Puis la nouba devint une musique militaire des régiments d’Afrique du Nord.

			 

			Nouba. Faire la nouba

			Faire la fête, la java, la ribouldingue, la bamboche, la bamboula.

			 

			Pince-fesses (n. m. inv., milieu XIXe)

			Mot composé avec le verbe pincer et le substantif fesses. Endroit festif (bal, cocktail, lunch, réception, voire réunion mondaine) où d’aucuns s’amusent sans retenue au point de laisser égarer une main baladeuse sur le département du bas-rein d’une accorte donzelle (cf. Corps humain. Fessier. Département). Le plus souvent après avoir ingurgité une quantité d’alcool que la loi et les autorités sanitaires réprouvent. Pince-fesses est donc une métonymie puisque le lieu a pris le nom de l’acte déplacé qui s’y produit.

			 

			*

			**

			 

			Vin

			 

			Bibine (n. f., milieu XIXe)

			Vin, bière ou tout autre alcool de piètre qualité. Ce terme vient en droite ligne de biberon. Le suffixe bib a été construit sur le modèle de cuisine ou de cantine. Car à l’origine, la bibine était un endroit (estaminet médiocre, mastroquet crasseux) où les soiffards se réussissaient pour s’adonner à leur passe-temps favori.

			ü   Après le boulot, Norbert s’offre une petite bibine.

			 

			Boutanche (n. f., fin XIXe)

			Une dive bouteille. Selon le contexte, la boutanche peut contenir un excellent vin partagé lors d’un bon repas entre amis ou, à l’inverse, une infâme piquette. Mot issu de bouteille. Le boutancheur (ou boutanchard) apprécie plus que de raison le brutal (cf. plus bas). Boutancher : boire sans aucune retenue.

			Notons que dans l’argot du XVIIe, boutanche signifiait boutique.

			ü   Quand il invite ses voisins à dîner, Robert ouvre une bonne boutanche.

			 

			Brouille-ménage (n. m., milieu XXe)

			Vin rouge de médiocre tenue, mais que le chef de famille avait tendance à consommer sans aucune modération. Au point de se retrouver dans un état d’ébriété quasi permanent qui ne facilitait pas l’harmonie conjugale. Construit à partir du verbe brouiller (fâcher) et du substantif ménage (famille, foyer).

			En d’autres termes, le brouille-ménage provoque des disputes répétées qui peuvent prendre une ampleur désastreuse.

			ü   À force d’abuser du brouille-ménage, Robert a dû divorcer.

			 

			Brutal (n. m., début XXe)

			Vin capiteux qui ne manque pas de caractère, mais aussi eau-de-vie solide (corsée, forte). Dans les deux cas, la référence à la violence ou au côté rugueux d’un individu brutal tombe sous le sens.

			Au XIXe siècle, le mot a aussi désigné : du pain de triste qualité, un couteau et un révolver. Là encore, on peut comprendre qu’un énergumène brutal est une brute, analogie avec un pain brut qui n’est donc pas très bon. Quant à l’arme blanche ou à feu, elle renvoie également à cette même notion de férocité.

			ü   Quand il sort du turbin, Robert offre une tournée de brutal à ses collègues.

			 

			Cassis. Cassis de lutteur

			Épais vin rouge d’assez mauvaise qualité. Référence évidente à la couleur pourpre et à la consistance de la crème de cassis, liqueur produite à partir du fruit de cette sorte de groseillier à baies noires. La formule suggère qu’il faut un autre breuvage qu’une banale crème de cassis, fut-elle agréable, pour satisfaire un robuste et vaillant lutteur.

			Rappelons que la crème de cassis a porté au pinacle le célèbre apéritif baptisé kir. On doit cette création à un chanoine, le très populaire et convivial Félix Kir (1876-1968). Héros de la Seconde Guerre mondiale, député-maire de Dijon dès 1945, président de la première séance de l’Assemblée nationale de la Ve République fin 1958, le chanoine fut aussi le dernier député à porter la soutane.

			Lors de ses célèbres réceptions à la mairie de Dijon, Félix Kir faisait régulièrement servir des verres de vin blanc agrémentés d’une savoureuse crème de cassis. En 1951, l’édile acceptera qu’un fabricant de crème de cassis fasse usage de son patronyme pour la promotion de ce qui s’appelait jusqu’ici un blanc-cassis.

			ü   Après avoir aidé Norbert pour son déménagement, Robert a bu un bon cassis de lutteur.

			 

			Chasse-cousin (n. m. inv., XIXe)

			Très mauvais vin. Au point qu’il peut éloigner de la table un sympathique cousin venu partager un moment convivial en famille. Celui qui sert une bouteille de chasse-cousin ne porte pas en haute estime ses convives.

			ü   Jamais Norbert n’oserait servir du chasse-cousin quand il invite ses amis à dîner.

			 

			Chocolat. Chocolat de déménageur

			Vin rouge, sans autre commentaire sur la qualité dudit breuvage. Probable allusion à la tournure être chocolat : se soûler. Mais pourquoi l’idée dudit chocolat ? Parce qu’il évoque une couleur sombre. Or, être noir veut aussi dire : avoir trop bu, picoler, prendre une cuite (avec ici aussi la notion de noirceur qui caractérise un produit resté trop longtemps sur le feu). Tout citoyen qui a assisté à un déménagement comprendra aisément qu’il ne faut pas promettre un banal chocolat à tout déménageur qui se respecte (cf. plus haut Cassis de lutteur).

			 

			Décapant (n. m., début XXe)

			Vinasse de très mauvaise qualité. Acide, aigre et âpre, cette infâme piquette souvent frelatée racle la langue et la gorge, à l’instar du décapant, produit abrasif chimique qui nettoie une surface couverte de diverses souillures (peintures, graisses, rouille, tâches, etc.).

			 

			Destructeur (n. m., début XVe)

			Vin rouge de médiocre tenue gustative qui détruit œsophage et estomac. Le destructeur n’a rien à envier au décapant (cf. ci-dessus).

			 

			Étrier. Le vin de l’étrier

			Cela nous propulse plusieurs siècles en arrière. À cette époque-là, un sémillant cavalier au bord de l’enivrement avait parfois tendance à repousser l’instant fatidique où il lui faudrait quitter une agréable réunion en forme de bambochade. D’autant que ses amis tentaient souvent de le retenir pour prolonger la ribouldingue. Mais, au terme d’une telle bacchanale tardive dont personne ne voulait ni ne pouvait se défaire, tous ces joyeux coreligionnaires de débauche souhaitaient retarder le départ. Aussi proposaient-ils le vin de l’étrier. Juste avant de sauter sur leur monture. En ajustant le pied à l’étrier. Autrement dit, il s’agit ici du dernier verre pour la route, du dernier verre avant de partir.

			ü   De peur d’un contrôle de police inopiné, Robert refuse toujours le vin de l’étrier.

			 

			Fillette (n. f., XIXe)

			En théorie, et à l’origine, bouteille d’une capacité d’un demi-litre, notamment en Normandie. En conséquence, la fillette équivaudrait à une contenance de 50 cl (la moitié d’un litre).

			Attention, les choses se compliquent. En effet, dans d’autres régions, la fillette correspond à une carafe d’environ un tiers de litre, soit 33 cl (si on oublie les décimales).

			Par extension et simplification, le mot s’applique désormais à une demi-bouteille de vin. Nouvelle complication : dans la mesure (c’est le cas de le dire !) où ladite boutanche « moderne » ne contient plus que 75 cl, notre fillette d’aujourd’hui correspondrait donc à 33,5 cl. Vous suivez ? Mais certains mastroquets roublards oublient volontairement les 5 cl. Ici, la fillette équivaut à 33 cl. Mais d’autres, a priori plus généreux, arrondissent à 36 cl. De toute façon, dans les deux cas, ce qui compte, c’est le prix proposé.

			ü   Norbert met un point d’honneur à descendre une fillette à chaque repas.

			 

			Ginglard (n. m., milieu XIXe)

			Vin de modeste qualité, mais qui reste cependant buvable. Il ne faut donc pas placer le ginglard au même niveau de médiocrité que le chasse-cousin (cf. plus haut).

			Quant au reginglard, il s’agit spécifiquement du vin de l’année. Ce que matérialise le préfixe « re » (de nouveau) qui marque une sorte de répétition du ginglard appartenant aux millésimes passés. Généralement le reginglard est plutôt âpre, aigre et légèrement acide.

			 

			Gros (ou petit) bleu

			Vin rouge. Mais il est vrai que sa couleur navigue parfois aux confins d’un bleu foncé. Par ailleurs, une tache de pinard maladroitement égarée sur une nappe laisse une couleur qui tire vers le bleuâtre ou le pourpre plutôt que vers le rouge.

			Qu’il soit gros ou petit, il s’agit ici d’un vin de pauvre tenue. Pour les puristes : le gros bleu ressemble à un jaja épais, et le petit bleu à une infâme piquette (cf. Décapant. Chapitre Festoyer/S’enivrer. Vin).

			 

			Gros-cul (n. m., milieu XXe)

			Chacun connaît le volumineux camion (souvent un véhicule semi-remorque) qui transporte des « charges utiles » exceptionnelles. D’où le sigle « CU » écrit à l’arrière (donc au cul) du véhicule. Ce mot composé apparut au milieu du XXe.

			Mais le gros-cul qui nous intéresse ici est un vin rouge de triste qualité gustative (origine insondable). Sauf à imaginer : soit que le cul (fond) de la bouteille de ce type de breuvage manque d’élégance (verre très épais), soit que ceux qui boivent ce vin conduisent des gros-culs (le camion).

			Autres acceptions connues au XIXe : chiffonnier aisé (donc un peu gras) ; tabac de troupe de coupe grossière.

			ü   Chauffeur routier d’un gros-cul, Robert ne crache pas sur le gros-cul.

			 

			Jaja (n. m., tout début XXe)

			Ce mot curieux et encore très populaire dans les conversations quotidiennes a été construit sur un évident redoublement de syllabe. À savoir celle de jarret. Terme qu’il faut prendre ici dans l’acception métaphorique qu’il dégage. En effet, celui qui a du jarret ne manque pas de vigueur. On dit aussi avoir des jarrets d’acier pour qualifier un gaillard vivace et bien bâti. À l’instar d’un vin qui émoustille les sens.

			ü   Comme le dit souvent Robert : « Un bon coup de jaja n’a jamais fait de mal à personne ! »

			 

			Pétrole (n. m., XIIIe)

			Évidemment, pas un d’entre nous n’aimerait boire un verre de pétrole. D’où l’analogie avec un vin (ou une eau-de-vie) de très (très) mauvaise qualité. Le genre de ginglard à nettoyer la tuyauterie du corps humain.

			ü   Après avoir bu deux verres de pétrole, Marie-Chantal a roulé sous la table.

			Picrate (n. m., début XXe)

			Vin rouge de très mauvaise tenue. Analogie avec le sel de l’acide picrique (XIXe) qui possédait des propriétés explosives. Ce terme serait l’altération du mot italien piccolo (ou picolo) qui a bien sûr donné picoler (boire avec excès). Le piccolo étant un petit vin de pays sans prétention, mais pas forcément désagréable.

			ü   Julie sait recevoir ses amis, jamais elle n’oserait leur servir du picrate.

			 

			Pif (n. m., fin XIXe)

			Déformation orale de pive (cf. plus bas). Donc aucune relation avec le pif purpurin exhibé par les joyeux poivrots et autres fiévreux amateurs de la dive bouteille qui ont souvent un nez de betterave (cf. chapitre Corps humain. Nez). Avouons que cette proximité sémantique reste très amusante. D’où aussi la tournure bien connue : avoir un coup dans le pif (être ivre).

			ü   Quand il boit trop de pif, Robert prend vite un coup dans le pif.

			 

			Pinard (n. m., début XVIIe)

			Selon la célèbre formule érigée en doctrine irréfutable de la bonne conduite de vie menée par les ayatollahs de l’hygiénisme sanitaire, le pinard doit se boire avec modération.

			Le terme dérive probablement de pineau, cépage qui produit des grappes ressemblant à des pommes de pin dont sont issus les vins blancs de la Loire. Toutefois, le mot peut tout aussi bien venir de pinot (cépage cultivé en Bourgogne et en Champagne). Existe aussi le dénominal pinarder : s’adonner à l’ivrognerie.

			Piquette (n. f., milieu XVIIe)

			Boisson obtenue par le mélange d’eau non sucrée avec du marc de raisin frais. Par dérive : vin médiocre, voire acide. D’où l’expression figurée c’est de la piquette pour désigner une chose quelconque et sans aucune valeur.

			 

			Pive (pivois) (n. m., XVIIe)

			Probablement venu de pier, un verbe de l’ancien français (Xe-XIVe) qui signifiait boire. Le pive (ou pivois) est un mauvais vin. D’aucuns avancent que ce terme trouve plutôt son origine dans le mot pive (dialecte de l’est de la France), une sorte de pomme de pin qui ornait souvent la devanture des cabarets.

			 

			Pivois savonné (n. m., début XVIIIe)

			Vin blanc. Allusion à la couleur du savon qui mousse.

			ü   Robert apprécie un bon verre de pivois savonné sur le coup de onze heures du matin.

			 

			Rouquin (n. m., début XXe)

			Évidente référence à la couleur rouge du vin. Le rouquin étant par ailleurs un garçon qui possède des cheveux roux. Toujours par analogie avec la couleur, le terme rouquin a aussi désigné le sang dans une très ancienne acception argotique.

			 

			Sirop (n. m., fin XIIe)

			Par emploi métaphorique du mot qui désigne à l’origine une solution de sucre et d’eau parfumée de diverses substances, le sirop se présente avant tout sous l’aspect d’un vin correct, voire agréable. D’où l’expression être dans le sirop : être ivre.

			Existent de nombreux syntagmes composés avec ce terme à la base très banal : sirop de parapluie ou de baromètre (pluie), sirop de vessie (urine), sirop de grenouille (eau), sirop de navet (sperme).

			 

			Vinasse (n. f., fin XVIIIe)

			Mauvais vin, souvent épais et de couleur violacée. Mot composé avec l’ajout classique du suffixe dépréciatif « asse ».

			ü   Robert préfère boire de l’eau plutôt qu’une infecte vinasse.

			 

			Vitriol (n. m., XIIIe)

			À l’origine, le vitriol est un sulfate (de cuivre, de zinc, etc.). C’est aussi un acide sulfurique concentré et très corrosif. Par emploi métaphorique : alcool fort et de très mauvaise qualité. Ce que l’on appelle aussi un tord-boyau ou un casse-patte.

			ü   Le grand-père de Robert ne crachait pas sur la vinasse. Et, à chaque fin de repas, il avait l’habitude de servir un coup de vitriol à ses invités.

			 

			 

			
				
					9. Sens premier de gigue : jambe. Et une fille grande possède de longues jambes. Donc gigue est ici une sorte de métonymie.
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			Branquignol (n. m. ou adj., fin XIXe)

			Glandeur professionnel mâtiné de frimeur inculte. Le branquignol ne brille ni par ses compétences ni par son adresse. Sorte de médiocre zigomar.

			Issu de branque (fin XVIIIe) : même acception. Mot lui-même venu de braque (n. m., XVIe), ce chien d’arrêt fort apprécié des chasseurs bien que notoirement connu pour son tempérament fougueux, voire fantasque.

			Après la Seconde Guerre mondiale, les comédiens Robert Dhéry (1921-2004) et son épouse Colette Brosset (1922-2007) ont créé une joyeuse et très fantaisiste troupe appelée « Les Branquignols ». Leurs spectacles, toujours à la frontière du surréalisme, étaient conçus sous la forme d’une succession de sketches totalement déjantés et très novateurs. Ils connurent un immense succès populaire jusqu’aux années 1970. La troupe était composée de futures stars du théâtre et du cinéma : Jean Carmet, Micheline Dax, Louis de Funès, Jean Lefebvre, Jacques Legras, Jacqueline Maillan, Michel Serrault, Pierre Tornade, etc.

			ü   Autrefois fervents adeptes de rodomontades dans des mastroquets de village, nombre de branquignols peuplent désormais moult plateaux de télévision.

			 

			Charlot (n. m., XXe)

			Proche du bouffon ou du clown, le charlot ressemble comme un frère jumeau au branquignol (cf. ci-dessus). Le terme dérive du prénom Charles et du sympathique et populaire personnage comique créé par l’inoubliable Charlie Chaplin.

			Espèce de zigomar sans importance ni méchanceté, le charlot cherche toutefois à se faire remarquer par tous les moyens possibles.

			 

			Dur. Dur à cuire

			Dans le langage des malfrats comme dans celui des pandores et des lardus, le dur possède un caractère bien trempé. C’est une sorte de bloc d’acier. Viril, solide physiquement, énergique, expérimenté dans le domaine des arnaques et des coups foireux en tous genres, le dur impose le respect. D’où le syntagme dur à cuire qui renforce encore l’idée que ce margoulin n’avoue pas facilement ses méfaits, même quand un flic le passe sur le grill (cf. chapitre Police/Justice. Voyous).

			 

			Gazier (n. m., tout début XIXe)

			Individu quelconque, citoyen lambda. Sorte de monsieur Tout-le-Monde. Cependant, cet énergumène véhicule une nuance péjorative. Celle d’un quidam fantaisiste, farceur, étrange, dilettante. Mais tous ces histrions restent de bien braves gars.

			ü   Les copains de Robert sont tous d’inoffensifs gaziers.

			 

			Gonze (n. m., milieu XVIIIe)

			Mec de base, type sans grande personnalité, pékin moyen, individu banal, bref, sorte de monsieur Tout-le-Monde. Le terme dérive de l’argot italien gonzo : briscard stupide, trublion, sorte de benêt au comportement ridicule. Certains écrivains ont aussi utilisé goncier, voire gonzier. Gonze donnera le mot féminin gonzesse (cf. chapitre Femme).

			 

			Greluchon (n. m., XVIIIe)

			Ardent jouvenceau fauché qui se laisse entretenir par une demi-mondaine. Sachant, par ailleurs, que ladite cocotte tire l’essentiel de ses revenus financiers d’une relation suivie avec un homme d’âge mûr qui possède une réelle fortune.

			Cette avantageuse source d’argent permet à la courtisane et à son jeune et vigoureux bien aimé (appelé couramment valet de cœur) de ne pas rester dans le besoin. Mot issu du très vieux terme grelu (gueux) et de greluche (cf. chapitre Femme).

			 

			Gugusse (n. m., fin XIXe)

			Pékin quelconque, individu banal, mec sans caractère. Déformation du prénom Auguste qui a donné l’auguste, emblématique personnage de cirque opposé à son complice le clown blanc. Le comportement du gugusse prête toujours à rire. C’est une espèce de pitre naïf qui ne peut être pris au sérieux. On trouve aussi gus.

			ü   Quand il a voulu entraîner l’équipe de foot de son village, Robert a été pris pour un gugusse.

			 

			Guignol (n. m., milieu XIXe)

			Individu grotesque qui affiche sans le vouloir un comportement franchement ridicule. Un peu comme le gugusse (cf. ci-dessus). Le mot fait évidemment référence à la fameuse marionnette lyonnaise dont les situations à la fois comiques et stupides amusent tant les enfants. Tel ce personnage de théâtre miniature, le guignol s’active outrancièrement sans raison sérieuse.

			ü   Julie déteste tous ces guignols bouffis de suffisance qui n’ont rien à dire, mais qui paradent dans les débats télévisés.

			 

			Hurluberlu (n. m., XVIe)

			Irréfléchi, étourdi et écervelé, l’hurluberlu se conduit de manière extravagante, bizarre, fantasque. Badin, excentrique, folâtre et guilleret, il dispose d’une propension naturelle à fanfaronner. Mais jamais l’hurluberlu n’affiche la moindre agressivité à l’égard de ses congénères qui peuvent apprécier (à petites doses) ses plaisanteries drolatiques.

			ü   En se conduisant comme un hurluberlu, les collègues de Norbert considèrent que son attitude nuit à l’image de l’entreprise.

			 

			Lascar (n. m., début XIXe)

			Brave, intrépide, astucieux et habile, le lascar ne manque pas de qualités. Alerte, robuste et guilleret, ce gaillard avait coutume d’abattre un travail colossal dans l’allégresse et la bonne humeur.

			Au fil du temps, l’image du lascar s’est un peu dégradée. Le mot a gagné une connotation dépréciative de malignité. Le lascar se rapprocha donc de la fripouille (loubard, canaille, crapule) qui traîne à ses guêtres une attitude égoïste.

			 

			Lavette (n. f., XVIIe)

			Loustic faible, fébrile, veule, lâche et dépourvu d’énergie.

			Dans une tout autre acception : morceau d’étoffe qui s’emploie dans les tâches de nettoyage. La lavette est encore une brosse servant à faire la vaisselle.

			Mot à rapprocher de chiffe (n. f., début XVIIe) : vieux linge de mauvaise qualité (chiffon). Mais aussi : zigomar apathique (chiffe molle).

			ü   Julie vient enfin de rompre avec une lavette qui exaspérait au plus haut point Marie-Chantal.

			 

			Loquedu (e) (n. ou adj., XIXe)

			Naguère vêtu d’un accoutrement très original, le loquedu traînait son extravagante nonchalance sur les grands boulevards de la capitale. Le sens de ce mot a ensuite dérivé vers : simplet, cinglé, niais, nunuche.

			Finalement, loquedu en vint à décrie un doux benêt inoffensif que ses congénères considèrent plutôt comme sympathique. Enfin, loquedu a acquis une connotation très négative au point que ce zigoto fut considéré comme un ignoble lascar, minable, sournois, voire agressif.

			 

			Loqueteux (euse) (n. m. ou adj., tout début XVIe)

			Déguenillé et dépenaillé, le loqueteux s’habille de frusques défraîchies, voire en lambeaux. Autrement dit, il porte des loques (morceau d’étoffe usé ou déchiré, par extension, vêtement très usagé). Il se trimbale donc en haillons, guenilles ou hardes.

			ü   Robert lâche toujours un peu de braise aux loqueteux de son quartier.

			 

			Mec (n. m., début XIXe)

			Fringant gaillard, actif, énergique et plutôt courageux. À l’origine, le mec était un dur à cuire qui imposait à la cantonade sa stature physique et son bagout. Le terme a dérivé vers une acception péjorative pour désigner le premier venu : un pékin moyen, un monsieur Tout-le-Monde, un anonyme.

			Affublé du suffixe dépréciatif « ton », le mot a donné mecton (fin XIXe) : petit mec, bon à rien. Par détournements successifs, mec est donc passé du robuste et vaillant lascar (un costaud balèze qui ne s’en laisse jamais compter) à une sorte de fade gringalet.

			 

			Mirmidon (n. m., XIIe)

			Pauvre zigomar sans grande personnalité, souvent grossier et plutôt de petite taille. Le mirmidon est cependant prétentieux, voire péremptoire. Ce qui le rend totalement ridicule aux yeux de tous ceux qu’il approche. Nous sommes là en présence d’une espèce de paltoquet, de pignouf ou de rustre.

			 

			Mironton (n. m., début XXe)

			Hurluberlu généralement sympathique, lascar volontiers hâbleur qui joue sans complexe les fanfarons. Le mironton ressemble à une espèce de joyeux drille qui aime adopter une attitude fantaisiste, voire extravagante. Le mironton aime raconter des galéjades oiseuses et par surcroît répétitives qui n’amusent que lui.

			 

			Olibrius (n. m., XVIe)

			Bravache, farfelu et fanfaron, l’olibrius tient des propos absurdes et son attitude bizarre importune ses condisciples. Il se fait remarquer par son langage outrancier ou par ses écarts de conduite. Non-conformiste, excentrique, étrange et atypique, il passe pour un curieux trublion doté d’un tempérament alambiqué et très difficile à cerner.

			ü   Robert a sympathisé avec un olibrius totalement déjanté qui déambule toute la journée en pyjama dans les rues du quartier.

			 

			Paltoquet (n. m., XVIIIe)

			Individu fort désagréable, prétentieux et grossier. En outre, inculte et insolent, le paltoquet n’hésite pas à asséner en public des insanités qui n’amusent personne. Il affiche même parfois des attitudes maniérées qui le rendent totalement ridicule.

			 

			Pékin (n. m., fin XVIIIe)

			Personnage insignifiant qui, dans une foule, passe inaperçu. Une espèce de monsieur Tout-le-Monde, un anonyme gazier totalement transparent. En fait, le pékin réalise sans le vouloir un incroyable tour de passe-passe, il ressemble à n’importe qui et, en même temps, à beaucoup de gens. Sorte de premier venu pris au hasard.

			Le mot eut un temps le sens de bourgeois. Vocable venu du provençal pequin : petit, grêle, gracile, maigre, menu, fluet. Chez les militaires : individu qui vit dans la caste des civils.

			 

			Type (n. m., début XVIe)

			Zigoto sans aucune envergure, mais cependant plutôt original : olibrius, mec, gugusse, pignouf, pékin, zozo, etc. Ce mot sert souvent à former un syntagme figé péjoratif : pauvre type, sale type.

			ü   Julie a prêté du fric à un sale type qui ne la remboursera jamais.

			 

			Zèbre (n. m., début XVIIe)

			Par analogie avec le curieux mammifère d’Afrique voisin du cheval, à la robe rayée de bandes noires ou brunes : individu très bizarre. On dit souvent un drôle de zèbre. Synonymes : zigomar, zigoto, zozo.

			 

			Zigomar (n. m., tout début XXe)

			Banale altération populaire, aux sonorités plaisantes du substantif zigue (XIXe) : homme, type, individu lambda, monsieur Tout-le-Monde, etc.

			Énergumène insouciant, farfelu, extravagant, farceur et fantaisiste. À l’instar du zigoto, le zigomar traverse la vie en s’amusant et sans jamais se soucier des contingences de l’instant. Vif et drolatique, il distrait sans difficulté son entourage. Jamais le moindre zeste de sérieux n’entre dans les habitudes sociales du zigomar.

			 

			Zigoto (n. m., tout début XXe)

			Insouciant, extravagant, fantasque et fantaisiste, le zigoto ressemble à s’y méprendre au zigomar et au zozo. Comme eux, il refuse de marcher dans les clous. Mais sans aucune méchanceté et sans jamais s’en prendre à l’ordre social. Le terme découle là aussi de zigue (individu, mec, pékin, type, etc.).

			 

			 

			Zouave (n. m., début XIXe)

			Soldat algérien appartenant à l’infanterie légère. Fantassin que l’administration militaire française différenciait des tirailleurs autochtones.

			Par simple raillerie, en raison d’un manque de bravoure supposée de ces soldats, le zouave deviendra une espèce d’histrion qui passe son temps à plastronner en public.

			Dans le langage d’aujourd’hui, le zouave est devenu une sorte de pitre, clown ou guignol. Mais totalement inoffensif.

			 

			Zozo (n. m., XIXe)

			Fanfaron un peu niais mais prétentieux, zigomar parfois péremptoire, pékin souvent de bonne humeur. Bref, le zozo amuse ses amis en abusant de pitreries drolatiques qui ne sont d’ailleurs pas toujours volontaires, ou qui ne font rire que lui.

			Ce terme s’est forgé sur le prénom Joseph, arbitrairement choisi dans le langage oral populaire pour désigner un crétin. Le joseph (benêt, couillon, idiot, imbécile, sot) va se transformer en un jojo. Redoublement de syllabe qui donne à ce bref néologisme une nuance affectueuse. Il s’agit là d’un terme hypocoristique qui exprime une intention douce et une sorte d’imitation du langage enfantin. Avec le temps, l’altération phonétique enfantera zozo.

			ü   Il y a beaucoup trop de zozos dans cette équipe de foot pour qu’elle prétende gagner le championnat.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Homosexualité

			(masculine ou féminine)

			 

			 

			Ail. Sentir l’ail

			Attention, jeu de mots. Car une homosexuelle ne s’appelle-t-elle pas une gousse (cf. plus bas) ? De surcroît, ne parle-t-on pas d’une gousse d’ail ? Conséquence, celle qui sent l’ail raffole des gousses. Implacable logique syntaxique. Donc, celle qui sent l’ail est une gousse (lesbienne).

			On rencontre aussi, manger de l’ail ou encore une marchande d’ail.

			ü   Marie-Chantal a découvert avec étonnement que l’une de ses anciennes copines de lycée sent l’ail.

			 

			Bardache (n. m., XVIe)

			Homme encore jeune aux attitudes efféminées. Il plaît tout particulièrement aux vielles pédales décaties qui ont passé la majeure partie de leur existence chez les marquis de la rosette (cf. plus bas).

			Le romancier normand Gustave Flaubert (1821-1880) appréciait beaucoup ce terme qu’il utilisa dans son sens premier (évoqué ici), mais également comme synonyme de courtisan, flagorneur, flatteur, etc.

			 

			Bibi (n. m., XVIIIe)

			Jouvenceau (puceau) fort apprécié des vieillards maniaques qui continuent de goûter les activités pédérastiques libertines. Pour le plaisir du calembour, attention au vieillard maniaque (vieil armagnac). Dans les deux cas : à consommer avec modération.

			 

			Bichon (n. m., XVIe)

			Petit chien d’agrément. Le bichon ressemble à la fois à l’épagneul et au barbet : tête ronde, fourrure abondante et museau court.

			Par extrapolation et en relation avec l’allure de ce chien, terme affectueux qui sert à désigner un être aimé.

			Par dérive, jeune homme très efféminé qui fréquente les chevaliers de la manchette ayant perdu leur vigueur physique et leurs capacités séductrices. Tombés dans la catégorie des parchemins ridés, ils s’offrent la compagnie de guillerets et vigoureux bichons ensorcelés comme des mouches par la générosité financière de leurs magnanimes aînés.

			 

			Bougre (n. m., XIIe)

			Dans son sens le plus ancien : homosexuel. Par la suite, personnage anodin, insignifiant, inoffensif. Mais qui retient toutefois la sympathie d’autrui.

			Pékin moyen sans caractère affirmé, sans animosité. D’où la formule courante : c’est un pauvre bougre, ne pas être un mauvais bougre.

			En forme de juron qui exprime la surprise ou la colère, nous connaissons le syntagme bougre de : bougre de connard ! Espèce de connard !

			 

			Bougrerie (n. f., XIIIe)

			Sodomie. Bien que ce substantif soit dérivé du mot bougre (cf. ci-dessus), la bougrerie concerne aussi bien les homosexuels que les hétérosexuels.

			 

			Brouteuse (n. f., milieu XXe)

			Lesbienne qui apprécie à sa juste valeur le fait de prendre sa demi-tasse au café des deux colonnes (cf. chapitre Sexualité. Fellation/Cunnilingus). Le mot dérive des expressions suivantes : brouter la chatte, le minou, le cresson.

			À l’origine, ces formules faisaient référence à une pratique hétérosexuelle (pratiquer un cunnilingus). On disait également : brouter la tige (pratiquer une fellation).

			 

			Bûche. S’asseoir sur une bûche

			Chacun aura d’emblée compris l’analogie visuelle entre la bûche et le pénis. En conséquence, ceux qui s’assoient sur une bûche pratiquent l’homosexualité masculine.

			 

			Castor (n. m., début XIIe)

			Rongeur semi-aquatique et végétarien vivant sur les berges, soit dans des huttes de branchages (Amérique), soit dans des terriers (Europe). Le castor possède des pattes palmées. Et, pour ce qui nous intéresse tout particulièrement ici, une queue de 25 cm de long, large, écailleuse et plate. Elle lui sert à la fois de signal d’alarme quand elle claque sur l’eau, de soutien quand le castor se place sur ses pattes postérieures et de gouvernail quand il nage.

			La queue du castor est alors devenue une sorte d’emblème humoristique et trivial. En conséquence, dans la langue verte, par analogie, le mot désignait à l’origine un grand gaillard que la rumeur villageoise disait doté d’une énorme puissance sexuelle. Le sens a ensuite évolué pour désigner un prostitué masculin, puis un homosexuel.

			Sans aucune relation avec ce qui précède, le castor était aussi un joueur de grande classe qui fréquentait casinos et salles de jeux revêtu d’un pardessus orné d’un col de castor.

			 

			Chochotte (n. f., début XXe)

			Homme serviable, guindé et outrageusement maniéré. La chochotte s’identifie avec un jeune efféminé dont l’attitude raffinée peut séduire sans grande difficulté les jeunes filles en fleur. Souvent flatteuse, la chochotte rejoint alors le camp des fluets poseurs asexués qui simulent facilement une réserve dédaigneuse et se disent outrés par un banal écart de langage.

			Donc, par dérive : homosexuel. Plus largement, la chochotte (y compris de la gent féminine) scrute et contrefait sans discernement les manières, goûts et pensées à la mode. D’où le syntagme figé : faire sa chochotte, se conduire comme un snob médiocre.

			Chochotte pourrait découler de chichi : attitude affectée, minauderie, pudibonderie. D’autres pensent que le mot découle de cocotte : jeune femme entretenue par un homme âgé et fortuné (courtisane, demi-mondaine).

			ü   Marie-Chantal a beaucoup de sympathie pour les chochottes, mais elle déteste ceux qui jouent à la chochotte dans les cocktails germanopratins.

			 

			Coquin(e) (n. m. ou f., XIIe)

			À l’origine, personne peu recommandable : bandit, canaille, malfrat, scélérat, vaurien. Par extrapolation et avec une petite pointe d’affection : jeune polisson malicieux, taquin, espiègle. Dans un autre contexte, on peut aussi évoquer une histoire coquine (croustillante, égrillarde, graveleuse, grivoise, leste).

			Dans l’environnement des parlers populaires, le mot a encore largement dérivé à partir du XIXe siècle. Toujours en référence aux acceptions de base, coquin(e) a donc porté diverses notions : délateur, mouchard, amoureux (amant[e] de cœur), femme aux mœurs légères (débauchée), homosexuel passif, femme vénale. Quant au syntagme figé être en coquine, il signifie : être homosexuel ou homosexuelle.

			ü   Depuis qu’ils savent que Marie-Chantal est en coquine, ses parents refusent de la voir.

			 

			Empaffer (v. tr. ou intr. ou pron., XXe)

			Sodomiser. D’où le déverbal empaffé (n. m., XXe) : homosexuel. Ce substantif possède une forte connotation péjorative. D’ailleurs, le terme s’utilise souvent dans une tournure exclamative injurieuse et discriminatoire : « Ta gueule, espèce d’empaffé ! » On sait aussi que le paf (n. m., XIXe), mot issu du latin palus, désigne un pieu, un poteau. Et par analogie de forme, le sexe masculin.

			Dans un tout autre domaine, l’empaffé peut être un ivrogne. Possible influence de paf, une infecte eau-de-vie parisienne frelatée. Être paf : être saoul (cf. chapitre Festoyer/S’enivrer. Boire. Ruche. Se piquer la ruche).

			 

			Empapaouter (v. tr., fin XIXe)

			Sodomiser. Au plan sonore et étymologique, il faut n’y voir qu’une banale dérive amusante du verbe empafer (cf. ci-dessus). D’où empapaoutage : sodomie. Voire empapaouteur : homosexuel.

			Existe aussi la tournure imagée se faire empapaouter : se faire baiser. Donc : se faire avoir ; être abusé, dupé, leurré, trompé, mystifié.

			 

			Fiotte (n. f., début du XXe)

			Homme efféminé. Pour être précis : homosexuel passif. La fiotte appartient au registre des pédérastes falots, insignifiants, inoffensifs, ternes, voire peureux. Le mot dégage une violente valeur méprisante et possède une évidente charge injurieuse.

			Fiotte dérive de fillotte, mot issu de fillette. Dans la construction, fil-lotte s’inspire de fillot (XVIe) qui dérive lui-même de fils.

			 

			Gavousse (n. f., XIXe)

			Mot dérivé de gousse (cf. plus bas). Il s’agit ici d’un terme typiquement issu du langage javanais.

			 

			Giton (n. m., XVIIIe)

			Jeune adonis, doux, délicat, fragile et raffiné, le giton affiche sans complexe une attitude volontairement efféminée. Il se laisse volontiers entretenir par un homosexuel plus âgé que lui. Le giton n’a rien à envier au bibi, bichon, bardache ou mignon.

			 

			Goudu (n. f., XXe)

			Lesbienne. Origine très obscure. Le mot a d’ailleurs été fort peu usité. Possible déformation ou approximation orale de gouine, voire, pour certains, de godemiché.

			 

			Gouge (n. f., début XXe)

			À l’origine : jeune fille aux mœurs légères, femme frivole non mariée. Puis : lesbienne. Ce terme pourrait dériver (sans garantie) du mot goge (même acception), issu d’un ancien dialecte béarnais. D’autres penchent plutôt pour le vocable hébreux goyâ (servante chrétienne).

			 

			Gougnotte (n. f., XIXe)

			Lesbienne qui préfère s’offrir une demi-tasse au café des Deux-Colonnes en compagnie d’une accorte adepte du saphisme plutôt que de gamahucher le canal d’un robuste étalon bipède appartenant à la gent masculine (cf. chapitre Sexualité. Fellation/Cunnilingus).

			 

			Gouine (n. f., XVIIIe)

			Dans un premier temps, ce terme a désigné une femme de mauvaise vie, une prostituée. Puis le sens a dérivé vers l’acception usuelle que nous connaissons d’aujourd’hui : lesbienne.

			Les mordus du langage, habitués aux réjouissantes ruses de l’art du contrepet, affirment sans malignité que la gougnotte apprécie la guitare. En effet : la gouine chatouille sa gratte.

			Gouine a engendré les mots gougnotte (même acception) et gougnottage (histoire affectueuse et sexuelle entre deux femmes).

			Pour certains lexicographes, l’origine du terme gouine viendrait du patronyme de Nelly Gwin, maîtresse de Charles II (1630-1685), roi d’Angleterre d’Écosse et d’Irlande en 1660-1685. Gwin se serait alors transformé en gouine, par analogie avec le mot anglais queen (reine). La gwin étant alors considérée comme une reine dans sa spécialité !

			 

			Gousse (n. f., XIIIe)

			Fruit des légumineuses et de quelques plantes s’ouvrant en deux valves (avec un « a »), la gousse est la parfaite image de la vulve (avec un « u »). En conséquence métonymique, le mot désignera (début XXe) une nymphomane ou une prostituée. Puis une homosexuelle vorace qui ne peut pas résister à l’attirance gourmande des gousses.

			On notera cependant une autre origine possible. En effet, le terme gossa signifie chienne dans de vieux dialectes provençaux. Quoi qu’il en soit, gousse donnera naissance à la gousserie : pratique de l’homosexualité féminine, environnement social lié au monde des lesbiennes.

			 

			Jacquette. Être de la jaquette (qui flotte)

			Vêtement d’homme qui permet de se déguiser en pingouin pour assister à des cocktails distingués et autres réjouissances mondaines, la jaquette (XVIe) possède des pans amplement ouverts sur le devant. Pour rester dans l’élégance vestimentaire, disons que cette coupe caractéristique ne manque pas d’intérêt pour tous les adeptes de la manchette. En clair, ceux qui sont de la jaquette (qui flotte, pour les plus enthousiastes) entretiennent des relations sexuelles avec d’autres hommes.

			ü   Julie suppose que son meilleur ami est de la jaquette qui flotte, mais elle n’a jamais osé le lui demander.

			 

			Lentille. Éplucheuse de lentilles

			Gouine, gougnotte, lesbienne, homosexuelle.

			Écoutez cette superbe étymologie. Le mot lentilles est lié aux déformations successives de l’oralité. À l’origine, il s’agissait du terme landie (milieu XIIIe) : le sexe de la femme. Vocable dérivé de lande, sol boisé de fins arbustes sauvages (ajoncs, genêts, bruyères). On retrouve aussi cette notion de broussailles dans l’expression avoir le con bien boisé (cf. chapitre Corps humain. Sexe féminin. Con).

			En conséquence logique, l’éplucheuse de lentilles aime à découvrir (éplucher méticuleusement) ce qui se cache dans les landies.

			Outre la déformation suscitée, on notera qu’il peut également exister une analogie visuelle entre la lentille (le légume) et le clitoris.

			 

			Lopette (n. f., fin XIXe)

			Fondamentalement pusillanime, veule, timoré et craintif, la lopette manque de la plus banale volonté. Zigoto lâche, faible et froussard, la lopette fuit le danger le plus insignifiant. De surcroît, il s’adonne couramment à la délation.

			Dans l’argot des faubourgs, par extrapolation blessante : homosexuel. On trouve aussi : lope, voire lopaille.

			 

			Manchette (n. m., milieu XVIe)

			Diminutif de manche. Pièce de tissu qui cerne (encercle) le poignet. Ou pièce de cuir qui protège le coude d’un vêtement.

			Homosexualité masculine. Pédérastie. D’aucuns diront que ces bougres aiment à manier le manche.

			 

			Manchette. Chevalier (marquis) de la manchette (de la rosette)

			Pédéraste. Homme bienveillant toujours prédisposé à contenter les plaisirs et désirs d’un autre homme. Certains ajoutent que ces chevaliers et marquis appartiennent au parti de la manchette (cf. ci-dessus). Forgée autour des mots chevalier ou marquis, la formule désigne des homosexuels discrets, distingués, cultivés et raffinés.

			Existe également une expression imagée plus ardente : chevalier de la rosette. Mais attention, rien de commun avec la Légion d’honneur ou le saucisson de Lyon ! Rosette définit ici un ornement circulaire très caractéristique qui ressemble à l’image d’une rose. À savoir : l’entrée du trou de balle (l’anus). Effectivement, un lieu de rendez-vous fort apprécié des aficionados de la manchette. On trouve aussi : tendre sa rosette (apprécier la sodomie).

			D’autres expressions font également référence au cercle évocateur qui évoque ces pratiques. Elles se passent de commentaires : être du rond, de la bague, du zéro.

			 

			Mignon (n. m., XVe)

			À l’origine modeste favori d’un seigneur, le mignon va se parer, au fil du temps, d’atours élégants et raffinés. À partir du XIXe siècle, le mot va désigner les favoris très efféminés d’Henri III (1551-1589). Donc, par dérive : jeune homosexuel extravagant qui reste toutefois courtois et distingué dans sa vie sociale. Il est souvent entretenu et éduqué par un complice en amour très expérimenté.

			Gentilshommes délicats, les mignons fréquentent la cour d’Henri III et s’habillent avec une grâce luxuriante. Ils se fardent, se parfument, se poudrent, se frisent les cheveux, portent des boucles d’oreilles, de la dentelle et de grandes fraises empesées.

			Certains affirment que l’attitude exubérante des mignons vise à affirmer une forme de marginalité en transgressant une étiquette trop rigide. D’autres observent que ces courtisans efféminés, mais volontiers querelleurs, cherchent plutôt à heurter les postures conservatrices de la bourgeoisie. Quelle que soit leur intention profonde, ils vont discréditer le souverain en donnant une image piteuse au caractère sacré du pouvoir royal. D’autant qu’Henri III apprécie lui-même avec démesure et sans se cacher les plaisirs, la fête, les bals et la futilité.

			 

			Mignon. Mignon de couchette

			Gigolo, amant. Par extrapolation allusive : jouvenceau très élégant, voire quelque peu efféminé, qui se plaît à collectionner les aventures sexuelles fugitives.

			ü   Robert ne se cache pas d’apprécier les films qui mettent en scène des mignons de couchette.

			 

			Pédale. Être de la pédale

			Aucune relation avec l’organe d’une machine (mécanisme, véhicule) qui contribue à la mettre… en branle. Il s’agit ici de la dérive phonétique du mot pédéraste.

			Pratiquer la pédérastie, être homosexuel.

			 

			Pédéraste (n. m., XVIIIe)

			Dans son acception d’origine : homme d’âge mûr qui a développé le besoin de séduire les jeunes (voire très jeunes) garçons. Démarche qui se traduit inévitablement par la pratique de relations sexuelles malheureusement très souvent non consenties. Par extrapolation, et ici sans connotation douteuse : homosexuel.

			En d’autres termes, le pédéraste ne convie pas à sa table l’abricot fendu (cf. chapitre Corps humain. Sexe féminin). Par apocope : pédé (n. m., XXe).

			 

			Pétanqueur (n. m., milieu XXe)

			Tout comme le joueur de pétanque, l’homosexuel s’amuse aussi avec des boules.

			 

			Saphisme (n. m., début XIXe)

			Homosexualité exclusivement féminine. Rappelons que le terme lesbienne dérive de Lesbos, grande île grecque située au large de la Turquie, dans la mer Égée. La poétesse lyrique Sappho, avec deux ou un seul « p » (650-580 av. J.-C.) habita sur cette île avec de très jolies et accortes jeunes filles qu’elle initiait à la poésie, au chant et à la danse. Sans négliger pour autant moult jeux érotiques aussi subtils et délicats que charnels.

			Cette activité, légendaire ou non, propagera au fil des siècles l’idée que Sappho s’adonnait à une homosexualité féminine parfaitement assumée et totalement débridée. Pratique à jamais accolée à son patronyme.

			Le syntagme figé prêtresse de Lesbos fut longtemps utilisé sous forme de métaphore très littéraire comme synonyme de lesbienne. Et la tournure culte de Sappho désignera le saphisme (mot lexicalisé au début du XIXe) : attirance amoureuse et sexuelle que déploie une femme envers l’une de ses semblables.

			 

			Tante (n. f., XIIIe)

			Volontairement créé au genre féminin, ce terme désigne un individu de type masculin. Mais, aux yeux de la communauté goguenarde, il ne se conduit pas comme un homme « vrai ». En conclusion, la tante est un homosexuel (plutôt passif). Toutefois, la tante affiche un comportement souvent extraverti, proche de celui de la tapette. Notons que la tante peut aussi endosser les atours d’un indicateur de police. On trouve aussi la dérive tantouze (cf. ci-dessous).

			Enfin, dans le langage courant, sans connotation sexuelle : triste lascar, lâche et hypocrite.

			 

			Tantouze (n. f., XXe)

			Si l’on veut reconnaître comme il se doit les niveaux de langage, tantouze se range indiscutablement au rayon des injures pour désigner un pédéraste. Mot issu de tante (cf. ci-dessus), affublé d’un suffixe classique en « ouze », cher à la langue verte. On accepte aussi la graphie tantouse.

			 

			Tapette (n. f., XVIe)

			Petite tape. Rengaine connue des enfants : « Le premier qui rira aura une tapette. » Mais aussi : sorte de raquette utilisée pour battre les vêtements ; piège à souris constitué d’une planchette articulée.

			La tapette se présente également sous les aspects d’un rodomont qui aime volontiers jacasser à la cantonade. D’où la locution avoir une sacrée tapette (être très bavard).

			Enfin : homosexuel très efféminé (genre provocateur) qui ne brille guère par son intelligence ni par sa discrétion. La tapette cherche effectivement à se faire remarquer par son incongruité vestimentaire et par l’exubérante sonorité de ses propos sans intérêt.

			 

			Tribade (n. f., XVIe)

			Femme qui s’adonne volontiers aux plaisirs charnels avec une consœur gougnotte. La tribade préfère l’activité tête-bêche de la chatte et du minou plutôt que le jeu de la pine et du con (cf. chapitre Sexualité. Faire l’amour). Emprunté au latin tribas : frotter.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Idiot

			 

			 

			Andouille (n. f., XIIe)

			Charcuterie proche du boudin. L’andouille a l’apparence d’un boyau farci de tripes, de chair et de lard de porc. Le tout répond bien sûr à des recettes et assaisonnements régionaux très spécifiques.

			Par analogie probable avec l’aspect banal du produit : benêt, crétin, idiot, sot, niais, nigaud, simplet. De plus, personne apathique.

			ü   La nièce de Robert a été désignée comme la parfaite andouille du village.

			 

			Andouille. Dépendeur d’andouille

			Confier à un pauvre bougre la tâche de décrocher (dépendre) une andouille suspendue à un clou de solive ne requiert pas d’insoupçonnées compétences. En conséquence, le dépendeur d’andouille ne brille guère par sa vivacité d’esprit.

			Outre la connotation péjorative liée à l’asthénie du bonhomme, le dépendeur d’andouille ressemble à un grand écervelé dégingandé, maigre et désarticulé. Ce que l’on appelle un échalas ou un escogriffe. Notons qu’on lit souvent les formes figées grand échalas ou grand escogriffe qui relèvent de la redondance stylistique insistante mais, éventuellement, assumée par l’auteur.

			Soulignons aussi qu’une taille anormalement élevée par apport à la moyenne du temps a toujours été associée à la sottise et à la paresse. En raison de la dégaine des échalas et escogriffes qui traînent poussivement leur grande carcasse sans aucune vigueur communicative. Dans le même ordre d’idée, figure le flandrin (milieu XVIIe), un lascar de très grande taille. Et par dérive un écervelé dégingandé, maigre et désarticulé proche de l’abruti pour la communauté villageoise. Dans la même catégorie se présente encore le trente-six côtes. Truculente image puisque l’humain possède douze paires de côtes. Le gaillard qui s’enorgueillit d’en afficher trente-six possède une taille impressionnante qui équivaut donc à la bêtise.

			ü   Les parents de Marie-Chantal acceptent mal qu’un dépendeur d’andouille partage la vie de leur fille.

			 

			Balourd (n. ou adj., XVe)

			Pataud bizarre et maladroit, lourdaud primitif gauche et empoté. Mais le balourd n’affiche toutefois pas d’agressivité à l’encontre de ses concitoyens qui le trouvent même souvent sympathique, voire attachant. Cependant, le balourd ne brille jamais par la délicatesse ou la subtilité de ses propos.

			A donné balourdise (milieu XVIIe) : comportement intempestif, voire brutal, ou parole inappropriée et même grossière (bourde, gaffe, bévue, impair, maladresse).

			ü   Marie-Chantal aimait bien le gentil balourd qui servait de factotum10 à ses grands-parents.

			Banane (n. f., début XVIIe)

			Idiot professionnel. Mot le plus souvent employé (milieu XXe) sous forme d’interpellation dédaigneuse : espèce de banane ! (pauvre imbécile !). La dérive vers cette acception familière reste totalement obscure. Sauf à considérer que la forme de ce fruit aux qualités gustatives et caloriques incontestables possède une forme banale, voire un peu ridicule.

			ü   Robert a été très froissé de se faire traiter de banane devant ses collègues par son chef de service.

			 

			Béjaune (n. m., XIIIe)

			Sorte de grand dadais plutôt niais, naïf et maladroit. Bref, une espèce d’escogriffe quelque peu nunuche. Une sorte de dépendeur d’andouilles (cf. plus haut).

			À l’origine, jeune oiseau de proie non dressé qui possède toujours sur le bec une fine membrane jaune. Terme construit sur la contraction de bec et de jaune.

			 

			Bêta (n. m. ou adj., fin XVIe)

			Lascar généralement gauche (et plutôt grand selon l’imagerie populaire) qui ne brille guère par son intelligence. Synonymes (sous forme de nom ou d’adjectif) : bécasse, benêt, crétin, dadais, godiche, idiot, imbécile, niais, nigaud, nunuche, sot, etc.

			Pour une femme, on parle d’une bêtasse.

			 

			Bille (n. f., milieu XIIe)

			Benêt, niais, nigaud, simplet. Probable analogie avec la banalité d’aspect d’une bille qui roule bêtement. Sans être capable de maîtriser son trajet.

			 

			Branque (n. m., fin XVIIIe)

			Imbécile un peu fou-fou. Le genre idiot du village que la population du lieu méprise fortement. Et parfois sans ménagement. La plupart du temps, le branque se retrouve exclu de la communauté. Le mot vient de braque, excellent chien de chasse, mais cependant réputé fougueux, fantasque et distrait. Le mot a donné branquignol (n. m. ou adj., fin XIXe) : incompétent, incapable, inapte, glandeur, frimeur inculte, etc.

			À la sortie de la Seconde Guerre mondiale, Robert Dhéry (1921-2004) et son épouse Colette Brosset (1922-2007) ont créé une joyeuse troupe de théâtre appelée « Les Branquignols » (cf. chapitre Homme). Ils connurent un immense succès populaire jusqu’aux années 1970 avec des spectacles à la fois déjantés et très novateurs.

			ü   Dans son entreprise, Julie dirige une équipe de branques pour le moins facétieux et incontrôlables.

			 

			Brêle (n. f., milieu XXe)

			Individu doté d’une mince intelligence et parfaitement incompétent en toute chose, qu’il s’agisse d’une activité manuelle, sportive ou intellectuelle. Proche de branque (cf. ci-dessus).

			Le mot dérive de l’algérien bghel (mulet). Évidemment, la connotation dévalorisante accolée à cet animal hybride (infécond) a immédiatement rangé la brêle dans le camp des idiots, benêts, nigauds, sots et autres imbéciles. Car le mulet, issu d’un croisement entre l’âne et la jument, a toujours véhiculé l’image d’un animal borné, têtu et stupide. On peut aussi écrire brèle.

			 

			Clampin (n. m., XVIIe)

			Paresseux, fainéant, bon à rien. Le genre d’individu que l’on traîne comme un boulet lorsqu’il participe à une randonnée ou à l’organisation d’un barbecue. Impossible de lui confier des tâches ordinaires sans appréhender la boulette qui va suivre. Disons que le clampin peut se comparer à une poule qui vient de trouver un couteau. Par extension : imbécile sans méchanceté. On pourrait même dire : idiot parce qu’il le veut bien.

			Mot probablement construit sur le verbe clopiner (XIVe) : boiter, traîner des pieds, marcher très difficilement. D’où le syntagme figé : aller clopin-clopant. En gros, le clampin donne l’impression de se baguenauder en toute occasion.

			ü   Lors de son footing en groupe dans le bois de Vincennes, Norbert a remarqué qu’il y a deux ou trois clampins qui suivent difficilement.

			 

			Con (connard) (n. m. ou adj., fin XIIe)

			Abruti de très haut vol, crétin à l’état pur, idiot professionnel, champion olympique de la bêtise toutes catégories confondues. Connard (ou connasse) est une version classique du rajout de suffixes dépréciatifs en « ard » ou « asse » propres à la création de nombreux termes argotiques (cf. chapitre Corps humain/Sexe féminin. Con).

			ü   Malgré de brillantes études dans les plus grandes écoles, le patron de Julie apparaît (aux yeux de tous) comme le plus parfait des cons.

			 

			Con. Con comme un balai sans manche

			Au premier abord, un balai n’engendre pas une admiration sans borne. Alors que dire d’un balai sans manche ? Il ressemble à s’y méprendre à une valise sans poignée. Dans les deux cas, l’ineptie de la chose exprime la plus absolue crétinerie et la moquerie.

			Dans la seconde moitié du XXe siècle, on a beaucoup entendu, con comme un train de wagons rempli de balais. Là c’est une véritable apothéose ! Cet énergumène mérite une Légion d’honneur de la connerie qui serait décernée par un con comme une bite (cf. ci-dessous).

			 

			Con. Con comme une bite

			Le pauvre zigomar que tous considèrent con comme une bite se retrouve mis à l’écart de la communauté. Car, à la différence d’autres zozos plus guillerets, il ne fait rire personne et ne provoque aucune réaction positive dans son entourage immédiat. On dit aussi, con comme un manche. Celui qui manque au balai décrit ci-dessus !

			ü   Norbert ne sait toujours pas si ses collègues de bureau sont cons comme une bite ou cons comme un balai sans manche. Faudrait organiser un concours.

			 

			Corniaud (n. m., début XXe)

			Dans son sens premier : chien bâtard. Donc, dans l’esprit commun : animal de peu d’intérêt, chien de chasse inefficace. Par dérive familière appliquée à l’humain : crétin, idiot, imbécile, sot. Le terme peut aussi s’employer comme adjectif : ce mec est un peu corniaud.

			Ce mot serait une variante possible de corneau (milieu XIIe), terme issu de corn voire de l’anglais corner : dans les deux cas, coin. Et le corniaud est généralement conçu (ou va naître) au coin de la rue.

			D’aucuns avancent plutôt que corniaud serait construit à partir d’une resuffixation de cornard : cocu, celui qui porte des cornes, emblème légendaire de la bêtise. Car vivre avec une femme infidèle serait synonyme d’idiotie.

			 

			Cornichon (n. m., milieu XVIe)

			Façon plaisante, voire amicale et même affectueuse, de désigner un imbécile, niais, nigaud, dadais, godiche, benêt. Sachant que le cornichon n’est jamais méchant. Allusion probable au côté quelque peu banal de ce petit concombre cueilli avant maturité et utilisé comme condiment conservé dans un petit bocal de vinaigre. Par analogie visuelle, le mot est un diminutif de corne.

			 

			Crêpe (n. f., XIIIe)

			Fine galette produite à partir d’une pâte liquide (lait, farine, œufs), la crêpe brille par sa banalité de forme, de composition et de cuisson. Même si elle demeure fort agréable au plan culinaire. Par analogie avec la vraie crêpe (qu’elle soit Suzette, flambée ou autre) : personnage sans originalité, et, surtout, un peu mollasson.

			Par ressemblance visuelle, la crêpe est aussi une casquette.

			 

			Cucul. Cul-cul la praline

			L’individu cucul (adj., début XXe) n’a pas inventé le fil à couper le beurre. Et encore moins l’eau tiède. Même en suivant des cours du soir. Bref, il joue sans aucune méchanceté dans la cour des benêts, neuneus, pignoufs, simplets, nigauds, nunuches. Loustic timide, maladroit et emprunté, ce zigoto engendre souvent la raillerie.

			On peut évoquer un livre ou un film cucul (niais, fade, insipide, voire ridicule). Mot formé par le redoublement de cul dans le langage enfantin. Il s’agit donc d’un hypocoristique.

			Dans le syntagme figé cucul la praline, la consistance et le goût de la friandise rissolée, doucereuse et trop sucrée viennent renforcer l’idée d’une mièvrerie excessive.

			ü   Julie refuse d’acheter un livre écrit par un cul-cul la praline qui pérore sur les écrans de télévision.

			 

			Daim (n. m., XIIe)

			Nigaud dégingandé facile à duper. Probable analogie avec la vanité supposée que dégage la posture de ce cervidé à la robe tachetée de blanc en été. Le daim s’approche de la dorure (cf. ci-dessous).

			On trouve aussi le daim huppé : bourgeois très riche qui sera la cible des malfrats.

			ü   Le bon sens inné de Robert lui évite sans difficulté de côtoyer daims et dorures.

			 

			Dorure (n. f., XIIe)

			Fine couche d’or appliquée à la surface de certains objets, la dorure donne du clinquant à des choses d’origine banale. Par extension et dérive : imbécile qui se prend au sérieux, personnage qui voudrait briller et qui n’en a absolument pas les moyens intellectuels, physiques ou financiers.

			ü   Le chef de service de Julie est une magnifique dorure qui s’ignore.

			 

			Eau. Il n’aurait pas su inventer l’eau tiède

			Expression en forme de litote pour parler d’un parfait abruti. En gros, vous donnez à un pékin moyen un récipient d’eau bouillante et il n’a pas l’idée d’attendre qu’elle refroidisse pour obtenir de l’eau tiède. Ou il n’a pas l’intuition de chauffer de l’eau froide sans la porter à ébullition.

			 

			Emmanché (n. m., fin XIXe)

			Terme très péjoratif, voire injurieux, pour discréditer un malheureux pékin qui ne brille pas pour son intelligence ni pour ses capacités manuelles.

			Cette insulte prend racine dans le verbe emmancher : sodomiser, avec un sous-entendu homosexuel dépréciatif. Car en cette fin de XIXe siècle, un pédéraste est placé en dehors de la société. Donc, par dérive : parce qu’il est idiot.

			 

			Empaffé (n. m., début XXe)

			Déverbal de empaffer : sodomiser (cf. chapitre Homosexualité. Empaffer). Conclusion, l’empaffé est un homosexuel. Par dérive péjorative et injurieuse, c’est aussi un imbécile.

			Le terme s’utilise surtout dans une tournure exclamative injurieuse et discriminatoire : espèce d’empaffé ! Dans son utilisation récente, d’aucuns considèrent que l’empaffé s’est désormais mué en idiot pur et simple (benêt, borné, sot, nigaud). Sans aucune relation avec l’homosexualité.

			 

			Fleur. Fleur de nave

			Allusion au navet, plante certes comestible, mais qui ne brille guère pour ses qualités gustatives originales. Devenu une sorte d’emblème de la fadeur et du mauvais goût, navet en est venu à qualifier une œuvre d’art (film, tableau) insipide, fade. Nave est une apocope de navet.

			Le fait d’ajouter le mot fleur en forme d’oxymore ajoute encore au côté dérisoire de la chose. La fleur de nave reste donc un indécrottable crétin, dans le genre prétentieux qui ne connaît pas l’abîme de son ignorance.

			 

			Gaufre (n. f., XIIe)

			Parfait imbécile. Analogie avec la banalité de cette pâtisserie légère, rectangulaire et un peu mièvre, souvent saupoudrée de sucre en poudre ou badigeonnée de chocolat fondu. La gaufre n’a rien à envier à la crêpe (cf. plus haut).

			 

			Gaufre. Moule à gaufres

			Le moule à gaufre se compose de deux plaques rudimentaires alvéolées qui produisent un dessin en relief (petits carrés) sur la pâtisserie suscitée. Si la gaufre ne brille pas par son originalité, que dire du moule à gaufre qui sert à la confectionner ?

			L’expression a été popularisée par Hergé pour désigner un idiot professionnel. Elle est prononcée par le célèbre capitaine Haddock dans la plupart des albums de Tintin et Milou.

			 

			Gille (n. m., milieu XVIIe)

			Nom attribué aux anciens bouffons dans les textes du théâtre de foire. Gille représente alors un incontestable nigaud, l’échalas11 de service, le dadais ridicule. Figure de la comédie burlesque, Gille peut s’assimiler à Janot, un autre personnage créé par le dramaturge Louis Dorvigny (1742-1812).

			Par antonomase, le gille correspond à un crétin du genre hébété. Il ne manifeste jamais la moindre agressivité à l’endroit d’autrui. Niais, sans-grade et balourd, le gille aime à débiter des plaisanteries de mauvais goût qui n’amusent personne.

			Au théâtre, Gille est affublé d’une bosse postiche. Il se coiffe d’un haut chapeau de plumes et endosse un costume saugrenu barré d’une large ceinture à grelots.

			 

			Gland (n. m., XIIe)

			Imbécile, idiot, balourd. Probable allusion au renflement de l’extrémité de la verge, sans que l’on sache vraiment pourquoi cette excroissance anatomique devrait être considérée comme ridicule.

			Mot surtout utilisé dans une brève formule méprisante : quel gland ! Pauvre gland ! (cf. plus bas Nœud. Tête de nœud).

			 

			Glandu (n. m., milieu XXe)

			Individu sans aucune personnalité, pékin quelconque, gugusse banal, clampin, branquignol… Glandu est une extrapolation de gland (cf. ci-dessus).

			 

			Jacques (n. m., milieu XIVe)

			Sobriquet ou surnom plutôt péjoratif pour désigner un paysan supposé se conduire comme un idiot ou un incapable dans l’inconscient collectif de la bourgeoisie et de l’aristocratie de l’époque. D’où la formule faire le jacques : se conduire de manière stupide, grossière. Mais on trouve aussi battre le jacques : simuler la bêtise (donc, une sorte de revanche).

			 

			Jobard (e) (n. ou adj., XIXe)

			Proche du jocrisse, le jobard appartient à l’engeance des incurables idiots. Cet indécrottable crétin, de surcroît naïf, reste la proie favorite des aigrefins et autres filous de bas étage. Car il tombe sans comprendre dans le premier piège venu.

			 

			Jocrisse (n. m., fin XVIe)

			Zigomar totalement falot, faible, nias, ridicule et surtout crédule, Jocrisse a souvent été mis en scène dans des pièces de tréteaux. Aussi, jocrisse peut-il se joindre au rang des antonomases. À l’instar de mots tels que gavroche ou harpagon.

			 

			Kéké (n. m. ou f., fin XXe)

			Jeune adulte du genre prétentieux. Mais le kéké possède en prime une bonne dose de bêtise et, surtout, d’arrogance. En gros, il ne manque jamais une occasion de se pousser du col, là où il aurait dû se taire. L’attitude du kéké est profondément agaçante pour son entourage. Il ressemble à une espèce de fier benêt sans intérêt qui ne pense qu’à jouer les m’as-tu-vu.

			On accepte aussi la graphie quéqué.

			 

			Lustucru (n. m., XIXe)

			Formule mystérieuse et humoristique en forme d’onomatopée. Il s’agit là de la contraction phonétique du verbe croire conjugué au conditionnel passé deuxième forme : l’eusses-tu cru ? Sans que l’on en connaisse l’origine, ce syntagme amusant deviendra une sorte de sobriquet attribué à un pauvre bougre dont personne ne veut citer le nom (ou le prénom). On peut considérer que le lustucru correspond à des mots tels que machin, chose, bidule ou tartempion. Mais la sonorité rieuse de ce terme lui donnera rapidement une nuance enjouée. Le lustucru deviendra un gentil benêt, une sorte d’imbécile heureux, voire un cocu.

			L’histoire de notre langue ne manque pas de tours figés originaux pour peindre un sot. Au XIXe, beaucoup utilisent : c’est un Jean-Farine. Expression forgée à partir des farces de tréteaux souvent enfarinées dans lesquelles le comique qui interprète le personnage du bêta se saupoudre la face de farine. Explication : j’enfarine, d’où Jean-Farine. À l’instar du pierrot lunaire chez les clowns, le Jean-Farine a bénéficié d’une immense popularité dans la communauté villageoise du temps.

			À la fin du XVIIIe, les spectateurs connaissaient aussi Janot, le personnage central des parades drolatiques de Louis Dorvigny (1742-1812). Ce contre-héros, idiot borné qui s’exprime dans une syntaxe approximative, a engendré deux substantifs : l’un féminin, janoterie (plaisanterie de mauvais goût, voire blessante), l’autre masculin, janotisme (bêtise).

			 

			Neuneu (adj., seconde moitié du XXe)

			Gentil pékin de base franchement niais. Sorte de trublion un peu sot. Synonymes : bêta, godiche, benêt, nigaud, nunuche, sachant que ces mots sont à la fois noms ou adjectifs. Neuneu n’existe que sous la forme adjectivale.

			L’étymologie reste obscure. D’aucuns supposent qu’il pourrait s’agir d’une répétition de type hypocoristique de nœud. Terme qui possède un sens familier figuré : imbécile (tête de nœud, quel nœud celui-là !). Problème, le nœud en question est ici un substantif dont le redoublement altéré aurait généré un pur adjectif.

			Quant à la fête à Neuneu qui se déroulait à Neuilly-sur-Seine, elle connut autrefois un énorme succès populaire.

			 

			Nouille (n. f., XVIIIe)

			Par analogie visuelle avec les pâtes alimentaires une fois cuites : grand dadais mollasson qui ne brille ni pas son énergie ni par son intelligence. La nouille véhicule l’image de la banalité, un peu comme d’autres termes liés à la nourriture tels que crêpe ou gaufre.

			 

			Nunuche (n. f. ou adj., seconde moitié du XXe)

			Dans sa conception et sa phonétique drolatique, nunuche est assez proche de cucul ou de neuneu. Le mot a été bâti à partir du redoublement volontaire de nu (ou de nuc, une variante de nul issu du latin nullus).

			Un quidam nunuche serait incapable d’inventer le fil à couper le beurre ou l’eau tiède. Plutôt sympathique et totalement inoffensif pour la société, il faut le comparer à l’idiot de village. Dépourvu du plus élémentaire bon sens, il supporte sa condition dans la bonne humeur. Nous sommes en présence d’une sorte d’imbécile heureux, d’une espèce de bêta sans malice.

			Parmi les mots quasiment synonymes qui caractérisent un crétin de compétition ou un nigaud professionnel incapable d’apprécier l’étendue de sa bêtise innée, on peut citer : balourd, lourdaud, pataud, godiche, simplet, balluche, kéké, etc.

			 

			Palmé. Les avoir palmées

			Plus clairement : avoir les mains palmées (ou les pieds). À l’instar des pattes de certains oiseaux. Cette particularité imaginaire dans la constitution physique d’un humain normalement constitué renvoie à l’image d’une absurdité achevée, mais aussi à celle d’une infinie maladresse. Par ailleurs, outre la notion de parfaite crétinerie attribuée à celui qui les a palmées, la tournure s’est enrichie d’une acception plus réaliste : être fainéant, sous-entendu parce qu’il est impossible de travailler normalement quand on les a palmées.

			ü   Julie ne supporte plus ses collègues qui les ont palmées.

			 

			Pignouf (n., XIXe)

			Le très vieux verbe pigner signifie gémir, se lamenter, couiner, pleurnicher. Et pignouf y aurait puisé ses racines. Or, dans la corporation des cordonniers, on sait qu’un jeune apprenti (il avait souvent l’habitude mais aussi des raisons fondées de se plaindre) s’appelait un pignouf.

			Par analogie, le terme a donc dérivé pour caractériser un hurluberlu mal élevé qui n’arrête pas de geindre. Puis, par extension, pignouf en est venu à décrire un lascar mal dégrossi. Il ressemble ainsi au mufle et au goujat, mais la consonance du vocable lui donne une nuance drolatique. Personne ne prend jamais un pignouf au sérieux.

			ü   Le conseil syndical de l’immeuble de Norbert n’est composé que de pignoufs.

			 

			Plafond. Être bas de plafond

			Le plafond de cette expression suggère ici le front. Puis, par extension, la tête. Mais avec une connotation péjorative qu’apporte le mot bas qui évoque l’idée d’une réduction de la capacité crânienne. Ainsi, un individu bas du plafond possède-t-il un petit cerveau. Donc : c’est un abruti.

			Dans un tout autre domaine : être de petite taille.

			ü   Le médecin de Marie-Chantal est un bas de plafond qui a été incapable de la vacciner contre la grippe.

			 

			Saucisse (n. f., XIIIe)

			Nouvelle allusion à un aliment (ici une charcuterie) qui ne brille guère par la complexité de sa forme. À l’instar de la crêpe, de la gaufre ou de la nouille (cf. plus haut).

			En conséquence (début XXe), nous avons devant nous un parfait imbécile, plutôt dégingandé. Un grand dadais qui ne sait pas quoi faire de ses longs bras. L’exact frère jumeau du dépendeur d’andouille (cf. plus haut Andouille).

			Dans un autre domaine, notons aussi l’expression saucisse à pattes : chien de la famille des teckels et bassets ; individu de très petite taille.

			 

			Taré (adj., XVIe)

			Mot venu de tare (n. f., XIVe) : malformation, anomalie, défaut qui dévalorise la valeur marchande d’un objet ou celle d’un animal de foire. La tare est un vice visible mais aussi très souvent caché.

			Par extrapolation, tare s’appliquera à un individu (XVe), voire à un groupe social (association, institution). Le pékin qui traîne une tare souffre d’un sérieux défaut physique ou psychologique très handicapant pour sa vie quotidienne. D’où l’adjectif taré, qui prendra au XXe siècle le sens figuré de dégénéré, débile, demeuré. En conséquence, qualifier quelqu’un de taré ne s’inscrit pas dans le registre des louanges.

			Ce mot désigne donc un parfait imbécile (idiot, niais), mais il s’utilise aussi sous la forme d’une exclamation proche de l’insulte : pauvre taré !

			ü   Ce taré a encore raté son permis de conduire.

			 

			Tête. Tête de nœud

			Dans la langue verte, le nœud équivaut au pénis, à la verge, au membre viril de l’homme. En fait, par analogie visuelle (cf. chapitre Corps humain/Sexe masculin), le nœud correspond plutôt au gland, c’est-à-dire à la partie supérieure saillante dudit phallus. Par une sorte de métonymie (extrémité pour organe entier), nœud a donc aussi acquis le sens de braquemart.

			Quant à la tournure tête de nœud, elle insiste sur la désignation du gland qui n’a fondamentalement rien d’expressif (autre analogie visuelle avec le fruit du chêne contenant une grosse graine ronde). Aussi le mot gland a-t-il acquis l’acception de : benêt, godiche, imbécile, niais, nigaud, sot.

			Soulignons que le seul terme nœud signifie également crétin. Ainsi, à l’instar de son équivalent sexuel féminin (con), le nœud possède lui aussi une double acception : pénis et abruti. En conséquence, nous sommes ici en présence d’une sorte de pléonasme volontaire : la tête de nœud ressemble à un double imbécile.

			 

			Tête. Tête de piaf

			Petit passereau familier souvent piailleur, le piaf acquit au fil du temps la réputation d’un moineau gentiment insouciant, extravagant. À l’image de son comportement trépidant et de ses chants frivoles. Le mot piaf a donc d’abord désigné un étourdi, un individu peu sérieux. Et la tête de piaf a ensuite été associée à la définition du parfait crétin.

			 

			Trou-du-cul / Trouduc (n. m., milieu XIXe)

			Dans l’usage familier : anus, fondement. Dans le langage argotique, le trou-du-cul ressemble à un lascar insupportable, étroit d’esprit, voire prétentieux. Plus globalement : abruti, crétin, idiot, imbécile, etc. Le syntagme s’utilise surtout sous la forme d’une exclamation injurieuse fréquente dans une altercation abrégée qui n’appelle aucune réponse : Vous n’êtes qu’une bande de trouducs !

			 

			Valise. Bête comme une valise sans poignée

			Amusant syntagme qui exprime pleinement le comble du ridicule, l’ineptie absolue, l’exceptionnelle crétinerie. En effet, que faire d’une valise sans poignée ? Dans le même registre on trouve aussi : con comme un balai sans manche (cf. plus haut).

			 

			Zozo (n. m., XIXe)

			Olibrius sans méchanceté dépourvu de toute intelligence de base. Un peu sot, le zozo a parfois endossé le costume virtuel d’un clown hagard qui amuse son entourage dans les soirées ou au bureau par de facétieuses pitreries souvent involontaires et pas toujours de bon goût.

			Ce terme provient du prénom Joseph, autrefois choisi arbitrairement dans le langage oral pour évoquer un imbécile. Le terme va aussitôt se transformer en jojo : redoublement de syllabe qui donne au néologisme une connotation affectueuse et enfantine. On rencontre ce terme hypocoristique dans l’expression affreux jojo (gamin insupportable).

			La vie de Joseph ne s’arrête pas en si bon chemin : la déformation phonétique de jojo va produire zozo. Aujourd’hui, ce terme a acquis une forte nuance péjorative, proche d’une insulte gentillette. Synonymes : crédule, godiche, naïf, niais, nigaud, benêt, corniaud, cornichon.

			 

			 

			
				
					10. Factotum (milieu XVIe) : homme à tout faire.

					 

				

				
					11. Individu grand et maigre, par analogie avec l’échalas (XIIIe) : long pieu de bois enfoncé dans la terre pour soutenir une plante ou un cep de vigne.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Jeu / Tricher

			(Cf. aussi Chance)

			 

			 

			Arrangemaner (rangemaner) (v. intr., XVIIIe)

			Tricher sans honte aux jeux (notamment de cartes). Le verbe découle à l’évidence de arranger. Dans un sens figuré qui couvre la notion de dissimulation : rafistoler, remanier, retoucher. Sous-entendu remettre en état le jeu de cartes… pour gagner.

			Rangemaner, même sens, aphérèse de arrangemaner.

			ü   Quand il fait une partie de poker, Norbert arrangemane comme personne, au point que ses copains ne veulent plus jouer avec lui.

			 

			Arnaquer (v. tr., toute fin XIXe)

			Escroquer, tromper, voler, gruger. Ce verbe semble dériver du picard harnacher : travestir. Et arnaquer fait ô combien partie de l’artillerie de tout joueur chevronné (arnaqueur).

			 

			Aveugle. Jouer en aveugle

			Par définition, un novice manque d’expérience dans la pratique d’une activité quelconque. Et notamment lorsqu’il se présente autour d’une table de jeu où il a fort peu de chance d’emporter la mise. Ses adversaires disent qu’il joue en aveugle, un peu comme s’il ne voyait pas ce qui se déroule sous ses yeux. Candide et ignorant les subtilités de l’exercice, ce néophyte subit le déroulement de la partie et il se fait souvent plumer.

			ü   Julie n’a jamais voulu prendre des leçons de bridge, aussi joue-t-elle en aveugle.

			 

			Bananer. Se faire bananer

			Expression qui puise ses sources dans le substantif banane, mot connu dans la langue familière pour désigner un imbécile, souvent sous forme d’une apostrophe injurieuse : « Ta gueule, pauv’ banane ! » (cf. chapitre Idiot).

			Banane désigne un crétin, et celui qui se fait bananer se laisse duper, tromper, arnaquer, gruger par des tricheurs. Notamment dans les divertissements (cartes ou autre) où une mise d’argent entre en jeu.

			 

			Baron (n. m., xe)

			Dans son acception historique, le baron est un grand seigneur du royaume détendeur de moult pouvoirs au sein de sa communauté. On retrouve cette notion au sein des établissements de jeu dans lesquels le baron joue le rôle de riche protecteur (à charge de revanche !).

			Le baron endosse aussi très souvent le costume d’un élégant compère (complice) doté d’une incontestable habilité propice à chavirer les esprits. Il sait mettre en scène une situation destinée à gruger ou à mystifier les spectateurs.

			ü   Quand il regarde une partie de bonneteau sur le trottoir, Robert sait immédiatement repérer le baron.

			 

			Brème (n. f., XIIe)

			Dans son acception première, la brème est un poisson d’eau douce long et plat. Par analogie visuelle (sans garantie), il aurait donc donné son nom aux cartes à jouer (début XIXe). D’où l’expression taper les brèmes : jouer aux cartes, taper le carton.

			On peut aussi écrire brême.

			 

			Brèmes. Maquiller les brèmes (le carton)

			Jouer aux cartes en essayant plus ou moins de tricher. Mais avec une certaine habileté. La tournure se comprend autour du verbe maquiller : falsifier, truquer. Ce verbe viendrait du picard maquier : faire quelque chose de malhonnête. D’ailleurs, se maquiller (rien à voir avec le fond de teint ou le rimmel) signifie en langue verte : se blesser volontairement, ou simuler une maladie dans le but sournois de bénéficier d’indemnités voire de toucher une assurance. On retrouve donc ici clairement la notion de tricherie.

			Dans les faits, maquiller les brèmes revient à marquer certaines cartes afin qu’elles soient repérables pour celui qui a effectué la mystification. Exemples de tricherie : râper le bord de certaines cartes avec un couteau ; percer le coin d’une carte d’un trou minuscule (« pointer la brème ») qui sera rebouché, mais perceptible sous un doigt expérimenté.

			On trouve aussi maquilleur (tricheur).

			ü   Le grand-père de Marie-Chantal maquillait les brèmes avec talent.

			 

			Brèmes. Graisseur de brèmes

			Tricheur de haut vol qui manipule les cartes avec une dextérité exceptionnelle. Comme si les brèmes avaient été graissées et lui glissaient entre les doigts.

			Existe encore le graisseur (tricheur).

			 

			Brèmes. Taper la brème (ou le carton)

			Jouer aux cartes entre amis (cf. ci-dessus).

			 

			Cave (n. f. et m., fin XVIIe)

			Outre le local souterrain situé sous une maison (XIIe) qui sert à ranger, à cacher ou, surtout, à entasser différentes choses hétéroclites, la cave désigne une somme d’argent que chaque joueur doit obligatoirement placer devant lui avant de commencer une partie, par exemple pour le poker. D’où le verbe décaver : ruiner un joueur (souvent un pigeon ou un novice). La cave est aussi une mise, un enjeu.

			Au masculin (fin XIXe), le cave se présente sous les traits d’un pitoyable olibrius qui n’appartient pas au milieu, ce petit monde très fermé des voleurs, escrocs et autres malfrats qui forment une sorte d’association, voire une caste. Le milieu gère ses affaires (prostitution, vols, drogue, cercles de jeux) au sein d’une organisation très étanche, imperméable aux individus qui lui sont étrangers. Il a d’ailleurs pour tradition de régler ses conflits internes sans recourir à la police ni à la justice. Aussi le cave, homme simple, naïf, voire un peu sot, figure-t-il au rang des proies privilégiées dudit milieu. Le mot dérive de cavé qui découle lui-même du participe passé du verbe caver : gruger, tromper.

			Dans une autre acception, le cave est aussi le client d’une prostituée. Ne sachant pas résister aux charmes et talents d’une accorte grisette, il va là encore se laisser dépouiller de tout son argent disponible.

			Le mot deviendra très célèbre grâce au roman Le cave se rebiffe publié en 1954 par un grand maître du langage populaire : Albert Simonin (1905-1980). Livre adapté au cinéma en 1961 par Gilles Grangier (1911-1996), avec Jean Gabin. Maurice Biraud (1922-1982) y joue magnifiquement le rôle du cave.

			 

			Chanstiquer (v. intr., fin XIXe)

			Dans son sens argotique courant : changer, échanger, refaire, transformer. Dans le contexte qui nous intéresse ici : introduire habilement de nouvelles cartes dans le jeu pendant le déroulement de la partie (cartes maquillées), (cf. plus haut, Brèmes. Maquiller les brèmes).

			 

			Claque-fric (n. m., XIXe)

			Cercle de jeu plus ou moins clandestin, sorte de tripot souvent malfamé, mais éventuellement fréquenté par des petits bourgeois de la haute qui viennent s’y encanailler l’espace d’une soirée.

			Dans l’imagerie populaire un peu caricaturale, le claque-fric pue le moisi. Il se situe généralement dans la cave profonde (basse de plafond et discrète) d’un estaminet.

			ü   Le samedi soir, le meilleur copain de Robert le traîne dans un infâme claque-fric situé près de la place de la Bastille.

			 

			Empalmer (v. tr., début XIXe)

			Cacher (escamoter) dans la paume de sa main une carte, un jeton. L’empalmeur étant un joueur qui excelle dans l’art de dissimuler des cartes qui reviennent ensuite en jeu au moment opportun. On retrouve dans empalmer la racine empan (XVIe), qui désignait une mesure de longueur définie par la distance comprise entre l’extrémité du pouce et celle du petit doigt, lorsque la main est ouverte et qu’elle laisse largement place à la paume.

			ü   Les bons joueurs de belotte ont toujours su empalmer.

			 

			Faisander (v. tr., fin XIVe)

			Dans son acception usuelle, faisander suppose l’idée d’un début de décomposition volontairement imposée à certains gibiers, notamment le faisan. Objectif : lui faire acquérir un délicieux fumet. Il y a ici l’idée de corrompre (altérer) la viande en question. Mais à des fins plutôt positives, puisque faisander certaines chairs animales leur donne une spécificité gustative appréciée de certains gourmets.

			Dans son sens argotique figuré, faisander retrouve les mêmes notions : tromper, escroquer, duper, mystifier. Existe toujours le concept de la corruption.

			 

			Flamber (v. tr., XIIIe)

			Être animé d’une inextinguible ardeur compulsive pour le jeu. Activité qui se déploie très souvent aux confins d’un dérèglement psychique. Le zigoto qui flambe joue sans réfléchir. Comme s’il mettait bêtement le feu à une liasse de billets qui vont s’enflammer.

			ü   L’oncle de Julie ne pouvait pas s’empêcher de flamber dans les casinos.

			 

			Flambeur (n. m., fin XIXe)

			Déverbal de flamber (cf. ci-dessus) : personnage un peu douteux qui ne peut pas s’empêcher de jouer à des jeux d’argent dans les casinos officiels et autres tripots clandestins ou malfamés. Et comme il se laisse entraîner dans le tourbillon de la mise sans cesse répétée en espérant la survenue de gains mirobolants, le flambeur a la fâcheuse tendance d’emprunter de l’oseille dans son entourage. Ce qui le rend peu sympathique.

			ü   Les aïeux de Marie-Chantal furent d’invétérés flambeurs qui ont ruiné la fortune familiale.

			 

			Frappe-devant (n. m., XIXe)

			Racoleur de clients qui exerce devant les établissements officiels et autres tripots plus ou moins clandestins. Son rôle consiste à convaincre des naïfs (candides, crédules, dupes) à entrer pour s’installer à une table de jeu. Évidemment, ces pauvres pigeons se font généralement plumer. Le plus souvent, le frappe-devant est un complice du tenancier des lieux, mais il peut aussi travailler pour un joueur en particulier. On dit alors que le frappe-devant met le client dans le bal ou qu’il l’emmène au bal.

			ü   Quand il lui arrive de traîner la savate dans le quartier de Pigalle, Norbert ne se laisse jamais approcher par un frappe-devant.

			 

			Gogo (n. m., début XIXe)

			Nous sommes ici en présence d’une superbe antonomase puisque Gogo est le nom d’un personnage niais et naïf que l’on trouve dans une comédie de Frédérick Lemaître (1800-1876) intitulée Robert Macaire (1835). Ce personnage extravagant et profondément satirique était déjà apparu dans une pièce intitulé L’Auberge des Adrets, que Lemaître interpréta lui-même dès 1824.

			Dans l’environnement des jeux au sens large, le gogo reste la cible privilégiée des joueurs expérimentés. Individu crédule, il ressemble au pigeon (cf. plus bas).

			 

			Jockey (n. m., XVIIIe)

			Dans une partie de cartes « intéressée », c’est-à-dire assortie de gains ou de pertes d’argent à des niveaux plus ou moins conséquents (bien que souvent encadrés à l’avance), un joueur expérimenté dispose parfois des services rémunérés d’un jockey. Celui-ci joue le rôle du complice qui lance et relance au bon moment de fortes enchères.

			 

			Miroir. Faire le miroir

			Très belle expression métaphorique : laisser volontairement voir son jeu à un partenaire qui participe lui-même à la partie. Très utile à la belote, au tarot… bref, à des jeux où il y a une notion d’équipe dans le règlement. Mais ledit compère peut aussi se trouver autour de la table, en spectateur. Entre alors en scène une batterie de signes discrets des mains, des doigts, des bras, des yeux, pour transmettre le message. Ce que l’on appelle télégraphier, téléphoner. Ou encore faire le duce : avertir, signaler (venu de duce, dérive altérée du mot tuss ! interjection en forme d’onomatopée utilisée par les écoliers pour annoncer l’arrivée du prof ou du surveillant d’étude).

			ü   Dans les soirées estudiantines, Norbert s’amusait beaucoup à faire le miroir pour l’un de ses bons copains.

			 

			Pigeon (n. m., début XVIe)

			Énergumène naïf, voire un peu sot, qui se laisse entraîner dans une affaire douteuse et qui se fera gruger, voler, dépouiller, rançonner, exploiter. Ce sens familier figuré existe depuis la fin du XVe, donc peu de temps avant la lexicalisation du mot qui désigne le volatile. La relation entre l’oiseau et l’idiot qui se laisse berner n’a jamais été élucidée.

			Il y a beaucoup de pigeons dans tous les secteurs d’activité qui touchent aux jeux d’argent divers et variés. Mais aussi dans la vie économique et financière qui ne manque pas d’aigrefins. D’où le verbe pigeonner : escroquer, tromper, duper.

			Le pigeon est aussi un acompte attribué pour un travail en cours d’exécution. Quelqu’un peut donc verser un pigeon sans jamais voir la fin du travail : il s’est fait pigeonner.

			ü   Les brocanteurs véhiculent une image péjorative : ils pigeonneraient leurs clients.

			 

			Pipeur (n. m., milieu XIXe)

			Aigrefin, escroc, zigomar peu recommandable qui passe le plus clair de son temps à tromper ses semblables. Certes au jeu, mais aussi dans la vie quotidienne.

			Le substantif dérive du verbe piper (fin XIIe) : attraper, tromper. Référence à la pipée, une sorte de cage (piège) dans laquelle on attirait les oiseaux en imitant le cri de leurs congénères (surtout celui de la chouette). Il y a donc bien là l’idée d’une duperie.

			Dans un tout autre domaine, la pipeuse est une péripatéticienne spécialisée dans les fellations (pipes).

			 

			Plumer. Se faire plumer

			Comparaison évidente avec le fait de plumer un oiseau (le débarrasser méthodiquement de toutes ses plumes avant de le rôtir puis de le consommer). Ainsi, le pauvre bougre est-il tombé entre les mains d’un escroc. On notera que l’on appelle ce genre de quidam trop crédule un pigeon (cf. plus haut).

			ü   Chaque fois qu’il joue au poker avec ses amis, Norbert se fait plumer.

			 

			Ponte (n. m., tout début XVIIIe)

			Dans certains jeux de table (baccara, roulette, jeux de hasard), le ponte représente chacun des joueurs qui affronte le banquier. Quant au ponte voltigeur, c’est le complice du banquier.

			Dans son acception usuelle : personnage très influent. Une dérive du terme pontife, ministre du culte dans l’Antiquité romaine et haut dignitaire catholique (souverain pontife : le pape).

			 

			Quiller (v. tr., fin XIXe)

			Avant l’engagement d’une partie, prendre le temps d’arranger frauduleusement les cartes à l’abri des regards. Subrepticement, mais très méthodiquement. Les plus habiles savent aussi quiller pendant le déroulement du jeu, entres deux donnes (distributions) de cartes.

			ü   Lorsqu’ils organisent un petit tournoi de poker entre amis, Norbert et Robert prennent un malin plaisir à quiller les jeux de cartes.

			 

			Suif. Faire du suif

			Graisse animale, composée de plusieurs glycérides, le suif (bœuf, mouton) entre notamment dans la composition ce certains savons ou dans le traitement des cuirs. Le suif vient donc « en plus » de la viande. D’où la notion faire du suif : tirer profit de quelque chose sans trop se fatiguer, gagner beaucoup d’argent au jeu en trichant.

			ü   Le grand-père de Norbert n’a pas manqué de se faire du suif quand il fréquentait les tripots malfamés de Saint-Germain-des-Prés.

			 

			Valser. Faire valser la dame de pique

			Jouer aux cartes sans trop se préoccuper des règles ou en essayant à chaque instant de les détourner. Le mot pique (l’une des couleurs, représentée par un fer de pique noir stylisé) est ici une métonymie qui désigne le paquet de cartes en jeu.

			Il faut savoir que le verbe piquer signifie : marquer frauduleusement une carte pour mieux tricher. En conclusion, le lascar qui propose à ses congénères de faire valser la dame de pique n’est pas forcément animé des meilleures intentions.

			 

			Vautour (n. m., milieu XVIe)

			Oiseau rapace (charognard). Sachant que l’image du vautour n’emporte pas la sympathie du public. Dans les cercles de jeu, le vautour reste à l’affût. Il furète autour des tables pour tenter de glaner subrepticement quelques jetons oubliés ou perdus par des joueurs insouciants.

			ü   Robert arrondit ses fins de mois en faisant le vautour au casino de Deauville.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Maison / Domicile

			 

			 

			Bahut (n. m., XIIIe)

			D’abord coffre de voyage recouvert de cuir clouté et doté d’un couvercle bombé, le bahut est également un buffet large et bas. Dans le langage populaire, le mot désigne un collège ou un lycée, mais aussi un camion. Dans l’argot des faubourgs : vieux logement.

			Étymologie totalement insondable.

			ü   Jusque la classe de terminale, Robert a fait ses études dans un bahut minable.

			 

			Bordel (n. m., tout début XIIIe)

			Grand désordre, foutoir, pagaille, bazar, fouillis. Par métonymie : lieu (pièce, appartement, maison, boutique) où règne confusion, bruit et saleté (cf. chapitre Prostitution/Lieu. Bordel).

			ü   Le dortoir de la pension de Julie était dans un bordel pas possible.

			 

			Bouge (n. m., XVe)

			Petite pièce sale, étroite et obscure qui peut occasionnellement servir d’appartement provisoire. Au tout début du XIIIe siècle, un bouge était une pièce (débarras) utilisée pour entreposer tous les rogatons devenus inutiles au bon fonctionnement du foyer.

			Mais le bouge est aussi un bouiboui ou une gargote. Un café-concert douteux, malfamé ou un médiocre restaurant.

			Par dérive, hôtel (chambre d’hôtel) lugubre et misérable. Lieu public (taverne, bar, cabaret) étrange, voire inquiétant.

			ü   Marie-Chantal a souvent loué des bouges infâmes à d’odieux grippe-sou.

			 

			Cagna (n. f., début XXe)

			Cabane, cahute, baraque, bicoque. Le mot, chargé d’une connotation péjorative, vient probablement de l’annamite, une langue tonale d’Asie qui appartient au groupe thaï (Indochine et Chine du Sud). Dans l’argot militaire : abri de fortune.

			 

			Cambuse (n. f., seconde moitié du XVIIIe)

			À bord d’un bateau, local qui sert à entreposer les provisions de bouche pour le voyage. Par extrapolation, pièce exiguë, sans confort et crasseuse.

			 

			Carrée (n. f., XIIIe)

			Chambre banale, petite et souvent mal entretenue. Vient du mot carré. Analogie entre la forme géométrique et celle d’une pièce d’habitation.

			 

			Casbah (n. f., début XIXe)

			Terme d’origine arabe, qaçaba, qaçba (forteresse, citadelle d’un riche propriétaire). Par extension : maison, logement, voire refuge.

			 

			Galetas (n. m., XIVe)

			Très modeste et petit logement. Sorte d’infâme taudis sans confort généralement situé sous les toits et à la limite de l’insalubrité. Le galetas est usuellement éclairé par une humble lucarne.

			ü   Avant de trouver un boulot digne de ce nom, Julie a longtemps séjourné dans un triste galetas.

			 

			Gourbi (n. m., milieu XIXe)

			Cabane, taudis, abri rudimentaire, logement misérable très souvent crasseux. Quasi-synonymes : galetas, turne, piaule, cagna, cambuse (cf. plus haut et plus bas).

			 

			Guitoune (n. f., milieu XIXe)

			Dans le jargon militaire, abri de toile tendue sur des supports rigides et spécifiquement conçu pour abriter les soldats lorsqu’ils sont en vadrouille. Par extension, dans le langage usuel : tente de campeur. Puis, par une nouvelle extrapolation, logement sommaire et provisoire, abri sans confort, pièce crasseuse : cambuse, galetas, gourbi (cf. plus haut).

			 

			Piaule (n. f., début XIXe)

			Pièce modeste, étroite, sans confort et très mal entretenue. Chambre d’étudiant louée à bas prix. On trouvait déjà le mot piolle au début du XVIIe : auberge, cabaret, guinguette, taverne. Probable détournement d’un vocable de l’ancien français pier (boire).

			 

			Taule (n. f., début XIXe)

			Modeste pièce d’habitation, chambre d’hôtel médiocre et souvent mal entretenue. Par dérive : cellule de prison.

			Le taulier étant le tenancier d’un établissement (pension de famille) plutôt minable.

			Le taulard est un prisonnier.

			Nous sommes ici dans le registre des cagnas, galetas, gourbis, guitounes, etc. (cf. plus haut).

			 

			Turne (n. f., XVe)

			Habitation franchement dégoûtante et même délabrée (cabane, cahute, masure). Par extrapolation : très petit appartement sans aucun confort, chambre mansardée, piaule, galetas.

			Par dérive : atelier, bureau, usine, voire classe d’école.

			ü   Norbert a vécu plusieurs années dans une pitoyable turne sous les toits.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Manger / Nourriture

			 

			 

			Amygdales. Se caler les amygdales

			Expression imagée fort drolatique. Elle met en scène un insatiable glouton qui se goinfre au point que les aliments ingérés viendraient se caler sur ses amygdales (organes lymphoïdes situés sur la paroi latérale du pharynx).

			Dans le même ordre d’idée, on trouve également : se caler les joues ou l’estomac (très bien manger) ; être calé (avoir l’estomac bien plein). On parle aussi d’un aliment qui cale (il remplit l’estomac). Existe également la formule se rincer les amygdales (boire abondamment).

			ü   Norbert aime se caler les amygdales avec une bonne choucroute.

			 

			Bâfrer (v. tr., milieu XVIIIe)

			Manger avec excès et voracité, sans retenue et parfois même salement. Existe la forme pronominale se bâfrer (même notion). Ce mot dérive de bouffer : s’empiffrer sans aucune réserve (cf. plus bas).

			ü   En rentrant de son footing, Robert ne peut s’empêcher de bâfrer.

			 

			Becter (v. tr., début XXe)

			Manger normalement. S’utilise couramment entre amis ou collègues de bureau : « Bon, c’est l’heure, on va becter ? » Référence évidente au bec de l’oiseau, analogie avec la bouche de l’humain.

			 

			Bouffer (v. tr., XVIe)

			Manger goulûment sans se soucier de la qualité de la nourriture. Ce verbe évoque des joues gonflées par un excès d’aliments contenus dans la bouche. Car, à l’origine (milieu XIIe), bouffer vient de la racine buff : sorte d’onomatopée évoquant quelque chose de gonflé (un pantalon bouffant). A donné le déverbal bouffe (n. f., début XXe) : nourriture, aliments, repas.

			ü   Marie-Chantal déteste les gens qui bouffent, elle préfère ceux qui dégustent avec distinction.

			 

			Boulotter (v. tr., milieu XIXe)

			Manger rapidement sans s’intéresser au contenu de son assiette. Celui qui boulotte n’entre pas dans la catégorie des gourmets. Probable déformation de bouffer (cf. ci-dessus).

			 

			Boustifaille (n. f., début XIXe)

			Nourriture de piètre qualité, repas médiocre. Possible détournement du mot bouffe.

			ü   Dans la boîte de Julie, la cantine sert une triste boustifaille.

			 

			Briffer (v. tr., début XIXe)

			Manger sans retenue. S’empiffrer, se goinfrer en ne se souciant guère de son entourage immédiat. Celles et ceux qui briffent, le nez quasiment plongé dans leur assiette, manquent des plus élémentaires rudiments d’éducation.

			 

			Briffeton (n. m., début XXe)

			Pain, casse-croûte. Mot issu de briffe (nourriture, repas) qui est lui-même un déverbal de briffer (cf. ci-dessus).

			 

			Chevaux. Manger avec les chevaux de bois

			À l’évidence, les chevaux de bois ne se nourrissent guère. Ce qui constitue un avantage économique certain pour les forains propriétaires de manèges porteurs de ces superbes équidés inertes. L’ascète qui, comme chacun sait, se contente souvent d’une assiette vide, mange avec les chevaux de bois.

			 

			Cloche. Se taper la cloche

			Bien manger. Certes en faisant honneur aux plats proposés, mais sans trop d’excès. Par analogie visuelle, le mot cloche évoque le ventre (ou la tête).

			Le verbe pronominal se taper signifie : consommer, ingérer. Autrement dit, la cloche (l’estomac) ingurgite la nourriture.

			ü   Chaque dimanche midi, Julie se tape la cloche chez ses parents.

			 

			Crochets. S’affûter les crochets

			Le mot crochet symbolise ici la dent. Et, au pluriel, il évoque la mâchoire. Le terme dérive évidemment du croc animalier. De son côté, le verbe affûter signifie aiguiser. En conséquence, on s’affûte les crochets lorsqu’on se met à table pour manger.

			Pour boire, on dit : se rincer les crochets. On trouve aussi : avoir les crocs (ou les crochets). C’est-à-dire, avoir très faim. Autrement dit, avoir envie de mettre ses dents (crocs, crochets) en action. On rencontre également : avoir les dents qui s’impatientent.

			ü   Midi et soir, Norbert et Julie s’affûtent les crochets à heure fixe.

			 

			Croustaille (n. f., fin XIXe)

			Nourriture, repas. Déverbal de croustiller (cf. ci-­dessous). On peut aussi dire une croustance.

			 

			Croustiller (v. tr. ou int., XVIIIe)

			Casse-croûte, casse-dalle ou sandwich n’ont rien à voir avec une délicate gastronomie. Nous sommes plutôt ici au rayon d’un repas léger, simplifié et englouti à la hâte. Dans ce cas précis, l’affamé croustille. Autrement dit : il casse la croûte (cf. ci-dessous) ou il croûte rapidement.

			ü   Quand elles font du shopping le midi, Julie et Marie-Chantal se contentent de croustiller.

			 

			Croûte. Casser la croûte (la graine)

			Manger rapidement un plat banal, sans s’attarder sur la qualité gustative dudit repas. La croûte (xie) est la partie extérieure du pain. Elle symbolise bien sûr une sorte d’élément rudimentaire lié à la nourriture et même à la subsistance. Plus simplement, on peut également dire : croûter.

			Dans la tournure casser la graine, le mot graine est une référence aux grains des céréales (blé, seigle, orge, maïs, etc.) qui composent la farine servant à produire le pain.

			 

			Cuistance (n. f., tout début XXe)

			L’ensemble des faits et gestes qui produisent une cuisine de qualité. Ce terme n’a donc rien de péjoratif. Il s’agit bien sûr d’une resuffixation de cuisine. Le cuistancier étant un honorable cuisinier qui possède un excellent tour de main pour proposer des plats très convenables en un tournemain.

			Précision. La formule tour de main exprime l’idée d’adresse et de savoir-faire. La locution adverbiale littéraire en un tournemain (XVIe) signifie plutôt : en un instant, rapidement, à la hâte, avec vivacité, en un rien de temps. Bref, l’instant nécessaire pour tourner la main suffit à accomplir la besogne engagée. Les deux tournures s’utilisent aussi au figuré pour parler d’une affaire rondement menée.

			 

			Débrider. Débrider la margoulette

			Tout le monde comprend immédiatement que le mot margoulette dérive de goule, la forme ancienne de gueule. En terme choisi, la bouche… qui permet de manger. Débrider la margoulette laisse tout loisir de profiter des joies d’un excellent et copieux repas.

			Quant au verbe débrider (milieu XVIe), il évoque la bride que l’on dégage de la tête d’un cheval qui se sent ainsi libéré de toute entrave.

			En termes culinaires, on trouve aussi débrider une volaille : couper les fils dont elle a été ligotée pour la faire cuire.

			 

			Frichti (n. m., milieu XIXe)

			Plat très simple, mais cependant bien cuisiné et composé d’aliments de qualité. Le frichti se consomme à la maison.

			Dérive possible du terme allemand frühstück (petit déjeuner).

			 

			Fricot (n. m., XVIIIe)

			Viande en ragoût de très médiocre qualité : galimafrée, ragougnasse, rata, etc. Bref, une infecte fricassée. L’opposé du frichti (cf. ci-dessus). Notons que le verbe fricoter signifie bambocher, festoyer, ripailler, faire la noce ou la bamboula, etc. (Cf. chapitre Travail/Travailleur).

			 

			Galimafrée (n. f., fin XIVe)

			Repas trop copieux, peu appétissant, mal cuisiné et souvent indigeste. La galimafrée se présente sous la forme d’un mélange grossier constitué de restes de viandes et légumes déjà servis tout au long de la semaine.

			Pourtant, à l’origine, il s’agissait d’une recette très prisée qui se servait en entrée dans les chaumières bourgeoises : viande hachée provenant d’un gigot cuit à la broche. Ce plat deviendra ensuite une espèce de fricassée, voire un ragoût composé de viandes différentes.

			ü   Chaque dimanche, la grand-mère de Julie sert une excellente galimafrée.

			 

			Gamelle (n. f., XVIe)

			Autrefois : large écuelle dans laquelle mangeaient ensemble plusieurs matelots ou soldats. Puis la gamelle est devenue un récipient individuel (muni d’un couvercle) qui permet d’emporter un repas sur le lieu de son travail. La gamelle fut l’apanage des ouvriers, notamment dans chantiers populaires du siècle dernier. En ce début de troisième millénaire, elle a retrouvé force et vigueur chez les employés, voire les cadres, du secteur tertiaire qui déjeunent sur leur bureau.

			ü   Toute sa vie, le père de Robert apportait sa gamelle au boulot.

			 

			Grailler (v. int. ou tr., milieu XXe)

			Dans le langage familier, la graille représente la nourriture. Aller à la graille : aller prendre son repas. D’où le verbe grailler : manger.

			Mais n’oublions pas que grailler (v. intr. XVIe) illustre des cris d’oiseaux : la corneille craille et le corbeau croasse. Par analogie, pour un humain : parler d’une voix enrouée, éraillée, gutturale, rauque.

			Pour leur part, les chasseurs graillent lorsqu’ils sonnent du cor sur un ton très aigu, avec pour intention de rappeler les chiens. Dérivé de graisle (XIIe), sorte de trompette similaire au futur cor. Mot lui-même emprunté au latin gracilis, mince, grêle (en référence au son grêle et perçant produit par la graisle).

			 

			Graine. Aller à la graine

			Comparaison évidente avec le grain (XIIe) : fruit comestible des graminées fort appréciées des gallinacées. Les volatiles de la basse-cour se ruent sur les grains et graines, tout comme l’humain sur son repas.

			ü   Dès qu’arrive la fin de matinée, Norbert ne pense plus qu’à un seule chose : aller à la graine.

			 

			Hotte. Se remplir la hotte (le buffet, le bide)

			Espèce de grand panier, le plus souvent en osier, porté sur le dos à l’aide de sangles, la hotte permet de transporter diverses denrées (fruits, légumes, etc.). Dans l’expression qui nous retient ici, le mot hotte remplace l’estomac. Chacun se remplit la hotte lorsqu’il passe à table. La même tournure existe avec d’autres analogies, les mots buffet (ventre, poitrine) et bide (ventre, apocope de bidon). Le bidon étant dans son acception première un récipient (souvent de métal) servant à transporter une petite quantité de liquide.

			 

			Jockey. Faire jockey

			Chacun sait qu’un jockey surveille son poids au plus près. Il doit donc suivre une hygiène alimentaire très rigoureuse. Dans l’imagerie populaire, il se nourrit de pas grand-chose tout en contrôlant son alimentation afin de rester au mieux de sa forme physique. Celui qui fait jockey suit un régime très strict, mais efficace.

			ü   Pour perdre quelques kilos, Marie-Chantal a décidé de faire jockey.

			 

			Lampe. S’en mettre (foutre) plein la lampe

			Boire et manger salement aucune retenue. Se goinfrer, bâfrer, bouffer. La lampe à huile ou à pétrole étant un récipient qui contenait un liquide, par analogie elle devint synonyme d’estomac. Les gloutons qui s’en mettent plein la lampe mangent plus que de raison.

			 

			Mandibules Jouer la polka des mandibules

			Maxillaire inférieur, la mandibule s’active au rythme d’une polka d’allure vive et allègre dès que l’on déguste un plat agréable. Cette expression suggère aussi l’idée de rapidité. Jouer la polka des mandibules consiste à ne pas trop traîner à table. Par extrapolation dépréciative : bâfrer, bouffer, se goinfrer, se débrider la margoulette (cf. plus haut).

			ü   Le samedi soir, Robert joue la polka des mandibules en compagnie de ses meilleurs copains.

			 

			Manger. Manger des briques à la sauce caillou

			La brique, pleine ou creuse, est un élément de construction qui sert à édifier maisons et vastes demeures. Sous forme de parabole amusante, le pauvre bougre qui doit se contenter de bouffer des briques n’a donc rien d’autre à se mettre sous la dent.

			Sachons par ailleurs que brique signifie morceau, miette. Le terme dérive du néerlandais brecken (casser), radical que l’on trouve dans l’anglais to break.

			Par surcroît, si ce malheureux loqueteux ne peut ajouter qu’une sauce caillou, on comprend bien qu’il ne s’agit pas d’un festin mirobolant. Pa extrapolation, vivre dans le dénuement.

			ü   Pendant les périodes de vaches maigres, Julie a souvent mangé des briques à la sauce caillou.

			 

			Mastéguer (v. tr, et int., XXe)

			Manger posément. Possible déformation de mastiquer (XVIe) : écraser minutieusement et lentement les aliments avec les dents avant de les déglutir.

			 

			Mastic. Bouder le mastic

			Mélange pâteux légèrement adhésif qui durcit en séchant, le mastic permet, par exemple, de fixer une vitre sur un châssis de fenêtre. Dans le secteur de l’imprimerie, un mastic est une inversion de lettres. Dans l’argot des faubourgs (milieu XIXe), le terme désigne un travail répétitif, une tâche très fatigante. D’où l’expression : s’endormir sur le mastic.

			Dans bouder le mastic, le verbe bouder signifie : rechigner, renâcler, montrer du mécontentement. Ainsi, ceux qui boudent le mastic ne prennent aucun plaisir à manger. Comme si le fait de se nourrir était pour eux une besogne insurmontable. On ne peut pas s’empêcher de remarquer que mastic peut rappeler les verbes mastiquer (broyer des aliments avec les dents) ou mastéguer (cf. ci-dessus).

			Notons enfin que la locution populaire bouder contre son ventre signifie : refuser de manger par dépit ou par colère.

			ü   À la fois gourmand et gourmet, jamais Norbert ne songe à bouder le mastic.

			 

			Morfal (le) (n. m. ou f. et adj., milieu XXe)

			Sorte de vorace sans la moindre éducation de base très largement porté sur la gloutonnerie. Le morfal mange profusément et salement. Apocope de mourfalou (même sens) qui dérive de morfaler (cf. ci-dessous).

			ü   Julie ne supporte pas les morfals.

			 

			Morfaler (v. int., milieu XXe)

			Probable dérive du très vieux verbe morfier (manger) qui dériverait (sans garantie) du terme allemand murfen. Manger abondamment, avec voracité, à une cadence très rapide et sans jamais se soucier de ce qui se trouve dans l’assiette. Bâfrer, bouffer, s’empiffrer, se goinfrer. Même famille que morfal (cf. ci-dessus).

			 

			Popote (n. f., milieu XIXe)

			À l’origine : table commune où mangent les officiers. Puis, dans le langage familier : cuisine simple, soupe ordinaire, tambouille. D’où la formule : faire la popote.

			ü   Julie en a ras le bol de faire la popote pour toute sa maisonnée.

			 

			Rata (n. m., XIXe)

			Apocope de ratatouille. Chez les militaires : plat chaud composé d’aliments médiocres et souvent très difficiles à identifier (légumes, sauce épaisse, rares morceaux de viande, restes proposés la veille, etc.). Le rata ressemble donc à une sorte de ragougnasse (cf. ci-dessous). Bidasses du contingent (lorsqu’il existait encore), grivetons et troufions connaissent tous l’amusante rengaine suivante : « C’est pas d’la soupe, c’est du rata. C’est pas d’la soupe, mais ça viendra ! ».

			 

			Ragougnasse (n. f., XIXe)

			Plat infect composé des restes de viande déjà proposés aux précédents repas. En revanche, à l’origine : ragoût plutôt agréable de type blanquette, bourguignon, civet, etc. Suffixation dépréciative classique en « gnasse » du mot ragoût.

			 

			Son. Faire ventre de son et robe de velours

			La mouture est une opération de meunerie qui consiste à réduire en poudre soit l’enveloppe des grains de blé (ou d’autres céréales) pour produire un résidu qui s’appelle le son, soit la graine elle-même pour fabriquer de la farine.

			Par conséquent, le son a un statut de déchet broyé qui s’oppose à un tissu noble, doux, soyeux, agréable et onéreux. Une jeune femme qui fait ventre de son et robe de velours préfère se priver d’une nourriture correcte afin de s’acheter d’élégants et onéreux vêtements.

			 

			Table. Becter à la table qui recule

			Si la table se dérobe au moment d’approcher la fourchette au-dessus de l’assiette, on ne va forcément pas manger à sa faim. Et pas un gourmet n’apprécierait pareille plaisanterie digne d’un dessin animé humoristique dans lequel la table recule brusquement devant un convive qui veut becter (cf. plus haut). Par analogie : vivre dans le dénuement.

			ü   Depuis qu’il a trouvé un bon boulot, Robert ne becte plus à la table qui recule.

			 

			Tambouille (n. f., milieu XIXe)

			Plat peu appétissant, sorte de ragoût grossier, cuisine médiocre. Faire la tambouille se rapproche de faire la popote (cf. plus haut).

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Mourir

			 

			 

			Âme. Foutre l’âme à l’envers

			L’âme (siège de la conscience et du sens moral) s’oppose au corps charnel. On la considère comme un élément immatériel (principe spirituel). D’où la tournure usuelle : rendre l’âme (mourir pour un humain ; cesser de fonctionner pour une machine).

			Dans le même registre, foutre l’âme à l’envers signifie : abattre, assassiner, occire, tuer quelqu’un froidement avec une violence d’action délibérée. Car, pour la religion chrétienne dominante de l’époque, l’âme doit « survivre » après la mort. Donc tuer un humain en lui mettant l’âme à l’envers laisse supposer que l’assassin s’acharne sur sa victime.

			ü   Foutre l’âme à l’envers d’un concitoyen est sévèrement puni par la justice.

			 

			Asticots. Mettre la table aux asticots

			Allusion morbide au corps du défunt mis en terre. Dès lors, il devient un mets de choix, voire un festin, pour tous les asticots du voisinage qui n’ont plus qu’à se mettre à table. L’asticot étant la larve de la mouche à viande (notamment utilisée comme appât pour la pêche).

			ü   Norbert sait que son père, malade et âgé de 95 ans, ne va pas tarder à mettre la table aux asticots.

			 

			Bilan. Déposer son bilan

			Analogie avec le monde de l’économie et des finances dans lequel une entreprise en faillite, qui ne peut donc plus maintenir son activité, décide de déposer son bilan. Elle se déclare en état de cessation de paiement devant le Tribunal de commerce.

			Par analogie, l’individu qui dépose son bilan arrête de vivre. La tournure est assez élégante, voire littéraire.

			ü   Le père de Robert a déposé son bilan peu de temps après avoir déposé le bilan de sa boîte, ce qui l’avait beaucoup chagriné.

			 

			Billard. Dévisser son billard

			Le terme billard peut prêter à confusion. Il peut désigner la queue de billard qui cogne les boules. Mais il peut aussi remplacer bille qui évoque la tête. De toutes les façons, le malheureux qui dévisse son billard passe de vie à trépas.

			La première évocation éveille la situation classique du joueur qui dévisse sa queue de billard (son billard, par approximation) dès qu’il a terminé une partie. En extrapolant, il a fini de jouer, donc : il est mort. Dans la seconde proposition, le défunt a perdu la tête, puisqu’elle a été dévissée.

			Même résultat !

			ü   Marie-Chantal vient d’apprendre que son ancien patron a dévissé son billard un mois après avoir pris sa retraite.

			 

			Bouée. Lâcher la bouée

			Élément flottant insubmersible usuellement constitué d’un anneau (caoutchouc ou plastique) permettant au nageur de se maintenir à la surface de l’eau, la bouée véhicule le concept du sauvetage. Donc le symbole de la vie. En conséquence, le pauvre bougre qui lâche la bouée va mourir.

			Cette formule très subtile touche en réalité à une mort très particulière : le suicide. Car la notion de « lâcher prise » (abandon) est bel et bien présente.

			ü   Julie était inconsolable quand elle apprit que sa copine, certes dépressive, venait de lâcher la bouée.

			 

			Boulanger. Remercier son boulanger

			Inventé par les Égyptiens, le pain occupe une place essentielle dans notre vie quotidienne. Et la liturgie catholique s’appuie sur « le pain sacré de la vie éternelle » ou encore sur « le pain de vie » en parlant de l’eucharistie. En conséquence, le pain a toujours préoccupé les esprits villageois d’un Moyen Âge fortement influencé par le dogme de la religion chrétienne. En Europe, l’artisanat de la boulangerie a commencé à se développer vers le XIIIe siècle. Et les peuples de l’Antiquité gréco-romaine consommaient déjà des dizaines de pains différents.

			Par conséquent, rien d’étonnant que tous ces paramètres soient associés à la puissance évocatrice (concrète et spirituelle) du pain en le reliant à la notion de mort. Car tout quidam qui n’a plus besoin de pain a fort logiquement remercié à tout jamais son boulanger.

			ü   Le père de Julie, le boucher du village, vient de remercier son boulanger.

			 

			Braise. Éteindre la braise

			Matière incandescente produite par le feu, lui-même emblème de chaleur, de lumière et de vivacité, la braise évoque la flamme de la vie. Et lorsqu’il s’éteint, ce charbon ardent évoque la fin d’un cycle, donc, ici, la mort. La formule s’adresse plutôt à une personne très âgée qui, précisément, selon la tournure populaire, « s’éteint » lentement de fatigue généralisée, sans maladie ni douleurs physiques.

			ü   La tante de Marie-Chantal a éteint la braise à l’âge de 102 ans.

			 

			Bulletin. Avaler son bulletin de naissance

			L’acte de naissance symbolise la venue au monde. Le fait de l’avaler exprime sa disparition et, par la même occasion, celle de l’individu dont le nom figurait sur ledit bulletin.

			 

			Calancher (v. intr., milieu XIXe)

			Mourir brutalement ou en supportant de terribles douleurs. Probablement issu (sans garantie formelle) de caler (v. intr., début XXe) dans l’une de ses acceptions : s’arrêter, s’immobiliser, céder. Verbe très proche de clamser (cf. plus bas).

			 

			Camarde. Baiser (épouser) la camarde

			Dans sa superbe chanson titrée Supplique pour être enterré à la plage de Sète, le talentueux auteur-compositeur-interprète Georges Brassens (1921-1981) vulgarisa avec bonheur le terme camarde (n. f., XVIe), tout simplement synonyme de mort.

			Pour exprimer poétiquement le fait de quitter ce bas monde, Brassens avait ainsi remis au goût du jour une formule imagée : baiser (ou épouser) la camarde. Synonyme : casser sa pipe, que fumait d’ailleurs le chanteur (cf. ci-dessous).

			 

			Casser. Casser sa pipe

			Mourir. On peut imaginer que le mot pipe symbolise de la tête, voire, par une sorte de métonymie, l’individu lui-même. D’ailleurs, l’expression par tête de pipe désigne bel et bien un partage qui se fait « par personne ».

			 

			Chasse. Rendre son permis de chasse

			Évocation d’une occupation autrefois très répandue dans l’activité quasiment quotidienne des paysans. Car, à l’époque, la chasse ne se rangeait pas au rayon du sport ou du divertissement : elle permettait à la maisonnée de survivre. Celui qui rendait virtuellement son permis ne pouvait plus chasser puisqu’il était mort. Cette image se rapproche d’avaler son bulletin de naissance (cf. plus haut).

			 

			Cimetière. Rendre le cimetière bossu

			Allusion imagée au remblai de terre qui couvre une fosse fraîchement recouverte, avant que soit installée une pierre tombale. La personne qui meurt va ainsi rendre le cimetière bossu.

			 

			Clamser (v. intr., fin XIXe)

			Mourir brutalement, d’accident ou d’une maladie foudroyante. Origine incertaine, peut-être de l’allemand klaps (claque).

			 

			Clé. Rendre sa clé

			Évocation d’une habitation dont on se sépare en rendant la clé qui permettait d’y mener une existence paisible et heureuse. Symboliquement, la maison représente ici le monde auquel l’individu n’a plus accès puisqu’il vient de passer de vie à trépas.

			ü   Robert n’a pu s’empêcher de sourire quand son voisin lui a dit que le serrurier du village avait rendu sa clé.

			 

			Crever (v. intr., tout début xie)

			Mourir. Verbe venu en ligne directe du latin crepare (craquer).

			 

			Fiacre. Remiser son fiacre

			On peut comprendre le verbe remiser dans son acception suivante : ranger un véhicule afin de le garer dans un abri réservé à cet effet. Jadis, le terme s’appliquait tout particulièrement aux voitures hippomobiles : attelages, fiacres, charrettes, carrioles, etc.

			Mais remiser signifie aussi : mettre à l’écart, se débarrasser de quelque chose. Quant au mot fiacre, il désigne le postérieur dans le langage argotique. D’où des expressions comme se manier le fiacre (se dépêcher) ou en avoir plein le fiacre (être excédé).

			Nous sommes au cœur d’une obscure équivoque forcément volontaire dans l’esprit des initiés férus d’humour et de truculence du langage qui ont imposé cette formule au fil du temps. Il y a là un magnifique jeu de mots. Soit le pauvre bougre range définitivement sa voiture parce qu’il sent qu’il va mourir ; soit ce brave pékin ne s’assoira plus jamais sur son cul (son fiacre)… parce qu’il est décédé.

			 

			Manger. Manger la salade (les pissenlits) par la racine

			C’est ce qui arrive quand on se retrouve six pieds sous terre. Expression très proche de mettre la table aux asticots (cf. plus haut).

			 

			Outils. Ramasser ses outils

			Nous sommes dans le même registre que d’autres tournures évoquées plus haut : rendre sa clé, remiser son fiacre, rendre son permis de chasse, avaler son bulletin de naissance, etc. Toutes ces formules véhiculent des idées simples : abandon, renonciation, capitulation. Plus d’outils, plus de travail, plus de machines, plus de vie.

			Sachant aussi que le mot outils peut se comprendre dans un sens plus abstrait ou symbolique : les structures intellectuelles qui nous permettent de penser, d’agir, etc.

			 

			Pain. Perdre le goût du pain

			Dans le symbolisme de la liturgie catholique, le pain fait figure de nourriture spirituelle. Dans notre vie quotidienne, il est depuis des lustres un élément matérialiste fondamental. Tout logiquement, le pain se trouve au cœur de moult expressions populaires souvent métaphoriques. Par exemple : être bon comme du bon pain (chose excellente) ; c’est pain bénit (c’est parfait) ; mettre au pain sec et à l’eau (mettre au régime) ; ça se vend comme des petits pains (en très grande quantité) ; avoir du pain sur la planche (ne pas manquer de travail) ; retirer le pain de la bouche (priver quelqu’un du strict nécessaire).

			La locution qui nous retient ici s’impose sans détours. Le pauvre bougre qui perd le goût du pain se dirige tout droit vers une mort proche et certaine.

			Dans la même veine, existe encore : ne plus battre que d’une aile. On rencontre également faire perdre le goût du pain à quelqu’un : abattre, tuer, assassiner. Dans une acception atténuée qui s’écarte alors de l’issue fatale : dégoûter autrui de quelque chose, lui passer l’envie de recommencer.

			 

			Pieds. Sortir les pieds devant

			L’image exprime l’idée d’un cercueil qui va quitter une pièce (ou le corbillard) en position horizontale. La tradition funéraire veut que les employés des pompes funèbres chargés du transport positionnent ledit cercueil pour que le défunt ait les pieds dans le sens de la marche. On dit aussi : s’en aller les pieds devant.

			 

			Pouces. Rentrer les pouces

			À l’époque où l’enseignement de la médecine commence à progresser tandis que les hôpitaux s’aménagent progressivement, les étudiants en médecine (carabins) et leurs aînés réalisent de subtiles observations de terrain. Ainsi découvrent-ils que la paume d’un mourant se referme toujours de la même manière. Le pouce se positionne invariablement au centre de la paume. Et il se cache entre les autres doigts. Un patient qui rentre les pouces rend son dernier soupir.

			ü   En lui rendant visite à l’hôpital, Norbert a vu son meilleur copain rentrer les pouces.

			 

			Renards. Tous les renards se trouvent chez le pelletier

			Jadis, le pelletier du village achetait les peaux d’animaux divers et variés pour les traiter, puis pour les préparer et enfin confectionner et vendre des vêtements. Par exemple en fourrure de renard.

			Mais ledit renard qui se trouve chez le pelletier est mort depuis lurette belle. Ce qui nous remémore assez subtilement cette locution proverbiale qui incite à l’humilité. Elle évoque une destination qui conduit inévitablement tout un chacun vers un dénouement inéluctable : tous les renards se retrouvent chez le pelletier.

			ü   Julie déteste les arrogants et les prétentieux, aussi aime-t-elle dire avec sagesse que tous les renards se retrouvent chez le pelletier.

			 

			Royaume. Être au royaume des taupes

			Passer dans le domaine des ténèbres. Mourir. Et, par conséquent, être enseveli dans une tombe. À l’instar de la taupe, ce petit mammifère fouisseur qui passe sa vie (et non pas sa mort) sous terre. Dans l’esprit, on peut rapprocher la formule de manger les pissenlits par la racine (cf. plus haut).

			 

			Sapin. S’habiller de sapin

			L’allusion au conifère toujours vert ne doit pas ici évoquer les fêtes de fin d’année. Ce sapin-là fait référence au bois qui servait à fabriquer les cercueils du XVIIe siècle. Lugubre boîte que l’on appelait une redingote de sapin. L’humain s’habille de sapin quand il décède.

			On trouve parfois : porter une chemise de sapin. Et le pauvre bougre dont on dit qu’il sent le sapin est soit très vieux, soit très malade.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			OBJET

			 

			 

			Barda (n. m, milieu XIXe)

			L’équipement du soldat chez les militaires. Par extrapolation dans le civil : bagage lourd et très encombrant, attirail. Puis, par dérive : bazar, fourbi. Vient du mot arabe barda : épaisse couverture placée sur le dos d’un âne ou d’un mulet afin d’y positionner correctement un bât, dispositif qui permet le chargement de lourdes charges.

			D’où l’expression : c’est là que le bât blesse. À savoir : c’est à cet endroit précis que se situe la fragilité de quelqu’un ou de quelque chose. Ce qui provoque souvent en ce point spécifique une douleur physique, morale ou psychologique.

			ü   Pour partir en vacances, Julie emporte un invraisemblable barda.

			 

			Bastringue (n. m., début XIXe)

			Ensemble d’objets hétéroclites qui représentent l’unique fortune qu’un loqueteux. Le sens se rapproche de barda, bazar ou fourbi.

			 

			Bataclan. Et tout le bataclan

			Syntagme figé qui vient ponctuer une longue énumération pour signifier : et tout le reste, et tout ce que l’on peut encore imaginer, et tout ce qui s’ensuit, et tout le tremblement, et tout le tralala12… En fait, le terme bataclan (n. m., milieu XVIIIe) signifie : attirail, bazar hétéroclite, fourbi, objets divers et souvent encombrants.

			On rencontre une tournure synonyme : et tout le saint-frusquin. À savoir : argent, placements financiers, vêtements, biens immobiliers, meubles, voiture, bateau, œuvres d’art… Bref, ce qu’un individu ou une famille a pu accumuler tout au long de son existence.

			De façon plus limitative, le langage argotique (début XVIIe) va s’emparer du seul mot frusquin pour désigner des habits. Ce qui donnera des frusques (fin XVIIIe) : vêtements en piteux état, haillons, nippes.

			 

			Bidule (n. m., milieu XXe)

			Système complexe dont on ignore parfois, voire très souvent, l’utilité réelle. Synonymes : machin, truc (cf. plus bas). Étymologie totalement inconnue.

			Dans un tout autre domaine, bidule est le nom donné de façon péjorative à un quidam anonyme ou à quelqu’un dont on a oublié le patronyme, volontairement ou non.

			Enfin, le bidule est aussi une longue matraque utilisée par les policiers ou encore un court bâton blanc dont ils se servaient pour régler naguère la circulation automobile dans les villes.

			 

			Bitoniau (n. m., seconde moitié du XXe)

			Petite saillie (protubérance, sorte de bouton) qui affleure à la surface d’un objet. Le fait d’appuyer sur un bitoniau provoque la mise en route d’un mécanisme banal. Évidemment, pour déclencher la bombe atomique, personne ne dirait qu’il suffit d’activer un bitoniau ! Le mot possède une incontestable connotation dépréciative.

			Ce terme viendrait du mot bitte, avec deux « t » : saillie verticale qui se trouve sur le pont d’un bateau ou sur le quai d’un port afin d’y enrouler un cordage (câble, chaîne) pour amarrer un bâtiment maritime (ne pas confondre avec bite, un seul « t », pénis).

			On peut accepter les graphies bittoniau ou bitoniot.

			 

			Briquette (n. f., début XVIIe)

			Chose insignifiante. En conséquence logique, la briquette n’a aucune importance. Ni matérielle (utilisation concrète) ni sociale, économique ou financière. Le mot dérive de brique avec un suffixe diminutif et dépréciatif en « ette ».

			Terme essentiellement utilisé dans le syntagme figé : c’est de la briquette, cela ne mérite aucune attention particulière, cela n’a aucun intérêt.

			ü   La loi qui vient d’être votée, c’est de la briquette.

			 

			Fourbi (n. m., début XIXe)

			Amoncellement d’objets hétéroclites réunis dans la plus grande confusion. Désordre, fouillis, pagaille. Le fourbi étant aussi l’ensemble des affaires (notamment les armes) que possède un soldat (attirail). Mais il peut également s’agir d’un petit objet sans utilité fondamentale que personne ne sait nommer (truc, bidule). Existe enfin la formule et tout le fourbi : et tout le bataclan (cf. plus haut).

			L’étymologie de ce mot reste insondable. Certains y voient un rapprochement avec le radical de deux verbes de l’ancien français : soit fourbanser (se démener en cherchant quelque chose dans un indicible fatras), soit forbeter, voire fourber (tromper, voler). Dans cette deuxième­ solution, il faut bien reconnaître que l’on perçoit mal l’analogie de sens avec fourbi. D’autres optent plus simplement pour un participe passé du verbe fourbir (nettoyer, astiquer, polir, notamment ses armes pour les militaires).

			ü   La cave de Robert est un invraisemblable fourbi.

			 

			Machin (n. m., tout début XIXe)

			Improbable objet, parfois même difficile à décrire, dont chacun ignore le nom véritable et qui ne possède généralement aucune utilité fondamentale ou connue.

			Façon de parler d’un individu que l’on ne veut pas spécifiquement nommer, dont on a oublié le patronyme, ou, plus simplement, que l’on ne connaît pas.

			ü   Le coffre de la voiture de Norbert contient une ribambelle de machins dont il refuse de se séparer.

			 

			Truc (n. m., XIIIe)

			Dans son acception d’origine : façon d’agir qui exige un savoir-faire spécifique parfois très élaboré (artifice, astuce, combine, ficelle, habilité, ruse). Ce que l’on retrouve dans la formule figée : il y a un truc. À la base, dans le langage argotique, truc signifiait : acte délictueux, d’où les formules le grand truc (assassinat) et faire le truc (se livrer à la prostitution).

			Dans le domaine qui nous retient ici, truc s’impose comme synonyme de : chose quelconque qui ne possède aucune valeur pratique ni esthétique ni financière. Le truc ressemble au machin (cf. ci-dessus).

			 

			Zigouigoui (n. m., milieu XXe)

			Petit objet sans réelle importance matérielle qui ne sert donc à pas grand-chose et que personne ne sait nommer clairement. Synonymes : bidule, bitoniau, machin, truc.

			Cependant, l’existence du zigouigoui a souvent été avérée dans l’élaboration de mécanismes bizarroïdes que l’on peut rencontrer au détour d’agréables bandes dessinées humoristiques ou futuristes.

			 

			 

			
				
					12. Onomatopée lexicalisée vers le milieu du XIXe siècle : luxe outrancier qui cherche à en imposer.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Parler

			 

			 

			Bagou (n. m., fin XVIIIe)

			Flot ininterrompu de parole visant à convaincre un interlocuteur dans le but de lui vendre quelque chose ou de le convaincre d’une idée. L’individu qui a du bagou entre dans la catégorie des indécrottables bavards. Ils ne manquent pas de faconde, ont le verbe haut et parlent rapidement dans le but, la plupart du temps, de duper leurs interlocuteurs.

			Déverbal de bagouler (cf. ci-dessous). Bagou a probablement donné le terme péjoratif bagougnasses (n. f. pl.) : lèvres.

			Une charmante expression imagée dit : avoir la langue bien pendue.

			ü   Le directeur commercial de la boîte de Norbert a un bagou pas possible.

			ü   Marie-Chantal aime colorer ses bagougnasses d’un rouge vermillon du plus mauvais effet.

			 

			Bagouler (v. int., milieu XVe)

			Parler abondamment et souvent sans réfléchir. Notons par ailleurs que le mot goule (fin XIIe) désigne la bouche. Il vient du latin gula (gueule). Par extension, goule signifie également visage, figure, faciès.

			 

			Baragouin (n. m., XVIe)

			Langage oral pratiquement incompréhensible. Soit par manque de syntaxe, soit par excès de pédantisme ou de technicité exagérée dans le propos. Notons que le baragouin ne concerne pas l’écrit.

			Ce substantif a enfanté le verbe baragouiner (fin XVIe) : parler bizarrement au point que personne ne comprend le charabia du locuteur.

			 

			Baratin (n. m., début XXe)

			Logorrhée essentiellement mensongère. Sorte de discours banal, médiocre et prétentieux qui ressemble un peu au bagou (cf. plus haut). Le baratin sert à tromper son auditoire, notamment celui de potentiels clients pour le moins crédules. Il s’agit d’une technique largement éprouvée par les aigrefins et autres vendeurs de bas étage fort peu scrupuleux.

			Le baratin reste l’apanage des dragueurs de piètre envergure qui pullulent au zinc du café du commerce. Déverbal de l’ancien français barater (tromper).

			ü   Le baratin des marchands de tapis a toujours amusé Norbert.

			 

			Baratiner (v. int. ou tr., début XXe)

			Tenter de séduire un concitoyen, voire de le duper, en utilisant un flot de paroles alambiquées et flatteuses. Dénominal de baratin (cf. plus haut). Synonymes qui possèdent des sonorités amusantes : embabouiner, emberlificoter, emberlucoquer, embobiner.

			ü   Julie déteste les hommes politiques qui passent leur temps à baratiner les électeurs sur les marchés.

			 

			Baver (v. int., XIVe)

			Parler de façon inconsidérée et déplaisante d’événements futiles au point d’en baver (laisser couler de la bave à la commissure des lèvres). Il y a dans ce verbe une incontestable connotation péjorative. D’ailleurs, le sens a dérivé vers une notion quasiment agressive : dire du mal d’autrui, raconter des histoires désagréables ou blessantes au sujet d’une autre personne. Dans ce cas, on emploie plutôt la forme baver sur (quelqu’un).

			ü   Marie-Chantal ne peut pas s’empêcher de baver sur ses collègues de bureau.

			 

			Caqueter (v. int., milieu XVe)

			Sorte d’onomatopée qui imite le gloussement de la poule au moment de la ponte. Bavarder de façon inconsidérée, intempestive, inconvenante, inopportune et fort déplaisante pour le public qui écoute. Jaboter, jacasser (cf. plus bas). Le niveau sonore des bavards qui caquètent est toujours insupportable.

			 

			Crachoir. Tenir le crachoir

			Petit récipient muni d’un couvercle dans lequel tout aristocrate ou grand bourgeois prenait soin de cracher lorsqu’il se trouvait dans une réception mondaine ou en sa propre demeure, le crachoir connut un énorme succès à partir du milieu du XVIe.

			Par analogie avec les postillons qui sortent de la bouche de tout invétéré bavard ou baratineur professionnel, le mot en vint à symboliser la parole. D’où l’expression tenir le crachoir pour désigner de façon ironique, voire méprisante, tout énergumène imbu de lui-même qui ne peut pas s’empêcher de discourir à l’envi pour un oui ou pour un non. Ce pédant en vient à baver (cf. plus haut) et doit donc utiliser un crachoir (dans une évocation abstraite) afin de se soulager. Donc, celui qui tient le crachoir (tournure intransitive) s’exprime en permanence sur des sujets qu’il ne maîtrise pas vraiment.

			À la forme transitive, tenir le crachoir à quelqu’un signifie : l’écouter sans pouvoir l’interrompre, même poliment.

			ü   Quand son patron lui tient le crachoir, Norbert n’ose pas lui couper le sifflet.

			 

			Dévider. Dévider l’écheveau

			Parler abondamment sans crainte ni retenue. Mais surtout : raconter une histoire sans fin, souvent agrémentée de moult détails parfois invraisemblables et souvent inventés. Référence à l’assemblage des fils d’un écheveau de laine qui n’en finit jamais de se terminer.

			ü   Si Norbert décide de dévider l’écheveau au début du repas, vous avez le droit à sa logorrhée jusqu’au dessert.

			 

			Jaboter (v. int., XVIIe)

			Infatués gandins, vaniteux zazous, indomptables mirliflores et beaux parleurs de tout poil goûtent volontiers le son de leur propre voix en savourant parallèlement le contenu du prétentieux discours qu’elle distille. Tous ces moulins à paroles et autres bavards maniérés se contentent pourtant de jaboter. Ils cancanent, jacassent, déblatèrent, médisent, paradent, pérorent, persiflent, plastronnent et vitupèrent.

			Jaboter dérive de jabot, parure de dentelle très courue au XVIIIe siècle (sorte de gracieux plastron ajouré). Elle ornait plus ou moins avantageusement la poitrine des élégants du temps. Car il faut un physique avenant pour porter avec naturel le jabot.

			On peut aussi dire faire jabot : parader avec arrogance, afficher en tout lieu et toutes circonstances une attitude péremptoire hautaine, méprisante et triomphante.

			Dans la mesure où tous ces élégants avaient la fâcheuse tendance à gonfler le torse (épaules rejetées vers l’arrière et menton saillant), on peut estimer que cette image a rationnellement enfanté le verbe jaboter.

			ü   Pendant les périodes électorales, Julie s’amuse des hommes politiques qui jabotent sur les estrades.

			 

			Jacasser (v. tr., tout début XIXe)

			Lorsque la pie pousse son cri, elle jacasse. Ce qui n’a rien d’agréable pour les oreilles ! Par analogie, dans le genre humain : bavarder d’une voix criarde avec faconde et volubilité, cancaner, discourir, jaser, parader, pérorer.

			ü   Les rodomonts passent leur temps à jacasser.

			 

			Jactance (n. f., XIIe)

			Comportement impertinent, prétentieux et irrespectueux qui consiste à se mettre en valeur en utilisant des propos gratifiants sur sa propre personne. La jactance est le parfait contraire de la modestie. En conséquence, elle ressemble à la vanité et à la vantardise.

			Ceux qui en usent, et malheureusement en abusent trop souvent, donnent la regrettable impression de passer l’essentiel de leur temps à se couvrir eux-mêmes de paroles flagorneuses. L’insupportable air de jactance caractérise les vaniteux bonimenteurs dont la suffisance n’égale que leur insuffisance. Ils pullulent en ce bas monde, surtout dans les cocktails mondains, les dîners en ville et sur les plateaux de télévision.

			Dans la seconde moitié du XIXe, le terme jactance devient synonyme de papotage inutile. Le mot illustre le comportement de tous les loquaces, diserts et volubiles phraseurs qui ont la langue bien pendue. Issu du verbe jacter (cf. ci-dessous).

			ü   Le patron de Julie a de la jactance. Ce qui sert les intérêts commerciaux de son entreprise, mais ce qui agace tous ses employés.

			 

			Jacter (v. intr., début XIXe)

			Parler abondamment. Et, de surcroît, dans un registre vocal très sonore. Le fanfaron jacte toujours avec une réelle aisance. Certes, sa faconde irrite beaucoup l’auditoire. Mais ce volubile trublion a aussi le don d’impressionner son entourage par un flot de stupides élucubrations. En réalité, l’unique objectif de cet habile phraseur consiste à se faire remarquer. Au risque de passer pour un m’as-tu-vu de bas étage qui s’imagine avoir le talent d’un acteur de la Comédie française.

			ü   Robert aime jacter devant ses collègues pour narrer ses exploits sportifs.

			 

			Jaser (v. int., XVIe)

			Parler sans aucune retenue, avec faconde, de manière frivole, futile, superficielle, à l’instar des adolescents non avertis des difficultés de la vie. Causer, sans arrêt pour le plaisir d’avoir la parole et d’être regardé. Même si les propos sont désobligeants, médiocres ou médisants. En gros, évoquer ce qui devrait être tu.

			Par la suite, ce verbe a conquis une connotation péjorative : faire des commentaires malveillants et même diffamatoires à l’encontre d’autrui.

			ü   Marie-Chantal traîne la réputation de pouvoir jaser sur tout et n’importe quoi.

			 

			Jaspiner (v. intr., début XVIIIe)

			Parler profusément et sans respect pour ses congénères. Chercher à persuader autrui en utilisant des raisonnements fallacieux. Mener des discussions inutiles dépourvues de tout intérêt. Échanger des clichés, des poncifs, des propos d’une atterrante médiocrité.

			Dans la majorité des cas, les incorrigibles volubiles qui jaspinent à l’envi s’égarent en d’équivoques et tortueuses périphrases qui les écartent du sujet initial de leur intervention.

			ü   Robert jaspine souvent pour ne rien dire.

			 

			Moufter (v. int., toute fin XIXe)

			Exprimer une vive opposition (hostilité, réprobation, indignation) à l’encontre d’un fait jugé insupportable. Soit par la parole, soit dans des écrits. En gros : s’indigner, se plaindre, protester, râler, rouscailler, rouspéter, etc.

			Ce verbe ne s’utilise plus guère qu’à la forme négative : le professeur l’a sèchement réprimandé, mais il n’a pas moufté.

			ü   Quand Norbert raconte une histoire sans intérêt, personne ne moufte.

			 

			Potiner (v. int., XIXe)

			Activité préférée des concierges et commères, toutes plus loquaces et volubiles les unes que les autres. Elles aiment bavarder, cancaner, jacasser, jaser, papoter et ragoter à l’envi. Bref, elles ne peuvent pas se passer de potiner. Ce verbe véhicule aussi l’idée que le propos s’approche parfois des balivernes, calembredaines, fariboles, médisances et autres potins sournois ou dévastateurs.

			ü   À l’heure de la pause, Julie aime à potiner devant la machine à café.

			 

			Sifflet. Couper le sifflet

			Chacun connaît le petit objet qui se porte aux lèvres et produit un son strident quand on souffle brièvement dedans. Le sifflet reste l’accessoire emblématique des policiers, arbitres et autres instituteurs des cours de récréation.

			Par similitude, couper le sifflet à quelqu’un : lui couper la parole, l’empêcher brutalement de poursuivre son propos, l’interrompre sans ménagement.

			D’aucuns préfèrent la formule : couper la chique. Allusion au tabac à chiquer qui se mâchait naguère lentement et longtemps. D’où un mouvement de la mâchoire comparable à celui qui s’observe chez un bavard. Par association d’idées, couper la chique revient à empêcher quelqu’un de chiquer. Le zigoto ne bouge plus lèvres, donc… il ne parle plus.

			 

			Tchatcher (v. int., seconde moitié du XXe)

			S’exprimer facilement et abondamment, avec verve et conviction. Dénominal de tchatche (n. f., milieu XXe), mot qui aurait été emprunté à l’espagnol chacharear (bavarder).

			La tchatche a souvent été assimilée aux parlers populaires des cités (verlan, etc.).

			ü   Norbert tchatchait pendant des heures avec ses copains à la sortie du lycée.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			POLICE-JUSTICE / VOYOUS

			(Cf. aussi Voler)

			 

			 

			Police-Justice

			 

			Abbaye. L’abbaye de Monte-à-Regret

			L’échafaud est l’estrade de bois destinée à l’exécution publique des condamnés à la peine capitale et sur laquelle était dressée la guillotine ou tout autre système lié à la peine de mort. Par extension, l’échafaud a ensuite désigné la décapitation. Et jamais personne n’a eu l’envie de gravir les marches d’un échafaud dans la joie et la bonne humeur. D’où l’idée de s’exécuter à regret… Par dérive, on peut considérer que l’abbaye de Monte-à-Regret désigne une guillotine13.

			Sous l’Ancien Régime, rappelons que la peine capitale s’appliquait au regard du type de crime commis, mais aussi en fonction de la condition sociale du condamné : potence (voleurs), ébouillantage par l’huile ou l’eau (faux-monnayeurs), bûcher ou noyade (hérétiques), roue (bandits de grands chemins), écartèlement (régicides), etc. Seuls les aristocrates pouvaient avoir la tête tranchée (à la hache ou à l’épée).

			Député du tiers état, secrétaire de l’Assemblée nationale constituante et médecin, Joseph Ignace Guillotin (1738-1814) propose en octobre 1789 : « Les délits de même genre seront punis par les mêmes genres de peines, quels que soient le rang et l’état du coupable. » Il envisage donc que « la décapitation fût le seul supplice adopté et qu’on cherchât une machine qui pût être substituée à la main du bourreau ». En juin 1791, le Code pénal précise : « Tout condamné à mort aura la tête tranchée. »

			Contrairement à l’idée répandue, Joseph Guillotin ne sera pas l’inventeur de cette machine à décapiter. L’engin sera conçu par Antoine Louis, secrétaire perpétuel de l’Académie de chirurgie. Et la machine fut d’abord baptisée « louisette » en hommage à Antoine Louis.

			La guillotine sera parée de multiples surnoms. Rasoir national, louison (toujours en référence à Antoine Louis), mirabelle (allusion à Mirabeau, qui avait soutenu Guillotin), cravate à Capet (après l’exécution du roi capétien Louis XVI).

			La tournure abbaye de monte-à-regret (ou la monte-à-regret) sera très populaire au XIXe siècle. D’aucuns ont aussi utilisé l’expression abbaye de monte-à-rebours. Avec toujours cette notion d’y aller en reculant, à reculons, avec réticence.

			Dans le même esprit, les fervents adeptes du langage des faubourgs parisiens aimaient employer (XIXe) la tournure abbaye de Saint-Pierre. Car cinq dalles de pierres supportaient l’échafaud de la prison de la Roquette, à Paris. D’où cet aventureux jeu de mots : abbaye de cinq pierres.

			La guillotine fut également appelée bécane (possible analogie à ce qui pouvait être perçu comme une machine au mécanisme complexe), coupante, coupe-cigare (comparaison entre cigare et tête), faucheuse ou hachoir, etc.

			 

			Argousin (n. m., XVIe)

			Militaire gradé qui surveillait les forçats sur les galères ou dans les bagnes. Par extrapolation, gendarme, policier. Ce mot provient de l’espagnol alguazil (gouverneur d’une région) et/ou du portugais algoz (bourreau), lui-même dérivé de l’arabe alghozz.

			 

			Assiettes (n. f. pl., milieu XXe)

			Déformation phonétique pour le moins burlesque des assises (cour d’assises). Mais on disait plutôt les grands carreaux. Et les petits carreaux pour le tribunal correctionnel. Référence aux célèbres sols en damier qui se trouvent sur le parvis des tribunaux.

			ü   L’oncle de Julie n’en menait pas large lorsqu’il s’est retrouvé aux assiettes entre deux argousins.

			 

			Baveux (n. m., début XXe)

			Le terme dérive (altération phonétique dépréciative, satirique ou ironique) de bavard (milieu XIXe). Ces deux mots désignent bien sûr un avocat de la défense qui bave (sens premier) à force de trop parler lors de ses interminables plaidoiries.

			On disait aussi un babillard, déformation du verbe babiller (caqueter, discourir, jacasser, jaser, parler beaucoup). Ou encore, un menteur (sans commentaire) ou un perroquet (toujours l’allusion à la parole).

			ü   Chaque fois qu’il eut un problème avec la justice, jamais Norbert ne sut trouver un bon baveux.

			 

			Blanc. Être blanc

			N’avoir jamais été condamné à la moindre peine. D’où la formule : « Je ne te vois pas blanc. » Elle signifie, notamment dans la bouche d’un baveux, que son client aura du mal à se sortir des griffes de la justice (donc, à être blanchit).

			 

			Chanter. Faire chanter quelqu’un

			Celui ou celle qui chante utilise sa voix pour produire des sons musicaux. Par analogie avec l’acception usuelle du verbe chanter : obtenir les aveux d’un voleur ou d’un assassin.

			Au milieu du XIXe, le syntagme réduit faire chanter signifiait rançonner, notamment dans les lieux d’internement (bagne ou prison). Et, toujours à la même époque, le seul verbe chanter évoquait alors l’attitude du délateur (mouchard, balance, cafteur) qui dénonce ses complices.

			ü   Un argousin expérimenté sait faire chanter les malfrats.

			 

			Chat (atte) (n., XIIe)

			Le félin domestique (minou, minet, mistigri) fut aussi surnommé greffier au début du XIXe. Aussi le terme chat devint-il un mot d’argot pour désigner l’officier public (greffier) préposé aux greffes des tribunaux. Celui-ci écrit très vite, beaucoup et parfois rageusement en griffant le papier, à l’instar du matou qui ne fait pas toujours patte de velours.

			 

			Condé (n. m., début XIXe)

			Le mot a d’abord désigné un magistrat, puis un commissaire de police. Le terme a peut-être pris corps (sans garantie) dans le portugais conde (gouverneur, comte, notable). Origine étymologique insondable.

			ü   Après des études de droit remarquables, le fils de Marie-Chantal est devenu un brillant condé.

			 

			Fenêtre. Mettre la tête à la fenêtre

			Se faire guillotiner. Le condamné à la peine capitale qui mettait la tête à la fenêtre n’avait pas vraiment le temps nécessaire pour admirer le paysage.

			De nombreuses autres expressions imagées faisaient référence à ce singulier supplice : y aller de la tronche (du chou ou du caillou, analogies à la tête) ; se faire raccourcir ; se faire décoller le cigare (métaphore entre tête et cigare) ; cracher dans le panier ou éternuer dans le son (références au récipient en forme de panier qui recevait la tête coupée et était supposé contenir du son, mais plutôt de la sciure).

			 

			Grappin. Poser le grappin sur quelqu’un

			Dans le langage des marins, le grappin (XIVe) est une ancre de modeste dimension qui possède quatre pointes recourbées et qui se trouve usuellement à portée de main dans une embarcation de taille moyenne. Fixé au bout d’un cordage, ce crochet d’abordage peut toujours rendre quelque service tout au long d’une navigation côtière (cabotage) consacrée à la pêche ou au tourisme.

			Chacun aura compris que le grappin permet d’agripper, de harponner, d’immobiliser. D’où la tournure poser le grappin sur quelqu’un (ou quelque chose) : le saisir, l’arrêter. Attitude du policier qui met la main sur un brigand.

			 

			Guignol (n. m., milieu XIXe)

			Il a toujours existé une incontestable analogie entre l’art théâtral et le spectacle qui entoure le déroulement d’un procès. Sans oublier que les principaux protagonistes (juges et avocats), à l’instar des comédiens, portent eux aussi un costume de scène. Bref, le langage argotique a rapidement saisi cette équivalence visuelle pour comparer le tribunal à un guignol (théâtre de marionnettes).

			 

			Hirondelle. Hirondelle de grève

			Expression très imagée, apparue vers 1915. Elle désigne un policier à bicyclette. Pour comprendre cette allusion visuelle à l’oiseau migrateur, il faut se remémorer la silhouette d’un flic perché sur un vélo, vêtu d’une ample cape noire, coudes largement écartés. La pèlerine dessine alors deux pointes au niveau des reins qui rappellent la queue fourchue de l’hirondelle.

			Soyons précis. L’hirondelle de grève accompagnait le condamné à l’échafaud. Référence à la place de Grève qui servait à Paris de lieu pour les exécutions publiques sous l’Ancien Régime. Elle descendait en pente douce jusque la Seine, puis fut rebaptisée place de l’Hôtel-de-Ville en 1806. Au XVIIIe siècle, les ouvriers sans travail s’y réunissaient en attendant d’être embauchés. À l’époque, l’expression « être en grève » signifiait donc, fort logiquement, ne pas avoir d’emploi.

			Depuis 1850, la formule désigne la cessation volontaire et collective du travail décidée et organisée par les salariés. Objectif : faire valoir auprès de leur employeur des revendications en matière d’emploi, de salaire et de conditions de travail.

			Mais revenons à notre oiseau, qui peut aussi se muer en hirondelle de potence pour évoquer les policiers qui assistaient aux exécutions. Existaient encore le hussard de la guillotine qui conduisait le supplicié au bourreau et le marchand de lacets qui poursuivait les voleurs pour leur passer les menottes (les lacets).

			Reste bien sûr le toujours célèbre flic ou flique (milieu XIXe), mot issu de fligue (commissaire) et probablement dérivé de l’allemand fliege (mouche, policier). Terme qui a aujourd’hui perdu toute connotation péjorative.

			Enfin le cogne (allusion au verbe cogner), le bourre (issu de bourrique, personne sotte et obstinée) ou la vache (origine obscure présente dans l’expression mort aux vaches) ont aujourd’hui quasiment disparu des conversations courantes.

			 

			Lardu (n. m., XXe)

			Commissaire de police. Mais aussi, par métonymie, le commissariat lui-même. Là encore, l’origine de ce terme argotique n’a pas été clairement identifiée.

			ü   Au cours des événements de Mai 68, Norbert a fait connaissance avec un bon paquet de lardus rencontrés dans d’improbables lardus.

			 

			Pandore (n. m., XVIe)

			Gendarme. Nous sommes en présence d’une antonomase. En effet, Pandore est le patronyme d’un gendarme dans la chanson de Gustave Nadaud (1820-1893) : Pandore ou les deux gendarmes (1857). Originaire de Roubaix, Nadaud n’ignorait manifestement pas le terme néerlandais pandoer (gendarme).

			Auteur, compositeur, interprète et écrivain français, Gustave Nadaud vit dès 1850 de sa plume féconde. Il publie romans, livrets d’opéra, recueils de souvenirs, récits de voyages. Et des centaines de poèmes ou chansons. Gustave Nadaud inspirera l’œuvre de Georges Brassens (1921-1981), qui enregistra d’ailleurs quelques-uns de ses textes.

			Le pandore est aussi un instrument de musique à cordes pincées. Il appartient à la famille des luths (même nombre de cordes, même registre), mais il possède un fond plat.

			ü   Quand il était gamin, Robert prenait ses jambes à son cou à la seule vue d’un inoffensif pandore.

			 

			Poulet (n. m., début XIIIe)

			Policier ou gendarme (début XXe). Ce mot est une espèce de diminutif du terme poule. Qui, lui-même, désignait familièrement la police. Aller à la poule : aller porter plainte dans un commissariat.

			Poule provient de l’argot italien pula (agent de police). Poulet a aussi donné de nombreux autres termes populaires forgés par l’ajout d’un suffixe : poulaga (maison poulaga), poulard, poulardin, poulaille. Selon le contexte, tous illustrent au sens large la police ou décrivent policiers, inspecteurs, commissaires ou gendarmes.

			Dans son acception d’origine, poule ou jeune coq destiné à l’alimentation. Mais aussi : billet doux, lettre.

			 

			*

			**

			 

			Voyous

			 

			Aigrefin (n. m., XVIIe)

			Triste sire qui prend plaisir à gruger ses semblables. L’aigrefin exploite des procédés indélicats, mesquins et douteux pour subsister. Arnaqueur expérimenté et sans scrupule, l’aigrefin a pour coutume de disparaître dans la nature dès qu’il a ramassé un magot suffisant pour vivre quelques mois.

			Jadis, ces énergumènes écumaient les marchés les plus courus de la contrée. Ils tentaient de caser auprès des plus naïfs des remèdes magiques ou des produits et ustensiles ménagers miracles.

			ü   Marie-Chantal se méfie des aigrefins qui baratinent le monde dans les foires et salons de la région.

			 

			Arsouille (n. ou adj., XVIIIe)

			Pékin sans envergure ni morale. L’arsouille vit de menus larcins et passe son temps dans des lieux de plaisir (estaminets et tripots). Canaille sans scrupule, il traînait le long des boulevards de la capitale une dégaine de voyou arrogant. Voire agressif. Sorte de dépravé souvent corrompu et associé à de louches affaires, l’arsouille fréquente petites frappes, débauchés et dépravés.

			Dans une utilisation adjectivale, l’énergumène qui possède le genre arsouille affiche un comportement douteux et s’exprime avec un langage grossier. Quant au verbe pronominal s’arsouiller, il est synonyme de s’encanailler : suivre et imiter les canailles, mener une vie de débauche, fréquenter des larrons qui se complaisent dans la vulgarité.

			Dans la première moitié du XIXe siècle, Milord l’Arsouille fut l’une des figures emblématiques de la capitale. Dandy d’origine anglaise, lord Seymour, surnommé milord l’Arsouille, jouissait d’une immense fortune familiale. Excentrique, pittoresque, philanthrope et toujours prêt à faire la fête, milord l’Arsouille nourrira l’imaginaire du Tout-Paris de l’époque. Il se plaisait à défrayer la chronique du temps, si bien que tous les errements, tapages et scandales lui seront attribués (cf. Daniel Lacotte, Milord l’Arsouille, Albin Michel, 1989).

			 

			Banquiste (n. m., fin XVIIIe)

			Proche du bonimenteur ou du bateleur, le banquiste débite des propos rapides sur un ton pointu. Son objectif : attirer et convaincre une clientèle potentielle. Il sévissait autrefois parmi les saltimbanques de rue, puis dans les fêtes foraines et les cirques.

			Terme dérivé de l’occitan banquisto (saltimbanque) et forgé sur la racine banc (tréteau).

			 

			Faisan (n. m., début XVIe)

			Outre le gallinacé à plumage coloré et longue queue, le faisan (milieu XIXe) subsiste de combines, rapines et affaires scabreuses. Escroc notoire, il ressemble ses amis aigrefins, arsouilles et filous.

			 

			Faquin (n. m., début XVIe)

			Personnage inconsistant, terne, voire effacé, le faquin n’en demeure pas moins très agressif. Il n’hésite d’ailleurs jamais à utiliser l’invective, l’insulte ou l’injure dans ses relations avec autrui. Sorte de petite frappe sans envergure, le faquin passe ses soirées à chercher querelle dans les estaminets glauques et autres bouges ou boxons.

			ü   Marie-Chantal s’est entichée d’un faquin dont elle ne sait pas se défaire.

			 

			Filou (n. m. ou adj., milieu XVIe)

			Sournois et déloyal, le filou joue dans la catégorie des arnaqueurs de bas étage et des médiocres tricheurs. Cet aigrefin sans scrupule possède une évidente habileté pour gruger ses congénères par la ruse. Aussi réussit-il des affaires commerciales douteuses, mais fructueuses, qui lui permettent de subsister.

			Le filou manque toutefois d’envergure pour s’engager dans de malveillantes opérations en bande organisée dont il ne saurait aucunement maîtriser l’ampleur. Dans les marchés et autres lieux publics, il côtoie aigrefins, arsouilles et faisans.

			ü   Filou notoire aux yeux de la communauté villageoise, le frère de Robert n’a jamais travaillé de sa vie.

			 

			Forban (n. m., milieu XVIIe)

			Le forban appartient à la catégorie des pirates. Il organisait pour son seul profit, et sans autorisation, des expéditions maritimes pour le moins musclées. Soit pour dévaliser des bateaux marchands, soit pour saccager des ports mal protégés ou isolés.

			Par dérive, forban désignera un bandit qui mène des actions violentes pour réaliser ses méfaits. Synonymes : cambrioleur, crapule, criminel, malfaiteur, malfrat, etc.

			Attention de ne pas confondre entre le corsaire et le pirate. Le premier appartient à l’équipage d’un navire civil dont le capitaine dispose d’une autorisation royale qui lui permet d’arraisonner les vaisseaux marchands ennemis en temps de guerre. De son côté, le pirate pille les bateaux pour son propre compte, aussi bien en période de guerre que de paix.

			 

			Fripouille (n. f., fin XVIIIe)

			Avide de trafics et d’escroqueries en tous genres, la fripouille a longtemps grossit les rangs des malfrats de haute voltige. Elle se situait du côté des scélérats très organisés qui n’hésitent pas à recourir à la violence pour accomplir leurs méfaits.

			Au fil du temps, l’acception s’est atténuée. La fripouille ne joue plus dans la catégorie des crapules. Elle fréquente plutôt la famille des arnaqueurs ou des roublards sans envergure.

			 

			Gibier (n. m., début XVIe)

			Escroc, malfaiteur, assassin qui a été arrêté. On retrouve ici l’idée d’un animal (à poil ou à plume) qui a été chassé, traqué, cerné et finalement abattu.

			On trouve aussi l’expression manger le gibier pour désigner une prostituée qui a pour habitude de ne pas remettre à son proxénète l’intégralité des sommes qu’elle lui doit.

			 

			Gredin (ine) (n. m. ou f., XVIIe)

			Va-nu-pieds, gueux ou mendiant, le gredin ne vivait à l’origine que de modestes aumônes. Mais, dans la mesure où ce vagabond a dû se mettre à chaparder, donc à commettre de menus larcins pour subsister, le gredin a changé de statut.

			En franchissant le seuil de la malhonnêteté, gredin acquit le sens de : malfaiteur minable, canaille sans envergure. Aujourd’hui, un gredin est plutôt un gamin espiègle, effronté, taquin et enjoué.

			 

			Malandrin (n. m., fin XIVe)

			Vagabond arrogant, agressif, dangereux et très déterminé, le malandrin joue dans la catégorie des caïds organisés. Rien à voir avec l’amateur qui se contente de menues rapines pour subsister. Cependant, pour atteindre ses objectifs, le malandrin ne franchit pas la barrière du crime.

			ü   Dans la seconde moitié du XIXe siècle, malandrins, filous, gredins, arsouilles, faquins, fripouilles, banquistes et autres faisans se baguenaudaient nuit et jour sur les grands boulevards de la capitale.

			 

			Maraud (aude) (n. m. ou f., milieu XVIe)

			Pitoyable mendiant sans attache, crasseux et plutôt paresseux. Le maraud vivait aux crochets de la communauté. Au XVIIe siècle, le mot maraude (n. f.) a désigné un détournement de produits de nécessité supérieure. Proche du larcin, la maraude consiste à chaparder ici ou là de petits riens qui permettent à son auteur de subsister tant bien que mal.

			A donné marauder (v. int., début XVIIIe) : dérober, voler, escamoter.

			 

			Marpaut (n. m., XVIIe)

			Jeune vagabond sans méchanceté, le marpaut égrène le temps en s’adonnant à de menues rapines, voire à de plus avantageux larcins. Pour subsister, il commet de modestes cambriolages et dérobe des petits riens (fruits, légumes ou volailles) dans les fermes et les jardins. Le marpaut ressemble comme un frère jumeau au maraud.

			 

			Panard. Palper son panard

			Dans une bande de malfrats digne de ce nom, donc parfaitement bien organisée, les différentes parts du vol futur sont soigneusement déterminées à l’avance. Rien n’est laissé au hasard. En fonction de la hiérarchie et du rôle concret que chaque truand va jouer dans le méfait projeté.

			Cette ration du butin (ou le partage d’une somme d’argent) s’appelle un panard. D’où l’expression palper son panard, toucher sa part de butin. Étymologie totalement obscure.

			ü   Quand il fricotait dans une bande de malfaiteurs, jamais Robert n’a oublié de palper son panard.

			 

			Raille (n. m. ou f., XVIIIe)

			Au masculin, un indicateur de police. Par extension, un mouchard.

			Au féminin, l’ensemble de la police elle-même.

			ü   Dès qu’il participe à une manifestation, Robert a peur de la raille. Et pourtant, c’est un raille notoire.

			 

			 

			
				
					13. Cet engin a cessé de fonctionner en France le 10 septembre 1977, à Marseille. Quatre mois après l’élection de François Mitterrand à la présidence de la République, l’Assemblée nationale vote l’abolition de la peine de mort (18 septembre 1981). Loi promulguée le 9 octobre 1981.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Prostitution

			 

			 

			Lieu (de prostitution)

			 

			Abbaye. Abbaye des s’offre-à-tous

			Le sens de cette expression peut surprendre. Car une abbaye, grand bâtiment doté d’exceptionnelles qualités architecturales, abrite une communauté monastique chrétienne placée sous l’autorité d’un abbé ou d’une abbesse. Or, l’abbaye des s’offre-à-tous n’accueille pas de prudes et candides saintes-nitouches ni de fervents acètes. Ici, la religion vénérée par les familiers du lieu ne relève guère de l’Église catholique, mais plutôt du culte de Cupidon, dieu du désir amoureux dans la mythologie romaine dont la figure dérive de celle d’Éros, dieu grec de l’amour.

			Les adeptes de cet endroit préfèrent les joies du plaisir charnel tarifé aux élans de l’extase spirituelle rythmée par la béatitude de la liturgie divine. Vous l’aurez compris, nous sommes au cœur d’une maison close. Ou, plus précisément, d’une maison de tolérance destinée à l’exercice de la prostitution et dont le fonctionnement strictement codifié par l’administration n’échappait pas aux contrôles policiers. Ces abbayes des s’offre-à-tous furent interdites en France à partir d’avril 1946 par la loi Marthe Richard (1889-1980).

			Au XIXe siècle, les clients de ces établissements utilisaient plus volontiers chabanais (référence à une luxueuse maison close de grande classe située rue Chabanais, à Paris). Circulera aussi le vulgaire boxon, issu de l’anglais box (boîte), qui désignait une pièce affectée aux ébats des prostituées dans les bouges infâmes.

			Pour rester dans le domaine religieux, notons qu’une abbesse (XVIe) dirigeait une maison de tolérance et que couvent a parfois remplacé l’abbaye des s’offre-à-tous. Aussi la prostituée fut-elle parfois désignée par la tournure figée lampe de couvent (XVIIe).

			ü   Le père de Robert a eu ses habitudes dans une abbaye des s’offre-à-tous du quartier de Pigalle.

			 

			Bobinard (n. m., début XIXe)

			Maison de tolérance, bouge, boxon, petite brasserie, bouiboui, taverne, tripot. Origine insondable. Sous toute réserve, il pourrait s’agir d’une dérive du patronyme (ou sobriquet) donné à un zigoto burlesque de l’époque qui traînait dans les mastroquets pour amuser son monde.

			 

			Bordel (n. m., XIIe)

			Taudis (la pièce) ou foutoir (désordre matériel). Lieu où règne une indicible pagaille ou un bruit insupportable. Par dérive : lieu de prostitution, maison de tolérance. Après la loi Marthe Richard (1889-1980) qui interdit les maisons closes en avril 1946, on parlera plus volontiers d’un clandé (abréviation de bordel clandestin). Le mot clandé peut donc faire figure d’apocope.

			 

			Bouge (n. m., fin XIIe)

			Hôtel sale, infâme et miteux. Plus globalement, lieu public très convoité par des zigomars au comportement suspect, voire douteux. Dans ce genre d’endroit (bar, cabaret, guinguette, mastroquet, taverne), certaines clientes délurées, aguicheuses, et, disons-le, ni farouches ni frileuses, acceptent sans regimber de tarifer à bon prix quelques lestes galipettes dans une arrière-salle glauque réservée aux ébats expéditifs (cf. chapitre Maison/Domicile).

			ü   La sœur de Julie a fréquenté les bouges à matelots.

			 

			Lupanar (n. m., XVIe)

			Maison close, de tolérance ou de prostitution. Bref, lieu de débauche. Mot issu du latin lupanare (même acception), lui-même dérivé de lupa (louve, mais aussi courtisane au sens figuré).

			 

			Volière (n. f., XIVe)

			Maison de tolérance. Analogie amusante entre l’enclos grillagé où gambadent et volettent des poules à plumes et le lieu de débauche où s’exprimaient sans honte ni vergogne, au XIXe siècle, de volages poules à poil.

			 

			*

			**

			 

			Prostituée

			 

			Bagasse (n. f., fin XVIe)

			Prostituée, femme de mauvaise vie qui gagne sa vie à la sueur de son corps. Sous une forme exclamative, bagasse deviendra ensuite un juron provençal plutôt agressif.

			 

			Balance. Balance de boucher

			Prostituée. Tout au long de ses pénibles journées de besogne, une balance de boucher pèse et soupèse des morceaux de bidoche de tous les poids et de tous les calibres concevables. Par sous-entendu grivois, d’aucuns ont considéré que les prostituées soupesaient également d’autres pièces de viande pas forcément très alléchantes et pas toujours au mieux de leur fraîcheur. D’où cette analogie entre une balance de boucher et une méticuleuse fille de joie.

			 

			Braquemart. Dérouilleuse de braquemarts

			Accorte et affriolante jeune femme affairée à astiquer des objets (donc à les dérouiller). Instruments qui ne ressemblent en rien à des poignards, couteaux ou épées. Même s’ils en ont la dureté au moment opportun. En clair, la dérouilleuse de braquemarts s’applique à polir avec vigueur et énergie des phallus. En échange, bien sûr, d’une juste rémunération préalablement établie entre les protagonistes. La dame se range donc au côté des prostituées plutôt aguerris.

			Le braquemart (n. m., XIVe) étant par ailleurs une courte épée équipée d’une large lame à double tranchant (cf. chapitre Corps humain. Sexe masculin).

			ü   Robert a du mal à croire que sa grand-mère fut une habile dérouilleuse de braquemarts.

			 

			 

			Carogne (n. f., début XIIIe)

			Femme débauchée assimilable à la bagasse, la catin, la garce ou la gaupe. La carogne ajoute à son état de prostituée la méchanceté, l’arrogance ou la hargne.

			 

			Catau (n. f., XVIe)

			Servante de ferme ou d’auberge, voire domestique dans des maisons bourgeoises, la catau a versé dans le champ des bagasses, catins, carognes, gaupes et autres godinettes (cf. ces cinq mots dans ce sous-chapitre). La catau se range du côté des femmes de mauvaise vie, faciles, légères et libertines.

			 

			Catin (n. f., XVIe)

			Chez nos cousins québécois : innocente poupée de cire ou de porcelaine. Dans les campagnes françaises : aimable et fraîche jeune fille, à la fois ingénue mais cependant très délurée. Voire aguicheuse. Une sorte de lolita à peine entrée dans l’âge adulte.

			Par déformation et dérive de sens : prostituée, femme de mauvaise vie, libertine.

			 

			Chienne (n. f., xie)

			Par dérive du sens usuel (femelle du chien qui traîne dans les rues) : jeune fille aux mœurs légères souvent méprisée par la collectivité en raison de son comportement arrogant, voire agressif.

			En revanche, une femme qui a du chien est plutôt bien mise, aguichante, attirante, plaisante et séduisante. Quelque peu désinvolte, elle ne manque pas d’élégance, d’allure ni de caractère.

			 

			Citadelle. Citadelle démolie

			Prostituée âgée et brisée par de longues années passées à besogner dans des conditions éreintantes. Probable référence à la forteresse militaire (XVe), évidemment peuplée de soldats qui étaient une proie facile et volontaire pour les carognes autochtones. Le terme démolie (abattue, cassée, détruite) souligne ici un physique marqué par la fatigue héritée d’interminables heures de vol accumulées en tout lieu et par tous les temps.

			Dans le même registre : coureuse de remparts. À la différence de la citadelle démolie, elle est plus vive et plus jeune. La coureuse de remparts pratiquait son activé dans les villes qui possédaient fortifications et garnisons.

			 

			Cocotte (n. f., tout début XIXe)

			Cf. plus bas à Poule.

			 

			Conasse (n. f., XIXe)

			Femme parfois mariée qui se prostitue par stricte nécessité financière, mais qui n’est pas encartée. C’est-à-dire que la conasse ne figure pas au fichier de la police des mœurs. Elle ne possède donc pas de carte officielle stipulant l’exercice de son activité. Ce papier s’appelait aussi une brème, en référence au nom argotique donné à la carte à jouer (cf. chapitre Jeu/Tricher).

			ü   Norbert et Julie furent médusés d’apprendre que Marie-Chantal jouait parfois les conasses pour arrondir ses fins de mois.

			 

			Dame. Dame aux camélias

			Demi-mondaine qui se laisse volontiers entretenir par un homme d’âge mûr, d’autant que ce vieux beau ne manque généralement pas de picaillons. Mais, parallèlement à cette occupation ludique, la dame aux camélias tombe généralement amoureuse d’un puceau qui profite à son tour des largesses de la gente dame. Car la courtisane (cocotte) en question reste solidement attirée par l’ardeur des juvéniles bellâtres.

			Cette amusante expression d’inspiration littéraire prend bien évidemment racine dans le comportement du personnage de Marguerite Gautier brossé par Alexandre Dumas fils (1824-1895) dans La Dame aux camélias.

			 

			Éponger (v. tr., milieu XVIIIe)

			Une prostituée qui a la réputation d’éponger sait faire jouir très rapidement son client. Le sens argotique n’apparaît qu’au milieu du XXe. Extrapolation du sens usuel : étancher (essuyer, résorber, sécher) un liquide.

			 

			Garce (n. f., XIIe)

			Version féminine du mot gars, tout simplement. Donc, à l’origine : jeune fille, sans la moindre connotation dépréciative. Puis, par déformations successives de sens : femme de mauvaise vie, prostituée, putain. Mais aussi : donzelle hargneuse, agressive. Sorte de mégère ou de chipie acariâtre.

			 

			Gaupe (n. f., XVe)

			Déplaisante, sotte et négligée, la gaupe n’engendre guère un sentiment de complicité ou d’attachement. Synonyme : souillon. Dans une acception plus futile, la gaupe ne recule jamais devant une attitude indécente (notamment au plan vestimentaire) pour négocier au mieux le commerce de ses sortilèges, pourtant fort peu attrayants.

			 

			Gisquette (Gisclette) (n. f., première moitié du XIXe)

			Prostituée. Mot éponyme qui prend racine dans le patronyme de Henri Gisquet (1792-1866) qui fut préfet de police de Paris entre 1831 et 1836 et qui imposa d’encarter les péripatéticiennes.

			Dans une acception plus générale : jeune femme affriolante, gaie et pas bégueule pour un sou.

			 

			Godinette (n. f., XVe)

			Cocotte, courtisane, demi-mondaine. Jeune et affriolante damoiselle aux mœurs légères, la godinette ne manque habituellement pas d’allure. Coquette, accorte et plutôt amusante, elle ne laisse planer aucune ambiguïté sur ses désirs profonds. Partager un moment d’affection aimablement tarifé avec un homme plein aux as. À l’instar de la gourgandine, la godinette ne donne jamais dans la vulgarité.

			 

			Godinette. Embrasser en godinette

			Embrasser avec une passion excessive, démesurée.

			 

			Gourgandine (n. f., XVIIe)

			Courtisane, godinette, demi-mondaine. Jeune libertine enjouée, délurée, futile et amusante qui ne manque ni d’allure ni d’arguments physiques pour apprivoiser les mâles en mal d’affection. Jeune femme aux mœurs légères qui use et abuse de ses charmes pour séduire d’élégants hommes matures, vieux beaux, vieux papillons et autres parchemins ridés. Tous étant ordinairement dotés d’une réelle aisance financière dont la gourgandine sait tirer moult avantages.

			Affable, avenante, courtoise, distinguée, gracieuse et rayonnante, la gourgandine ne tombe jamais dans la vulgarité. Mais elle ne manque pas de caractère et revendique clairement le choix de mener une existence insouciante et dissolue. Un comportement licencieux qui trouble les prudes mijaurées, sainte-nitouches et pimbêches, guindées dans leur pudibonderie tenace.

			 

			Grisette (n. f., XVIIIe)

			Fraîche et avenante jouvencelle qui travaille dans un atelier de couture parisien. Grisette et godinette sont sœurs jumelles. Selon une rumeur charroyée par les romans-feuilletons publiés dans les journaux du XIXe siècle, les grisettes arrivaient d’une lointaine province. Leur modeste condition sociale aurait poussé ces ingénues damoiselles à tomber sans résistance dans les bras de solides et protecteurs hobereaux fortunés, mais beaucoup plus âgés qu’elles.

			Le sens a ensuite logiquement différé pour désigner une femme aux mœurs faciles et légères.

			À l’origine, la grisette était une étoffe grossière de couleur grise. Elle s’utilisait pour confectionner vestes et chemises des paysans et des ouvriers.

			 

			Grue (n. f., XIIe)

			Fille légère. Par analogie visuelle avec le majestueux oiseau échassier migrateur plutôt gracile et charmant, la grue patiente nonchalamment. Debout sur le trottoir, elle espère la venue du client.

			D’où l’expression passée dans le langage courant sans aucune connotation liée à la prostitution : faire le pied de grue (perdre son temps à attendre quelqu’un ou quelque chose).

			 

			Lorette (n. f., XIXe)

			Accueillante et aguicheuse, la lorette goûte parfums, bijoux et élégantes toilettes que ses jeux amoureux largement rétribués lui permettent de s’offrir. À l’image de ses copines gourgandines ou godinettes, jamais la lorette ne côtoie les chemins de la vulgarité. Coquette, courtoise et souvent cultivée, la lorette vit parmi les courtisanes du demi-monde.

			Ces fraîches et accortes jeunes femmes logeaient aux alentours de l’église Notre-Dame-de-Lorette, à Paris. D’où leur nom.

			 

			Marcheuse (n. f., XVIIe)

			À l’inverse de ce que pourrait laisser entendre ce mot, la marcheuse ne marche plus. Car, au cours de longues années de travail, elle a emmagasiné trop de fatigue en vadrouillant de long en large sur les trottoirs pour proposer ses charmes et pour inciter les clients potentiels à l’accompagner dans son bouge de prédilection.

			En fait, après de bonnes et loyales prestations dans une abbaye des s’offre-à-tous, la marcheuse a été officiellement désignée par la mère maquerelle pour procéder à l’éducation des jeunettes : dans l’art d’alpaguer le chaland, de lui dérouiller le braquemart et d’en tirer le maximum d’artiche.

			 

			Marie. Marie couche-toi-là

			Femme aux mœurs légères et faciles qui accepte sans regimber de s’allonger avec le premier godelureau venu. Elle sait pourtant que cet éphèbe au regard de braise ne va pas lui proposer un roupillon, mais qu’il risque plutôt de la bénir avec son goupillon.

			Si ses lestes prestations peuvent égaler celles des plus savantes prostituées rétribuées pour leurs œuvres, la Marie couche-toi-là officie sans que son éphémère complice n’aie à délier sa bourse.

			 

			Marmite (n. f., XIXe)

			À l’origine, la marmite (XIVe) est un récipient de cuisine (terre ou métal) doté d’un couvercle. Synonymes : cocotte, faitout. Dans le contexte qui nous retient ici : prostituée, mais uniquement dans le langage du cercle corporatiste des souteneurs. Le mot pourrait venir de l’expression populaire : faire bouillir la marmite (subvenir aux moyens financiers du foyer). Ainsi le proxénète fait-il vivre sa famille en envoyant au feu une ou plusieurs gisquettes.

			Existe aussi la marmite cassée (ou fêlée) : bagasse d’un âge certain (ou malade) qui n’est plus vraiment rentable aux yeux de son maquereau.

			 

			Poids. Faux poids

			Jeune fille qui se prostitue avant sa majorité. Sous-entendu : elle ne fait pas le poids face aux bagasses, gaupes et marcheuses expérimentées qui connaissent toutes des subtilités de l’amour physique en toute circonstance, en tout lieu et à toute heure.

			 

			Morue (n. f., XIXe)

			Terme très péjoratif, voire injurieux, pour désigner une prostituée. Le mot fait bien sûr le pendant à maquereau : proxénète, homme plutôt âgé qui vit de la prostitution (cf. dans ce chapitre Souteneur-Client).

			 

			Poule (n. f., fin XIXe)

			Femelle du coq, dans son acception d’origine (milieu XIVe).

			Mais la poule qui nous retient ici exerce le métier de péripatéticienne occasionnelle. Elle navigue aux confins de la prostitution sans aller à le retape ni fréquenter bordels glauques et bouges malfamés. Il s’agit d’une sorte de demi-mondaine au petit pied.

			Bref, oublions les subtilités sociologiques, globalement, la poule endosse les atours et la réputation d’une femme aux mœurs légères. D’où la formule poule de luxe lorsque la greluche en question monnaie ses prestations à un tarif élevé. L’équivalent dans un langage populaire plus édulcoré serait le terme hypocoristique cocotte, qui nous rapproche de la courtisane (un enfant appelle une poule, le gallinacée, une cocotte).

			 

			Putain (n. f., XIIe)

			Prostituée aussi appelée péripatéticienne dans le langage soutenu, voire littéraire pour certains dictionnaires. Le fait que ce terme soit issu du grec peripatein (se promener, déambuler) lui a probablement valu cette noble classification. Sans oublier qu’il fait référence aux disciples d’Aristote (384-322 av. J.-C.), philosophe qui enseignait en marchant près du temple d’Apollon lycien. Ses élèves furent donc appelés les péripatéticiens, ceux qui marchent, se baladent, musardent. Activité propre à la putain ou à la péripatéticienne… Du moins, avant l’arrivée du recrutement de michés par le truchement de l’Internet. (Cf. Pute, plus bas.)

			 

			Putasse (n. f., milieu XIXe)

			Prostituée. Dérive du mot putain (ou pute) affublé du suffixe dépréciatif « asse » lié à la langue verte vernaculaire. Déjà que la pute ou la putain ne sont guère appréciées des bourges du XVIe arrondissement… alors, imaginez le sort réservé à la putasse ! Plus sérieusement, du point de vue linguistique, il est juste de constater que le mot putasse est porteur d’une très lourde charge discriminante. Car dans l’inconscient collectif, la putasse semble totalement irrécupérable pour mener un jour une vie sociale « normale ».

			On retrouve cette notion dans des mots comme putasser (v. int.) : avoir le comportement d’une putasse ; putasserie (n. f.) : saleté morale inqualifiable ; putassier(ière) (adj.) : attitude propre aux plus infâmes prostituées (mœurs, langage, etc.).

			 

			Pute (n. f., début XIIIe)

			Femme, plus ou moins jeune, qui se livre à la vente de ses charmes en allant à la retape. En d’autres termes, donzelle aux mœurs dissolues qui se livre délibérément à l’acte charnel avec un quidam anonyme en échange d’une rétribution pécuniaire fixée d’un commun accord entre les deux parties.

			En langage argotique : poufiasse qui demande de l’artiche (blé, pognon, etc.) pour jouer à la bête à deux dos. Mot dérivé d’un terme de l’ancien français put (fin xie) : mauvais, vil, médiocre, puant, honteux. (Cf. Putain, plus haut.)

			Ce mot soutient de multiples formules imagées qui se passent d’explication : aller aux putes, bar à putes, faire la pute (user de moyens peu recommandables pour réussir), fils de pute (gaillard abject, loquedu détestable), pute à soldats, pute de luxe.

			 

			Radasse (n. f., début XXe)

			Prostituée de très modeste condition qui racole dans les bouges de bas étage. Mot issu de rade (n. m., milieu XIXe) : estaminet, guingette, troquet. Avec le traditionnel ajout dépréciatif en « asse » que l’on connaît aussi dans grognasse, pétasse et poufiasse. On entendait aussi : faire le rade (se prostituer).

			Quant au mot rade, il dérive de l’argot radeau (comptoir).

			 

			Roulure (n. f., XVIIIe)

			Femme de mauvaise vie. Prostituée âgée ou de très médiocre condition. Le mot s’emploie désormais sous la forme d’une injure exclamative proche de poufiasse.

			 

			Soldat. Décrasseuse de soldat

			Prostituée qui ne joue pas dans la cour des grandes. Autrement dit, cette catin de basse condition exerce son métier aux abords des quais de gare et des garnisons, dans des bouges douteux ou des boxons glauques. Elle ne fréquente jamais les hôtels qu’abritent les quartiers luxueux des grandes métropoles. Ainsi, la décrasseuse de soldats ne se frotte-t-elle jamais aux dandys de la haute. Elle se contente d’un public de jouvenceaux sans grande expérience sexuelle et peu fortunés.

			Soulignons que le verbe décrasser (XVe) signifie : enlever la crasse d’un objet. Mais aussi : éduquer de façon superficielle. Et, par dérive : initier aux choses du sexe, déniaiser, dépuceler.

			 

			Tapin (n. m., XVIIIe)

			Homme qui joue du tambour. Le terme dérive du verbe taper. Ce anodin tapin (souvent un militaire) a pour mission d’attirer l’attention par le bruit de ses battements sur sa caisse. Il existait jadis deux types de tapins. D’une part, le garde champêtre ; d’autre part, le soldat qui sonne le rassemblement. Par fonction, ces deux tapins ne doivent jamais passer inaperçus. Au contraire, il leur faut se faire remarquer par le plus grand nombre de personnes.

			 

			Turlurette (n. f., XIIe)

			À partir du XVIIe siècle : femme facile, péripatéticienne, prostituée. Probablement en raison de la gaieté des airs de musique interprétés avec une turlurette, un instrument de musique à vent du Moyen Âge comparable au flageolet (sorte de flûte à bec). La tradition populaire a donc comparé l’insouciance de ces femmes aux mœurs légères à la jubilation provoquée par une turlurette.

			Par analogie, refrain de chanson, chansonnette gaie et rythmée. Puis turlurette va se muer en une interjection qui exprime l’étonnement ou l’exaspération. Synonymes plaisants : corbleu !, saperlipopette !, sapristi !

			ü   Turlurette ! j’ai encore raté le bus.

			 

			Wagon (n. m., XIXe)

			Femme aux mœurs légères, le wagon ne brille guère par la plastique de son physique. Aussi a-t-elle quelques difficultés pour monnayer ses charmes. On peut la comparer à la citadelle démolie ou à la marmite cassée (cf. ces deux expressions plus haut).

			ü   Quand il était jeune et sans le sou, Robert a souvent dû se contenter de vieux wagons.

			 

			*

			**

			 

			Se prostituer

			 

			Aiguillette. Courir l’aiguillette

			Il faut tout d’abord expliquer ce que fut l’aiguillette (n. f., XIIIe). Il s’agissait d’un lacet qui servait à attacher les vêtements masculins, notamment les chausses (couvrant les jambes de la ceinture au genou) ou les pourpoints (sorte de tunique couvrant le torse). Ce cordon ou modeste ruban était ferré aux deux extrémités.

			On imagine donc la scène. Une affriolante donzelle qui trottine derrière les pantalons munis d’aiguillettes passe le plus clair de son temps à courir après les hommes. En conséquence, elle s’adonne sans retenue à la prostitution.

			À Toulouse, la loi exigeait que les prostituées portent une aiguillette (petit cordon décrit plus haut) sur l’épaule. Coutume également en vigueur à Bourges.

			 

			Boutique. Faire boutique de son cul

			Tournure d’origine antillaise. La notion de boutique nous conduit ici au négoce des charmes d’une gente damoiselle, d’où une autre expression plus châtiée : faire commerce de ses charmes. Se prostituer.

			 

			Fenêtre. Faire la fenêtre

			Jadis, les péripatéticiennes exerçaient leur métier sous de multiples formes. En ce début de XXIe siècle, elles ne bravent plus le pavé des faubourgs malfamés. Et elles ne recrutent plus les michés dans l’atmosphère glauque et enfumée de l’arrière-salle d’un infâme mastroquet. Encore moins font-elles la fenêtre. À savoir, se présenter nonchalamment à la fenêtre de son appartement, épaules découvertes et postures lascives, pour appâter le client. Désormais, gaupes, gourgandines, grisettes, lorettes et turlurettes appâtent leur gibier par le truchement d’Internet. De nos jours, la fenêtre en question s’appelle Windows.

			 

			Jambon. Donner deux jambons pour une andouille

			Merveilleuse expression très imagée qui évoque deux choses distinctes et néanmoins cousines : soit l’acte d’amour conjugal, soit une relation sexuelle tarifée. Antoine Oudin le dit clairement dans Curiositez françoises pour supplément aux dictionnaires (1640, orthographe du temps) : « Elle donne deux jambons pour une andouille, elle se prostitue, jambon s’entend la cuisse, et l’andouille, le membre viril. »

			Les deux jambons de la tournure rappellent les cuisses fermes, rebondies et accueillantes d’une avenante libellule d’un soir qui arpente le trottoir ou fréquente de bruyants estaminets. Quant à l’andouille (parfois désignée par des syntagmes plus explicites comme andouille à col roulé ou andouille de calecif), chacun devine sans peine qu’elle équivaut au pénis (bite, braquemart, pine, verge).

			En fait, jambon et andouille sont des cochonnailles qui tournent en cochonneries. La donzelle qui donne sans regimber, voire avec frénésie, deux jambons pour une andouille se livre à la prostitution. Autrement dit, cette accorte grisette gagne sa vie à la sueur de son corps.

			La même formule désigne aussi une ménagère énamourée qui joue benoitement à la bête à deux dos avec son amant ou son compagnon légitime.

			 

			Métier. Pratiquer le petit métier

			Selon la formule éculée, la femme qui pratique le plus vieux métier du monde s’adonne à la prostitution. De même pour la bagasse qui pratique le petit métier. L’adjectif petit donne une connotation négative à cette laborieuse besogne également véhiculée par le mot métier.

			D’aucuns emploient être du métier, faire le bas métier, jouer du bas métier, ou encore se mêler du métier (au XVIe siècle, le seul verbe se mêler signifiait : avoir des rapports sexuels).

			 

			Passe (n. f., début XIXe)

			Rapport sexuel tarifé entre une prostituée et son client. D’où divers syntagmes figés : prix de la passe, hôtel de passe, maison de passe.

			 

			Persil. Aller au persil

			Une avenante et fraîche damoiselle qui s’attarde volontiers sur les trottoirs de la ville avec un joli petit panier sur le bras, nez au vent et sourire aguicheur en bandoulière, ne cherche pas à se procurer du persil pour assaisonner sa matelote ou son bœuf bourguignon. En réalité, elle tente de vendre ses charmes.

			Cette gente gourgandine se baguenaude le long des boulevards en dandinant son popotin pour encourager le mâle à venir la rencontrer dans un lieu plus intime afin de pratiquer quelques galipettes rétribuées à leur juste valeur. Bref, celle qui va au persil se prostitue.

			ü   Dans les quartiers qui jouxtent les grandes gares, c’est fou le nombre de jeunes femmes qui vont au persil.

			 

			Retape. Aller à la retape

			Pratiquer le racolage. La retape (XVIIIe) consiste à accoster un miché avant de le monter dans une chambre pour jouer à la bête à deux dos. En conséquence, une jeune femme affriolante par ses manières, provocante par ses toilettes et aguichante dans ses paroles ne se dirige manifestement pas vers une église. Elle va à la retape (on dit aussi faire la retape).

			Peu discrète, voire tapageuse et franchement portée sur le tape-à-l’œil, cette demoiselle se baguenaude sur les trottoirs des rues et des boulevards pour trouver de bons clients en leur proposant de grimper dans leur appartement, puis d’atteindre le septième ciel.

			Dans une acception figurée aujourd’hui moins usitée, on peut dire qu’une entreprise ou un parti politique fait de la retape lorsque les moyens employés pour promouvoir ses produits ou son programme dépassent largement les limites de la décence coutumière.

			 

			Talons. Avoir les talons courts

			Cette belle expression imagée vient du XVIIe siècle. Elle vaut essentiellement par l’ambiguïté qui s’en dégage. En effet, avoir les talons courts ne caractérise pas un individu de petite taille. Il faut plutôt songer à ce qui se passe pour une femme qui porte des talons trop courts : elle tombe à la renverse, c’est-à-dire sur le dos. Elle culbute, se fait ou se laisse culbuter. Sachant que le verbe culbuter (dans son acception grivoise) signifie posséder sexuellement. Dans son sens d’origine, ce verbe exprime la notion d’une chute à la renverse.

			 

			Tapin. Faire le tapin

			Se faire remarquer, interpeller le chaland. Par dérive, racoler sur la voie publique en vue de vendre ses charmes. Par métonymie, le tapin et la tapineuse deviendront finalement synonymes de prostituée. Puis le substantif donnera naissance au verbe tapiner (v. int. XXe) : se prostituer en racolant sur le trottoir. (Cf. chapitre Prostitution/Prostituée. Tapin.)

			 

			*

			**

			 

			Souteneur / Client

			 

			Barbeau (n. m., XIIe)

			Poisson d’eau douce qui possède une chair succulente. Son nom découle des quatre barbillons, filaments charnus situés aux bords de ses lèvres et qui lui servent à chercher de la nourriture.

			Dans la langue verte : maquereau (autre poisson, cf. plus bas), proxénète, souteneur. Le barbeau vit de la prostitution de jeunes filles qu’il a placées sous sa domination.

			ü   À la sortie de la Seconde Guerre mondiale, le père de Robert a joué au barbeau avant de se caser dans un boulot honorable.

			 

			Barbeau. Barbeau à la mie de pain

			Jeune voyou de piètre envergure qui ne possède pas les qualités physiques, et encore moins intellectuelles, pour devenir à brève échéance un caïd du milieu. La mie de pain fait référence au côté « friable » du gamin. Ce genre d’olibrius se contente donc de recruter de naïves et fragiles jeunes filles en fleurs qu’il livre sans vergogne à la prostitution.

			 

			Mac (n. m., XIXe)

			Proxénète, souteneur, barbeau. Apocope approximative de maquereau (cf. ci-dessous).

			 

			Maquereau (n. m., XIIIe)

			Dans le contexte qui nous intéresse ici : souteneur, proxénète, homme plutôt âgé qui vit de la prostitution en plaçant sous sa coupe une ou plusieurs femmes. Le maquereau engage des jeunes filles aguicheuses pour les livrer au commerce charnel et pour ramasser la quasi-totalité des sommes d’argent qu’elles perçoivent de la vente de leurs charmes. Par ailleurs, le maquereau est un poisson marin à chair grasse.

			Autres substantifs dérivés : macrotin (jeune maquereau qui apprend la dure loi du métier sur le terrain) et maquereautage (proxénétisme).

			Au milieu du XXe siècle, l’expression se sentir pousser des écailles (ou des nageoires) connut un certain succès. L’analogie coule de source (ou d’eau de mer) entre le maquereau et écailles. La tournure désigne un homme qui cesse de travailler pour vivre au crochet d’une dame, sachant que celle-ci n’exerce pas formellement le métier de prostituée.

			 

			Maquerelle (n. f., XIIIe)

			Entremetteuse, patronne, tenancière d’une maison close. Terme très souvent utilisé dans le syntagme figé mère maquerelle.

			 

			Marlou (n. m., XIXe)

			Énergumène arrogant, prétentieux et parfois violent, mais sans la moindre envergure. Dépourvu de toute morale, le marlou vit de modestes rapines et des revenus d’une prostitution de bas étage. Pour améliorer l’ordinaire, il ajoute éventuellement à sa panoplie quelques menus cambriolages qui lui permettent de joindre les deux bouts.

			ü   Robert a pour voisin un triste marlou qui vient tout juste de sortir de prison.

			 

			Matrone (n. f., XIIIe)

			Tenancière de maison close, mère maquerelle, entremetteuse. Avec une connotation liée à l’âge : femme opulente, agressive et d’allure vulgaire.

			À l’origine (notamment dans l’Antiquité romaine) : simple femme mariée, épouse parfaite, sans aucune connotation péjorative. Il s’agit donc là d’une femme d’expérience, sage et respectable.

			Puis le sens va évoluer de façon dépréciative pour désigner une sorte de femme-sorcière qui pratique des accouchements, voire des avortements clandestins.

			ü   Les matrones ne manquaient pas dans les campagnes du XIXe siècle.

			 

			Matrulle (n. f., XVIIIe)

			Tenancière d’une maison de prostitution (dite de tolérance), mère maquerelle, entremetteuse, matrone, etc. (Cf. chapitre Prostitution/Lieu. Abbaye des s’offre-à-tous.)

			 

			Miché (n. m., XVIIe)

			Client d’une prostituée, voire rencontre inopinée que consomme sans regimber pétasses, poufiasses et autres chaudasses. Au XIXe siècle, le mot a donné micheton (même sens) et aussi michetonner (v. int.) : se livrer de façon occasionnelle à la prostitution.

			ü   Marie-Chantal michetonnait à la sortie de la fac pour arrondir ses fins de mois.

			 

			Miché. Miché de carton

			Godelureau peu estimé des péripatéticiennes dans la mesure où ce type de client manque de la plus élémentaire générosité et qu’il a pour fâcheuse habitude de marchander les prix.

			 

			Miché. Miché sérieux

			Homme d’un âge certain, souvent plein aux as et plutôt élégant. À l’inverse du miché de carton (cf. ci-dessus), il ne regarde jamais à la dépense et peut même accepter d’entretenir une cocotte (demi-mondaine).

			 

			Pain de fesses

			Revenus, souvent très lucratifs, tirés de la prostitution par un souteneur. On dit aussi : pain blanc, pain frais ou pain des Jules (Jules étant le sobriquet courant pour désigner un maquereau).

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Regarder

			(Cf. aussi corps humain. Yeux)

			 

			 

			Bigler (v. tr. ou int., milieu XVIe)

			À l’origine, loucher. Puis regarder du coin de l’œil en espérant ne pas être remarqué. Nous ne sommes pas très loin du verbe mater (cf. plus bas), mais sans la notion d’une volonté préméditée.

			 

			Broquer (broquiller) (v. tr., fin XIXe)

			Verbe issu d’un vocable utilisé par les marins pour exprimer le fait de surveiller attentivement (guetter). Notons que broquer avait par ailleurs le sens de percer. Faut-il y voir (c’est le cas de le dire !) une relation avec un regard « perçant » ?

			ü   Assise sur son balcon, Julie broque le retour de Norbert.

			 

			Carreau. Affranchir le carreau

			Guetter, épier, surveiller, voire espionner. Sachant d’une part, que le carreau est un œil (cf. chapitre Corps humain. Yeux), d’autre part que le verbe affranchir doit se prendre ici dans le sens de mettre au courant, informer, initier. Ainsi, le pékin qui affranchit le carreau informe-t-il son œil. Il regarde très attentivement pour déceler quelque chose.

			 

			Choufer (v. int., toute fin XIXe)

			Issu de l’arabe chouf : regarde ! Verbe essentiellement utilisé à l’impératif. On trouve la graphie chouffer.

			ü   Chouf un peu cette superbe nana !

			 

			Gaffer (v. tr., XIXe)

			Tout d’abord, arrêtons-nous un court instant sur la gaffe (XIVe), cette fine perche munie de crocs (et/ou pointes) qui permet de manœuvrer avec subtilité de petites embarcations. Elle sert également à la pêche pour crocheter des poissons. Ainsi, l’action de gaffer (ou faire gaffe) désigne quelqu’un qui contrôle, épie, guette, observe et surveille. Bref, le genre de personnage très vigilant qui fait attention à tout et qui accroche du regard le moindre événement, le plus banal détail. Gaffer fait donc figure de dénominal.

			Dans un tout autre domaine, la gaffe est une bourde, un impair, une bévue, une maladresse. Mot que l’on trouve dans la tournure faire une gaffe (commettre une gaucherie, le plus souvent orale et irréparable).

			ü   Dans les cocktails huppés, Norbert fait gaffe de ne pas faire de gaffe.

			 

			Guicheter (v. tr., fin XIXe)

			Probable dérive du substantif guichet (fin XIIe), petite ouverture qui permet de voir et discuter avec autrui. Par exemple dans une prison ou dans tout lieu administratif. Comme pour gaffer, le verbe guicheter entre la catégorie des dénominaux.

			 

			Jeton. Prendre un jeton de mate

			Le terme mate (pur néologisme) dérive du verbe mater : examiner, lorgner, observer, regarder secrètement, scruter discrètement, sans être vu mais avec convoitise. Quant au mot jeton (n. m., XIVe), il désigne une pièce de métal ronde et sans aucune valeur que l’on introduit dans une fente pour faire fonctionner un processus quelconque pendant un temps limité.

			Conséquence, la formule figée jeton de mate évoque le comportement d’un pékin moyen qui prend un plaisir certain, égoïste et furtif, à reluquer un spectacle qui devrait rester à l’abri des regards indiscrets. L’expression s’applique tout particulièrement pour une scène friponne et coquine que va apprécier un vieux libidineux qui tente de profiter de toutes les occasions pour apercevoir des tétons au plus profond d’un décolleté plongeant ou pour fouiller du regard sous les jupes des filles.

			ü   À la plage, Robert n’a qu’une seule idée, prendre un jeton de mate dès qu’une superbe naïade sort de l’eau.

			 

			Louquer (v. tr., milieu XXe)

			Forme francisée plaisante du verbe anglais to look (regarder). Le look (anglicisme) étant par ailleurs l’aspect physique (image, style) d’un individu.

			 

			Mater (v. tr., toute fin XIXe)

			Regarder (apprécier, voire admirer) une autre personne ou une scène sans être vu soi-même. Épier, faire le guet, lorgner, louquer, observer très attentivement, reluquer. Il y a dans cette attitude une forte dose de sournoiserie ou d’hypocrisie, mais aussi de préparation matérielle afin de se cacher efficacement. Sans perdre de vue (c’est le cas de le dire !) que l’action de mater procure un réel plaisir à celui ou celle qui s’y adonne. (Cf. plus bas Zyeuter.)

			ü   L’été, Norbert aime s’asseoir à la terrasse d’un café pour mater jouvencelles et lolitas.

			 

			Œil. Se rincer l’œil

			Regarder avec ravissement (lorgner, mater, reluquer) une chose agréable, esthétique, plaisante. La formule s’applique essentiellement à un éphèbe qui observe une femme charmante et fort peu vêtue, par exemple une voluptueuse naïade qui s’exhibe au bord d’une piscine.

			 

			Piger (v. tr., XIXe)

			Regarder avec insistance pour tenter de saisir quelque chose de difficile à capter. Référence à l’acception populaire du verbe piger : comprendre.

			 

			Rebouiser (v. tr., XIXe)

			Regarder quelqu’un très méchamment. (Cf. chapitres Tuer/Assassiner et Vêtements.)

			ü   Julie rebouise Norbert quand il a le malheur de boire un verre de trop.

			 

			Reluquer (v. tr., début XVIIIe)

			Examiner avec soin, convoitise et intérêt une chose ou une personne. Mais sans être vu. Par conséquent, il s’agit d’un comportement quelque peu sournois. Possible emprunt au terme wallon rilouki, lui-même venu du néerlandais loeken. On ne peut également s’empêcher de penser à une éventuelle influence de l’anglais to look (regarder).

			ü   Robert et ses copains passaient leur temps sur un banc de la place du village à reluquer les filles qui sortaient du collège.

			 

			Retailler (v. tr., milieu XIIe)

			Observer, examiner avec beaucoup d’attention. Possible acception métaphorique du sens usuel : tailler de nouveau (par exemple un costume), ce qui exige a priori beaucoup de soin.

			ü   Il faut retailler avec soin les grands champions pour progresser au tennis.

			 

			Tapisser (v. tr., XIXe)

			Regarder avec insistance, par exemple pour identifier quelqu’un. Le tapissage étant une pratique policière qui consiste à demander à un témoin de reconnaître un éventuel suspect placé dans un groupe d’anonymes. Possible incidence du verbe taper : aborder autrui. Mais rien à voir avec le sens usuel : recouvrir une paroi (mur) de tapisseries, tentures, étoffes.

			 

			Zyeuter (v. tr., toute fin XIXe)

			Regarder avec une lourde insistance. Voire avec une attention malsaine, non dénuée de sous-entendus. En gros, reluquer. Donc épier avec convoitise, intérêt et une forte curiosité. Nous sommes ici très proches du verbe mater. On accepte aussi la graphie zieuter.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Rire

			 

			 

			Banane. Avoir la banane

			Être très joyeux et, par conséquent, avoir tendance à rigoler de bon cœur. Allusion évidente à la forme oblongue et incurvée du fruit qui évoque un visage largement fendu par un rire radieux.

			ü   Quelles que soient les circonstances, Julie a toujours la banane.

			 

			Bidonner (se) (v. pr., milieu XIXe)

			Rire à gorger déployée, sans aucune retenue et de bon cœur. Il n’y a rien d’indécent ou de vulgaire dans le fait de se bidonner. Dans sa forme transitive, bidonner (truquer, bidouiller, bluffer, tromper) dérive de bidon. À l’origine, ce verbe signifiait : boire avec excès. Il y a une logique entre le fait de s’arsouiller et de rigoler.

			ü   Norbert se bidonne quand il regarde un film de Louis de Funès.

			 

			Bosse. Se faire (se donner) une bosse

			Rire à gorge déployée. Origine insondable. Sauf à imaginer une relation entre le rire et le bidon (bide) : ventre arrondi de tout bon vivant, donc proche de la bosse.

			Or, dans les caricatures usuelles, celui qui rigole sans honte, corps rejeté en arrière sur le dossier de sa chaise, se frappe le bide du plat de la main. Venu du Berry, bide est une apocope de bidon.

			ü   Marie-Chantal se donne une bosse lorsqu’elle écoute les histoires de Robert.

			 

			Boyauter (se) (v. pr., tout début XXe)

			Se tordre de rire, se bidonner (cf. plus haut). Verbe issu de boyau. Il est vrai que celui qui se marre avec force et vigueur peut facilement ressentir des douleurs abdominales.

			 

			Cul. Se taper le cul par terre

			Image fantaisiste, voire caricaturale et digne des dessins animés ou bandes dessinées. Le fanfaron qui s’amuse et se bidonne de bon cœur se frappe les cuisses, se plie en deux et en vient à se taper le postérieur sur le sol.

			ü   Robert raconte des fadaises à s’en taper le cul par terre.

			 

			Froc. Pisser dans son froc

			Détournement de l’expression pisser de rire. Allusion au fait qu’une franche rigolade, à s’en tordre les boyaux, peut inopinément libérer la vessie. (Cf. chapitre Vêtements/Pantalon. Froc.)

			ü   Norbert ne peut pas s’empêcher de pisser dans son froc quand il regarde certains débats télévisés.

			 

			Gondoler (se) (v. pr., fin XIXe)

			Se tordre de rire avec des effets plus ou moins exagérés sur le comportement physique. Dérive de gondoler (v. int., milieu XIXe) : déformation, notamment sous l’effet de la chaleur ou de l’humidité.

			 

			Gueule. Se fendre la gueule (pêche, pipe, poire)

			Évocation imagée d’une figure (gueule, pêche, pipe ou poire) fendue par un très large sourire allant d’une oreille à l’autre.

			 

			Ivoire. Faire un effet d’ivoire

			Rire de bon cœur, bouche très largement ouverte. Rire à gorge déployée au point que l’assistance présente peut admirer la denture de ce joyeux drille qui se fend la poire (ou la pêche). Le fruit étant bien évidement ici la métaphore du visage, tant il est vrai que le luron qui aime se gaudir présente une large ouverture sur son faciès (il se fend le visage). Chacun comprend que l’ivoire (n. m., début XIIe) concerne ici la partie des dents (couronne) recouvertes d’émail.

			L’effet d’ivoire ne peut pas se comparer avec un sourire poli, voire coincé, ni avec un modeste, discret et timide rire sous cape. Le pitre qui fait un effet d’ivoire ne rigole pas dans sa barbe. Et ce facétieux loustic provoque habituellement une franche hilarité dans l’assemblée conquise. Et tous de se poiler, de se bidonner ou de se gondoler sans retenue.

			Notons qu’une formule très expressive dit aussi : rire comme une baleine. Par analogie, une autre tournure illustre cette image du cétacé : rire comme un peigne (donc en découvrant toutes ses dents). À l’opposé, rire du bout des dents caractérise l’attitude d’un chafouin acariâtre qui déteste l’humour et qui n’en peut mais lorsqu’il se surprend à bêtement esquisser avec condescendance un timide rictus.

			Soulignons que dans la très ancienne tournure n’en pouvoir mais (xe), l’adverbe mais remplace plus, pris dans son sens négatif. N’en pouvoir mais signifie donc : ne plus en pouvoir, ne rien y pouvoir. Quelqu’un qui n’y peut mais : quelqu’un qui n’y peut plus rien.

			ü   Quand Julie fait un effet d’ivoire, tout le monde se marre à la cantonade.

			 

			Marrer (se) (v. pron., début XXe)

			S’esclaffer sans retenue, s’amuser ouvertement, rigoler, plaisanter entre amis. En fait, se marrer a d’abord voulu dire : s’ennuyer, probable référence à la locution familière en avoir marre (être dégoûté, excédé, en avoir ras le bol). En conséquence, l’acception usuelle moderne est une antiphrase. Comme le dit une amusante saillie populaire : le flux et le reflux, ça me fait marrer (marée, pour ceux qui ont du mal avec l’humour).

			 

			Poiler (se) (v. pron., toute fin XIXe)

			Produire un rire jovial très communicatif. D’aucuns avancent qu’il pourrait s’agir d’une sorte d’aphérèse d’époilant (étonnant). Mais l’étymologie reste obscure, voire insondable, dans la mesure où l’on trouve aussi la graphie se poêler. A donné l’adjectif poilant (ou poêlant) : très drôle.

			 

			Rate. Se dilater la rate

			Pouffer de bon cœur, rigoler, apprécier les histoires désopilantes. On dit aussi, en pareille circonstance : j’ai la rate qui va éclater. Personne ne comprend la relation entre le rire et la rate, cet organe gorgé de sang situé dans la partie gauche de l’abdomen. D’autant que l’on a longtemps cru que la rate secrétait la « bile noire », qui aurait été à l’origine de la mélancolie (l’opposé de la bonne humeur).

			 

			Rigolbocher (v. int., milieu XIXe)

			Ricaner, s’esclaffer avec mesure, rire bêtement sous cape. Probable dérive de l’autre sens de ce verbe : s’arsouiller, danser, s’amuser bruyamment (cf. chapitre Festoyer/S’enivrer. Fête).

			 

			Rigolo (n. et adj., milieu XIXe)

			Déverbal de rigoler. Personnage pittoresque, truculent, amusant, drôle, voire hilarant. Le rigolo aime l’humour et la plaisanterie. Sans jamais tomber dans la vulgarité ni la méchanceté. Nous sommes ici dans un comique bon enfant, simple et naïf. Certes, ses saillies sont parfois banales, mais elles ne cherchent jamais à blesser.

			ü   Pendant toute sa vie professionnelle, Robert est toujours passé pour le rigolo de service.

			 

			Tôler (se) (v. pr., XIXe)

			Référence à la tôle de fer ou d’acier qui se présente sous la forme d’une large feuille ondulée qui sert à couvrir les toits. La tôle se gondole (cf. plus haut). Et le quidam qui se tôle se gondole. Il rigole sans retenue au point d’imposer à son corps de folles contorsions.

			Certes, la tôle ondulée… et les vaches aussi ont du lait (pas de quoi se tôler).

			ü   En classe, les gamins se tôlent dès que l’un d’eux dit une bêtise.

			 

			Tordre (se) (v. pr., milieu XIXe)

			Rire follement, franchement, avec joie et bonne humeur, sans arrière-pensée. Sous-entendu : se tordre de rire, se plier en deux (tête projetée vers l’avant) pour rigoler tout son soûl. Avec à l’esprit le même comportement plus ou moins exagéré que celui qui se boyaute, se gondole ou se tôle (cf. ci-dessus). On parle également d’un spectacle (livre, film, etc.) tordant.

			 

			Tranche. S’en payer une bonne tranche

			Chacun comprend que l’expression reste en suspens. À l’origine, on disait plutôt : se payer (se donner) une tranche de bon temps, de plaisir. On trouve aussi : s’en payer un bol, un plat. Voire une pinte de bon sang. Toutes formules tournées vers le contentement, l’euphorie, le bonheur, la satisfaction et la joie de vivre.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Sexualité

			 

			 

			Faire l’amour

			 

			Anges. Voir les anges à l’envers

			Jouir, accéder à l’orgasme. La formule s’utilise uniquement pour la gent féminine. En conséquence, se dit d’une aimable donzelle qui culmine au point extrême de l’excitation. Certains affectionnent plutôt : monter au septième ciel, endroit où l’on peut éventuellement apercevoir de doux anges à l’envers.

			ü   Quand Julie joue à la bête à deux dos, elle voit les anges à l’envers.

			 

			Baiser (v. tr., XIIe)

			S’accoupler, copuler, faire l’amour, forniquer. Bref, avoir des relations sexuelles, charnelles. On dit aussi, en langage soutenu : accomplir l’acte de chair (charnel, sexuel, vénérien), consommer, coïter, honorer, etc.

			 

			Baiser. Baiser à couilles rabattues

			Copuler frénétiquement. Forniquer pendant des heures avec une ferveur enflammée en se râpant la panse sur celle de sa partenaire. Se livrer sans retenue à la pratique fiévreuse de l’acte charnel. D’autres disent secouer une femme. Dans une telle partie de jambes en l’air, il est vrai que les génitoires battent et rebattent.

			 

			Besogner. Besogner en l’ouvroir

			Dans son acception friponne, le verbe besogner signifie : copuler, faire l’amour, avoir des rapports sexuels, faire une partie de jambes en l’air. Ce sens ludique et coquin s’est forgé sous l’influence d’une expression figée très policée : faire son devoir conjugal. Car la notion de devoir exprime l’idée d’obligation, de besogne.

			Notons que les galipettes ne relèvent a priori pas de la corvée, tandis que le premier sens de besogner évoque un travail pénible, une tâche éreintante, un effort exténuant. Au XVIe siècle, pour évoquer l’acte charnel, circulait une autre tournure métaphorique : besogner en terre molle.

			Mais quid du mystérieux ouvroir (n. m., XIIe) ? À l’origine, il s’agit de la salle d’un couvent spécifiquement réservée pour un groupe de femmes qui se réunissaient afin d’élaborer des travaux d’aiguille (couture, broderie). Puis le mot désigna une sorte de modeste atelier dans lequel des bénévoles effectuaient de multiples tâches au profit d’une œuvre de bienfaisance.

			N’oublions pas que le terme atelier désigne précisément le sexe de la femme (atelier de Vénus). D’ailleurs, on connaît aussi besogner à l’atelier (même sens). Soulignons enfin que besogner en l’ouvroir décrit une fornication pratiquée avec force et vigueur, sans grand souci de préambules ni d’affection.

			Dans un tout autre domaine, rappelons que le terme ouvroir vient s’immiscer dans Oulipo, acronyme de la formule suivante : OUvroir de LIttérature POtentielle. Ce célèbre mouvement littéraire fut fondé en 1960 au sein du Collège de pataphysique créé en 1948. Alfred Jarry (1873-1907) donnera corps à la pataphysique, science « potachique » des solutions imaginaires. Il a notamment écrit Ubu roi, texte fondateur du théâtre d’avant-garde du XXe siècle. L’Oulipo verra le jour à l’initiative du mathématicien François Le Lionnais et de l’écrivain Raymond Queneau (1903-1976). Ce mouvement considère que des contraintes arbitraires peuvent générer la création littéraire.

			 

			Bête. Faire la bête à deux dos

			Copuler, forniquer, faire l’amour. Très expressive image employée par François Rabelais (1483-1553), puis réutilisée par William Shakespeare (1564-1616) dans Othello, afin d’exprimer l’acte de chair. Cette formule décrit l’idée d’un couple qui copule, parfaitement emboîtés l’un dans l’autre au niveau du bas ventre au point d’engendrer un étrange animal dont on ne distingue plus que deux dos. Insolite création surgie du désir sexuel qui, par surcroît, produit de singuliers cris rauques, perçants et bestiaux. On dit aussi jouer à la bête à deux dos.

			ü   Marie-Chantal conserve un souvenir ému de la première fois où elle a joué à la bête à deux dos.

			 

			Blanchisseuse. Envoyer ses enfants à la blanchisseuse

			Il existait, par les siècles passés, notamment avant l’arrivée du préservatif moderne puis de la pilule contraceptive, de nombreuses techniques plus ou moins efficaces pour tenter de limiter la venue de bambins pas toujours souhaités.

			Parmi les pratiques les plus courues, figurait en bonne place le célèbre coït interrompu, aussi baptisé coït réservé. En clair, à l’instant crucial où culmine sa jouissance, l’homme retire prestement son engin en feu de l’autel du mystère de sa partenaire palpitante. Et les draps du lit accueillent la semence qui porte en elle des enfants potentiels qui vont ensuite se retrouver… chez la blanchisseuse.

			ü   Même s’il a souvent envoyé ses enfants à la blanchisseuse, le grand-père de Robert a quand même eu sept moutards.

			 

			Botte. Proposer la botte

			Proposer à une femme de faire l’amour, sans aucune approche séductrice. En d’autres termes, lui imposer de passer à l’acte vénérien sans préliminaires ni palabres. Le galant qui propose la botte à une gente damoiselle ne se situe pas parmi les amoureux idéalistes qui commencent par conter fleurette.

			Il semblerait que la tournure fasse référence à la botte (XVIe) admise dans les assauts à l’arme blanche (épée, sabre) : attaque vigoureuse, rapide et surprenante, qui fait le plus souvent mouche.

			La botte définit aussi l’Italie, pays dont la représentation cartographique invoque un symbole phallique. Par ailleurs, on a parlé (XVIIe) du vice italien ou de la botte florentine (pratique pédérastique, sodomie).

			ü   En proposant tout à trac la botte à Julie, Robert s’est pris une paire de mandales14 cinglantes.

			 

			Bouquet. Mettre les doigts de pied en bouquet de violettes

			Gravir tous les obstacles qui conduisent enfin au septième ciel. Jouir pleinement. Formule qui exprime l’intense moment de contraction (contracture, convulsion) des doigts de pied lorsque survient l’extase finale de la délivrance orgasmique.

			Le bouquet fait ici l’effet d’une splendide gerbe de plaisir. Les cinq orteils de chacun des deux pieds jouant alors le rôle des pétales de la fleur.

			On trouve aussi : passer la gerbe à sa (son) partenaire.

			 

			Carillonner (v. intr., XVe)

			Mettre en action un carillon, c’est-à-dire une sonnerie exécutée par une série de cloches aux tonalités différentes et harmonieuses.

			Dans la langue verte : forniquer hardiment en frappant sa paire de génitoires avec ardeur contre le périnée d’une donzelle en rut. Pour définir ce verbe, en comparaison au battant d’une cloche, d’aucuns préfèrent utiliser l’image du pénis qui cogne l’intimité profonde de la jouvencelle.

			Le truculent François Rabelais (1483-1553) utilisait une expression encore plus précise, voire pléonastique : carillonner à doubles carillons de couillons.

			 

			Foutre (v. tr., XIIe, ou n. m., XVe)

			Pour le verbe, dans le sens sexuel : faire l’amour, posséder, pénétrer charnellement. Mais il existe aussi de multiples acceptions générales : faire (il ne fout rien de ses dix doigts) ; mettre, avec plus ou moins de violence (il a foutu ses livres à la poubelle, elle a foutu une gifle à son fils, il a foutu sur la gueule de son copain, foutre un employé à la porte) ; faire mauvais effet, mauvais genre (il la fout mal, ça la fout mal) ; etc. Dans une version pronominale : se moquer de (tu te fous de ma gueule) ; être indifférent (je m’en fous totalement).

			Pour le substantif : sauce d’andouille, sperme. Nous sommes en présence d’un déverbal.

			Début XVIIe, le terme a également été utilisé sous forme d’interjection pour exprimer l’étonnement, l’admiration, la contrariété (je n’en sais foutre rien, suis-je riche, foutre non !).

			 

			Niquer (v. tr., fin XVIIIe)

			Braver, défier, narguer, se moquer, provoquer, afficher dédain et indifférence. Ensuite, dans une acception imagée : être dupé, leurré, mystifié, trompé. Enfin : être possédé (se faire abuser, berner, escroquer).

			Toutes notions et concepts qui débouchent évidemment sur la définition polissonne : posséder sexuellement.

			 

			Page. Tourner la page

			Retourner sa partenaire pour pratiquer la sodomie ou pour se placer dans la position sexuelle dite en levrette.

			ü   Norbert adore tourner la page. Ce qui ne convient pas toujours à Julie.

			 

			Pied. Prendre son pied

			Jouir. Atteindre l’orgasme, point culminant de l’extase sexuelle. Contrairement à la plupart des expressions relatives aux jeux de l’amour physique, cette tournure s’utilise aussi bien pour les hommes que pour les femmes.

			ü   Robert et Marie-Chantal prennent souvent leur pied.

			 

			Tringler (v. tr, XVIe)

			Posséder sexuellement, avec force et vigueur. Autrement dit, en y mettant tout son cœur, mais pas seulement : carillonner, baiser à couilles rabattues (cf. plus haut).

			 

			Yeux. Faire les yeux blancs

			Chez une femme, connaître l’orgasme, point culminant de l’excitation sexuelle. Moment décisif où la femme se pâme, tête renversée, et que sa pupille s’efface pour ne plus laisser voir que le blanc de ses yeux.

			On dit aussi faire des yeux de carpe. Synonymes : s’envoyer en l’air ; voir les anges à l’envers ; mettre les doigts de pied en bouquet de violettes ; prendre son pied, etc.

			 

			Zizi-panpan. Jouer à zizi-panpan

			Faire l’amour. Pratiquer l’acte charnel (sexuel, vénérien). Ce gentil syntagme ne véhicule aucune connotation graveleuse. Il ne peut donc pas s’utiliser en synonyme de besogner ou de forniquer.

			 

			*

			**

			 

			 

			Fellation / Cunnilingus

			 

			Aller-retour (n. m., milieu XIIe)

			Image d’un va-et-vient qui exprime sans conteste la notion de fellation. Sans aucun rapport (c’est le cas de le dire), notons que l’aller-retour correspond aussi à une paire de gifles, avec là encore cette idée de va-et-vient de la main.

			 

			Blanchisseuse. Blanchisseuse de tuyaux de pipe

			Chargée de nettoyer, blanchir et repasser le linge, la blanchisseuse s’attache méticuleusement à l’action de frotter, d’astiquer. Quant au tuyau de pipe, chacun comprend qu’il renvoie à l’image du sexe masculin (braquemart, pénis, phallus, verge).

			Une affriolante donzelle qui passe l’essentiel de son temps à polir des tuyaux de pipe exerce le métier de prostituée avec une spécialisation fort appréciée de ses clients pour la fellation. On dit aussi : polisseuse de tuyaux de pipe.

			ü   À la fac, Marie-Chantal était la reine des blanchisseuses de tuyaux de pipe.

			 

			Bouche chaude

			Fellation. Soit il s’agit d’une analogie avec la sensation de douce chaleur ressentie par l’heureux élu de la scène, soit il faut comprendre qu’une gonzesse qui pratique volontiers des fellations possède bouche et gosier chauds. D’ailleurs, une « dame chaude » aime les jeux de l’amour.

			 

			Bouffarde (n. f., début XIXe)

			Pipe munie d’un fourneau imposant et d’un tuyau très court. On dit aussi un brûle-gueule. Le mot bouffarde a été forgé sur le radical de bouffée. On l’aura compris, la bouffarde étant une pipe, elle devint aussi une fellation.

			ü   Comme le disait avec humour le père de Robert : « Une soupe, une bonne bouffarde… et au lit ! »

			 

			Clarinette. Jouer de la clarinette baveuse

			Pratiquer une fellation enjouée qui saura mettre en musique la suite de la partition amoureuse. Analogie de forme entre la clarinette et le pénis. Quant à l’adjectif baveuse, il s’applique à la clarinette et/ou à la joueuse !

			On trouve aussi jouer de la flûte.

			ü   Au grand dam de Norbert, jamais Julie ne sut jouer de la clarinette baveuse.

			 

			Fantaisie (n. f., milieu XIVe)

			La fantaisie s’oppose à la raison classique et à la banalité. Créatrice, amusante, fulgurante et originale, elle ouvre la voie à moult possibilités librement consenties. Il s’agit là d’une sorte de propension à agir en dehors de toute règle établie, par caprice et selon son humeur. Définition du sens usuel qui sied parfaitement à la fellation.

			 

			Faveur (n. f., XIIe)

			Nous sommes ici dans le même registre que celui de la fantaisie (cf. ci-dessus). La faveur étant une disposition bienveillante qui conduit à accorder un avantage à une personne clairement déterminée.

			 

			Flageolet. Se faire souffler dans le flageolet

			Le flageolet (début XIIIe) est une flûte à bec percée de seulement six trous. Il ressemble à la turlurette. L’image se passe de commentaires. L’heureux damoiseau qui se fait souffler dans le flageolet ne manque pas d’air… surtout si sa dulcinée connaît la musique !

			ü   Robert s’est fait souffler dans le flageolet sur un parking.

			 

			Gamahucher (v. tr., XIIIe)

			Mener au septième ciel une affriolante gonzesse en employant une technique buccale abondamment éprouvée depuis la nuit des temps. Pour être clair, l’homme (ou la femme) place ses lèvres gourmandes et sa langue experte au contact d’une vulve enflammée afin de taquiner au mieux le bonbon de la donzelle en extase.

			Le mot cunnilingus, l’équivalent de gamahucher dans le langage prétendument chaste, dérive du latin cunnus (con) et lingere (lécher). Existe aussi un verbe plus rare (XIXe) : gabahoter.

			 

			Gamahucher. Gamahucher le canal

			L’exercice décrit ci-dessus, au verbe gamahucher, s’applique cette fois-ci à l’endroit du mâle en érection. Donc : fellation. Chacun aura compris l’allusion visuelle au canal.

			 

			Gâterie (n. f., début XIXe)

			Dans l’un de ses premiers sens usuels : prévenance cajolerie, câlinerie, caresse, manière tendre de se comporter, soin apporté à autrui. La gâterie évoque bien évidemment tous les préliminaires propres (ou pas) à l’excitation d’une réelle activité sexuelle. Fellation ou cunnilingus.

			 

			Goulot. Boire au goulot

			Pratiquer une fellation vigoureuse. Pour comprendre, il suffit de visualiser une gente damoiselle, accorte, affriolante et pas frileuse pour un sou en train de boire au goulot d’une bouteille. Le mot col ayant d’abord signifié cou. Et, dans une fellation, le col ou le cou ne sont pas très loin de l’action.

			ü   Julie n’a jamais caché qu’elle aimait boire au goulot.

			 

			Gourmandise (n. f., tout début XVe)

			Dans le langage usuel, douceurs et gâteries plaisent aux gourmandes. Par analogie (milieu XXe) : fellation vorace dégustée à l’instar d’une friandise, d’une sucrerie. Avec éventuellement l’image sous-jacente de la dégustation d’un sucre d’orge.

			 

			Mangeuse (n. f., début XIXe)

			Dans l’usage courant, le mangeur (glouton, goinfre) ne cache pas son gros appétit. Dans le langage vert et par dérive métaphorique, on devine que la mangeuse possède les mêmes qualités, mais alors dirigées vers un endroit précis de l’anatomie masculine. Dans le landerneau de la prostitution, la mangeuse est une spécialiste de la fellation largement rétribuée pour ses précieuses qualités, pas forcément partagées de toutes ses collègues.

			ü   Robert a croqué ses économies avec une mangeuse de première catégorie.

			 

			Pipe (n. f., XIIIe)

			Caresse buccale d’une verge en érection ainsi devenue un phallus (milieu XIXe). La donzelle suce et aspire le vaillant pénis empourpré comme le fumeur lascif suçote le tuyau de son brûle-gueule.

			Quant à la pipeuse, il s’agit d’une prostituée spécialisée dans les fellations. Elle connaît très bien la mangeuse (cf. ci-dessus).

			 

			Pipe. Tailler une pipe

			Pratiquer une fellation. Métaphore visuelle de lèvres serrées, tel un taille crayon sur sa mine, qui astiquent une luisante verge bien raide, noueuse et velue (le tuyau de la pipe), tandis que des doigts experts cajolent tendrement des roubignoles et génitoires en fête. On trouve aussi : tailler une plume.

			 

			Pomper (v. tr., milieu XVIe)

			Pratiquer une fellation (milieu XIXe). Dans son sens premier : aspirer un liquide à l’aide d’une pompe. L’analogie se passe de commentaires (lèvres et bouche jouant le rôle de ladite pompe). On dit aussi : se faire pomper (« subir » une fellation). Sachant par ailleurs qu’un moustique, par exemple, pompe le sang de sa « victime ».

			Existent aussi des tournures plus complètes ayant la même signification : pomper le dard, le nœud, le gland.

			 

			Pontife. Se laisser tutoyer le pontife

			Accepter une fellation. Au sens figuré, tutoyer signifie : approcher au plus près, frôler, ici avec des lèvres pulpeuses. Mais cette locution hardie, grivoise et même graveleuse, s’en réfère aussi au pontife.

			Dans un sens familier plutôt satyrique : individu imbu de lui-même, imposant, prétentieux et gonflé de son importance. Un peu à l’image du phallus, ce pénis en érection fièrement tendu dans un parfait garde-à-vous.

			Le pontife est aussi un ministre du culte, dans l’Antiquité romaine, et un haut dignitaire catholique (évêque, souverain pontife : le pape).

			ü   Peut-on imaginer qu’un pontife se laisse tutoyer le pontife ?

			 

			Sucette (n. f., milieu XIXe)

			Bonbon fixé à l’extrémité d’un bâtonnet ou tétine que l’on donne à un bébé (pour l’empêcher de sucer son pouce), la sucette ne manque pas d’images qui versent sans difficulté dans le domaine érotique.

			Pour s’en convaincre, chacun se souvient de l’éloquente chanson de Serge Gainsbourg (1928-1991) intitulée Les Sucettes (1966,) innocemment interprétée par France Gall (1947-2018).

			Annie aime les sucettes

			Les sucettes à l’anis

			Les sucettes à l’anis

			D’Annie

			Donnent à ses baisers

			Un goût anisé

			Lorsque le sucre d’orge

			Parfumé à l’anis

			Coule dans la gorge d’Annie

			Elle est au paradis

			 

			Tasse. Prendre sa demi-tasse au café des deux colonnes

			Celui (celle, pour les tribades adeptes du saphisme) qui prend sa demi-tasse au café des deux colonnes se concentre sur l’exercice d’un cunnilingus.

			Par ressemblance, au moins pour l’élégance du galbe, avec le petit récipient de forme arrondie qui permet de déguster une boisson chaude, la demi-tasse correspond à une demi-sphère qui s’apparente à la vulve. Quant aux deux colonnes, à l’instar des deux jambons d’une autre expression (donner deux jambons pour une andouille), elles évoquent deux belles cuisses bien fermes et plantureuses.

			Autrement dit, le mâle laboure de la langue la motte de sa gonzesse, avant de la bourrer au point de lui faire voir les anges à l’envers.

			ü   Si l’occasion se présente, Robert ne refuse pas de prendre une demi-tasse au café des deux colonnes.

			 

			Tige. Brouter la tige

			Chacun aura compris l’allusion de la tige (pénis, phallus, verge). Quant au verbe brouter (fin XIIIe), il évoque l’idée de manger avec avidité. En conséquence, celle qui broute une tige ne rechigne jamais à pratiquer goulûment la fellation.

			ü   Naguère, Marie-Chantal broutait volontiers la tige de ses copains de fac.

			 

			Turlutte (n. f., seconde moitié du XXe)

			Fellation. Néologisme, apparu vers la fin des années 1970. Le mot viendrait de turlututu (milieu XVIIe) : flûte. Turlutte aurait été construit sur l’analogie visuelle entre une verge en érection et l’instrument de musique qui se porte aux lèvres pour en jouer.

			Turlututu est aussi une onomatopée ironique exclamative qui marque le refus.

			 

			*

			**

			 

			Masturbation

			 

			Baiser. Baiser à blanc

			Se masturber, histoire de ne pas perdre la main ! Activité très prisée chez les soldats, séminaristes, gardiens de phare, célibataires endurcis, jouvenceaux, etc. Bref, tous ceux qui endurent une solitude prolongée.

			 

			Branlette (n. f., XXe)

			Masturbation (chez l’homme). Pour les pêcheurs à la ligne, la branlette correspond à une technique artisanale qui exige une main ferme et une pratique acquise au fil du temps (et de l’eau) dans l’agilité du poignet. Pour ces hommes de l’art qui patientent benoitement en espérant qu’un poisson vienne mordre à leur asticot, la branlette correspond à une délicate façon de pêcher en secouant sa gaule (canne à pêche).

			Inutile de s’étendre plus avant sur la relation entre le geste et l’engin qui mènent vers l’onanisme. Sachant que le mot gaule (XIIIe, longue perche, bâton) désigne, par analogie visuelle, un pénis en érection. D’où la formule avoir la gaule. On dit aussi avoir la trique.

			 

			Chinois. Se polir le chinois

			Se masturber, pour un homme. Celui qui polit un objet l’astique en le frottant vigoureusement. Quant au Chinois, il a les yeux bridés. Comme le seul « œil » du pénis. D’autres préfèrent : se balancer le chinois.

			 

			Moule. Se faire mousser la moule

			Se masturber, pour une femme. Elles disent aussi : se taquiner la moule. Sachant que le terme moule correspond au sexe féminin, par analogie visuelle avec le mollusque aux valves oblongues et renflées.

			 

			Nœud. S’essorer le nœud

			Le fait d’essorer un linge consiste à éliminer tout ou partie du liquide qu’il contient. Par pression et mouvement rotatif. Par analogie visuelle, se masturber (pour un homme). Sachant que le mot nœud signifie pénis (cf. Corps humain/Sexe masculin).

			 

			Pied. Se faire mousser le pied de veau

			Prendre un plaisir solitaire (chez un homme) avec le seul usage de la main sur son propre pied de veau, en l’occurrence le phallus. Autrement dit, se masturber.

			D’aucuns disent aussi se faire mousser le créateur. Le terme créateur faisant référence au pénis qui permet de procréer. Le verbe mousser est bien évidemment une analogie à la mousse (sperme).

			 

			Poireau (n. m., XIIIe)

			Plante légumineuse au bulbe blanc doté de feuilles vertes, le poireau (XIIIe) est aussi le membre viril de l’homme (allusion visuelle).

			 

			Poireau. Se faire dégorger le poireau

			D’une part : se masturber. D’autre part : faire l’amour (copuler, forniquer). L’association entre le verbe dégorger (rejeter des impuretés, répandre en déversant, déverser un trop plein) et le poireau (phallus) ne laisse aucun doute.

			D’autres expressions imagées n’appellent aucun commentaire particulier sur cette gaillarde activité solitaire masculine : aiguiser son couteau ; brûler un cierge ; cirer le braquemart ; s’astiquer le mont chauve ; se tirer l’élastique ; étrangler le borgne (référence au seul œil que possède une verge) ; branler la pique ; jouer du poignet ; se taper une pignole15 (issu du verbe se pignoler, qui signifie se masturber) ; jouer au billard (allusion à la queue utilisée dans ce jeu) ; etc.

			 

			Popaul. Étrangler popaul

			Se masturber, pour un homme. Sans commentaire, chacun visualise la démarche dudit Paul, sachant que popaul (n. m., XXe) est probablement la déformation hypocoristique du terme pénis.

			 

			Veuve. Épouser la veuve poignet

			Se masturber, pour un homme. La veuve poignet symbolise bien sûr ici la main, indispensable au parfait accomplissement d’un geste qui demande du doigté.

			 

			*

			**

			 

			Divers

			 

			Andouille. Sauce d’andouille

			Sperme, bouillon chaud. Chacun comprend l’analogie entre l’andouille et le pénis. Quant à celle qui existe entre sauce et sperme… elle coule de source.

			 

			Bois. Abatteur de bois

			Dans son sens premier, très banal : bûcheron. L’abatteur de bois utilise une cognée pour réaliser sa lourde besogne en se faufilant dans les broussailles plus ou moins denses de la forêt. On comprend sans peine l’allusion entre cognée et membre viril du mâle en érection. Mais aussi l’analogie entre le bois (sexe féminin à l’abri d’une toison pubienne) et le travail (besogner, cf. chapitre Sexualité/Faire l’amour).

			Dans la vie quotidienne, l’abatteur de bois bondit sur tout ce qui bouge. Il possède de multiples appellations : bourreau des cœurs, cavaleur, chaud lapin, coureur (trousseur) de jupons, don Juan, dragueur, libertin, noceur. Au XVIe siècle, un grand abatteur de bois était l’incontestable auteur de prouesses (et de promesses) amoureuses.

			Soulignons que l’expression abatteur de bois a aussi désigné un bravache toujours enclin à exagérer l’étendue de ses succès féminins. En clair, il abat beaucoup moins de bois qu’il ne le prétend.

			Au XXe siècle, on a utilisé la tournure abatteur de femmes pour désigner un séducteur. Quant au terme abatteuse, il désigne une laborieuse prostituée qui travaille dans une maison d’abattage (maison close ou chabanais de bas étage).

			 

			Bouillon. Bouillon chaud

			Liquide blanchâtre et visqueux sécrété par les génitoires et contenant les spermatozoïdes. Autrement dit : sperme, sauce d’andouille.

			 

			Chaud. Être un chaud de la pince

			Outil qui se compose de deux branches articulées, la pince (n. f., XVIe) s’emploie, par exemple, pour serrer deux pièce. Par ressemblance, pince désigne la main. D’où l’expression serrer la pince à quelqu’un.

			Le terme désigne aussi une longue barre de fer disposant d’une extrémité aplatie et coudée. Pince qui s’utilise comme levier pour soulever de lourdes charges. Le monseigneur (XIXe) étant pour sa part un petit levier. Dès lors, la pince-monseigneur deviendra l’outil de travail favori des monte-en-l’air, forbans et autres malandrins pour forcer une porte ou un coffre-fort.

			La formule être un chaud de la pince fait allusion au membre viril ici comparé à la barre de fer. D’ailleurs, on retrouve l’évocation du mot outil pour parler du pénis (phallus, verge, vit). Dragueur, coureur et trousseur de jupons, don Juan ou libertin, chaque chaud lapin ne peut pas se cacher d’être aussi un chaud de la pince.

			ü   Fameux chaud de la pince, le père de Julie resta cependant célibataire toute sa vie.

			 

			Fauvette. Courir la fauvette

			La fauvette (n. f., XIIIe) se présente sous les traits d’un charmant petit oiseau au chant très agréable. Par douce dérive métaphorique : damoiselle, fraîche jeune fille, lolita.

			Le damoiseau qui courre la fauvette aime draguer, séduire, conquérir le cœur de tendres célibataires, tendrons, trottins. Coureur de jupons, chaud de la pince, bourreau des cœurs et don Juan ne cessent de courir la fauvette.

			ü   Le soir, Robert aime courir la fauvette dans les estaminets du quartier Latin.

			 

			Fauvette. Dénicheur de fauvettes

			L’intrépide dénicheur de fauvettes braconne. Non pas de frêles oiseaux, mais des proies juvéniles. À défaut de se baguenauder dans les herbages, il préfère arpenter le parquet des bals champêtres en quête d’autres volatiles : cocottes et poules qui oscillent volontiers et langoureusement du croupion. Le dénicheur de fauvettes ne cache pas un goût immodéré pour les pucelles.

			 

			Lieutenant. Lieutenant de couche

			Amant. Galant charmeur qui veille avec ardeur sur la couche d’une femme mariée. Dans le même esprit, on trouve aide de lit ou aide-mari. Avec une allusion grivoise aux multiples services qu’un vigoureux séducteur peut rendre à une dame lorsque son époux manque d’habileté et de vaillance dans le registre des échanges charnels.

			ü   Marie-Chantal a toujours caché à Julie que Robert fut un temps son fidèle et très actif lieutenant de couche.

			 

			Minou (n. m., milieu XVIe)

			Dans la conversation des enfants : petit chat, chaton, minet, minon. Avec minou, nous sommes au cœur d’un terme hypocoristique construit par l’usage oral pour dégager une valeur douce et affectueuse. Minou dérive évidemment de minet, qui vient lui-même du gallo-roman16 mine (onomatopée qui signifie chat). Mots dérivés : mimi (début XIXe), mimine (début XXe), minet (milieu XVIe).

			Dans le langage des adultes : chatte (cf. Corps humain/Sexe féminin). En conséquence : vulve, sexe de la femme.

			 

			Minou. Avoir du poil à gratter dans le minou

			La tournure concerne une voluptueuse jouvencelle, aguicheuse et pas bégueule pour un sou. Nullement frileuse, ni timide, et encore moins farouche, ce genre de chaudasse passe son temps à exciter les mâles en émoi. En clair, cette gonzesse est prête à sauter sur tout braquemart disponible. Sorte de nymphomane, elle possède un appétit sexuel exacerbé qui confine à la frontière du déséquilibre psychique.

			 

			Minou. Être porté sur le minou

			Se dit d’un chaud lapin (chaud de la pince, coureur de jupons, don Juan, libertin, noceur) qui apprécie exclusivement la pratique du cunnilingus.

			 

			Nœud (n. m., XIIe)

			Lien obtenu par entrelacement de deux brins plus ou moins longs de matières flexibles (fil, cordage, corde, ficelle, etc.). Membre viril de l’homme, pénis, verge (cf. chapitre Corps humain. Sexe masculin).

			 

			Nœud. Il y a du mou dans la corde à nœuds

			État d’une situation d’impuissance. Dans son sens premier : ne pas avoir d’érection. On rencontre aussi (même acception) : être mou de la bite. Dans un sens figuré : manquer de dynamisme.

			ü   Même s’il y a du mou dans la corde à nœuds, jamais Norbert n’a recours à un quelconque aphrodisiaque.

			 

			Queutard (n. m., XIXe)

			Déverbal de queuter, mot qui découle lui-même de l’utilisation active et virile qu’un mâle peut faire de sa queue (verge en érection). En d’autres termes, le queutard utilise avec frénésie son instrument préféré pour copuler sans retenue en tout lieu, à toute heure et en toute occasion.

			ü   Robert a la réputation d’être un sérieux queutard.

			 

			Voisin. Aller chez le voisin

			Dans son acception d’origine, le voisin (XIIe) est une personne que l’on côtoie régulièrement. Dans son immeuble, son quartier, au bureau, etc. Au point de lui rendre éventuellement visite. Dans la formule qui nous intéresse, aller chez le voisin signifie : sodomiser une femme, volontairement ou non. En d’autres termes, se tromper de porte (d’orifice), un peu comme celui qui entre par mégarde chez son voisin de palier au lieu d’entrer s’abriter dans une demeure connue.

			Cette métaphore a obtenu un immense succès dans les textes littéraires du XVIIIe siècle. Encore que d’aucuns préféraient parfois : se tromper d’endroit. Alfred Delvau (1825-1867), notre maître à tous en langage verdoyant, commentait avec humour ladite expression : « Ce qui peut arriver, surtout la nuit, au plus honnête homme. »

			ü   Par respect pour Julie, jamais Norbert n’est allé chez le voisin.

			 

			 

			
				
					14. Mandale (milieu XIXe) : gifle.

					 

				

				
					15. Possible jeu de mots assez obscur avec pine et pin et avec une pinhol (langue provençale), amande de la pomme de pin.

					 

				

				
					16. Langue issue du latin populaire. Elle fut parlée en Gaule romaine du ve siècle (chute de l’Empire romain) au vIIIe siècle (réforme carolingienne). Le roman suit la période du gallo-roman.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Travail / Travailleur

			 

			 

			Artiller (v. tr., début XXe)

			Travailler sans relâche et avec acharnement dans le but d’obtenir de conséquents revenus. Dénominal de l’artillerie (lourde ou légère) qui ne recule devant rien pour gagner un combat militaire.

			D’où l’expression faire donner l’artillerie : attaquer avec force et violence, employer les grands moyens. Le gaillard qui artille ne manque jamais de courage.

			ü   Le père de Julie a passé sa vie à artiller comme un dingue chez un patron indélicat pour gagner trois francs six sous.

			 

			Bosser (v. int., seconde moitié du XIXe)

			Tout le contraire de glander. Dans son évocation populaire première, celui qui bosse effectue une tâche fatigante, éreintante, écrasante, abrutissante, accablante. Celle d’un prolétaire courbé toute la journée sur la pénibilité de son labeur. Au point de contracter une lésion vertébrale qui génère une bosse.

			 

			Boulonner (v. tr. et intr., fin XVIIe)

			À l’origine, fixer à l’aide de boulons. Fin XIXe : être contraint d’effectuer un lourd travail manuel le plus souvent lié à une activité mécanique ou à des ouvrages en bois (menuiserie, charpentes, etc.).

			Le verbe boulonner tient à la fois de boulot (cf. ci-dessous) et de boulon, pièce constituée d’une vis et d’un écrou de même filetage qui permet de réaliser de multiples assemblages.

			 

			Boulot (n. m., tout début XXe)

			Job, travail, tâche, besogne. Plus globalement : emploi, gagne-pain, profession. Origine étymologique totalement obscure. D’où de nombreux syntagmes figés : aller au boulot ; chercher du boulot ; c’est un très bon boulot ; voilà du bon boulot (de la belle ouvrage) ; métro, boulot, dodo ; faire le sale boulot (effectuer sans broncher des tâches ingrates, dégoutantes, voire dégradantes).

			 

			Bûcher (v. intr., XVIe)

			Abattre des arbres, dégrossir des troncs à coups de hache, couper du bois. Toutes tâches pour le moins harassantes qui nécessitent beaucoup d’ardeur. Par dérive évidente (milieu XIXe) : étudier avec ardeur, assiduité, combativité, obstination, persévérance, pugnacité, vigueur, volonté.

			Soulignons que l’acception familière se réfère à une activité intellectuelle alors que la définition première met en scène des situations champêtres qui impliquent un énorme effort physique.

			ü   En khâgne, Julie a bûché comme une folle. Ce qui lui a permis d’intégrer l’École Normale Supérieure.

			 

			Charbon. Aller au charbon

			Accomplir une besogne éreintante, pénible, exténuante, fastidieuse, abrutissante, voire destructrice pour la santé psychique et corporelle. Référence évidente au travail inhumain que devaient accomplir les mineurs pour extraire le charbon.

			 

			Copeau. Arracher du copeau

			Mince ruban tranché sur une pièce de bois par un instrument acéré coupant (de type rabot), le copeau inonde les établis et ateliers de menuiserie. Le mot s’est ensuite développé dans le domaine culinaire : copeaux de truffe, de chocolat, de fromage.

			Par analogie avec le geste manuel, à la fois physique et précis, celui qui arrache du copeau ne manque ni de courage ni, surtout, de dextérité.

			ü   Tous les ancêtres de Norbert ont su arracher du copeau.

			 

			Fourbi (n. m., début XIXe)

			Emploi, travail. Mais ce sens du mot fourbi n’est pas le plus courant. Même si l’on a pu dire : engrainer un fourbi (obtenir un bon poste au bagne). Ce terme a de nombreuses autres acceptions.

			Dans le vocabulaire militaire : armes, attirail que possède un soldat. Par extension, les affaires de base d’un individu rompu aux escapades fantaisistes et qui se contente d’un minimum d’objets en désordre pour voyager. Par nouvelle dérive : fouillis notoire. Enfin, dans la même lignée : objet difficilement qualifiable, chose indéterminée (bidule, truc). D’où les formules : et tout le fourbi, et tout le bataclan, et tout le saint-frusquin (et tout le reste, et tout ce que l’on ne peut pas imaginer, et tout ce qui s’ensuit, et tout le tremblement, et tout le tralala). (Cf. chapitre Objet.)

			 

			Fricot (n. m., début XXe)

			Activité très rémunératrice. Probable déverbal de fricoter dans son sens le moins usité : manigancer des affaires louches. Le fricotage étant un trafic malhonnête. (Cf. chapitre Manger/Nourriture.)

			ü   L’enchaînement de bons fricots a permis au père de Julie d’amasser une fortune confortable.

			 

			Gâcher (v. tr., début XIVe)

			Diluer du ciment, de la chaux, du sable ou du plâtre avec de l’eau pour fabriquer une sorte d’enduit artisanal. Au figuré : effectuer grossièrement une tâche pourtant simple à accomplir, bâcler le boulot, saloper le travail. D’où la formule gâcher le métier : travailler à bon marché, en cassant les prix.

			Pour sa part, le salarié qui gâche le métier accepte une rémunération trop basse au regard des appointements pratiqués dans un secteur d’activité donné. Une entreprise qui gâche le métier pratique une concurrence déloyale face à ses concurrents en affichant des tarifs manifestement sous-estimés.

			 

			Glander (v. intr., milieu XXe)

			Perdre son temps, ne rien accomplir d’utile tout au long de la journée, sauf à s’occuper de futilités. Une décennie plus tard est apparu le glandeur (ou glandu), lascar qui ne sait rien faire de ses dix doigts. Par fainéantise ou par maladresse. Personnage incompétent qui manque de sérieux et sur lequel personne ne peut compter. Ces termes reposent sur la racine gland qui signifie imbécile idiot, balourd dans le langage populaire (cf. chapitre Idiot).

			On dit aussi glandouiller, même sens que glander.

			ü   Norbert a passé son temps à glander lorsqu’il fréquentait la Sorbonne.

			 

			Job (n. m., fin XIXe)

			Emploi, certes rémunéré, mais qui n’est pas considéré comme un authentique métier ni comme un véritable travail. Sorte de petit boulot provisoire souvent pourvu par des étudiants. Mot d’origine anglaise (même sens).

			ü   Marie-Chantal a dégotté un excellent job d’été pour son filleul.

			 

			Maquignonner (v. tr., début XVIe)

			Négocier des affaires à la manière d’un maquignon, ce marchand de chevaux (puis de bestiaux au sens large) incompétent et fort peu scrupuleux, voire franchement malhonnête. Le maquignon est le frère jumeau du margoulin.

			ü   Le patron de Julie passe sont temps à maquignonner ses services dans les couloirs des ministères.

			 

			Marner (v. intr., milieu XVIe)

			Travailler très dur au risque de détruire sa santé (début XIXe). À l’origine, dans les travaux agricoles : améliorer la qualité d’une terre avec de la marne, un mélange d’argile, de glaise et de calcaire. Une activité éreintante.

			 

			Mastic (n. m., XIIIe)

			Travail fastidieux, laborieux, besogne aux influences ou conséquences confuses (milieu XIXe). Un peu à l’image de cet improbable mélange pâteux qui sert au vitrier ou au carrossier.

			Il y a dans ce mot une notion péjorative liée au concept de dissimulation. Le mastic n’a rien de reluisant, d’où l’expression s’endormir sur le mastic : être incapable de supporter une tâche laborieuse.

			ü   Pendant ses petits jobs d’étudiant, Norbert s’endormait souvent sur le mastic.

			 

			Taf (n. m., fin XIXe)

			Job, métier, travail peu qualifié. Dans son premier sens : part d’un butin. Ce qui s’appelait le panard (pied) : partage équitable du produit d’un vol entre malfrats. Chacun prend sa part (son taf, son panard) en fonction de son implication dans le forfait commis (cf. chapitre Police/Justice. Voyous).

			 

			Tauper (v. intr., début XXe)

			Travailler avec une certaine hargne, sans compter, sans même réfléchir. Trimer (cf. ci-dessous). Référence à la taupe, petit mammifère fouisseur dont les doigts des membres antérieurs forment une sorte de pelle. Laborieuse et patiente, elle creuse d’interminables galeries à la surface du sol. D’où l’analogie avec un boulot ingrat et mal rétribué.

			ü   Au Moyen Âge, les serfs taupaient comme des bêtes.

			 

			Trimer (v. tr., début XVIIIe)

			Se donner beaucoup de mal pour accomplir une tâche manuelle : en baver, galérer, ramer, tauper. Celui qui trime met du cœur à l’ouvrage. Il effectue une besogne pénible sans ménager ses efforts et sans être récompensé en retour.

			Altération probable de trumer (XIVe) : courir. D’autres penchent plutôt pour une dérive de trêmer (terme dialectal) : faire la navette.

			 

			Turbin (n. m., début XIXe)

			Emploi manuel, activité très pénible et mal rémunérée. Déverbal de turbiner : accomplir régulièrement une tâche éreintante, abrutissante et harassante.

			Ce verbe découle d’un dialecte du nord de la France : tourpiner ou tournailler (s’afférer bêtement, tourner en rond à l’image d’une toupie). D’autres y voient plutôt une influence de la turbine (dispositif rotatif qui utilise la force d’un fluide pour transformer le mouvement en énergie). Sauf que turbine a été lexicalisé en 1822, donc deux bonnes décennies après turbiner.

			 

			Planque (n. f., début XIXe)

			Emploi qui s’accomplit dans des conditions optimales, tant au niveau du salaire que de l’environnement social et matériel quotidien. La planque est un bon filon qui se transmet entre amis intimes : très peu de boulot, bonne paie et collègues qui vous fichent la paix.

			Cette acception familière vient du premier sens : endroit où l’on se cache. Le policier qui est en planque épie et surveille sans être vu. La planque est aussi un lieu abrité et peu exposé.

			ü   Le frère de Julie a trouvé une bonne planque à trois ans de sa retraite.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			TUER

			 

			 

			Assassiner

			 

			Aligner (v. tr., XIIe)

			Mettre en joue, tuer (début XXe). Probable allusion au premier sens d’origine : mettre en ligne de bataille. Dans une acception moins violente, existe aussi l’expression se faire aligner : prendre un procès-verbal, une contravention.

			ü   Quand on se gare n’importe où, on se fait aligner.

			 

			Âme. Foutre l’âme à l’envers

			Abattre, assassiner. Tuer quelqu’un de sang-froid, avec violence et détermination. Dans la mesure où l’âme (ixe) est censée « survivre » après la mort physique, occire un compatriote en lui mettant l’âme à l’envers laisse supposer que le tueur n’y est pas allé… de main morte.

			On dit aussi rendre l’âme : trépasser, décéder, voire cesser de fonctionner pour une machine.

			 

			Bigorner (v. tr., fin XVIIe)

			Esquinter, dégrader, détériorer, amocher, blesser. Voire tuer. À la base, la bigorne était une petite enclume utilisée en orfèvrerie. Elle ramassait donc pas mal de coups de marteau. D’où la relation avec la brutalité. À la forme pronominale : se battre de manière quelque peu décousue.

			ü   Dans la cour de récré, Robert se bigorne souvent avec ses camarades.

			 

			Bousiller (v. tr. ou intr., milieu XVIe)

			Dans le langage des truands : tuer, le plus souvent avec violence. Ce verbe possède des acceptions plus douces : abîmer, détériorer, saloper (un travail).

			Dans un tout autre domaine, bousiller signifie : maçonner en utilisant une technique sommaire qui consistait à mélanger paille détrempée et argile pour construire des murs et abris rudimentaires.

			 

			Buter (v. tr., début XIXe)

			Assassiner, exécuter un congénère en utilisant une arme à feu. Le malheureux pékin qui se fait buter (ou qui bute autrui) participe généralement à un mauvais coup ou à un règlement de comptes.

			Notons que le nom féminin bute (ou butte) signifie échafaud en argot. Mais aussi massacre ou mort violente. La filiation est donc évidente.

			ü   L’oncle de Marie-Chantal s’est fait buter dans un violent cambriolage.

			 

			Casserole. Passer à la casserole

			Au sens figuré, avec un jeu de mots : être cuit. Donc, se faire tuer. Autres évocations : subir un viol, un grave revers, un mauvais traitement. Dans une acception plus banale : se retrouver dans une situation difficile à gérer.

			 

			Chouriner (v. int., XIXe)

			Assassiner un congénère à coups de couteau. Et, pour être précis, non sans avoir omis de d’abord frapper violemment l’adversaire. Dénominal de chourin, qui signifie justement couteau (cf. plus bas Suriner).

			Une chourinade est un meurtre féroce accompli à l’aide d’un puissant couteau, voire d’un petit poignard. Quant au chourineur (déverbal de chouriner), il s’inscrit dans la lignée des plus agressifs et odieux assassins.

			ü   Au XIXe, les malfrats se faisaient chouriner dans les boxons glauques de la capitale.

			 

			Crever (v. tr. ou intr., tout début xie)

			Très vieux verbe venu du latin crepare (craquer). Bien sûr, on peut crever un pneu, ou crever tout court (mourir). Dans le domaine qui nous intéresse : tuer un individu en utilisant une arme blanche, poignarder.

			 

			Déglinguer (v. tr., milieu XIXe)

			Dans son premier sens : abîmer, démantibuler, détraquer. Par extension : tuer. Étymologie très obscure. Dans une utilisation adjectivale, un lascar déglingué n’est pas en très bonne santé. Notamment psychologique.

			ü   Robert ne s’est pas fait déglinguer pendant la guerre d’Algérie, mais il en est revenu totalement déglingué.

			 

			Dégommer (v. tr., milieu XVIIe)

			Mot construit à partir du substantif gomme (XIIe), objet de bureau qui sert à effacer le crayon ou l’encre. Mais la gomme est aussi une sorte de colle sèche qui adhère lorsqu’elle est humidifiée (comme au dos des timbre d’antan ou sur une enveloppe). Ainsi, le verbe dégommer a d’abord signifié : débarrasser un objet de la gomme dont il est enduit. Puis, par analogie (début XIXe) : limoger, renverser, révoquer, destituer. Enfin, dans une acception plus définitive : tuer, abattre, briser.

			 

			Descendre (v. tr. ou intr., début xie)

			Aller de haut en bas pour n’évoquer que l’une des multiples définitions de ce verbe polysémique. Dans le contexte qui nous retient ici (début XIXe), on perçoit immédiatement l’image du pauvre lascar qui se prend la balle d’une arme à feu et s’écroule de tout son poids sur le sol. Il a été descendu en passant d’une station haute (debout) à une position basse (allongé).

			ü   Le voisin de Robert s’est fait descendre en sortant de son boulot.

			 

			Dessouder (v. tr., XIIe)

			Occire, éliminer, supprimer un personnage qui dérange spécifiquement le tueur ou qui perturbe l’activité d’une bande d’énergumènes solidement unis par un objectif commun. L’affaire ressemble souvent à un règlement de comptes.

			Dans le premier sens : ôter une soudure. La relation entre l’acception usuelle et argotique manque de limpidité. D’aucuns font cependant référence à la formule la dessouder, le pronom « la » évoquerait alors la tête. L’idée de séparation réapparaît. Dans le langage familier courant, on a ensuite tout simplement dit dessouder : mourir.

			 

			Dévisser (v. tr. ou intr., seconde moitié du XVIIIe)

			Blesser, étrangler (XIXe). On retrouve la notion de défaire ce qui a été soigneusement vissé, à savoir : la tête. L’expression d’origine était plus explicite : dévisser la tronche, la cafetière. Plus simplement, le lascar qui a dévissé est mort. Mais pas forcément parce qu’il aurait été tué.

			 

			Dézinguer (v. tr., tout début XXe)

			Assassiner froidement. Souvent sans mobile ni raison apparente. À l’origine : détruire, anéantir, annihiler, mettre hors service. Par dérive : critiquer sévèrement et souvent injustement, mettre à mal, calomnier, blâmer, éreinter, étriller, esquinter, flinguer.

			 

			Effacer (v. tr., XIIe)

			Faire disparaître une chose ou une trace sans laisser le moindre indice. En gros, gommer. D’où le sens employé chez les truands (début XXe) pour évoquer un énergumène qu’il convient d’effacer (de la circulation), donc d’assassiner sans que s’ensuivent des histoires ou des recherches policières. En gros, effacer un loustic gênant nécessite un réel savoir-faire et une organisation soignée. Ce type d’opération se produit généralement lorsqu’il s’agit de régler des affaires nauséabondes entre bandes rivales. Nous ne sommes pas éloignés de dégommer (cf. plus haut).

			 

			Endormir (v. tr., fin xie)

			Assommer, empoisonner avec l’intention de tuer (milieu XIXe). Analogie avec le verbe usuel. Le meurtrier qui endort un ennemi accomplit généralement son méfait en toute discrétion.

			Estourbir (v. tr., début XIXe)

			Assommer d’un coup violent sur la nuque. Le mot viendrait d’un dialecte allemand, peut-être de storb (mort).

			 

			Flinguer (v. tr., milieu XXe)

			Assassiner quelqu’un, lui tirer dessus à l’aide d’un fusil, révolver, pistolet, arme à feu. Autrement dit, en utilisant un flingue (fin XIXe), terme dérivé de flingot (fusil de guerre), lui-même venu de l’allemand flinke ou flingge (pierre à aiguiser).

			 

			Gazon. Asseoir sur le gazon

			L’image se suffit à elle-même : donner plusieurs coups violents à un adversaire au point qu’il s’écroule sur le sol (avec l’idée du gazon qui atténue le méfait). Nous sommes ici dans le domaine d’une sérieuse bagarre entre deux groupes de loustics qui s’affrontent, parfois pour d’obscures raisons. La rixe n’entraînant pas nécessairement la mort.

			ü   Des zigomars qui se bigornent hardiment finissent assis sur le gazon.

			 

			Lamer (v. tr., milieu XXe)

			Assassiner quelqu’un avec une arme blanche, poignarder. Ce verbe prend évidemment naissance dans la lame du couteau qui sert à tuer.

			 

			Larder (v. tr., XIIe)

			À l’aide d’un couteau pointu, piquer une pièce de viande pour y introduire des lardons. Par analogie, frapper un adversaire en utilisant une arme blanche très coupante. Poignarder avec violence de coups répétés (XVIIe).

			Soulignons que l’expression souvent utilisée larder de coups de couteau est un pur pléonasme.

			 

			Lessiver (v. tr., tout début XIVe)

			Au milieu du XIXe, ce verbe acquit différents sens imagés tirés de la définition usuelle d’origine : nettoyer quelqu’un (le tuer, s’en débarrasser), dépouiller un adversaire au jeu, vendre un objet volé (donc blanchir, c’est-à-dire donner une existence légale à des fonds d’origine douteuse).

			 

			Liquider (v. tr., début XVIe)

			Se débarrasser d’un objet ou de quelqu’un en le tuant avec violence et sans trop réfléchir. Dans le sens premier usuel, on liquide aussi des comptes, une société, une affaire ou une succession.

			 

			Pain. Ôter le goût du pain

			Tuer avec détermination et de façon préméditée. La nourriture ayant une importance considérable dans notre vie, il est parfaitement logique que le pain (aliment de base fondamental) se retrouve au cœur d’une expression imagée très simple qui se comprend immédiatement.

			On dit aussi : faire perdre (faire passer) le goût du pain, perdre le goût du pain. Dans tous les cas : mourir.

			On trouve aussi : manger du pain rouge (vivre de méfaits sanglants), faire le pain avec la police (dénoncer des complices).

			 

			Peau. Faire la peau à quelqu’un

			Tuer avec violence. La peau constitue l’enveloppe extérieure épidermique du corps. Par métonymie, le mot désigne l’humain, la personne physique. Parmi les innombrables sens (fin XIXe) du verbe faire (terme polysémique par excellence), figure : prendre à autrui, extorquer, voler, dévaliser (faire le portefeuille d’un quidam). Mais se faire veut aussi dire : se farcir, se taper. Et, par extrapolation : assassiner un pauvre bougre sans défense.

			Il existe une foultitude d’expressions avec le mot peau : tenir à sa peau (aimer la vie et être prudent), y laisser sa peau (se fatiguer énormément au risque de garder des séquelles), sauver sa peau (échapper à la mort), avoir la peau de quelqu’un (se venger).

			 

			Plomber (v. tr., fin XVe)

			Le plomb possède de multiples acceptions. Celle qui nous intéresse ici concerne les projectiles de chasse utilisés dans les fusils (chevrotine, grenaille). Il s’agit de petits grains sphériques qui garnissent une cartouche. À l’évidence, utiliser des plombs n’est pas anodin, surtout lorsqu’ils sont destinés à atteindre un humain. Donc : tuer, assassiner par arme à feu (milieu XIXe).

			 

			Poinçonner (v. tr., milieu XVIe)

			On retrouve dans l’acception argotique (début XIXe) l’idée d’un trou produit par un poinçon. En conséquence : tuer un ennemi par balle, avec une arme à feu dont le projectile laisse un trou dans le corps du défunt.

			 

			Poivrer (v. tr., XIIIe)

			Donner un peu de piquant à un aliment en l’assaisonnant de poivre. Sachant que le mot poivre désigne un produit toxique très dangereux dans le langage populaire (milieu XIXe) : empoisonner.

			 

			Ratatiner (v. tr., seconde moitié du XVIIe)

			Réduire la taille de quelque chose ou quelqu’un en le rétrécissant. Par dérive analogique : tuer, anéantir, casser, démolir (début XXe). Fort heureusement, se faire ratatiner n’a pas de conséquence rédhibitoire : se faire écraser dans un jeu ou une compétition.

			 

			Rebouiser (rebouisser) (v. tr., XIXe)

			Dénominal issu de bouis, outil confectionné en bois de buis. Cet objet servait à effectuer des réparations (cf. chapitre Vêtements. Ribouis) et pouvait donc parfaitement jouer le rôle d’une arme contondante. Rebouiser a aussi le sens de regarder avec méchanceté un badaud, ce qui peut déboucher sur une bagarre plus ou moins violente.

			 

			Rectifier (v. tr., fin XIIIe)

			Rendre droit, correct, conforme, exact. Par approches successives : redresser, remanier, modifier. Et surtout : corriger. Or, dans le sens usuel de ce dernier verbe, on touche aux notions suivantes : châtier, punir, sévir, sanctionner, fustiger. D’où la dérive populaire de rectifier : tuer froidement, méthodiquement. Ce verbe se rapproche de : bousiller, buter, descendre, flinguer, dézinguer (cf. plus haut).

			ü   L’ennemi public numéro un a été rectifié en tombant dans une souricière.

			 

			Refroidir (v. tr., XIIe)

			Rendre plus froid (ou moins chaud). Ce qui arrive rapidement pour la température moyenne du corps humain de tout quidam qui passe de vie à trépas. Comme pour le verbe rectifier (cf. ci-dessus), l’assassin qui refroidit un ennemi agit avec maîtrise, savoir-faire, sang-froid et préméditation. Mais aussi sans aucun scrupule.

			Le refroidisseur étant bien évidemment un assassin. Et le refroidissement un meurtre.

			 

			Rétamer (v. tr., début XVe)

			Le verbe étamer signifie : recouvrir d’une couche d’étain le cuivre, le fer-blanc, la fonte, etc. Rétamer ajoute l’idée d’un nouvel étamage adressé à un objet qui a beaucoup servi. D’où la notion de lassitude et de vieillesse. Ainsi, le lascar rétamé est-il très fatigué, par la vie ou par la consommation d’alcool. Par extrapolation avec l’approche de la mort : tuer un pauvre bougre. Le verbe s’emploie plutôt dans une forme pronominale : se faire rétamer.

			 

			Rifler (v. tr., XVIIIe)

			Verbe très technique qui signifie : limer un métal ou du bois, notamment à l’aide d’un riflard (outil à tranchant convexe, rabot de charpentier ou de menuisier, grosse lime à métaux, etc.). Par analogie avec le geste vigoureux de l’ouvrier qui rifle et s’attaque sans retenue au métal : se battre, chercher querelle, détruire.

			Par ailleurs, le rifle (n. m., début XIXe) est une carabine d’origine britannique (par extrapolation, pistolet, révolver). Chacun connaît la carabine 22 long rifle.

			 

			Sacagner (v. tr., toute fin XIXe)

			Attaquer violement un individu en le frappant de coups de couteau. Le sacagne étant par ailleurs un gros canif à deux lames utilisé par les margoulins de petite envergure.

			 

			Sécher (v. tr. ou intr., XIIe)

			Assommer par un coup brutal, tuer (début XXe). Dans son sens d’origine : devenir sec, déshydrater, flétrir (fleurs, fruits et viandes échées). Donc, à l’évidence, tout organisme séché n’a plus de vie.

			 

			Suriner (v. tr., début XIXe)

			Poignarder. Couteau de taille respectable ou petit poignard, le surin est une arme blanche qui convient aux truands, marlous, malfrats, scélérats et autres vauriens. (Cf. plus haut Chouriner.)

			 

			Trouer. Se faire trouer la peau

			Prendre une ou plusieurs balles dans le buffet (analogie visuelle de ventre, estomac).

			 

			Zigouiller (v. tr., toute fin XIXe)

			Tuer, éliminer avec violence. L’assassin qui zigouille l’un de ses congénères n’y va généralement pas de main morte. L’origine étymologique du mot reste obscure. Il pourrait s’agir d’une dérive du latin secare (couper).

			 

			*

			**

			 

			Arme

			 

			Quelques précisions.

			Pistolet (n. m., milieu XVIe). De pistole (petite arquebuse). Issu du tchèque pichtal (arme à feu). Arme à feu portative (dite de poing) munie d’un canon court.

			Révolver (n. m., fin XIXe). De l’anglais to revolve (tourner). Arme à feu de poing, courte et portative, mais à répétition. Le revolver possède un magasin de cartouches (balles) qui tourne sur lui-même (barillet). Par extrapolation, toute arme de poing de genre pistolet, à répétition, avec ou sans barillet.

			Pistolet et révolver sont des armes légères individuelles, à l’instar de toute arme d’épaule : fusil, pistolet-mitrailleur, mitraillette, fusil-mitrailleur, mitrailleuse. La carabine (fin XVIIe) est un fusil léger à canon court. C’était l’arme des carabins, les soldats de cavalerie.

			 

			Aboyeur (n. m., fin XVIIIe)

			Camelot, bonimenteur. Ce crieur annonce, avec force volume sonore, un spectacle à l’entrée d’un cabaret de bas étage. Ensuite, par comparaison avec le bruit retentissant que produit une arme à feu de poing : pistolet, révolver.

			ü   Norbert possède une jolie collection d’aboyeurs.

			 

			Anguille (n. f., milieu XIIe)

			Arme confectionnée avec une peau d’anguille remplie de sable (début XXe). Très efficace pour assommer un adversaire.

			 

			Arbalète (n. f., fin xie)

			Armement relativement complexe composé d’un arc d’acier monté à angle droit sur une poignée en bois (fût) et dont la corde se bandait avec un mécanisme. Le projectile était libéré en actionnant une gâchette. L’arbalète a été une redoutable arme guerre entre le xe et le XIVe siècle. Au milieu du XXe : pistolet ou révolver (voire fusil) dans le langage des faubourgs.

			 

			Bastos (n. f., début XXe)

			Probable dérivée toute simple du mot balle (n. f., XVIe) de revolver ou de fusil. D’aucuns continuent cependant d’affirmer que bastos serait une allusion à la marque de cigarettes Bastos. Avec une analogie entre la cartouche (de cigarettes) et la balle d’arme à feu. Soit la cartouche représente un ensemble de plusieurs paquets, soit il s’agit d’un paquet qui contient… des Bastos. Le tout aurait été propagé par les soldats de la Première Guerre mondiale.

			Dans ce même domaine des références commerciales, on trouve aussi la valda (célèbre pastille contre la toux). Et, sans allusion à aucune marque, ce redoutable projectile s’appelle également : bonbon, dragée, pastille, pruneau, praline. Avec, de toute évidence, une ressemblance de forme.

			ü   Ce n’est jamais recommandé de se prendre une bastos dans le buffet.

			 

			Bastringue (n. m., tout début XIXe)

			Guinguette, bal populaire, orchestre qui compense son manque de qualité musicale par un excès de puissance sonore, bruit confus (tapage, vacarme).

			Par extrapolation liée au bruit : arme à feu dans le langage des policiers (seconde moitié du XXe).

			ü   Les policiers se plaignent souvent de leur manque de bastringues.

			 

			Biniou (n. m., fin XVIIIe)

			Cornemuse bretonne. Deux siècles plus tard, le mot désigne différents instruments populaires dans le langage des faubourgs : clarinette, accordéon, bandonéon, etc. Puis, vers la fin du XXe : arme à feu automatique (révolver). La relation avec la définition usuelle ou argotique reste obscure, sauf à toujours s’appuyer sur la notion de volume sonore de ces deux objets.

			ü   La plupart du temps, truands et policiers possèdent les mêmes binious.

			 

			Brûle-gueule (n. m., XVIIIe)

			Pistolet, revolver. Allusion évidente au feu de ces armes de poing.

			D’ailleurs, le verbe brûler exprime l’action de tuer avec l’utilisation spécifique d’une arme à feu. On dit aussi brûler la cervelle (même sens).

			ü   Robert a vendu aux enchères sa superbe collection de brûle-gueules.

			 

			Calibre (n. m., XVe)

			Dans son tout premier sens, diamètre d’un tube. Par extrapolation, grosseur du projectile (codifiée par un nombre) qui traverse le canon d’une arme à feu.

			Par métonymie : revolver, pistolet. Ainsi parle-t-on d’un calibre 7.65. Et, par ellipse, d’un 7.65. Ou, tout simplement, d’un calibre.

			 

			Effaceuse (n. f., seconde moitié du XXe)

			Arme à feu d’épaule très performante. Déverbal d’effacer (XIXe) : tuer sans ménagement. L’effaceuse efface la vie comme la gomme le fait d’un trait de crayon.

			Feu (n. m., fin XIXe)

			Pistolet, revolver. Abréviation de la formule arme à feu de poing. On peut aussi considérer ce mot comme une métonymie. De même pour des mots tels que pétard (le bruit que produit l’arme) qui a donné pétoire (n. f.). Encore que cette dernière désigne plutôt un mauvais fusil quasiment hors d’usage.

			ü   Marie-Chantal a planqué un feu dans la table de chevet de sa chambre.

			 

			Flingue (n. m., XIXe)

			Possible apocope de flingot : fusil de guerre. Mais flingue est ensuite devenu le quasi synonyme de feu (cf. ci-dessus). Probablement issu de l’allemand flinke (fusil).

			 

			Fouraille (n. f., XIXe)

			Arme à feu. Déverbal de fourailler : tirer avec un fusil (éventuellement un revolver ou un pistolet).

			La fouraille est aussi une boutique de receleur.

			ü   Grand collectionneur d’armes à feu, Robert a acheté une fouraille dans une fouraille de renom.

			 

			Mouchoir. Mouchoir de poche

			Revolver, pistolet, petite arme à feu individuelle, portative et à canon court. Comparaison visuelle entre le mouchoir que l’on place dans sa poche et un revolver que l’on glisse dans un étui ou qui se cache facilement dans une poche de son pantalon, veston ou manteau.

			 

			Pétard (n. m., XVIe)

			Charge d’explosifs plus ou moins bruyante et destructrice. Les pétards font traditionnellement une apparition ludique le 14 juillet, mais ils peuvent également prendre la forme de dispositifs complexes qui permettent de détruire des obstacles. Par métonymie sonore (milieu XIXe) : révolver, pistolet.

			 

			Pétoire (n. f., milieu XVIIIe)

			Mauvais fusil, arme à feu d’épaule en piteux état. Analogie avec la définition première : sarbacane souvent confectionnée avec une branche de sureau évidée.

			 

			Rifle (n. m., début XIXe)

			Carabine d’origine britannique. Par extrapolation : pistolet, révolver. Arme à feu portative (de poing ou d’épaule) facile à utiliser. (Cf. plus haut le verbe Rifler.)

			 

			Sarbacane (n. f., XVIe)

			Tube creux qui sert à projeter de petites billes ou fléchettes par la seule force du souffle (arme ancienne devenue un jouet d’enfant). Par similitude : arme à feu d’épaule, fusil, carabine.

			 

			Tromblon (n. m., tout début XIXe)

			Arme à feu au canon (plutôt court) évasé en forme d’entonnoir. Au milieu du XXe siècle, le mot a pris une connotation péjorative pour désigner un fusil de mauvaise qualité, donc peu efficace.

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Tromper

			(dans le sens de berner, abuser)

			 

			 

			Affurer (v. tr., XIXe)

			Se procurer de l’argent en trompant son monde. Trafiquer, acheter puis revendre aussitôt en obtenant une confortable plus-value. Probable déformation du verbe affeurer (même sens, fin XVIe).

			ü   Robert affure son monde en fréquentant assidûment le marché aux puces.

			 

			Baiser. Se faire baiser

			Être victime d’une supercherie. Sachant que l’acception populaire du verbe baiser signifie posséder sexuellement et que cette activité véhicule parfois une bonne dose de tromperie et de dissimulation.

			Dans le même ordre d’idée, baiser quelqu’un veut dire le duper, le berner, abuser de lui. Là encore, il s’agit d’une dérive péjorative de l’acception usuelle.

			ü   Norbert s’est fait baiser quand il a acheté sa dernière voiture d’occasion.

			 

			Bananer. Se faire bananer

			Se laisser duper sans réagir. La tournure vient de banane : imbécile, idiot, bêta. On peut presque dire que celui qui se fait bananer est quasiment complice de son interlocuteur. Il y aurait une sorte de masochisme (inconscient ou avoué) à se faire bananer.

			Dans le langage truculent, la banane évoque également : une décoration militaire, une mèche de cheveux qui barre le front, un rire joyeux (avoir la banane).

			ü   Quand elle fait du shopping, Julie sait qu’elle se fait bananer.

			 

			Berlurer (se) (v. pr., milieu XXe)

			Se faire des illusions à propos des intentions d’autrui, se fourvoyer. Il pourrait s’agir d’un dénominal du mot berlue (n. f., XVIe) que l’on ne retrouve que dans le syntagme figé avoir la berlue : avoir des visions, s’adonner à une sorte de rêverie incessante, mais aussi ne pas voir correctement de façon passagère.

			La berlue était également une occupation fictive destinée à cacher une activité délictueuse. Ainsi, l’individu qui se berlure vit-il dans une sorte de monde imaginaire qui en fait une proie facile pour les aigrefins de tout poil.

			ü   Julie se berlure en croyant que son patron va lui octroyer une augmentation de salaire.

			 

			Blouser (v. tr., milieu XVIIe)

			Propulser une boule dans la blouse, à savoir un des trous dans une table du jeu de billard américain (blouser une bille). Début XIXe : tromper autrui. Se faire blouser : se faire escroquer. Existe aussi une forme pronominale plus rare : se méprendre, se planter, se gourer (XVe).

			ü   Marie-Chantal a blousé Julie en lui vendant une paire de chaussures pourries.

			 

			Brider (v. tr., XIIIe)

			Gêner délibérément un congénère en faisant obstacle à son action. Donc l’empêcher d’accomplir un objectif en utilisant de fallacieux stratagèmes. Dénominal de bride : courroie faisant partie du harnais et fixée à la tête des équidés pour les diriger.

			 

			Canarder (v. intr., XVIe)

			Dénominal de canard dans son sens : fausse nouvelle, bobard. Par conséquent : tromperie. Celui qui canarde gruge ses semblables. À l’origine, tirer d’un endroit où l’on est à couvert. Comme dans la chasse aux canards !

			 

			Colle. Pratiquer la colle

			Utiliser des faux-semblants, mièvreries, hypocrisies et autres simulacres pour détourner l’attention d’un acheteur potentiel. Origine insondable. Cette expression remonterait au milieu du XVe siècle. Une rencontre sportive à la colle est une compétition truquée. Là encore, impossible d’en expliquer les fondements.

			 

			Couillonner (v. tr., milieu XVIIe)

			Duper, tromper, gruger, escroquer, leurrer, berner… Il s’agit à l’évidence d’un dénominal de couillon : pauvre bougre peureux, lâche, niais, stupide, craintif, pusillanime. Mot lui-même dérivé de couille (cf. chapitre Corps humain/Sexe masculin. Couille. Couillon).

			On peut donc couillonner un congénère (démarche volontaire et malveillante), mais tout aussi bien se faire bêtement couillonner par un aigrefin de pacotille ou par un escroc d’envergure.

			 

			Cravater (v. tr., début XIXe)

			Tromper son entourage (amis, badauds, rencontres d’un jour) en usant de stratagèmes abondamment soutenus par une vantardise viscérale. Celui qui passe le plus clair de son temps à cravater autrui utilise le mensonge, le bluff, l’épate, l’esbroufe ou la frime.

			Ce verbe serait une dérive métaphorique du substantif usuel, sans que la relation soit évidente. Sauf à comprendre qu’une cravate peut servir à immobiliser quelqu’un et à le tenir sous son autorité pour mieux le gruger.

			 

			Cul. L’avoir dans le cul

			Gâcher sa chance, manquer de réussite. Être la victime non consentante d’une situation déplaisante et non prévue. En gros, se faire baiser, couillonner (cf. plus haut et chapitre Chance. Bague. Avoir de la bague).

			 

			Dauber (v. tr., XVIe)

			Tromper son monde. Dénominal de daube : mouchard, mais aussi objet de piètre qualité ou individu sans grande valeur. Dans son sens usuel, une daube consiste à faire cuire une viande à l’étouffée. Mais ce verbe possède de multiples acceptions : se bagarrer avec violence, notamment entre malfrats, forbans et autres sacripants. Ou encore : rouer de coups une victime avant de la détrousser.

			Enfin, dans un sens figuré : calomnier, railler, médire. Il faut reconnaître qu’il est très difficile d’établir un lien cohérent entre ces différentes définitions.

			 

			Emmailloter (v. tr., XIIIe)

			Envelopper un corps (bébé) d’un maillot ou de bandelettes. Au figuré : ligoter, ficeler. Par extrapolation métaphorique et satirique : abuser, escroquer, leurrer.

			ü   Marie-Chantal a vraiment une tronche à se faire emmailloter. Dès qu’elle entre dans une boutique de fringues, elle en ressort avec des sacs plein les bras.

			 

			Empaumer (v. tr., début XVIIe)

			Cacher sous sa paume un petit objet, des pièces de monnaie, une carte à jouer, voire une note manuscrite afin d’en tirer profit beaucoup plus tard. Escamoter, berner, flouer, mystifier, embobiner, entuber, feinter, pigeonner.

			ü   Norbert s’est fait empaumer en négociant le salaire de son nouveau job.

			 

			Enculer. Se faire enculer

			Être la victime non consentante d’une supercherie, mystification, duperie, fraude, imposture. Se faire posséder, avec la référence à la double acception de ce verbe : posséder sexuellement et tromper, duper. Ce syntagme est une référence directe évidente au verbe enculer (sodomiser).

			 

			Enfant. Faire un enfant dans le dos

			Trahir un congénère qui est pourtant, le plus souvent, un ami intime. D’un point de vue concret, chacun comprendra le sous-entendu : posséder sexuellement la femme (compagne) d’un proche sans qu’il s’en aperçoive. L’action se déroule en cachette, dans le dos de celui qui a été trompé.

			Au figuré : user de subterfuges alambiqués mais efficaces pour parvenir à un objectif précis, mûrement réfléchi et longtemps désiré.

			 

			Enfler. Se faire enfler

			Se faire abuser, baiser, berner, gruger, voler. Tournure péjorative du verbe usuel. Avec l’idée que celui qui enfle augmente de volume. Il gonfle. Et, au figuré, il exagère, se glorifie, s’enorgueillit.

			En général, celui qui se fait enfler éprouve une profonde désillusion. Il est Gros-Jean comme devant. Gros-Jean est l’archétype du vieux bonhomme, modeste, rustre, débonnaire et benêt. Et devant signifie ici avant. La tournure veut donc dire : être (rester) Gros-Jean comme avant. En conséquence : ne pas évoluer, n’avoir rien gagné, ne pas avoir saisi une opportunité, ne pas avoir compris une explication.

			 

			Englander (v. intr., début XIXe)

			Verbe construit à partir du mot gland pris dans son acception anatomique chez l’homme (renflement situé à l’extrémité de la verge). Dans son premier sens, englander veut donc dire sodomiser.

			Par extrapolation figurée : berner, duper, tromper (cf. plus haut Enculer. Se faire enculer).

			ü   Dès qu’il achète le moindre truc, Norbert se fait englander.

			 

			Enviander (v. tr., début XXe)

			Nous sommes toujours dans le registre de la référence sexuelle liée au verbe sodomiser (cf. plus haut Enculer. Englander). Donc, là encore, par extrapolation figurée : abuser, berner, leurrer, duper, tromper.

			 

			Faisander (v. tr., fin XIVe)

			Cf. chapitre Jeu/Tricher. Faisander.

			 

			Farcir (v. tr., XIIIe)

			Garnir de farce une volaille, un poisson, des tomates ou des légumes. Par dérive, à la forme pronominale (début XXe), se farcir quelqu’un : posséder sexuellement. On retrouve une nouvelle fois la même connotation figurée que pour enculer, englander, enviander (cf. plus haut).

			 

			Gourer (se) (v. pron., XIIIe)

			Se tromper. Origine obscure.

			ü   Ses routes départementales, Marie-Chantal se goure souvent de chemin.

			 

			Marron. Être marron

			Ne pas décrocher ce que l’on pouvait légitiment obtenir à force de travail ou de persévérance. Le terme marron est ici un adjectif invariable. En revanche, dans le sens clandestin, irrégulier, voire véreux, l’adjectif s’accorde : des médecins marrons, des avocates maronnes.

			Cette dernière définition pourrait venir d’un sens très ancien du terme marron : esclave noir qui s’est enfui pour reprendre sa liberté.

			ü   Norbert est marron, il n’a toujours pas obtenu d’augmentation de salaire.

			 

			Niquer (v. tr., fin XIXe)

			Escroquer ses compatriotes en y prenant un plaisir malsain. Analogie avec le sens usuel : posséder sexuellement. Nous sommes de nouveau dans une dérive figurée explicitée plus haut : enculer, englander, enviander, farcir (cf. chapitre Sexualité. Faire l’amour. Niquer).

			 

			Pigeonner (v. tr., milieu XVIe)

			Duper, rouler (quelqu’un dans la farine), posséder, feinter, ruser, induire en erreur, etc. Dénominal de pigeon qui, dès la fin du XVe, signifie : individu naïf, très facile à gruger. Escrocs et aigrefins prennent un malin plaisir à s’attaquer aux pigeons.

			Existe aussi la tournure se faire pigeonner : se faire gruger.

			ü   Norbert s’est fait pigeonner en contractant sa nouvelle assurance.

			 

			Ramoner (v. tr., XIIIe)

			Débarrasser la suie d’un tuyau de cheminée. Posséder sexuellement une femme (milieu XVIIe). Par extrapolation, dans un sens figuré, second sens de posséder : abuser, tromper, duper, gruger. (Cf. plus haut Enculer, Englander, Enviander, Farcir, Niquer.)

			 

			Revue Être de la revue

			Être frustré, offensé, blessé, ne pas assouvir un profond espoir. Donc, ne pas être satisfait pour avoir placé trop de conviction dans un objectif et se sentir lésé. Il s’agirait d’une référence à la revue militaire (revue d’armes) idéalisée et enviée par les jeunes soldats qui n’en tirent a posteriori qu’une forte déception. Nous ne sommes pas très loin de la tournure être marron (cf. plus haut).

			 

			 

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Vêtements

			 

			 

			Chaussure

			 

			Bateaux (n. m. pl., milieu XIXe)

			Paire de souliers plats, larges et de très modeste qualité. Référence visuelle à une péniche ou à une barge. D’ailleurs, la péniche est un croquenot, une godasse ou un godillot, c’est-à-dire, à l’origine, une chaussure militaire.

			ü   Pendant ses vacances en bord de mer, Julie ne porte que des bateaux.

			 

			Croquenot (n. m., milieu XIXe)

			Gros soulier de médiocre fabrication. Étymologie incertaine. Peut-être de croquer (XIIIe) dans son premier sens : produire un bruit sec. Référence au cuir de la chaussure qui craque sous l’action des pieds sur un chemin tortueux.

			ü   Depuis sa tendre enfance, Robert a toujours traîné de tristes croquenots.

			 

			Écrase-merde (n. m, XIXe)

			Mot composé du verbe écraser et du substantif merde. Chaussure large et épaisse qui ne brille guère par son apparence frivole. Au contraire, l’écrase-merde se range au rayon des bons vieux croquenots et bateaux rompus aux tâches harassantes.

			 

			Fumantes (n. f. pl., toute fin XIXe)

			Emploi métonymique du participe présent du verbe fumer : dégager de la fumée, exhaler de la vapeur et, éventuellement, une odeur fort peu agréable.

			Dans ce dernier ordre d’idées, les fumantes ont donc d’abord désigné des chaussettes, puis des chaussures qui se sont imprégnées du fumet nauséabond desdites socquettes.

			ü   Au pensionnat, Norbert ne supportait pas les fumantes avachies de ses potes de chambrée.

			 

			Godasse (n. f., toute fin XIXe)

			Chaussure banale ou usagée. Le mot dérive à l’évidence de godillot (cf. ci-dessous), avec une suffixation dépréciative classique en « asse ».

			 

			Godillot (n. m., seconde moitié du XIXe)

			Chaussure peu élégante mais très robuste. À l’origine, sorte de bottillon spécifiquement destiné aux soldats. Le mot a d’abord pris le sens de soulier grossier. Puis il devint synonyme de godasse ou de croquenot.

			En fait, il s’agit ici d’un pur mot éponyme, puisque godillot est le patronyme d’Alexis Godillot (1816-1893). Issu d’une famille modeste, le bonhomme possédait un incontestable talent d’entrepreneur. En 1848, il crée une société qui organise des fêtes publiques sur l’ensemble du territoire français. Notamment dans chaque ville de province que visite alors Napoléon III.

			Puis Alexis Godillot ouvre des tanneries à Saint-Ouen, en banlieue parisienne, ville dont il sera le maire. Aussi, sous le Second Empire, Godillot gagne sans difficulté ses galons de fournisseur de l’armée française. Dès 1853, il livre tentes, selles et brodequins. Et ses fameuses grosses chaussures montantes lacées sur le cou-de-pied vont prendre le nom de leur fournisseur.

			Dans une acception figurée, les godillots accompagnent un leader charismatique (souvent un homme politique) sans trop réfléchir. Au cours des années 1960, les parlementaires qui montraient leur attachement sans faille au général de Gaulle se qualifièrent eux-mêmes, avec un certain humour, de parti godillot.

			 

			Grolles (n. f. pl., XIIIe)

			Paire de chaussures ou de savates. Le terme viendrait peut-être d’un mot occitan lui-même puisé dans le latin populaire grolla (origine inconnue).

			 

			Pompes (n. f., pl., milieu XIXe)

			Chaussures en mauvais état qui ont tendance à prendre l’eau en raison de semelles défectueuses. Ces dernières jouent alors le rôle de « pompes aspirantes » pour remplir les godasses. Les pompes sont proches des bateaux, grolles et autres écrase-merdes.

			 

			Ribouis (n. m., XIXe)

			Très vieux soulier recousu et ressemelé. Déverbal de rebouiser : réparer avec un outil en bois de buis. Par extrapolation métonymique : pied.

			 

			Rebouiser (rebouisser) (v. tr., XIXe)

			Rafistoler, ravauder, remettre en état. Issu de bouis, outil en bois de buis. A donné ribouis (chaussure) et rebouiseur (acheteur de vieux vêtements).

			 

			Ripaton (n. m., XVIIe)

			Chaussure grossière conçue pour la marche.

			 

			Rivelin (n. m., XIXe)

			Paire de souliers détériorés par une trop longue exposition dans la vitrine d’un marchand de chaussures. Le commerçant les cède alors avec une ristourne conséquente.

			ü   Marie-Chantal traque les rivelins vendus à bas prix.

			 

			*

			**

			 

			Pantalon

			 

			Bénard (n. m., XIXe)

			Pantalon d’homme. Serré au genou, le bénard tombait en un large évasement sur le dessus de la chaussure. À la manière des futurs pantalons pattes d’éléphant des années 1970.

			Le mot dérive du patronyme d’Auguste Bénard, un célèbre tailleur de la capitale qui mit à la mode vers 1875 ce type de pantalon. À l’origine, on disait d’ailleurs un pantalon à la Bénard. Il connut un immense succès auprès des voyous de l’époque et devint même le vêtement fétiche de la pègre.

			Par dérive, on disait aussi un benne (apocope) ou un benouse (resufixation). Bénard est un pur mot éponyme.

			 

			Brague (n. f., XIVe)

			Synonyme de culotte au XIVe. Mais la brague fut aussi une plaisanterie grivoise. D’ailleurs, par analogie, le bragard aimait saisir toutes les occasions pour rire, blaguer, s’amuser. Il était toujours enclin à dévider des bragues.

			 

			Braies (n. f., pl., XIIe)

			Ample pantalon qui fut ordinairement en usage chez les Gaulois et les peuples germaniques. Mais on peut aussi évoquer les anaxyrides orientales (cf. ci-dessous Falzar). Le terme braies pour évoquer un pantalon était très couramment utilisé dans le langage parlé populaire des années 1950 : « Remonte des braies gamin, on te voit la raie des fesses ! »

			 

			Falzar (n. m., fin XIXe)

			Pantalon. Le plus vieil ancêtre du falzar remonte aux volumineuses braies que portaient les Gaulois. Puis il y eut la célèbre culotte qui couvrait la jambe jusqu’au genou (haut-de-chausses). De leur côté, les bas-de-chausses ressemblaient plutôt à des jambières abritant la jambe de la ceinture aux pieds, à l’image d’un pantalon collant.

			À la fin du XVIIIe, culotte et pantalon s’opposent. Aristos et bourgeois s’habillent de culottes de soie ; commerçants, artisans et ouvriers enfilent d’agrestes pantalons de toile. En 1791, les révolutionnaires parisiens vont opter pour l’expression sans-culotte.

			Pantalon dérive du patronyme italien Pantalone, héros de la commedia dell’arte italienne. Il porte toujours un pantalon rouge tandis que les hommes du temps restaient encore fidèles à un haut-de-chausse moulant. En conséquence, pantalon appartient à la catégorie des antonomases.

			ü   Norbert adore les falzars en pied-de-poule17.

			 

			Fendard (n. m., toute fin XIXe)

			Pantalon d’homme, en raison de la fente autrement appelée braguette. Mot dérivé du verbe fendre. Allusion à l’ouverture verticale pratiquée sur le devant du vêtement. La braguette fend le pantalon.

			Dans un tout autre domaine, le fendard est aussi un joyeux drille qui aime rire. Il se fend la gueule.

			 

			Froc (frocard) (n. m, XIIe)

			À l’origine, le mot froc (détournement du francique hrok, habit) désigne une sorte de petite cape monacale qui couvre la tête, les épaules et la poitrine. Par extension : ample vêtement que portent les moines et qui couvre le corps jusqu’aux pieds. Ainsi parlait-on d’un froc de bure. Et, par une sorte de métonymie, le froc évoquait symboliquement l’état monacal. D’où le verbe pronominal se défroquer (milieu XVIe) et l’expression jeter le froc aux orties : quitter l’état ecclésiastique pour recouvrer une vie profane.

			Par dérive familière, puis franchement populaire, froc désignera un modeste pantalon au début du XXe siècle. Le terme sera associé à moult formules amusantes : faire (mouiller) dans son froc (avoir très peur au point de déféquer ou d’uriner sans son falzar) ; baisser son froc (subir une offense publique dégradante, se soumettre).

			Certains auteurs spécialistes du parler populaire (notamment Gaston Esnault, Le poilu tel qu’il se parle, Éditions Bossard, 1919) émettent l’idée d’une mutation-déformation du terme frac (habit de soirée très élégant). Il s’agirait alors d’une sorte de comparaison satirique entre l’humble fendard et la veste en queue-de-pie (ou queue-de-morue) munie de larges basques qui plongent sur l’arrière du vêtement. Impossible à valider. Sauf que frac voit le jour vers la moitié du XVIIIe siècle, en droite ligne de frock, lui-même venu du français froc. C’est donc frac qui, à l’origine, dériverait plutôt de froc.

			 

			Futal (fute) (n. m., début XXe)

			Origine insondable. On peut éventuellement évoquer, sans aucune garantie formelle, une ressemblance sonore avec le mot allemand futte, qui se traduit en français par étui.

			 

			*

			**

			 

			Divers

			 

			Compçon (n. m., début XXe)

			Resuffixation péjorative du mot complet. Terme aujourd’hui un peu désuet, mais encore employé dans la seconde partie du XXe siècle pour désigner un ensemble élégant (ou considéré comme tel) composé d’un pantalon, d’un veston et d’un gilet. D’où la formule : complet (ou costume) trois pièces.

			ü   Jamais Norbert n’a enfilé un compçon de sa vie, même pour son mariage.

			 

			Costard (n. m., début XXe)

			Resuffixation dépréciative en « ard » du mot costume, tout simplement.

			 

			Fringues (n. f. pl., fin XIXe)

			Les vêtements dans leur ensemble. Le mot désigne un habillement (une toilette) de bonne qualité et souvent à la mode. Fringues est le déverbal de fringuer (v. tr., milieu XIXe) : habiller. Exemple : être bien ou mal fringué. Existe aussi la forme pronominale se fringuer.

			ü   Le samedi, Marie-Chantal passe des heures à s’acheter des fringues.

			 

			Harnais (n. m., XIIe)

			Armure (et même équipement complet) d’un chevalier. Puis de tout homme d’armes. Par dérive évidente très plaisante : costume trois pièces (compçon, complet).

			Par la suite le harnais devint un habit de gala (XIXe). Mais il a aussi pu évoquer diverses parures vestimentaires masculines : montres de gousset, bracelets, chaînes, pochettes, foulards, chapeaux, épingles de cravates, cannes et toutes sortes d’autres ustensiles fort prisés par les dandys du temps.

			ü   Dans les cocktails mondains, Norbert porte son plus chic harnais.

			 

			Saper. Être bien sapé

			Le verbe saper (début XXe) est synonyme d’habiller. D’où les tournures : être bien (ou mal) sapé. Existe surtout la forme pronominale se saper. Origine obscure : soit du provençal sapa (parer) ; soit du franc-comtois dessaper (essorer le linge). Ce mot a donné sape (n. f., XXe) : l’habillement, les vêtements. Mais la sape est aussi l’ensemble de la filière du prêt-à-porter.

			ü   Julie achète des fringues à la mode pour être bien sapée.

			 

			Serpillière (n. f., tout début XVe)

			Grosse toile qui sert à laver le sol, à éponger ou à emballer des objets de piètre valeur. Sorte de torchon. Par métonymie dépréciative, robe qui manque d’élégance.

			Par ailleurs, quand on sait que le ratichon18 est un prêtre de la religion catholique, la serpillière de ratichon désigne une soutane, cette longue robe noire boutonnée sur le devant (vêtement de base traditionnel et aujourd’hui suranné du costume ecclésiastique).

			ü   Jamais Julie n’a porté une serpillière.

			 

			 

			
				
					17. Tissu formant une sorte de petit damier qui ressemblerait à la peau d’une patte de poule.

					 

				

				
					18. Sans garantie formelle, possible dérive anticléricale de rat, en raison de la couleur du pelage du rongeur comparée à celle de la soutane.

					 

				

			

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Voler

			(Cf. aussi Police-Justice / Voyous)

			 

			 

			Vol

			 

			Broquillage (n. m., milieu XIXe)

			Mot dérivé de broquille (n. f.) : petit bijou de pacotille sans la moindre valeur marchande mais que d’aucuns aigrefins tentent de vendre à la sauvette à un prix très exagéré. D’où la formule vol à la broquille : escroquerie, vol à l’étalage.

			Dans son sens premier, le broquillage (ou la broquillerie) désignait un larcin effectué chez un joailler de grande réputation. Dans le broquillage (contrairement au vol à la broquille), le butin ne manquait pas d’intérêt financier. Par extrapolation : cambriolage.

			Notons aussi que le (ou la) broque était une modeste somme d’argent (menue monnaie) ou un objet inutile. Et invendable, même au plus naïf.

			Bien évidemment, le broquilleur était un voleur à la broquille.

			La racine de tous ces vocables viendrait du mot picard broque, lui-même dérivé de broche (bijou composé d’une épingle et d’un fermoir qui orne le revers d’un vêtement féminin).

			ü   Robert a longtemps vécu de broquillages dans les faubourgs de la capitale.

			 

			Carre. Vol à la carre

			Dans un argot très ancien, le verbe carrer (v. tr., début XIXe) signifiait : voler par escamotage. Quant au substantif féminin carre, il désignait une cachette. Ainsi, par association d’idée, le vol à la carre consistait-il à dérober un objet en le subtilisant adroitement. Objectif : ne pas être vu. Agir en douce, discrètement, prudemment. Technique hautement précise et délicate. Seuls des spécialistes aguerris se risquaient au vol à la carre. Par exemple, en allant chez un joaillier pour se faire présenter des bijoux. Il y a dans le vol à la carre une évidente notion de tour de passe-passe.

			Dans un tout autre domaine, existe aussi la tournure mettre à la carre : mettre de côté, cacher. Par déduction : faire des économies.

			 

			Détourne (n. f., début XIXe)

			Déverbal de détourner : changer la direction ou le cours de quelque chose (dériver, dévier, écarter, éloigner, etc.). Mais aussi corrompre ou pervertir (détourner quelqu’un de son travail, du droit chemin, du devoir, etc.). Sans oublier l’idée de détourner l’attention (distraire). Quant aux escrocs, ils détournent une somme d’argent de l’emploi auquel elle était primitivement destinée.

			Dans son sens argotique d’origine, la détourne ressemble à une attitude astucieuse qui consiste à escamoter des objets (marchandise) dans un commerce. Il s’agit d’une fraude souvent commise par un employé du lieu. Par extrapolation : vol effectué dans une échoppe par des chalands.

			ü   Le père de Julie s’est coltiné trois mois de prison pour avoir joué à la détourne dans le magasin de son patron.

			 

			Emplâtrage (n. m., milieu XIXe)

			Indélicatesse, voire franche arnaque, commise par un commerçant à l’encontre d’un client. La tromperie s’apparente à une subtile manière d’escamoter un élément pourtant préalablement inclus dans la vente. Un bistrotier qui récupère tous les restes de bouteille de vin pour les servir une seconde fois en carafe s’adonne à de l’emplâtrage.

			ü   Dans son bistrot sur la place du village, le père de Robert était devenu le roi de l’emplâtrage.

			 

			Entaulage (entôlage) (n. m., début XXe)

			La taule (ou tôle), pièce sans confort, voire sordide (qu’il s’agisse d’un logement personnel ou d’une chambre d’hôtel), est au centre de ce vocable. Déverbal d’entauler (escroquer, dérober avec finesse), l’entaulage était fréquemment pratiqué par d’habiles péripatéticiennes aux dépends des leurs clients les plus naïfs.

			Par exemple, le vol à l’entôlage se pratiquait avec deux prostituées. L’une d’elles étant préalablement cachée dans la penderie, voire sous le lit, de la chambre servant de théâtre aux ébats crapuleux qui suivront. Lorsque la complice comprend que sa collègue a les choses bien en main, elle subtilise discrètement portefeuille et bijoux à l’innocent godelureau qui ne pense plus qu’à une seule chose, prendre son pied.

			 

			Escarpe (n. m, tout début XIXe)

			Déverbal d’escarper, assassiner un inoffensif quidam afin de le détrousser. L’escarpe est un voleur violent qui n’hésite pas à tuer. Notamment s’il est surpris au moment de son méfait.

			Par analogie, une escarpe (ici au féminin) définit un cambriolage sanglant ponctué par un meurtre.

			 

			Fourchette. Coup de fourchette

			Vol à la tire. L’image est celle de la fourchette du père Adam, à savoir : les doigts de la main (cf. chapitre Corps humain. Mains/Pieds). Le malotru qui s’adonne aux coups de fourchette joue dans la catégorie des pickpockets qui agissent prestement pour détrousser leurs victimes en un tournemain.

			 

			Fric-frac (n. m., milieu XVIIe)

			Après un quasi silence pendant presque deux siècles, ce mot en forme d’onomatopée revint au goût du jour au XIXe siècle. Dérivé de frature, le terme fric-frac évoque un casse par effraction, mais sans violence physique.

			ü   L’oncle de Marie-Chantal fut un as du fric-frac.

			 

			*

			**

			 

			Voler

			 

			Barboter (v. tr., milieu XIXe)

			Dérober, faucher, piquer, chiper. Il y a dans barboter l’idée d’une action efficace, rapide, discrète et subtile. Généralement, le zigomar qui barbote un petit truc ne se fait jamais prendre.

			ü   Julie s’est fait barboter son téléphone dans le métro.

			 

			Calotter (v. tr., tout début XXe)

			Subtiliser, escamoter, soustraire discrètement un objet de piètre valeur commerciale. Comme pour barboter (cf. ci-dessus), il y a l’idée d’agilité et d’efficacité dans la façon de gérer l’action.

			Mais calotter veut aussi dire : coiffer d’une calotte, ce petit bonnet qui couvre le sommet du crâne. Donc, la calotte véhicule la notion de dissimulation, tout comme le verbe calotter.

			ü   Marie-Chantal a calotté un bouquin à Norbert.

			 

			Camoufler (v. tr., XIXe)

			Dans le sens usuel : dissimuler, cacher. Dans une acception plus rare qui indique une intention de nuire ou de tromper autrui avec l’objectif d’en tirer un bénéfice économique : falsifier, maquiller.

			ü   Robert a camouflé de vieux actes notariés pour revendre un bon prix la maison familiale.

			 

			Carotter (v. tr., XVIIIe)

			Extorquer par la ruse, démunir, escroquer, soutirer. Le carottage se range au rayon du menu larcin. Et le carotteur est un aigrefin de modeste envergure. Mais il y avait aussi l’expression tirer la carotte à quelqu’un (le gruger). Toutes ces définitions prennent apparemment racine dans la facilité d’extraction de la plante potagère, d’un simple mouvement de poignet. Etymologie non garantie, mais largement déployée ici ou là.

			Reste que la carotte désigne aussi une pile de pièces gagnées à un jeu de table et amoncelées individuellement les unes sur les autres. Et tous les participants cherchent évidemment à se procurer la carotte du voisin. Donc à la lui carotter.

			ü   En vendant sa bagnole un bon prix, Julie a tiré la carotte à Marie-Chantal.

			 

			Chouraver (v. tr., début XXe)

			Dérober, chiper, voler des petits riens. Mais sans jamais user de la force. Mot peut-être venu de la langue tsigane (le romani) : tchorav.

			 

			Chourer (v. tr., début XXe)

			Sorte d’abréviation de chouraver (cf. ci-dessus). Même sens.

			 

			Coxer (v. tr., milieu XXe)

			Subtiliser, dérober, escamoter. Action vive, rapide, efficace et silencieuse. Étymologie totalement insondable.

			ü   Norbert s’est fait coxer son portefeuille au cinéma.

			 

			Cravater (v. tr., début XIXe)

			À l’origine : se placer dans le dos de quelqu’un pour l’appréhender (l’attaquer) en le serrant par le cou. Pratique sportive dans certaines disciplines de combat (judo, etc.) et utilisée par les policiers. Analogie avec la cravate qui se noue autour du cou. Par dérive : abuser, confisquer, voler, tromper.

			 

			Délourder (v. tr., milieu XIXe)

			Détrousser, dévaliser, dépouiller. Étymologie totalement insondable pour cette acception. Mais délourder veut aussi dire : ouvrir une porte (notamment celle d’un meuble). Le terme dérive de lourde (n. f. début XVIIe) : porte qui pèse un certain poids et qui est donc lourde. Une fois la porte ouverte, on peut considérer qu’il est facile de voler le contenu d’une maison.

			 

			Dindonner (v. tr. ou intr., XIXe)

			Abuser, arnaquer, duper, escroquer, leurrer, tromper. Le pauvre bougre qui se fait dindonner devient la victime passive d’une opération qui devait être rondement menée et qui échoue lamentablement. Quant au dindon, il ressemble à un autre volatile : le pigeon (cf. chapitre Jeu/Tricher), énergumène naïf qui se laisse entraîner dans une affaire douteuse par des aigrefins qui veulent le dépouiller.

			Dans une acception voisine, les commerçants peu scrupuleux dindonnent leurs clients sur le poids de la marchandise, sur la qualité des produits ou en pratiquant des prix excessifs.

			Dans un emploi plus rare, une femme dindonne son mari lorsqu’elle le trompe avec un amant.

			ü   Le grand-père de Julie s’est fait dindonner avec les emprunts russes.

			 

			Écornifler (v. tr., XVe)

			Détrousser, dépouiller, escamoter. Le vaurien qui écornifle utilise des ruses très élaborées pour exploiter une situation dont il saura tirer un avantageux profit.

			Quant à l’écornifleur (n. m., XVIe), il accomplit un acte condamnable aux yeux de la loi, mais il ne commet aucun agissement foncièrement détestable.

			Dans la réalité quotidienne, le sacripant qui écornifle accomplit un délit dérisoire, un menu larcin, une modeste rapine. Bref, il escamote des petits riens le plus souvent destinés à la subsistance de sa famille.

			Par extrapolation : manger sans payer. L’écornifleur ressemble alors à un anodin pique-assiette.

			Dans un sens figuré : porter atteinte à la réputation d’autrui, choquer, froisser, indisposer, vexer.

			ü   Pendant sa pauvre jeunesse, Norbert a écorniflé le bourgeois pour survivre.

			 

			Empalmer (v. tr., début XXe)

			Escamoter, dérober, subtiliser, tromper, escroquer. L’action se déroule toujours avec vivacité, mais sans aucune agressivité. On retrouve ici la racine « paume ». Donc, à la base : cacher dans sa main un menu larcin. (Cf. chapitre Tromper. Empaumer.)

			ü   Au cours d’un apéro mondain, Julie s’est fait empalmer sa montre en or.

			 

			Engourdir (v. tr., XIIe)

			Voler un congénère en utilisant des méthodes brutales (par exemple en l’assommant). Dérive du sens usuel : paralyser, immobiliser, tétaniser, neutraliser.

			 

			Esbigner (v. tr., milieu XVIIIe)

			Cacher un objet que l’on va ensuite s’approprier. Plus globalement : chaparder. Dérive de la forme pronominale s’esbigner : s’enfuir. Car le lascar qui s’enfuit a souvent commis quelque méfait.

			 

			Escoffier (v. tr., toute fin XVIIIe)

			Dans la première acception : tuer. Puis le sens a évolué vers voler, avec une connotation de violence. Ce verbe serait issu du provençal escofir ou escoufir : vaincre, détruire.

			 

			Étourdir (v. tr., début XIIe)

			Au sens propre : assommer. Au figuré : étonner, déstabiliser, troubler, affaiblir. En gros, un pékin étourdi n’a plus toutes ses facultés. Il est ébranlé par un choc physique ou émotionnel. Donc, par dérive logique, étourdir a aussi pris le sens de : détrousser habilement, voler par tromperie, escroquer.

			 

			Faire. Faire à l’amiable

			Dépouiller (détrousser, dévaliser) un brave congénère sous la menace. Sachant que le forfait se déroule le plus souvent sans réelle violence, mais en utilisant une arme blanche destinée à intimider la victime. Il s’agit ici d’un détournement amusant et satyrique de la formule judiciaire régler un conflit à l’amiable.

			 

			Faire. Faire du bois

			Cambrioler une maison ou un appartement par effraction. Probable référence à la porte d’entrée fracturée qui se retrouve réduite à un simple tas de bois.

			 

			Faire. Faire le patin

			Vers la fin du XIXe siècle, dans le langage des commerçants des faubourgs de la capitale, le patin correspond à un profit irrégulier, voire à une franche escroquerie. Origine totalement insondable. Par dérive : voler à l’étalage.

			 

			Faire. Faire au roupillon

			Le roupillon est un somme plus ou moins profond (sorte de sieste). D’où la tournure courante : piquer un roupillon. Le maraudeur qui fait au roupillon va profiter du sommeil de sa victime pour cambrioler une maison ou un appartement.

			Dans cette expression, comme dans les trois précédentes (cf. plus haut), on notera que le verbe faire doit se comprendre dans l’une de ses multiples acceptions argotiques : cambrioler, dérober, extorquer, voler.

			 

			Fourliner (v. tr., début XIXe)

			Pratiquer la spécialité du vol à la tire. Le fourlineur étant un malandrin qui subtilise discrètement quelque chose de la poche ou du sac d’un brave quidam inattentif. En fait, le fourlineur ressemble comme un frère jumeau au moderne pickpocket.

			 

			Graffigner (v. tr., milieu XIXe)

			Voler de petites choses sans grande valeur. Ce verbe exprime l’idée de gratter. A donné : graffigneur (filou, vaurien) et graffignage (maraudage, larcin).

			 

			Piquer (v. tr., fin XIVe)

			Voler, prendre, chiper quelque chose. Le plus souvent un objet de peu de valeur. Le verbe s’utilise aussi au figuré : piquer des idées, concepts, etc.

			ü   Norbert vient de se faire piquer son sujet de thèse.

			 

			Vol. Vol à l’aumône

			La stratégie consiste à se rendre chez un bijoutier. Le larron se fait alors présenter une variété de menus objets sur le comptoir. Il regarde, apprécie, discute avec le vendeur. Il hésite. Puis survient un mendiant qui pousse benoitement la porte de la boutique. Sans excès de verbe ni d’expression, il quémande alors un peu de monnaie.

			Vous l’aurez deviné, ce quêteur volontairement maladroit et pitoyable est un complice du faux acheteur que l’on appelle un aumônier. Ce dernier, profitant du trouble de l’instant qui a généré l’inattention du vendeur, a subrepticement dissimulé un bijou dans le creux de sa paume. Il se dirige alors dignement et benoitement vers son compère et il fait semblant de lui donner une pièce. En réalité, il lui glisse l’objet volé ! Joli coup appelé le vol à l’aumône.

			 

			Vol. Vol au kangourou

			L’opération consiste à faire disparaître les objets volés en les cachant rapidement dans une grande poche dissimulée sous un large manteau. Cette pratique du vol au kangourou, référence à la poche ventrale dudit marsupial, se pratiquait essentiellement dans les grands magasins parisiens.

			 

			Vol. Vol au raton

			Dans le langage des faubourgs parisiens du XIXe siècle, le raton était un jeune garçon très mince, voire maigre et fort agile. Au hasard d’une déambulation discrète dans un magasin, il saisissait le moment opportun (foule de clients et inattention du commerçant) pour se dissimuler sous une table.

			Après la fermeture du lieu, il suffisait d’ouvrir la porte à ses compères. Depuis l’intérieur. Ils s’empressaient alors de dévaliser le lieu à leur aise.

			 

			*

			**

			 

			Voleur

			 

			Affranchi (n. m. ou adj., XIXe)

			Se dit d’un lascar au comportement original qui vit en marge des lois de la société. Par extrapolation : aigrefin de haute volée, escroc, canaille, voleur, membre influent de la pègre. Ou encore, au temps de l’existence du bagne : forçat libéré.

			Il s’agit ici du participe passé substantivé du verbe affranchir (XIIIe) : rendre sa liberté politique et administrative à un individu. Ainsi, notamment dans la Rome antique, parlait-on d’un esclave affranchi. Ou encore d’un peuple (pays) affranchi de toute tutelle (indépendant).

			Dans le milieu des truands, le verbe affranchir avait un sens très spécifique : renseigner en cachette un confrère, un complice, voire la police. Ce qui introduit l’idée d’une sorte d’initiation, d’entrée dans un monde secret.

			ü   À une époque de sa vie, Robert n’avait que des affranchis parmi ses amis.

			 

			Barboteur (n. m., milieu XIXe)

			Voleur sans envergure, mais qui possède une certaine dextérité dans l’accomplissement de ses modestes méfaits. Déverbal de barboter (cf. plus haut. Voler). Le plus souvent, le barboteur parvient à se prémunir des poursuites de la justice.

			ü   Norbert garde un excellent souvenir de ses années de barboteur impuni.

			 

			Bonjourier (n. m., début XIXe)

			Loustic très astucieux qui pratique le « vol au bonjour ». Explication : quand l’énergumène est surpris en plein cambriolage, il feint de s’être trompé d’appartement, de maison ou de chambre (dans un hôtel). Et il s’en tire avec un sourire jovial et un retentissant « Bien le bonjour ! ». Avant de prendre ses jambes à son cou.

			ü   Trop naïve, Julie a été la cible d’habiles bonjouriers.

			 

			Carreur (n. m., début XIXe)

			Malfrat spécialisé dans le cambriolage des bijouteries, voire des joailleries de grand renom. Par extension de sens, compère d’un voleur à la tire. Mais aussi receleur.

			 

			Chercheur. Un chercheur de barbets

			Chien qui ressemble à un épagneul à poils longs et frisés, le barbet connut un étonnant succès dans le monde des chasseurs. Il fut alors très recherché et vendu à bon prix. Mais, au fil du temps, il acquit la réputation non usurpée d’afficher un comportement capricieux. Et sa cote s’effondra rapidement.

			Dans notre tournure, le chercheur de barbets n’a pas perdu son précieux animal. Mais ce flâneur attentif feint de se lancer aux trousses de son clébard en furetant autour des maisons. Aussi n’hésite-t-il pas à s’introduire dans les jardins. Il prétexte alors d’avoir aperçu la trace de son fébrile mâtin.

			On l’aura compris, ce chapardeur de bas étage cherche surtout à visiter une habitation inoccupée pour y subtiliser quelques objets monnayables.

			 

			Chercheur. Un chercheur du midi

			Trimardeur qui s’introduit furtivement dans des maisons bourgeoises aux alentours de l’heure du déjeuner, le chercheur du midi surveille d’abord minutieusement les faits et gestes des serviteurs et soubrettes du lieu. Puis il choisit l’instant propice pour passer à l’attaque, avec un seul et unique objectif : s’emparer d’une nourriture comestible.

			Le chercheur du midi (souvent un vagabond sans ressource) a d’abord l’impérieux besoin de manger. À la différence du vide-gousset (cf. plus bas), ce loqueteux (nomade habillé de loques et haillons) ne tente jamais rien pour subtiliser quelque objet que ce soit.

			 

			Coupe-jarret (n. m., XVIIe)

			Énergumène peu recommandable qui s’aventure sur le chemin des comportements violents pour réaliser ses forfaits. Autrement dit, il utilise une arme blanche (couteau, poignard) pour neutraliser sa cible.

			De son côté, le fendeur de naseaux (cf. plus bas) se contente de ses poings pour briser le nez de sa victime en vue de lui chaparder quelque menue monnaie ou objets de valeur.

			Parmi la multitude de tournures liées aux bandits, brigands, canailles et autres fripouilles de tout poil, figure aussi le meneur d’ours (spécialisé dans les arnaques) ou le batteur de chemins (larron sans envergure qui traînasse ici ou là).

			ü   Un agressif coupe-jarret a dévalisé Norbert à la sortie de son boulot.

			 

			Doubleur (n. m., début XVIIIe)

			Mot issu du verbe doubler : tromper la confiance d’un complice, le dénoncer à une bande concurrente, voire à la police. Par extrapolation, dans le langage usuel des truands, le doubleur est devenu un voleur de très modeste envergure qui agit en solo, puis un menteur sur qui le milieu (pègre) ne peut en aucun cas compter.

			 

			Épongeur (n. m., milieu XXe)

			Très habile maraudeur prompt à dépouiller sans violence les plus naïfs pékins. Par dérive : escroc, aigrefin, filou. Le substantif découle du verbe éponger : dévaliser un congénère sans défense (dérive évidente du sens usuel de l’éponge qui absorbe tout sur son passage).

			ü   En adroit épongeur de banlieues, Robert a écumé moult cités pavillonnaires.

			 

			Étalagiste (n. m., début XIXe)

			Camelot ou forain, l’étalagiste est un commerçant qui propose (étale) sa marchandise sur les trottoirs. Il s’agit pareillement d’un métier qui consiste à disposer avec goût des articles que l’on met en valeur dans les vitrines des magasins.

			Par extrapolation, l’étalagiste est aussi devenu un malotru qui pratique le vol à l’étalage (cf. plus haut Broquillage).

			 

			Fourchette (n. f., XIVe)

			Emploi métaphorique du mot usuel pour désigner un voleur à la tire. Tout comme l’ustensile de table sert à piquer les aliments, la fourchette « pique » (dérobe) un objet en le saisissant promptement entre le pouce et l’index.

			Ce type de maraudeur pratique le vol à l’étalage que l’on appelle alors un coup de fourchette. Rappelons que la fourchette du père Adam correspond aux cinq doigts de la main.

			 

			Goupineur (n. m., début XIXe)

			Voleur sans aucune envergure. Déverbal de goupiner : exercer une activité plus ou moins malhonnête. Ce verbe pourrait venir de gouspin (n. m., XVIIe) : arsouille, canaille, filou, vaurien ou sacripant, le gouspin ne se joint jamais aux crapules qui se rangent du côté des véritables truands, caïds et autres scélérats.

			 

			Mastardier (n. m., XIXe)

			Individu corpulent, solide et vigoureux, le mastard se présente sous les traits d’une force de la nature. Parfois aussi, de façon un peu dépréciative, il peut s’agir d’une sorte de gaillard un peu lourdaud. Allusion aux mots massif ou mastoc.

			Par ailleurs, le mastard est également du plomb, métal très dense (et lourd) par excellence. Par un cheminement curieux comme seule peut en produire l’inventivité portée par la tradition orale populaire, le mastardier deviendra un voleur de plomb.

			 

			Monte-en-l’air (n. m. inv., seconde moitié du XIXe)

			Malfaiteur adroit, habile, ingénieux, inventif, preste et vivace. Cambrioleur très aguerri qui exerce son activité dans les immeubles. Soit en naviguant avec adresse et maestria dans les étages sans être repéré et en analysant auparavant la situation sociologique de l’endroit, soit en escaladant avec virtuosité, sous le regard tout ébaubi des passants, la façade du lieu pour s’introduire par la fenêtre d’un appartement.

			ü   L’oncle de Marie-Chantal a exercé une carrière de brillant monte-en-l’air qui fut saluée par la presse populaire du temps.

			 

			Naseaux. Un fendeur de naseaux

			L’univers complexe et hiérarchisé des truands, coquins et autres malandrins a donné naissance à une foultitude de locutions toutes plus imagées les unes que les autres. Elles expriment les infinies nuances qui existent entre un gredin et un scélérat. Le premier, espèce de galopin maraudeur, donne dans le chapardage, la rapine et le menu larcin. Il exerce son art sans agressivité. Le second, vaurien brutal et batailleur, navigue plutôt aux frontières du banditisme, voire du crime organisé.

			Quant à notre fendeur de naseaux, il n’hésite pas à donner du coup de poing puisqu’il fend le nez de ses victimes pour leur soustraire menue monnaie ou objets de valeur.

			 

			Papillonneur (n. m., début XIXe)

			Pékin moyen qui papillonne. Sachant que le verbe papillonner possède ici une acception très spécifique, précise et fort curieuse : voler dans les voitures des blanchisseurs. Car le mot papillon désigne un véhicule de blanchisseur dans lequel il y avait souvent du beau linge facile à monnayer un bon prix sur les étals des marchés environnants.

			Notons au passage la présence de papillon dans de multiples syntagmes truculents : papillon du Sénégal (pénis, verge), papillon d’amour (pou pubien, morpion), papillon violet (palmes académiques), papillon rouge (décoration de la Légion d’honneur). Toutes formules métaphoriques du terme usuel.

			ü   Robert ne fut jamais tenté par l’activité de papillonneur. Trop simple pour lui.

			 

			Pègre (n. f., début XIXe)

			Monde hétéroclite très organisé et parfaitement hiérarchisé selon les régions ou les spécialités. La pègre regroupe brigands, forbans, gangsters, malfrats, margoulins, marlous, truands, voleurs, voyous, pendards, etc. Elle ne recule devant aucune action violente (voire criminelle) pour imposer ses lois et sa puissance physique ou financière. Il s’agit là d’une sorte d’association de classe.

			ü   Dans ses jeunes années, Robert était fasciné par le monde de la pègre.

			 

			Roulottier (n. m., début XIXe)

			Malfaiteur très vif et fort aguerri, le roulottier pille les voitures en stationnement. Ce qui s’appelle un vol à la roulotte Le mot roulotte désignant toutes sortes de véhicules privés (voitures, camionnettes, caravanes, mobile homes, minibus, etc.).

			ü   Un habile roulottier gagne sa vie sans se faire chopper par les argousins.

			 

			Vide-gousset / Ttire-gousset (n. m., XVe)

			Dans le vaste champ d’activité très hiérarchisé des bandits, brigands, canailles, crapules, détrousseurs, gangsters, malandrins, malfrats, scélérats, truands ou autres voleurs, chacun détient sa manière d’agir pour arriver à ses fins. Il y a des gredins qui maraudent ou rapinent pour chaparder de menus larcins, aussi bien que de violents assassins qui n’hésitent jamais à employer les armes pour engranger de confortables butins.

			Parmi tous les habiles cambrioleurs souvent organisés en bandes très opérationnelles, le vide-gousset, lui, a pour vocation d’agir seul. Il se contente de subtiliser le gousset (petite bourse d’abord portée sous l’aisselle puis à la ceinture du pantalon) de ses congénères.
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			Nerciat (de) André-Robert, Les Aphrodites, 1793

			Nerciat (de) André-Robert, Le Diable au corps, 1803 (posthume)

			Oudin Antoine, Curiozités françoises, 1640

			Palsgrave Jean, L’esclaircissement de la langue française, 1530

			Papillon de Lasphrise Marc, L’Allusion, 1697

			Pierre Alexandre, Argot et jargon, 1848

			Pierrugues Pierre, Glossarium eroticum linguae latinae, 1826

			Piron Alexis (1689-1773), Poésies diverses (dont le célèbre « Ode à Priape »), William Jackson, Londres, 1787

			Platt L., Dictionnaire critique et raisonné du langage vicieux ou réputé vicieux, 1835

			Propiac (de) Gérard (ou Girard) et Ferdinand Catherine Joseph, Dictionnaire d’amour, 1820

			Protat Louis, Examen subi par Mlle Flora, à l’effet d’obtenir son diplôme de putain et d’être admise au bordel de Madame Lebrun, 67 bis rue de Richelieu, 1846

			Quitard Pierre-Marie, Dictionnaire étymologique, historique et anecdotique des proverbes et des locutions proverbiales de la langue française, 1842

			Rabelais François, Œuvres (1532-1564), 1955

			Rat Maurice, Dictionnaire des locutions françaises, 1957

			Réaux (des) Gédéon Tallement (1619-1692), Historiettes, 1960

			Régnier Mathurin (1573-1613), Les épistres et autres œuvres, Lyon & Woodman, Londres, 1730

			Régnier Mathurin (1573-1613), Les satyres et autres œuvres (avec des remarques), Lyon & Woodman, Londres, 1729

			Restif de la Bretonne, Les Contemporaines, 1780

			Restif de la Bretonne, La Dernière aventure d’un homme de quarante-cinq ans, 1783

			Restif de la Bretonne, L’Anti-Justine ou les délices de l’amour, 1798

			Rey Alain et Chantreau Sophie, Dictionnaire des expressions et locutions figurées, Le Robert, 1979

			Richelet César-Pierre, Dictionnaire françois contenant les mots et les choses, diverses éditions de 1680 à 1811

			Richelet César-Pierre, Dictionnaire de la langue françoise ancienne et moderne, 1732

			Rigaud Lucien, Dictionnaire du jargon parisien, 1878

			Robert Paul, Le Grand Robert de la langue française, 1985

			Rochefort (de) César, Dictionnaire général et curieux, 1685

			Rutebeuf, Œuvres complètes, vers 1260

			Simonin Albert, Touchez pas au grisbi, 1953

			Simonin Albert, Une balle dans le canon, 1958

			Sorel Charles, Histoire amoureuse de Cléagénor et de Doristée, 1621

			Sorel Charles, Le palais d’Angélie, 1622

			Sorel Charles, Nouvelles françaises où se trouvent divers effets de l’amour et de la fortune, 1623

			Sorel Charles, L’Histoire comique de Francion, 1623, rééd. 1633

			Sorel Charles, Le Berger extravagant, 3 vol., 1627-1628

			Sorel Charles, Polyandre, Histoire Comique, 1648

			Tabarin, Œuvres, 1622

			Tabourot Étienne, Les Bigarrures du Seigneur des Accords, 1588

			Troterel Pierre, Gillette, comédie facétieuse, 1620

			Vaugelas, Remarques sur la langue française, 1647

			Verboquet le Généreux, Les délices ou Discours joyeux et récréatifs, 1640

			Vidocq Eugène-François, Mémoires de Vidocq, 4 vol., 1828-1829

			Vidocq Eugène-François, Les voleurs, 1836

			Villon François, Œuvres, 1456-1462

			Virmaître Charles, Dictionnaire d’argot fin-de-siècle, 1894

			Yver Jacques, Le Printemps d’Yver, 1572

			 

			Dictionnaires et assimilés

			 

			Les dictionnaires qui possèdent un nom d’auteur figurent dans la liste qui précède.

			 

			Anciennes poésies : poésies françoises des XVe et XVIe siècles, 1875

			Les Caquets de l’accouchée, 1625, rééd. 1855

			Chansons françaises de la Renaissance, 1991

			Chansons satiriques et bachiques du XIIIe siècle, 1974

			Dictionnaire d’argot, ou guide des gens du monde, pour les tenir en garde contre les mouchards, filous, filles de joie…, par un monsieur comme il faut, ex-pensionnaire de Ste-Pélagie, 1827

			Nouveau dictionnaire d’argot suivi de la chanson des galériens rapportée dans ses mémoires, par un ex-chef de brigade sous M. Vidocq, 1829

			Dictionnaire complet de l’argot employé dans les Mystères de Paris, recueilli par M. D. d’après les renseignements donnés par un ex-surveillant de la Roquette et un ancien garde chiourme du bagne de Brest, 1844

			Dictionnaire des œuvres érotiques, collectif, préface de Pia Pascal, 1971, rééd. 2001

			La fleur de la poésie française, depuis les origines jusqu’à la fin du XVe siècle, 1951

			Les Évangiles des quenouilles, 1480, rééd. 1855
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